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CORRESPONDANCE PRELIMINAIRE
AV IS D E  C O N V O C A TIO N  D E  LA C O M M ISSIO N  P E R M A N E N T E  D E  LA 

C O N F E R E N C E  IN T E R N A T IO N A L E  D E  LA C R O IX -R O U G E

Aux P r e s i d e n t s  d e s  S o c i é t é s  N a t i o n a l e s  d e  l a  
C r o i x - R o u g e ,  d u  C r o i s s a n t - R o u g e  e t  d u  L i o n  e t  S o l e i l  R o u g e s

Paris, octobre 1951.
M o n s i e u r  l e  P r e s i d e n t ,

La Com mission perm anen te  de la Conférence in ternationale  de la Croix-Rouge, réunie à Paris en 
séance ex traord inaire  le 4 octobre 1951, a  pris connaissance de la décision de la Croix-Rouge am éricaine, 
qui s’est vue con tra in te , pour des raisons indépendantes de sa volonté, de re tire r l ’inv ita tion  q u ’elle ava it 
faite lors de la dernière Conférence in ternationale , tenue à S tockholm  en 1948, de recevoir la X V II Ie C on
férence in ternationale  de la Croix-Rouge à W ashington en 1952.

En conséquence, la Com mission perm anente  a décidé d ’accepter l’in v ita tion  que lui a  adressée la 
Société canadienne de la Croix-Rouge, qui a bien voulu offrir d ’accueillir la Conférence à T oronto .

La Conférence d éb u te ra  dans la seconde quinzaine de ju ille t pour se term iner le 8 ou le 9 ao û t; dans 
ce tte  période seront com prises les au tres réunions qui do iven t l’accom pagner. Un program m e détaillé 
sera jo in t à la le ttre  d ’inv ita tion  que la Société canadienne de la Croix-Rouge vous adressera incessam m ent.

Veuillez agréer, M onsieur le P résident, les assurances de m a h au te  considération.

Le P résident :
A N D R É  F R A N Ç O IS -P O N C E T

L E T T R E S  D ’IN V IT A T IO N  D E  LA S O C IE T E  C A N A D IE N N E  D E  LA C R O IX -R O U G E

Aux P r e s i d e n t s  d e s  S o c i é t é s  N a t i o n a l e s  d e  l a  
C r o i x - R o u g e ,  d u  C r o i s s a n t - R o u g e  e t  d u  L i o n  e t  S o l e i l  R o u g e s

T oron to , décem bre 1951.
M o n s i e u r  l e  P r e s i d e n t ,

La Commission perm anente  de la Conférence in ternationale  de la Croix-Rouge a y a n t accepté l’offre 
que nous lui avons faite  de recevoir la prochaine Conférence in ternationale  à T oronto , C anada, la Société 
canadienne de la Croix-Rouge a l’honneur d 'in v ite r votre Société à y participer.

La Conférence d éb u tera  le m ercredi 23 ju ille t 1952, pour se term iner le vendredi ou sam edi 8 ou 9 
aoû t. A titre  d 'in fo rm ation  nous joignons à ce tte  le ttre  le program m e provisoire e t le p ro je t d 'o rd re  du 
jo u r adop tés p ar la Com mission perm anente  e t vous serions reconnaissants de vouloir bien faire connaître 
le plus rap idem ent possible à la Commission perm anente  de la Conférence in ternationale  de la Croix-Rouge, 
7, avenue de la Paix, G enève, les ad jonctions ou m odifications que vous désireriez proposer à ce p ro je t 
d ’ordre du jour.

N ous vous enverrons à une d a te  ultérieure les renseignem ents re la tifs au  voyage à T oron to  e t au  logem ent 
dans ses hôtels, ainsi que tou tes au tres  inform ations susceptibles de faciliter votre déplacem ent e t de con
trib u e r à  vous laisser bon souvenir de vo tre  séjour parm i nous.

N ous adresserons une inv ita tion  sous pli séparé à votre G ouvernem ent, signataire  des C onventions de 
Genève, qui est à ce titre , en vertu  de l’artic le  I er des S ta tu ts  de la Croix-Rouge in ternationale  e t de l’article 
1er (c) du Règlem ent de la Conférence in ternationale  de la Croix-Rouge, m em bre régulier de la Conférence 
avec d ro it de vote. N ous serions v ivem ent reconnaissants aux Sociétés nationales de bien vouloir inv iter 
leurs G ouvernem ents à envoyer, ou tre  les rep résen tan ts accrédités p ar elles-mêmes, une délégation à ce tte  

. Conférence.
La Société canadienne de la Croix-Rouge est particu lièrem ent heureuse de l’occasion qui lui sera donnée 

d ’accueillir au  C anada les Sociétés nationales de la Croix-Rouge, du C roissant-R ouge e t du Lion e t Soleil 
Rouges, de même que les rep résen tan ts des G ouvernem ents, e t  forme le voeu q u ’il soit possible à votre 
Société d 'honorer ce tte  Conférence de vo tre  présence.

N ous vous prions d ’agréer, M onsieur le P résident, les assurances de no tre  hau te  considération.

Le P résident du Conseil cen tral: 
L E O PO L D  M ACAULAY

Le P résiden t du  C om ité exécutif national:
H A R O L D  H . L E A T H E R
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Aux M i n i s t r e s  d e s  A f f a i r e s  E t r a n g è r e s  d e s  G o u v e r n e m e n t s  
S i g n a t a i r e s  d e s  C o n v e n t i o n s  d e  G e n e v e

T oron to , décem bre 1951.
M o n s i e u r  l e  M i n i s t r e ,

La Société canadienne de la Croix-Rouge, a y a n t reçu le m an d a t de convoquer la X V II Ie Conférence 
in ternationale  de la Croix-Rouge à T oron to , a l ’honneur d ’inv iter le G ouvernem ent de V otre Excellence à y 
participer. La Société canadienne de la Croix-Rouge forme le voeu, avec l’au to risa tion  e t l ’approbation  du 
G ouvernem ent canadien, que tous les G ouvernem ents signataires des C onventions de G enève se fassent 
représen ter à ce tte  Conférence p ar des délégués officiels qui, en vertu  des S ta tu ts  e t  du  R èglem ent de la 
Croix-Rouge in ternationale , seraien t m em bres réguliers de la Conférence, jou issan t de tous les privilèges e t 
prérogatives, y com pris le d ro it de vote. N ous avons adressé une inv ita tion  sous pli séparé à vo tre  Société 
nationale  de la Croix-Rouge {du Croissant-Rouge, du L ion  et Soleil Rouges).

La Conférence débu tera  le sam edi 26 ju ille t 1952, pour se term iner le jeudi 7 aoû t. A titre  d ’in fo rm a
tion nous joignons à cette  le ttre  un program m e provisoire e t un p ro je t d ’ordre du jour, tous les deux adoptés 
par la Commission perm anente  de la Conférence in ternationale  de la Croix-Rouge. N ous vous serions 
reconnaissants de bien vouloir faire connaître le plus rap idem ent possible à la  Commission perm anente, 7, 
avenue de la Paix, Genève, Suisse, les adjonctions ou m odifications que vous désireriez proposer à ce p ro je t 
d ’ordre du jour.

La Société canadienne de la Croix-Rouge est particu lièrem ent heureuse de l’occasion qui lui sera donnée 
d ’accueillir au C anada les ém inents rep résen tan ts des G ouvernem ents des nations qui o n t reconnu les 
principes hum anita ires de la Croix-Rouge en signant les C onventions de G enève e t ém et le voeu que le 
G ouvernem ent de V otre Excellence considère ce tte  Conférence une réunion digne de sa partic ipation  officielle.

N ous vous prions d ’agréer, M onsieur le M inistre, les assurances de no tre  très hau te  considération.

Le P résident du Conseil cen tral : 
L E O PO L D  M A CA U LA Y

Le P résident du C om ité exécutif national :
H A R O LD  H. L E A T H E R

Aux D i r e c t e u r s  d e s  O r g a n i s a t i o n s  i n t e r n a t i o n a l e s
I N V I T E E S  A T I T R E  C O N S U L T A T I F  (* )

T oron to , janv ier-ju in  1952.
M o n s i e u r  l e  D i r e c t e u r ,

L a Commission perm anente de la Conférence in ternationale  de la Croix-Rouge a y a n t accepté l’offre 
que nous lui avons faite de recevoir la prochaine Conférence in ternationale  à  T oronto , C anada, la Société 
canadienne de la Croix-Rouge a l’honneur d ’inv iter la {nom de l ’organisation) à  y partic iper en qualité  
d ’observateur, aux term es de l’article 1er (b) du R èglem ent de la Conférence in ternationale  de la Croix-Rouge.

La Conférence, ainsi que ses réunions annexes, débu tera  le m ercredi 23 ju ille t 1952, pour se term iner le 
vendredi ou sam edi 8 ou 9 aoû t. A titre  d ’inform ation nous joignons à ce tte  le ttre  le program m e provisoire 
e t le p ro je t d ’ordre du jou r adop tés p ar la Commission perm anente e t vous serions reconnaissants de faire 
connaître le plus rap idem ent possible à la Commission perm anente de la Conférence de la Croix-Rouge 
in ternationale , 7, avenue de la Paix, Genève, les observations que vous désireriez form uler au  su je t de ce 
pro je t d ’ordre du jour.

N ous vous enverrons à  une d a te  ultérieure les renseignem ents relatifs au  voyage à T oron to  e t au  logem ent 
dans ses hôtels, ainsi que to u tes au tres  inform ations susceptibles de faciliter vo tre  déplacem ent e t de con
trib u er à vous laisser bon souvenir de votre séjour parm i nous.

La Société canadienne de la Croix-Rouge est particu lièrem ent heureuse de l’occasion qui lui sera donnée 
d ’accueillir au C anada ses organisations soeurs, ainsi que les délégations gouvernem entales, e t forme le voeu 
q u ’il vous soit possible d ’honorer la Conférence de votre présence.

Nous vous prions d ’agréer, M onsieur le D irecteur, les assurances de no tre  hau te  considération.

Le Président du Conseil cen tral: 
L E O PO L D  M ACAULAY

Le P résident du C om ité exécutif national :
H A R O LD  H. L E A T H E R

(*) Une le ttre  d ’inv ita tion  analogue fut adressée à certaines organisations nationales canadiennes.
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ORDRE DU JOUR

i

C O N S E IL  D E S  D E L E G U E S

I. E lection du  P résident, du  V ice-Président e t des Secrétaires du  Conseil des Délégués.
II . A pprobation  du p ro je t d ’ordre du jo u r de la Conférence étab li p ar la Com mission perm anente.

I I I .  D ésignation provisoire du P résident, des V ice-Présidents, du  Secrétaire général, des Secrétaires 
ad jo in ts  e t du B ureau de la Conférence.

IV. A pprobation  des po in ts de procédure proposés p ar la Com mission perm anente .

II

C O N S E IL  D E S  D E L E G U E S  E T  C O N S E IL  D E S  G O U V E R N E U R S  D E  LA L IG U E  D ES 
S O C IE T E S  D E  LA C R O IX -R O U G E  —  S E A N C E  C O N JO IN T E

I. E lection du P résident de la séance conjointe du Conseil des Délégués e t du  Conseil des G ouverneurs 
de la Ligue des Sociétés de la Croix-Rouge.

II . Exam en du p ro je t de revision des S ta tu ts  de la Croix-Rouge in ternationale  e t du R èglem ent de 
la Conférence in ternationale  de la Croix-Rouge.

I I I

S E A N C E S  P L E N IE R E S

I. R ap p o rt du Conseil des D élégués.
II . E lection du  Président, des V ice-Présidents, du  Secrétaire général, des Secrétaires ad jo in ts  e t du 

B ureau de la Conférence.
I I I .  N om ination  des Com m issions de la Conférence :

(a) Commission générale ;
(b) Commission des Secours ;
(c) Commission d ’H ygiène, Personnel san ita ire  e t A ssistance sociale;
(d) Com mission de la Jeunesse;
(e) C om ité de R édaction.

IV. R ap p o rt de la Com mission perm anen te  de la Conférence in ternationale  de la Croix-Rouge :
(a) sur ses ac tiv ités ;
(b) sur les su ites données aux résolutions de la X V IIe Conference in ternationale .

V. R ap p o rt de la Com mission générale.
V I. R ap p o rt de la Com mission des Secours.

V II. R ap p o rt de la Com mission d ’H ygiène, Personnel san ita ire  e t A ssistance sociale.
V III . R ap p o rt de la Commission de la Jeunesse.

IX . E lection des m em bres de la Commission perm anen te  de la Conférence in ternationale  de la Croix- 
Rouge.

X . Lieu e t d a te  de la X IX e Conférence in ternationale  de la Croix-Rouge.

IV

S E A N C E S D E  C O M M ISSIO N S

A. C o m m is s io n  G e n e r a l e

I. E lection du Président, des V ice-Présidents, du R apporteu r e t des Secrétaires.
II. R apports  des Sociétés nationales de la Croix-Rouge, du C roissant-R ouge e t du Lion e t Soleil 

Rouges.
I I I . R ap p o rt du C om ité in ternational de la Croix-Rouge.
IV. R ap p o rt de la Ligue des Sociétés de la Croix-Rouge.
V. R ap p o rt de la Commission parita ire  du Fonds de l’Im péra trice  Shôken. (*)

(l ) Po in t renvoyé à  la Com mission des Secours,
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V I. R ap p o rt sur les fonds adm inistrés p ar le C om ité in ternational de la C roix-Rouge:
(a) d istribu tion  des revenus du Fonds A ugusta ;
(b) médaille Florence N ightingale.

V II. R ap p o rt de la Com mission in ternationale  perm anen te  d 'E tu d e s  du  M atériel san itaire. (l )
V III . R apport du  Conseil de la F ondation  en faveur du C om ité in ternational de la Croix-Rouge.

IX . F inancem ent du  C om ité in ternational de la Croix-Rouge:
(a) rap p o rt de la Commission sur le F inancem ent du C .I.C .R . ;
(b) rap p o rt du C .I.C .R .

X . F inancem ent de la Ligue des Sociétés de la Croix-Rouge.
X I. M odification des S ta tu ts  de la Croix-Rouge in ternationale .

X II . Volontaires de la Croix-Rouge— recru tem ent, form ation, affectation.
X I I I .  C onventions de G enève— ratification, diffusion e t application.
X IV . D éveloppem ent du d ro it in ternational hum anitaire.

X V . R espect des principes fondam entaux  de la Croix-Rouge.
X V I. R elations de la Croix-Rouge avec les N ations Unies e t les au tres  organisations in ternationales. 

X V II. L a Croix-Rouge e t la paix.
X V III . Relations des Sociétés nationales avec leurs G ouvernem ents respectifs— protection  e t facilités 

accordées p ar les G ouvernem ents aux Sociétés nationales.
X IX . Réfugiés—assistance ju rid ique  in ternationale .

N o t e : La Commission générale créa une Sous-Commission jurid ique à laquelle fu t  renvoyée l'étude des points 
X I ,  X I I I ,  X I V  et X I X  de son ordre du jour.

B. C o m m is s io n  d e s  S e c o u r s  ,

I. Election du P résident, des V ice-Présidents, du R ap p o rteu r e t des Secrétaires.
II. Action générale de la Croix-Rouge en m atière de secours :

(a) ra p p o rt du C om ité in te rna tiona l de la Croix-Rouge ;
(b) ra p p o rt de la Ligue des Sociétés de la Croix-Rouge;
(c) l’action de secours de la Croix-Rouge dans ses rap p o rts  avec les organism es gouvernem entaux  

dans le dom aine national e t in ternational;
(d) coordination e t  s tandard isa tio n  des secours d ’urgence.

III . R apports  succints des Sociétés nationales sur leurs actions de secours e t leurs expériences en m atière 
de secours.

IV. Population  civile en tem ps de guerre— rôle de la Croix-Rouge.
V. Secours aux réfugiés— rôle de la Croix-Rouge.

C . C o m m is s io n  d ’H y g i e n e , P e r s o n n e l  S a n i t a r i e  e t  A s s is t a n c e  S o c ia l e

I. Election du P résident, des V ice-Présidents, du R apporteu r e t des Secrétaires.

II. Hygiène:
(a) rap p o rt de la Ligue des Sociétés de la Croix-Rouge;
(b) rôle de la Croix-Rouge dans la transfusion sanguine;
(c) rôle de la Croix-Rouge dans les prem iers secours ;
(d) rôle de la Croix-Rouge dans la lu tte  contre  la tuberculose ;
(e) la Croix-Rouge e t la protection de la m ère e t de l’en fan t;
(f) la Croix-Rouge e t l’hygiène m entale.
(g) Commission in ternationale  perm anente  pour la Sécurité e t l ’O rganisation des Secours sur tou tes  

Voies de C om m unication (S.O .S.-T .)— suppression éventuelle de la Commission.

II I . Personnel sanitaire:
(a) rap p o rt de la Ligue des Sociétés de la Croix-Rouge;
(b) rap p o rt du C om ité in ternational de la Croix-Rouge;
(c) s ta tu t  du personnel san ita ire—adm ission, exigences e t conditions de service
(d) soins au foyer.

IV. Assistance sociale:
La Croix-Rouge e t l ’assistance sociale.

(l ) Po in t renvoyé à la Commission d ’Hygiène, Personnel san ita ire  e t Assistance sociale.
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D. C o m m is s io n  d e  l a  J e u n e s s e

1. Election du P résident, des V ice-Présidents, du R ap p o rteu r e t des Secrétaires.
II. R ap p o rt de la Ligue des Sociétés de la Croix-Rouge sur la Croix-Rouge de la Jeunesse.

I I I . E tu d e  des rap p o rts  des Sociétés nationales sur la Croix-Rouge de la Jeunesse.
*IV . La Croix-Rouge de la Jeunesse en face des problèm es actuels du m onde de l’éducation.
*V. D evoirs des Sociétés nationales à l'égard  de leurs Sections de la Croix-Rouge de la Jeunesse.

*VI. R elations de la Croix-Rouge de la Jeunesse:
(a) avec les in stitu tions spécialisées des N ations Unies intéressées aux problèm es de la jeunesse;
(b) avec les organisations in ternationales de jeunesse.

E. C o m it é  d e  R e d a c t io n  

I. E lection du P résident, des M em bres e t des Secrétaires.
II . R édaction  des diverses résolutions prises par la Conférence ou proposées par les Commissions.

I I I .  P lan du com pte rendu  de la Conférence.

* P oints ajoutés à l'ordre du jo u r  par la Commission permanente de la Conférence internationale de la Croix-Rouge en sa séance 
du £4 ju illet 1952, à la demande de La Ligue des Sociétés de la Croix-Rouge.
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PROGRAMME GENERAL

LE M A R D I 22 JU IL L E T
10 heures G roupe de T rava il du M anuel in te rna tiona l du Service vo lontaire de la Ligue des Sociétés 

de la Croix-Rouge, Siège de la Croix-Rouge C anadienne.

15 heures G roupe de T rava il du M anuel in tern a tio n a l du Service volontaire de la Ligue des Sociétés 
de la Croix-Rouge, Siège de la Croix-Rouge C anadienne.

L E  M E R C R E D I 23 JU IL L E T
10 heures Com m ission perm anen te  des F inances de la Ligue des Sociétés de la C roix-R ouge; C om ité

consu lta tif d ’Hygiène de la Ligue des Sociétés de la C roix-R ouge; Discussion su r la
R espiration artificielle; G roupe de T rav a il du M anuel in te rna tiona l du Service volontaire 
de la Ligue des Sociétés de la Croix-Rouge, Siège de la Croix-Rouge C anadienne.

15 heures Com mission perm anen te  des F inances de la Ligue des Sociétés de la C roix-R ouge; C om ité
consu lta tif d ’Hygiène de la Ligue des Sociétés de la C roix-R ouge: D iscussion su r la
R espiration  artificielle; G roupe de T rava il du M anuel in te rna tiona l du Service volontaire 
de la Ligue des Sociétés de la Croix-Rouge, Siège de la Croix-Rouge Canadienne.

L E  JE U D I 24 JU IL L E T
10 heures C om ité exécutif de la Ligue des Sociétés de la Croix-Rouge.

15 heures Commission perm anente  de la Croix-Rouge in ternationale ; C om ité consu lta tif d ’Hygiène
de la Ligue des Sociétés de la Croix-Rouge.

LE V E N D R E D I 25 JU IL L E T
10 heures Conseil des G ouverneurs de la Ligue des Sociétés de la Croix-Rouge.

15 heures Conseil des G ouverneurs de la Ligue des Sociétés de la Croix-Rouge.

L E  S A M E D I 20 JU IL L E T
10 heures Conseil des Délégués de la Conférence in ternationale  de la Croix-Rouge.

15 heures Prem ière séance plénière.

21 h. 15 Cérém onie d ’O uverture  de la X V II Ie Conférence in ternationale  de la Croix-Rouge dans
la Salle de Convocation de l’U niversité de T oronto .

L E  L U N D I 28 JU IL L E T
10 heures Commission générale; Commission de la Jeunesse; Com mission des Secours; Commission 

d ’H ygiène, Personnel san ita ire  e t Assistance sociale.

15 heures Deuxièm e séance plénière.

LE  M A R D I 29 JU IL L E T
10 heures Commission générale; Com mission des Secours.

15 heures Sous-Com m ission jurid ique.

L E  M E R C R E D I 30 JU IL L E T
9 h. 15 Sous-Commission jurid ique.

10 heures Commission générale; Commission des Secours; Commission d ’H ygiène, Personnel san i
ta ire  e t A ssistance sociale.

15 heures Commission générale ; Commission d ’Hygiène, Personnel san ita ire  e t Assistance sociale.

17 h. 30 Sous-Commission jurid ique.

LE  JE U D I 31 JU IL L E T
10 heures Commission générale; Commission d ’H ygiène; Personnel san ita ire  e t A ssistance sociale.
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L E  V E N D R E D I 1er A O U T
10 heures Commission générale; Com mission de la Jeunesse.

15 heures Com mission générale; Sous-Com m ission ju rid ique; Commission de la Jeunesse.

L E  S A M E D I 2 A OUT
10 heures Com mission générale; Sous-Com m ission ju rid ique; Commission de la Jeunesse.

L E  L U N D I 4 A O U T
10 heures Séance conjointe du Conseil des Délégués e t du Conseil des G ouverneurs.

15 heures Troisièm e séance plénière.

L E  M A R D I 5 A O U T
10 heures Q uatrièm e séance plénière.

15 heures Cinquièm e séance plénière.

L E  M E R C R E D I 6 A O U T
10 heures Sixième séance plénière.

L E  JE U D I 7 A O U T
10 heures Septièm e séance plénière.

14 h. 20 H uitièm e séance plénière (séance de clô ture).

18 heures Com mission perm anen te  de la Croix-Rouge in ternationale .

LA V E N D R E D I 8 A O U T
10 heures Conseil des G ouverneurs de la Ligue des Sociétés de la Croix-Rouge.

16 h. 30 Conseil des G ouverneurs de la Ligue des Sociétés de la Croix-Rouge.

T o u tes  les séances, à l’exception de la réunion du G roupe de T ravail du M anuel in ternational du Service 
volontaire de la Ligue des Sociétés de la Croix-Rouge e t de la Cérém onie d ’O uverture, on t eu lieu à l ’Hôtel 
R oyal York.
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LISTE DES DELEGUES ET OBSERVATEURS PRESENTS 
A LA XVIIIe CONFERENCE INTERNATIONALE DE LA CROIX-ROUGE

D E L E G U E S  D E S G O U V E R N E M E N T S  E T  S O C IE T E S  N A T IO N A L E S

R E P U B L IQ U E  F E D E R A L E  D ’A L L E M A G N E
Gouvernement
M . H ans R. Hirschfeld, Conseiller de Légation ; 

Conseiller jurid ique auprès du M inistère fédéral des 
Affaires étrangères; Chef de la D élégation.

Dr. F ritz  B ernhard t, Conseiller ju rid ique auprès de 
la Division de S anté  du M inistère fédéral de 
l’In térieur.

D r. W. D. Weiss, Deuxièm e Secrétaire à l’A m bassade 
d ’Allemagne à O ttaw a.

M . R aim undt H ergt, Service d iplom atique.

Croix-Rouge
D r Heinrich W eitz, P résiden t; Chef de la Délégation.
(voir égalem ent M em bres de la  C onférence chargés de fonctions officielles)

Comtesse E tta  de YValdersee, V ice-Présidente.
M . W alter G. H artm ann , Secrétaire G énéral ; G ou

verneur de la L .S.C .R .
D r A nton Schloegel, M em bre du C om ité juridique.

A U ST R A L IE
Gouvernement (Observateur)
M . T . W akeham  C u tts , Secrétaire Officiel du H au t 

Com m issariat d ’A ustralie au  C anada.

Croix-Rouge
Professeur Peter M acC allum , Président; G ouverneur 

de la L .S.C .R . ; Chef de la Délégation.
(voir égalem ent M em bres de la  C onférence chargés de  fonctions officielles)

M. Alfred G. Brown, Secrétaire Général.
Lady H ilda Owen, M em bre du Conseil national.
M m e J . W . W right, M em bre du Conseil provincial 

du Victoria.

A U T R IC H E
Gouvernement (Observateur)
M . K u rt F. Paüm ann, Vice-Consul honoraire à 

O ttaw a.

B E L G IQ U E
Gouvernement
M . H. A dam , D irecteur G énéral au M inistère de 

l 'In té rieu r; Chef de la Délégation.
Prince Frédéric de M érode.
(voir C roix-Rouge)

M. E dm ond D ronsart.
vo ir C roix-R ouge)

Croix-Rouge
Prince Frédéric de M érode, P résident; G ouverneur 

de la L .S .C .R ., Chef de la Délégation.
(voir éga lem ent M em bres de la Conférence chargés de fonctions officielles)

M . E dm ond D ronsart, D irecteur G énéral.

M m e P. L ippens-O rban, M em bre du C om ité central.
M . A quila Dehauffe, D élégué G énéral au  C anada.
M lle Simone V ercam er, Chef du B ureau des R e

lations in ternationales; Secrétaire de la D élégation.

B R E S IL
Gouvernement
S énateur D r V ivaldo Palm a L im a Filho.
(voir C roix-R ouge)

D r A ram is T ab o rd a  de A thayde, D éputé.
(voir C roix-Rouge)

Croix-Rouge
Sénateur D r V ivaldo P alm a L im a Filho, P résident; 

V ice-Président du Conseil des G ouverneurs de la 
L .S .C .R .; Chef de la D élégation.

(vo ir égalem ent M em bres de la  C onférence chargés de fonctions officielles 
e t D élégation  de  la  L .S .C .R .)

D r A ram is T aborda  de A thayde, P rem ier Vice- 
P résident.

G énéral D r B enjam in Gonsalves, Secrétaire Général.
Colonel Carlos Suda de A ndrade, M em bre du  Conseil 

d ’A dm inistration.
M . T .W . Sloper, Délégué G énéral en Europe, 

M em bre ad jo in t de la Commission perm anente de 
la Croix-Rouge internationale.

M m e I. W . Gom m , Prem ière V ice-Présidente de la 
Section de Sao-Paulo.

M m e W anda Crespo, Secrétaire G énérale de la 
Section de Rio-G rande-do-Sul.

B U L G A R IE
Croix-Rouge
D r D im itri N . H alov, V ice-Président; Chef de la 

Délégation.
(voir éga lem ent M em bres de la  C onférence chargés de fonctions officielles)

M. I.I. Iordanov.

B Y E L O R U SSIE
Gouvernement
M. D im itri Pavlovitch  Béliatsky.

CA N A D A
Gouvernement (Observateur)
D r G. D. W . Cam eron, M inistre ad jo in t de la Santé 

nationale; Chef de la Délégation.
L ieutenant-C olonel J . C. A. Cam pbell, P rocureur 

supp léan t au Conseil de G uerre, M inistère de la 
Défense nationale.

D r K. C. C harron, Chef de la Division d ’H ygiène 
industrielle du M inistère de la S anté  nationale  e t 
du B ien-E tre social.
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Colonel J . N. B. Craw ford, Corps médical de 
l'A rm ée royale canadienne ; R ep résen tan t de 
l’Armée canadienne.

(voir égalem ent C om ité in te rn a tio n a l de M édecine e t de P harm acie  
m ilitaires)

M. S. M orlev Scott, M inistère des Affaires extérieures 
(D ivision de l’O rganisation des N ations Unies).

M. D. Bedson, M inistère des Affaires extérieures 
(D ivision de l’O rganisation des N ations Unies).

M . S.A. Freifeld, M inistère des Affaires extérieures 
(Conseiller de presse).

Croix-Rouge
L ’H onorable Leopold M acaulay, Conseiller de la 

Reine, P résiden t du Conseil central ; Chef de la 
D élégation.

(voir éga lem ent M em bres de la  C onférence chargés de fonctions officielles)

M . H arold H. Leather, P résident du C om ité exécutif 
national.

M . John  A. M acA ulay, Conseiller de la Reine, 
P résident so rtan t du  Conseil central.

(vo ir éga lem ent M em bres de la  C onférence chargés de fonctions officielles)

M . A.L. Am brose, Conseiller de la Reine, Conseiller 
légiste honoraire.

M . W .L . G illiland, T résorier honoraire.
M . L.A. W inter, V érificateur honoraire.
M . Paul V aillancourt, Secrétaire honoraire.
(P rés iden t du  C om ité d ’A ccueil de la  C onférence)

M m e E. G. M ason, V ice-Présidente.
M lle Florence H . M . E m ory, Conseillère honoraire 

des Infirmières.
(voir éga lem ent Conseil in te rn a tio n a l des Infirm ières)

D r J . T . Phair, Conseiller san ita ire  honoraire et 
P résident du C om ité de la Croix-Rouge de la 
Jeunesse.

M . N .C . U rq u h art, P résident du C om ité budgétaire.
(P rés id en t du  C om ité des R éceptions d e  la  Conférence)

M m e C. F . M cE achren, P résidente des Com ités des 
Services bénévoles e t  de C oordination.

(P résiden te  d u  C om ité des D am es de  la  C onférence)

M. C harles La Ferle, P résident du C om ité des 
T ransports .

(V ice-P résiden t du  C om ité  des R écep tions de la  Conférence)

M m e F. O. Evans, Présidente du  Corps des Volon
taires de la Croix-Rouge canadienne.

M lle H ope H olm ested, P résidente du C om ité des 
Aides Bénévoles de la Conférence.

M . J .N . Kelly, P résiden t du C om ité de Publicité de 
la  Conférence.

M . J.W . D unlop, V ice-Président du C om ité de 
Publicité  de la Conférence.

D r C. D. G aitskell, P résident du Com ité consulta tif 
des A rts de la Croix-Rouge de la Jeunesse.

(P rés id en t du  C om ité de l’Exposition  in te rn a tio n a le  d 'A rts  scolaires de la 
C roix-R ouge de la  Jeunesse organisée à  l ’occasion de la  Conférence)

M . W .P . C harlton, Président du C om ité des T élé
com m unications de la Conférence.

M . V.C. Haie, P résiden t du C om ité des D onneurs de 
Sang.

Professeur M.  G. Griffiths, P résident du Com ité des 
Prem iers Secours, N ata tio n  e t Sécurité aquatique .

D r I. A. R. U rq u h art, Conseiller technique honoraire 
des Services de Prem iers Secours.

M lle O. W arw ick, P résidente du C om ité des Ouvroirs.
D r W . S. W oods, P résident du C om ité des Secours 

aux Anciens C om battan ts .
M. D .W . Lang, Conseiller de la Reine, Président 

du C om ité des T rav au x  m anuels pour Anciens 
C om battan ts .

M ajor-G énéral C. C. M ann, Président du Com ité de 
Secours aux Sinistrés.

D r L. O. Bradley, P résident du C om ité consulta tif 
des H ôpitaux  d ’A vant-Poste.

D r J . H arry  Ebbs, Conseiller technique honoraire des 
Services de Prem iers Secours.

M . W . M cD onnell, M em bre du Conseil central.
M m e A. T aylor, M em bre du Conseil central.
M. W .O. Banfield, M em bre ad jo in t du Conseil 

central.
M . W .W . W helan, P résident de la Division pro

vinciale du Saskatchew an.
M . R .J. D avidson, M em bre du Conseil central.
M . G. Lancaster, M em bre du C om ité exécutif de la 

D ivision provinciale de l’A lberta.
M. M . T urner, P résident de la Division provinciale 

du M anitoba.
M m e H. C. M axwell, M em bre du  Com ité exécutif de 

la Division provinciale du M anitoba.
M . F .F . Hull, P résident de la Division provinciale de 

l'O ntario .
M. S .H . Young, M em bre du Conseil central.
M . A.L. Phillips, P résident de la Division piovinciale 

du Québec.
Colonel M . Forget, Conseiller de la Reine, M em bre 

du Conseil central.
M. R .F. W right, P résident de la Division provinciale 

du N ouveau Brunswick.
M m e G. H am m , M em bre du Conseil central.
M . E .W . Balcom, Président de la Division provinciale 

de Nouvelle Ecosse.
D r W. S. S tanbury , Com m issaire national.
(voir éga lem ent M em bres de la  C onférence chargés de fonctions officielles)

M lle I. A rsenault, O bservatrice (Com m issaire de la 
Division provinciale de l’Ile du  Prince-E douard).

M lle M . D uley, O bservatrice (Division provinciale 
de T erre-N euve).

C H IL I
Gouvernement
S.E. le G énéral A rnaldo Carrasco, A m bassadeur du 

Chili au C anada.

Croix-Rouge
G énéral D r A gustín Inostroza P., Président; G ou

verneur de la L .S .C .R .; Chef de la Délégation.
(voir égalem ent M em bres de la  C onférence chargés de fonctions officielles)

Mlle Amelia B alm aceda Lazcano, Deuxième Vice- 
P résidente du Com ité central.
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R E P U B L IQ U E  D E  C H IN E
Gouvernement
D r J . H eng Liu, Conseiller du M inistère de l’In té 

rieur; Chef de la D élégation.
(v o ir C roix-Rouge)

M . T .L . T sui, Conseiller de l’A m bassade de Chine à 
W ashington.

M . R.Y. Tsao, Conseiller technique de la D élégation 
chinoise auprès de l’O rganisation des N ations 
Unies.

M . K .C . W ang, Prem ier Secrétaire de l’Am bassade 
de Chine à O ttaw a.

M . R. Chow.

Croix-Rouge (Observateur)
D r J . H eng Liu, Président.

R E P U B L IQ U E  P O P U L A IR E  D E  C H IN E
Gouvernement
D r Su Ching K uan , V ice-M inistre de la Santé 

publique; Chef de la D élégation.
M . H uan Hsiang, D irecteur de la Division des 

Affaires ouest-européennes e t africaines du M inis
tère des Affaires étrangères.

M. H uang H ua, D irecteur du B ureau des E trangers 
du G ouvernem ent m unicipal de Shanghaï.

M . Chou K eng Sheng, Conseiller.

Croix-Rouge
M m e Li T eh C huan (M inistre de la S an té), P rési

dente; Chef de la D élégation.
(voir éga lem ent M em bres de la Conférence chargés de fonctions officielles)

M. W u Y un Eu, Secrétaire G énéral.
M . Liao Kai Lung.

C O L O M B IE
Croix-Rouge
Colonel M iguel Gómez de A rchila, M em bre du 

Com ité cen tra l; Chef de la Délégation.
(vo ir égalem ent M em bres de la  C onférence chargés de fonctions officielles)

M m e Ju lia  de G aona, M em bre du C om ité central.
D r Jorge A ndrade B., D irecteur des Services de 

Secours.
(voir éga lem ent M em bres de la  C onférence chargés de fonctions officielles)

R E P U B L IQ U E  D E  C O R E E
Gouvernement
Colonel Ben C. Limb, O bservateur perm anen t de la 

République de Corée auprès de l'O rganisation  des 
N ations Unies; Chef de la D élégation.

(voir C roix-R ouge)

D r Byron Y. S. Koo.
(voir Croix-Rouge)

M. Sungsoo W hang, M em bre de l’Assemblée n a tio 
nale.

Croix-Rouge (Observateur)
D r Byron Y. S. Koo, P résident; Chef de la D éléga

tion.
Colonel Ben C. Limb.

R E P U B L IQ U E  D E M O C R A T IQ U E  P O P U L A IR E  
D E  C O R E E

Gouvernement
M . Ki Sek Pok, D irecteur du B ureau de Propagande 

e t  d ’A gitation  du C om ité central du P arti O uvrier 
coréen.

Croix-Rouge (Observateur)
M . K im  M in San, M em bre du Com ité central du 

P arti O uvrier coréen ; Chef de la Délégation.
D r. K im  Pai Joon, épidém iologiste (O bservateur).

COSTA R IC A
Gouvernement
M . W ilfred P arry , Conseiller de la Reine, Consul 

G énéral du C osta Rica à T oronto .

CUBA
Croix-Rouge
Lieutenant-C olonel José C am inero y  Ruiz, Vice- 

P résident; Chef de la D élégation.
(vo ir éga lem ent M em bres de la  C onférence chargés de fonctions officielles)

D r Isabel Figuerdo Vallejo, Vice-Consul du  C uba à 
M ontréal.

D A N E M A R K
Gouvernement
Professeur H. M . H ansen, V ice-Chancelier de 

l'U niversité  de Copenhague ; Chef de la D élé
gation.

(voir C roix-R ouge)

M . Aage Schoch.
(voir C roix-Rouge)

Croix-Rouge
Professeur H. M . H ansen, P résident; G ouverneur de 

la L .S.C .R . ; Chef de la Délégation.
(vo ir éga lem ent M em bres de la  C onférence chargés de fonctions officielles)

M . Aage Schoch, D irecteur Général.
Professeur Erling Asmussen, E xpert en R espiration 

artificielle.
Mlle K. M . A hlm ann-O hlsen, Chef du B ureau des 

Relations in ternationales.

R E P U B L IQ U E  D O M IN IC A IN E
Gouvernement
Professeur Am able Lugo Santos; Chef de la Délé

gation.
(voir C roix-R ouge)

M . Carlos G atón Richiez, Consul de la République 
dom inicaine à M ontréal.

Croix-Rouge
Professeur Am able Lugo Santos, Président.
(vo ir éga lem ent M em bres de la  C onférence chargés de  fonctions officielles)
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E Q U A T E U R
Croix-Rouge
M m e M aría  E lv ira  Yoder, P résidente; Chef de la 

D élégation.
(vo ir éga lem ent M em bres de la  C onférence cha rgés’de fonctions officielles)

D r T eodoro M aldonado C arbo, G ouverneur de la 
L .S.C .R .

M m e M aria  de Tous, Présidente du C om ité des 
D am es.

M . Jerónim o Avilés Alfaro, P résiden t de la Section 
de G uayaquil.

E S P A G N E
Gouvernement
M. M anuel M artínez  de T ena.
(voir C roix-R ouge)

Croix-Rouge
M . M anuel M artínez  de T ena, P résident; Chef de la 

D élégation.
(v o ir éga lem ent M em bres de la  C onférence chargés de fonctions officielles)

Don M anfred de B ourbon y B ernaldo de Quirós, Duc 
de H ernani, G ouverneur de la L .S.C .R .

D oña Carm en A ngolotti, Duchesse de la Victoria, 
Présidente des H ôpitaux.

D r V ictor M anuel y N ogueras, Inspecteur G énéral 
M édical.

E T A T S -U N IS  D ’A M E R IQ U E
Gouvernement (Observateur)
M . Charles B urton M arshall, Section des D irectives 

politiques du D épartem en t d ’E ta t ;  Chef de la 
D élégation.

M . T hom pson R. B uchanan, Division d ’Enquêtes 
pour l’Europe orientale e t  l ’U .R.S.S. du D ép arte 
m en t d ’E ta t.

M. A ugustus Sabin Chase, Division d 'E n q u c tes  pour 
l'E xtrêm e-O rien t du D épartem en t d ’E ta t.

M m e Alice B. Correll, Division des Services de Pro
tection  du D épartem en t d ’E ta t.

M . T hom as J . Cory, Conseiller pour les questions du 
Conseil de Sécurité auprès de la M ission am éricaine 
à l’O rganisation des N ations Unies.

C om m andan t John  E. D w an II , D épartem ent de la 
Défense.

M . Clarence H endershot, B ureau du Secrétaire 
A djo in t aux Affaires publiques, D épartem en t 
d ’E ta t.

M . R obert J . G. M cC lurkin , Sous-D irecteur du 
B ureau des Affaires du N ord -E st de l’Asie du 
D épartem en t d ’E ta t.

M. Edw ard V. R oberts, B ureau du Secrétaire 
A djo in t aux Affaires publiques, D épartem en t 
d ’E ta t.

M . R aym und T . Yingling, Conseiller jurid ique 
ad jo in t pour les questions européennes au  D é
p a rtem en t d ’E ta t.

Croix-Rouge
M . Jam es T . Nicholson, V ice-Président exécutif; 

V ice-Président du Conseil des G ouverneurs de la 
L .S .C .R .; Chef de la D élégation.

(voir éga lem ent M em bres de la  C onférence chargés de fonctions officielles et 
D élégation  de la  L .S .C .R .)

M . H arold W . S ta rr, Conseiller e t Secrétaire.
D r D avid N. W . G ran t, D irecteur médical.
M. John  C. W ilson, Sous-D irecteur Général.
M. L ivingston L. Blair, D irecteur de la Croix-Rouge 

de la Jeunesse e t des R elations avec le Corps 
Enseignant.

M lle Ann M agnussen, D irectrice du Service des 
Infirmières.

M . Gaile G alub, D irecteur ad jo in t de la Division des 
actions insulaires e t étrangères.

M . W ilfrid de St. A ubin, Secrétaire de la D élégation.

F IN L A N D E
Gouvernement
M . H .H . M arto la , Chargé d ’Affaires de F inlande à 

O ttaw a ; Chef de la Délégation.
M. Olavi Lahonen, Deuxièm e Secrétaire e t Vice- 

Consul à la Légation de Finlande à O ttaw a.

Croix-Rouge
M m e T yyne Leivo-Larsson, D éputée, V ice-Prési

dente; Chef de la D élégation.
(voir égalem ent M em bres de la  Conférence chargés d e  fonctions officielles)

M. T o r-E rik  Lassenius, M em bre du Conseil d 'A d 
m inistration .

F R A N C E
S.E. M . A ndré François-Poncet, A m bassadeur de 

France; H au t Com m issaire de France en Alle
m agne ; M em bre de l’Académie française; Chef de 
la Délégation.

(voir C roix-Rouge)

Professeur Georges Brouardel, M em bre de l'A ca
démie de M édecine.

(voir C roix-Rouge)

M . Georges C ahen-Salvador, P résident de Section au 
Conseil d ’E ta t.

(voir C roix-R ouge)

Vicom te H. de T ruchis de Varennes.
(voir C roix-Rouge)

M . Daniel Boidé, D irecteur de la S anté  publique et 
des H ôpitaux  au M inistère de la S anté  publique.

M. Claude Béguin-Billecocq, Chef de la Division des 
O rganisations in ternationales au  M inistère des 
Affaires étrangères.

Colonel G. A ndrier, Conseiller technique.

Croix-Rouge
Professeur Georges B rouardel, Président; G ou

verneur de la L .S .C .R .; Chef de la Délégation.
(voir éga lem ent M em bres de la C onférence chargés de fonctions officielles)
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S.E. M . André François-Poncet, V ice-Président; 
P résident de la Commission perm anente de la 
Croix-Rouge in ternationale.

(v o ir égalem ent M em bres de la Conférence chargés de  fonctions officielles)

M . Georges C ahen-Salvador, M em bre du Conseil 
d ’A dm inistration.

Vicom te H. de T ruchis de Varennes, V ice-Président 
de la Commission des R elations extérieures.

G R E C E
Gouvernement
S.E. M . M ichel A. Pesmazoglou, Chef de la Délé

gation.
(voir C roix-R ouge)

M . S tephanos G. R ockanas, Vice-Consul de Grèce à 
T oronto .

Croix-Rouge
S.E . M . M ichel A. Pesmazoglou, G ouverneur de la 

L.S.C .R . ; Chef de la D élégation.
M. Basile C. Salam is, Secrétaire national du Fonds 

grec de Secours aux V ictim es de la G uerre à 
M ontréal.

H A IT I
Croix-Rouge
D r Joseph B uteau , P résident; G ouverneur de la 

L .S.C .R . ; Chef de la D élégation.
(voir égalem ent M em bres de la  C onférence chargés de fonctions officielles)

M. Seym our Célestin, Secrétaire Général.

H O N G R IE
Gouvernement
M. K áro ly  V àvrik.
(voir Croix-Rouge)

Croix-Rouge
D r B álin t Soeres.
(voir éga lem ent M em bres de la  C onférence chargés de fonctions officielles)

M . K áro ly  V ávrik.

IN D E
Gouvernement
S.E . M . R .R . Saksena, H au t Com m issaire de l’Inde 

au  C anada; Chef de la Délégation.
R ani B. M. Devi de R anpour, M inistre supp léan t de 

la S anté  de l 'E ta t  d 'Orissa.
(vo ir C roix-Rouge)

Croix-Rouge
S ardar B ahadur B alw ant Singh Puri, Secrétaire 

G énéral; V ice-G ouverneur de la L .S .C .R .; Chef de 
la D élégation.

(vo ir égalem ent M em bres de la  C onférence chargés de fonctions officielles)

Rani B. M . Devi de R anpour, Présidente de la 
Section de l 'E ta t  de R anpour.

M . B.M . Jolly, Sous-Secrétaire G énéral.

D r J . N. V azifdar, Secrétaire honoraire de la  Section 
de l’E ta t  de Bom bay.

M . R .I.L . Sahni, Secrétaire O rganisateur de la 
Section de l’E ta t  du Punjab.

IN D O N E S IE
Gouvernement
Colonel D r Soem arno Sosroatm odjo, Service san i

taire de l’A rm ée; Chef de la Délégation.
(voir C roix-R ouge)

Professeur Soedim an K artohadiprodjo .
(voir C roix-R ouge)

M lle P. R. A bdoerachm an.
(vo ir C roix-R ouge)

M . M ax M aram is, Prem ier Secrétaire de l’A m bassade 
d ’Indonésie à W ashington.

(voir Croix-Rouge)

Croix-Rouge
Professeur Soedim an K artohad ip rod jo , G ouverneur 

de la Société ; Chef de la Délégation.
(voir égalem ent M em bres de la  C onférence chargés de fonctions officielles)

M lle P. R. A bdoerachm an, T résorière ad jo in te  du 
C om ité exécutif.

Colonel D r Soem arno Sosroatm odjo.
M . M ax M aram is.

IR A N
Gouvernement
S.E . le D r A bbas Naficy, Secrétaire d ’E ta t ;  Chef de 

la Délégation.
(voir L ion  e t  Soleil Rouges)

D r A m ir E sfandiary.
(voir L ion e t Soleil Rouges)

Lion et Soleil Rouges
S.E. le D r A bbas Naficy, Secrétaire G énéral ; G ou

verneur de la L .S .C .R .; Chef de la D élégation.
(voir égalem ent M em bres de la  C onférence chargés de  fonctions officielles)

D r A m ir Esfandiary .

IR L A N D E
Gouvernement (Observateur)
S .E . M . Seán M urphy , A m bassadeur d 'Irlan d e  au 

C anada; Chef de la Délégation.
M. John O ’Brien, Secrétaire de l’A m bassade d ’Ir

lande à O ttaw a.

Croix-Rouge
M me Tom  B arry, Présidente du Conseil cen tral; 

G ouverneur de la L .S.C .R .
(voir éga lem ent M em bres de la  Conférence chargés de fonctions officielles)

IS L A N D E
Gouvernement
M . J . R agnar Johnson, Conseiller de la Reine, Consul 

H onoraire d 'Islande  à  T oronto .
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ISR A E L
Gouvernement
M . D avid  G oitein, M inistre plénipotentiaire à 

l’A m bassade d ’Israël à W ashington ; Chef de la 
Délégation.

Colonel Chaim  Herzog, A ttaché  m ilitaire, naval e t 
de l'a ir  de l’A m bassade d ’Israël à W ashington.

L ieutenant-C olonel D r Arieh H arell-S teinberg, Chef 
de la Section M édicale du B ureau du M édecin- 
Chef, Tel-Aviv.

M . P inhas E liav, D euxièm e Secrétaire de l'A m bas
sade d ’Israël à  W ashington.

D r N a th an  W . Wolff.
(voir « Bouclier R ouge de D a v id » )

«Bouclier Rouge de D avid»
D r N a th an  W . Wolff, M em bre du Com ité exécutif e t 

Chef du Service de T ransfusion sanguine.

IT A L IE
Gouvernement
Professeur G iovanni A lberto C anaperia, Inspecteur 

G énéral M édical; Chef de C abinet du H au t Com 
m issariat pour l’H ygiène e t  la S an té  publique à  la 
Présidence du Conseil des M inistres; Chef de la 
Délégation.

M . Alceo Chiesi, M em bre du M inistère de l’In térieur.
D r Francesco M ezzalam a, M em bre du M inistère des 

Affaires étrangères.
D r V ittorio  M innucci.
(vo ir C roix-Rouge)

Croix-Rouge
D r V ittorio  M innucci, D irecteur des D épartem ents des 

Affaires é trangères e t de la Croix-Rouge de la 
Jeunesse.

(voir éga lem ent M em bres de la  C onférence chargés de fonctions officielles)

JA P O N
Gouvernement
M . K atsush iro  N arita , M inistre  p lénipotentiaire, 

Am bassade du Japon  à O ttaw a ; Chef de la 
D élégation.

M . T ak aak i ICagawa, Troisièm e Secrétaire à l’A m 
bassade du Japon  à O ttaw a.

M . M asanao T oda, D irecteur de l’Office des L ibertés 
civiles du  B ureau du Procureur G énéral (Ob
servateur).

Croix-Rouge
M . T adao  K udo, D irecteur du D épartem en t des 

Affaires é trangères ; Chef de la D élégation.
(vo ir éga lem ent M em bres de la  C onférence chargés de fonctions officielles)

M . Seibi O ta, Sous-D irecteur du D épartem en t des 
Affaires étrangères.

L IB A N
Gouvernement
M lle M arie A bi-C hahla.
(v o ir  C roix-R ouge)

Croix-Rouge
M lle M arie A bi-C hahla, M em bre du C om ité central.
(voir éga lem ent M em bres de la  C onférence chargés d e  fonctions officielles)

L IE C H T E N S T E IN
Gouvernement
C om te F erd inand  W ilczek.
(voir C roix-Rouge)

Croix-Rouge
C om te Ferd inand  W ilczek, G ouverneur supp léan t de 

la L .S.C .R .
(vo ir égalem ent M em bres de la  C onférence chargés de fonctions officielles)

M E X IQ U E
Gouvernement
M . A lberto E. Pera lta , In s ti tu t  mexicain de Sécurité 

sociale.

Croix-Rouge
M. A lejandro Q uijano, P résident; V ice-Président du 

Conseil des G ouverneurs de la L .S .C .R . ; Chef de 
la Délégation.

(voir égalem ent M em bres de la  C onférence chargés de fonctions officielles e t 
D élégation  de la  L .S .C .R .)

M m e Dolores M éndez de Quijano, V ice-Présidente 
du C om ité des Dam es.

M . José J . Góm ez de R ueda, R eprésen tan t de la 
Société en Europe.

M O N A CO
Gouvernement
M . M ichel Pasquín, Consul de M onaco à  M ontréal.
(voir C roix-Rouge)

Croix-Rouge
M . M ichel Pasquín, G ouverneur supp léan t de la 

L .S.C .R .
(voir éga lem ent M em bres de la  C onférence chargés de fonctions officielles)

N IC A R A G U A  
Gouverne?nent 
M . Ju lio  Gómez.
(vo ir C roix-Rouge)

Croix-Rouge
D r Rafael C abrera, P résident; Chef de la D élégation.
(voir éga lem ent M em bres de la  C onférence chargés de fonctions officielles)

M . Julio  Gómez, Secrétaire G énéral.

N O R V E G E
Gouvernement
M . E rling  Steen, Chef de la D élégation.
(voir C roix-R ouge)

D r Sten Florelius.
(vo ir C roix-Rouge)

Croix-Rouge
M . Erling Steen, P résident; G ouverneur de la 

L .S .C .R .; Chef de la D élégation.
(voir éga lem ent M em bres de la  Conférence chargés de fonctions officielles)

D r Sten Florelius, Secrétaire Général.
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N O U V E L L E  Z E L A N D E  
Gouvernement (Observateur)
M. A .R. Perry, Secrétaire du H a u t C om m issariat de 

Nouvelle Zélande au C anada.

Croix-Rouge
M. A .E. G ibbons, Président; G ouverneur de la 

L .S .C .R .; Chef de la Délégation.
(voir égalem ent M em bres de la  C onférence chargés de fonctions officielles)

M. M .S. Gallow ay, Secrétaire Général.
D r A. Gillies, M em bre du Com ité exécutif.
M m e A. Gillies, M em bre du Conseil pour la Croix- 

Rouge de la Jeunesse.

PA K IST A N
Gouvernement
Bégoum Shaista  S. Ikram ullah .
(voir C roix-Rouge)

Croix-Rouge
Bégoum Shaista  S. Ikram ullah , M em bre du Conseil 

d 'A dm inistration .
(voir éga lem en t M em bres de la C onférence chargés de fonctions officielles)

PAYS-BAS
Gouvernement
S.E. M. A .H .J. Lovink, A m bassadeur des Pays-B as 

au  C anada; Chef de la D élégation.
D r C. van den Berg, D irecteur Général des Affaires 

in ternationales de S an té  publique au D épartem ent 
des Affaires sociales.

Jonkheer R .C .C . de Savornin Lohm ann, Chef de la 
Section de l’Am érique du N ord au  D épartem en t de 
l’Hém isphère occidental au M inistère des Affaires 
étrangères.

Général de Brigade J . D. Schepers, Armée Royale des 
Pays-Bas.

C apitaine D r A. W . M ellem a, M édecin de la M arine 
Royale des Pays-Bas.

C apitaine W . M. Bijleveld, Conseiller ju rid ique 
ad jo in t au M inistère de la G uerre.

M. J . M eulblok, M inistère des Affaires sociales e t de 
la S anté  publique.

Croix-Rouge
G énéral de Brigade D r J . T h. W ilkens, V ice-Prési

d en t; Chef de la D élégation.
(voir égalem ent M em bres de la C onférence chargés de fonctions officielles)

Jonkheer H. Beelaerts van Blokland, Chef du B ureau 
des Relations étrangères.

PE R O U
Gouvernement
M lle Carm en Rosa Alvarez Calderón.
(voir C roix-R ouge)

Croix-Rouge
M lle Carm en Rosa Alvarez Calderón, M em bre du 

Com ité central ; Chef de la Délégation.
(voir égalem ent M em bres de la  C onférence chargés de fonctions officielles)

Professeur Guillerm o F ernández-D ávila, Secrétaire 
G énéral.

P H IL IP P IN E S
Gouvernement
D r Teodoro C. Arvisu.
(voir C roix-R ouge)

Croix-Rouge
D r Teodoro C. Arvisu, M em bre du Conseil des 

G ouverneurs de la Société.
(vo ir égalem ent M em bres de la  C onférence chargés de fonctions officielles)

PO L O G N E
Gouvernement
M . A. Eugeniusz M arkow ski, C hargé d ’Affaires de 

Pologne au  C anada.

Croix-Rouge
M m e le D r Irena  D om ânska, Prem ière V ice-Prési

dente; G ouverneur de la L .S .C .R . ; Chef de la 
Délégation.

(voir égalem ent M em bres de la  C onférence chargés de fonctions officielles)

Mlle D a n u ta  Zys.

PO R T U G A L
Croix-Rouge (Observateur)
M . Luis G. R. V ieira de C am pos de C arvalho, Consul 

G énéral du Portugal à M ontréal.

R O U M A N IE
Gouvernement
S.E. le D r M ichel M agheru, M inistre de R oum anie 

aux E ta ts-U n is; Chef de la Délégation.
D r H. D unareano , M inistre supp léan t de la Santé.
(voir C roix-Rouge)

Croix-Rouge
M m e C onstan ta  Craciun, Présidente; G ouverneur de 

la L .S .C .R . ; Chef de la D élégation.
(vo ir éga lem ent M em bres de la  C onférence chargés de fonctions  officielles)

D r N ata lia  Scurtu , D irectrice du D épartem en t de 
Protection  de la M ère e t de l’E nfant.

D r H. D unareano.
M . Nicolae T abarca, Secrétaire de la Société.
D r Ion Sandu.
M m e F. Feldm an.

R O Y A U M E -U N I
Gouvernement (Observateur)
M . J .E . Coulson, R eprésen tan t supp léan t du R oy

aum e-U ni auprès de l’O rganisation des N ations 
Unies; Chef de la D élégation.
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M lle Joyce A. C. G utteridge, Conseillère ju rid ique 
ad jo in te  au  M inistère des Affaires étrangères.

M . F .S. Tom linson, Conseiller de l’A m bassade 
britann ique  à W ashington.

M m e Joan  Echlin, A ssistante.
M . K enneth  E ast, A ssistant.

Croix-Rouge
Com tesse de Lim erick, V ice-Présidente; G ouverneur 

supp léan t de la L .S .C .R .; Chef de la Délégation.
(voir éga lem ent M em bres de la  C onférence chargés de fonctions officielles)

C om m andan t de l’Air H. A. H ew at, Conseiller 
médical.

M lle Evelyn B ark, Conseillère pour les Relations 
in ternationales e t les Secours.

S A IN T -S IE G E
S.E. M gr Ildebrando A n ton iu tti, Délégué apostolique 

au C anada; Chef de la Délégation.
R .P . Luigi d ’Apollonia, S .J., Secrétaire de la D élé

gation apostolique au C anada.
G énéral de Brigade G uy G auvreau , E xp ert technique.

SA LV A D O R
Gouvernement
D r A. Santiago Plernândez, Consul G énéral du S alva

dor à M ontréal.

Croix-Rouge
D r V ital N. Osegueda, D irecteur G énéral; G ouver

neur de la L .S.C .R .
(voir égalem ent M em bres de la C onférence chargés de fonctions officielles)

S U E D E
Gouvernement
M . le Juge Em ile Sandstrôm , M em bre de la Cour 

in ternationale  de Justice  de La H aye e t de la 
Commission jurid ique de l'O rganisation des N a- 
tions-U nies; Chef de la Délégation.

(vo ir C roix-R ouge)

Professeur T orsten  G ihl, Conseiller ju rid ique du 
M inistère Royal des Affaires étrangères.

(voir C roix-Rouge)

M . H enrik  Beer.
(voir C roix-R ouge)

Croix-Rouge
M. le Juge Emile Sandstrôm , P résident; P résident du 

Conseil des G ouverneurs de la Ligue des Sociétés 
de la Croix-Rouge; Chef de la Délégation.

(voir éga lem ent M em bres de la  Conférence chargés de fonctions officielles et 
D élégation  de la L .S .C .R .)

M . H enrik  Beer, Secrétaire Général.
Professeur T orsten  Gihl.
M lle B rita  W ittbo rn , D irectrice du D épartem ent 

d ’Assistance sociale.

SU ISSE
Gouvernement
S.E. le D r V ictor Nef, M inistre de Suisse au C anada; 

Chef de la Délégation.
Colonel-Brigadier H. M euli, M édecin-Chef de l’A r

mée suisse.
M. Roy H unziker, Conseiller de Presse de la Légation 

de Suisse à W ashington.
M . I. Sembinelli, Consul de Suisse à Toronto.

Croix-Rouge
D r G. A. Bohny, P résident; V ice-Président s ta tu ta ire  

du Conseil des G ouverneurs de la L .S.C .R .
(voir éga lem ent M em bres de la  C onférence chargés de fonctions officielles 

e t  D élégation  de la  L .S .C .R .)

M m e G. A. Bohny, Déléguée.

TC H E C O SL O V A Q U IE
Gouvernement
D r F rán tisek  V avricka, D irecteur de Section au 

M inistère des Affaires étrangères.

Croix-Rouge
D r M ilôs N ovy, P résiden t de la Commission des R e

lations avec l’E tranger; Chef de la D élégation.
(voir égalem ent M em bres de la C onférence chargés de fonctions officielles)

D r K árel B lâha, D irecteur de la Section des R e
lations avec l’E tranger.

T H A ÏL A N D E
Gouvernement
S.E. M . Pote Sarasin, A m bassadeur de T haïlande 

aux E ta ts-U n is; Chef de la Délégation.
M . Lek T an tem sapya, A ttaché à l’A m bassade de 

T haïlande à W ashington.

Croix-Rouge
S.A .R. le Prince C hum bhot Phong B oriphat, Vice- 

Président exécutif; Chef de la D élégation.
(voir égalem ent M em bres de la C onférence charges de  fonctions officielles)

M . Niyom  Chim awong.

T U R Q U IE
Gouvernement
Colonel D r B. T ugan, R ep résen tan t du M inistère de 

la Défense nationale; Chef de la Délégation.
(voir C roissant-R ouge)

M. Ism aïl H akki A kyüz, D éputé.
(vo ir C roissant-R ouge)

M. Fuad Seyhun, D éputé.
(voir C roissant-R ouge)

M . Nedim  A but.
(vo ir C ro issan t-R ouge)

M . Tevfik  D undar Saracoglou, Troisièm e Secrétaire 
à l’A m bassade de T urqu ie  à O ttaw a.

Croissant-Rouge
M . Ism aïl H akki A kyüz, V ice-Président; Chef de la 

D élégation.
(voir égalem ent M em bres de la C onférence chargés de fonctions officielles)
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M . Fuad  Seyhun, M em bre du  Conseil d 'A d m in is tra 
tion.

M . N edim  A but, D irecteur.
(voir égalem ent M em bres de la  C onférence chargés de fonctions officielles)

Colonel D r B. Tugan.

U K R A IN E
Gouvernement
M m e le D r E lena N ikolayevan K hokhol.

U N IO N  D E S R E P U B L IQ U E S  SO V IE T IQ U E S 
SO C IA L IST E S

Gouvernement
M . Vassily M atvcevitch  Zonov, Délégué de l’U .R .- 

S.S. auprès de l’O rganisation des N ations Unies; 
Chef de la D élégation.

M . Alexéi Fédorovitch Sokirkine, Prem ier Secrétaire 
de l'A m bassade de l’U .R.S.S. à W ashington.

Alliance des Sociétés de la Croix-Rouge et du Croissant- 
Rouge

G énéral N ikolai V assiliévitch Slavine, M em bre du 
Praesidium  du  C om ité exécutif ; Chef de la 
Délégation.

(voir égalem ent M em bres de la  C onférence chargés de  fonctions officielles)

Professeur Boris M ikhaïlovitch  Pachkov, Président 
par intérim  du C om ité exécutif; V ice-Président du 
Conseil des G ouverneurs de la L .S.C .R .

(voir éga lem ent D élégation  de la  L .S .C .R .)

M m e le D r Sophia M ikhailovna Spéranskaya, 
Secrétaire Générale du  Praesidium .

M . N ikolai Ignatiév itch  Tchikalenko.

U N IO N  S U D -A F R IC A IN E  
Croix-Rouge
M . S .J.M . Osborne, P résident.
(voir éga lem ent M em bres de la  C onférence chargés de  fonctions officielles)

U R U G U A Y
Gouvernement
M . R oberto  K orner, Consul d ’U ruguay  à  T oronto .

Croix-Rouge
D r Diego Lam as, Secrétaire G énéral.
(voir éga lem ent M em bres de la  C onférence chargés de fonctions  officielles)

V E N E Z U E L A
Gouvernement
D r Rafael O jeda D elgado, Consul G énéral du Véné- 

zuéla à M ontréal.

Croix-Rouge
D r Joel V alencia-P arparcén , P résiden t; V ice-Prési

d en t du  Conseil des G ouverneurs de la L .S .C .R .; 
Chef de la D élégation.

(vo ir éga lem ent M em bres de la  C onférence chargés de fonctions officielles e t 
D élégation  de la  L .S .C .R .)

D r Pedro J . A lvarez, Secrétaire G énéral.
M lle F lam inia O berti, D irectrice du  Service des In 

firmières e t de l’A ssistance sociale.
M lle C arm en C ira C abrera , Service des Infirm ières 

e t de l’A ssistance sociale.
M lle M ilena R ivas, D irectrice-adjointe du Service de 

la Croix-Rouge de la  Jeunesse.

Y O U G O SLA V IE
Gouvernement
D r Pavle Gregoric, M inistre de la Santé , de l’As

sistance sociale e t du T rava il de la R épublique 
fédérative de Yougoslavie.

(voir C roix-Rouge)

Croix-Rouge
D r Pavle Gregoric, P résident; G ouverneur de la 

L .S .C .R .; Chef de la  Délégation.
(vo ir éga lem ent M em bres de la  C onférence chargés de fonctions officielles)

M m e le D r Olga M ilosevic, Secrétaire-G énérale.
Professeur R udi K iovski, M em bre du Com ité 

exécutif.
M m e A nita  M ilin, D irectrice des R elations ex téri

eures; Secrétaire de la  D élégation.

C O M IT E  IN T E R N A T IO N A L  D E  LA C R O IX -R O U G E

M . Paul Ruegger, P résident; Chef de la Délégation.
(voir égalem ent M em bres de la  C onférence chargés de fonctions officielles)

M lle Lucie Odier, M em bre du C .I.C .R .
M . Frédéric Siordet, M em bre du C .I.C .R .
M . Roger G allopin, D irecteur exécutif.
M . Jean  S. P ictet, D irecteur des Affaires Générales. 
M . Jean  Duchosal, Secrétaire Général.
(voir éga lem ent M em bres de la C onférence chargés de fonctions officielles)

M . Claude Pilloud, D irecteur-ad jo in t des Affaires 
Générales.

M . E rn est L. M aag, Délégué honoraire au  C anada. 
M . M ax W olf, Conseiller de la Présidence.
M . H enry Coursier, M em bre du Service juridique. 
M . Jacques Horneffer, Secrétaire de D irection.
M . J .-P . Schoenholzer, Secrétaire de D irection.
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L IG U E  D E S  S O C IE T E S  D E  LA C R O IX -R O U G E

M . le Juge Em ile Sandstrôm , P résiden t du Conseil 
des G ouverneurs de la L .S .C .R .; P résident de la 
Croix-Rouge suédoise; Chef de la D élégation.

(voir égalem ent M em bres de la  C onférence chargés de fonctions officielles e t 
D élégation  d e  la  C ro ix -R ouge suédoise)

Professeur Boris M ikhaïlovitch  Pachkov, V ice-Prési
d e n t du  Conseil des G ouverneurs de la L .S .C .R .; 
P résident p a r intérim  du C om ité exécutif de 
l’Alliance des Sociétés de la Croix-Rouge e t du 
C roissant-R ouge de I’U .R .S.S.

(vo ir égalem ent D élégation  de l ’A lliance des S ociétés de la  C roix-R ouge e t 
d u  C ro issan t-R ouge de  l ’U .R .S .S .)

M . Jam es T . N icholson, V ice-Président du Conseil 
des G ouverneurs de la L .S .C .R .; V ice-Président 
exécutif de la Croix-Rouge am éricaine.

(v o ir éga lem en t M em bres de la  C onférence chargés de fonctions officielles et 
D élégation  de la  C roix-R ouge am érica ine)

D r Joel V alencia-Parparcén, V ice-Président du 
Conseil des G ouverneurs de la L .S .C .R . ; P résident 
de la Croix-Rouge vénézuélienne.

(vo ir éga lem en t M em bres de la  C onférence chargés de fonctions officielles et 
D élégation  de la  C roix-R ouge vénézuélienne)

D r G. A. B ohny, V ice-Président s ta tu ta ire  du Conseil 
des G ouverneurs de la L .S .C .R .; P résident de la 
Croix-Rouge suisse.

(vo ir égalem ent M em bres de la  C onférence chargés d e  fonctions  officielles 
e t D élégation  de la  C roix-R ouge suisse)

C om te B. de Rougé, V ice-Président d ’H onneur du 
Conseil des G ouverneurs e t  Secrétaire G énéral de 
la L .S.C .R .

M . H enry  W . D unning, Secrétaire Exécutif.
(vo ir égalem ent M em bres de la  C onférence chargés de fonctions officielles)

M. W .J. Phillips, D irecteur du B ureau d ’O rganisa
tion.

Professeur Louis Verniers, Conseiller honoraire du 
C om ité consultatif de la Croix-Rouge de la 
Jeunesse.

D r Amos Christie, Conseiller honoraire du Com ité 
consulta tif d ’Hygiène.

M . M ortim er Cooke, A gent de C oordination pour les 
secours aux  civils de la Croix-Rouge en Corée.

M . F .G . Sigerist, Délégué G énéral en Am érique 
Latine.

M lle M .-L . B eaufour, D irectrice du B ureau des 
Finances.

M lle Y. H entsch, D irectrice du B ureau des Infir
mières.

M . E. W insall, D irecteur du B ureau des Secours.
D r G. A lsted, D irecteur du B ureau d ’Hygiène.
M . C.-A. Schusselé, D irecteur du B ureau de la 

Croix-Rouge de la Jeunesse.

O B S E R V A T E U R S  D E S  IN S T IT U T IO N S  IN T E R N A T IO N A L E S

O R G A N IS A T IO N  D E S  N A T IO N S  U N IE S  O R G A N IS A T IO N  M O N D IA L E  D E  LA SA N T E
(O.M .S.)Colonel Alfred G. K atzin , R eprésen tan t spécial du 

Secrétaire G énéral; D irecteur au B ureau exécutif 
du Secrétaire G énéral.

Institu tions spécialisées:
A G E N C E  PO U R  L E  R E L E V E M E N T  D E  LA 

C O R E E  (U .N .K .R .A .)
M . W illiam  K. Shaughnessy, A ssistant exécutif de 

l’A gent général.

D r W illiam  P. Forrest, D irecteur de la Division de 
Coordination, des P ro jets e t de Liaison.

D r M yron E. W egm an, D irecteur de la Division 
d ’E ducation  e t  Form ation au  B ureau sanitaire 
pan-am éricain, Office régional de l’O .M .S. pour 
les Amériques.

B U R E A U  IN T E R N A T IO N A L  D U  T R A V A IL  
(B .I.T .)

M . Claude Lussier, M em bre de la Division du D roit 
e t du T ravail industriels.

FO N D S  IN T E R N A T IO N A L  D E  SE C O U R S A 
L ’E N F A N C E  (F .I.S .E .)

M . M aurice P ate , D irecteur Exécutif.

H A U T C O M M ISSA R IA T  PO U R  LES 
R E F U G IE S

M . Ugo Carusi, R eprésen tan t aux E ta ts-U nis du 
H au t Com m issaire des N ations Unies pour les 
Réfugiés.

A L L IA N C E  U N IV E R S E L L E  D E S U N IO N S 
C H R E T IE N N E S  D E S  JE U N E S  F IL L E S

M m e Claude E . Lewis, Prem ière V ice-Présidente du 
Conseil N ational de l’U .C .J.F . du C anada.

(vo ir éga lem en t l ’U .C .J .F . d u  C anada)

M me W alter Rean, M em bre du Conseil Universel.
(voir éga lem ent l 'U .C .J .F . du  C anada)

A L L IA N C E  U N IV E R S E L L E  D E S U N IO N S 
C H R E T IE N N E S  D E S JE U N E S  G E N S

M . Russell D ingm an, M em bre du C om ité exécutif du 
C om ité m ondial.

M . R ichard Hosking, Secrétaire G énéral du Conseil 
national de l’U .C .J.G . du  C anada.

(voir égalem ent l’U .C .J.G . d u  C anada)
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A SSO C IA TIO N  M O N D IA L E  D E  M E D E C IN E  
D r Glenn Saw yer, Secrétaire E xécutif de l'A ssocia

tion des M édecins de l’O ntario .

C O M IT E  IN T E R N A T IO N A L  D E  M E D E C IN E  
E T  D E  P H A R M A C IE  M IL IT A IR E S  
Colonel J . N. B. C raw ford, Corps médical de l’A r

mée royale canadienne.
(voir égalem ent D élégation  canad ienne)

C O N F E R E N C E  IN T E R N A T IO N A L E  DU 
S E R V IC E  SO CIA L
M lle M ary  A. C larke, M em bre rep résen tan t le 

C anada au Com ité perm an en t; Secrétaire de 
l'Assem blée canadienne de la C .I.A .S.

C O N S E IL  IN T E R N A T IO N A L  D E S IN F IR 
M IE R E S  E T  F O N D A T IO N  IN T E R N A 
T IO N A L E  F L O R E N C E  N IG H T IN G A L E  

M lle Florence H. M . E m ory, Présidente du C om ité 
des M em bres.
(voir égalem ent D élégation  de la C roix-R ouge canadienne)

F E D E R A T IO N  M O N D IA L E  PO U R  LA S A N T E  
M E N T A L E

Professeur W illiam  Line, P résident so rtan t.
Dr. John  D. Griffin, M em bre du Conseil exécutif.
(voir éga lem ent A ssociation canad ienne  pour la S an té  m entale)

O R D R E  S O U V E R A IN  E T  M IL IT A IR E  D E  
M A L T E

Com te Em eric H u tten  Czapski, Bailli.
M. Q uintín  Je rm y  G w yn, C hevalier m agistral.

O R G A N IS A T IO N  D E S  E T A T S  A M E R IC A IN S
M . Paul R. K elbaugh, Chef de la Division des C on

férences e t O rganisations.

U N IO N  IN T E R N A T IO N A L E  C O N T R E  LA 
T U B E R C U L O S E

D r C. J . W herre tt, R eprésen tan t canadien au Com ité 
exécutif.

(vo ir éga lem ent A ssociation  canad ienne  co n tre  la  T uberculose)

U N IO N  IN T E R N A T IO N A L E  D E  P R O T E C T IO N  
D E  L ’E N F A N C E

M . E .J. Howson, supp léan t du P résident du Fonds 
canadien de Secours à l ’Enfance, organisation 
m em bre de l’U .I.P .E .

O B SE R V A T E U R S D E S IN S T IT U T IO N S  N A T IO N A L E S  C A N A D IE N N E S

A SSO C IA TIO N  D E  L ’A M B U L A N C E  S. JE A N
D r W . P. W arner, supp léan t du Chancelier du 

Prieuré canadien du T rès Vénérable O rdre de 
l’H ôpital de S. Jean  de Jérusalem .

A SSO C IA TIO N  C A N A D IE N N E  D E S 
A SSIST A N T E S SO C IA LES

M lle Florence L. Phillpo tt, Secrétaire Exécutive du 
Conseil social; M em bre du Com ité.

A SSO C IA TIO N  C A N A D IE N N E  D E S 
E C L A IR E U S E S

M lle M . V. C urran, Présidente de l ’O ntario.
M m e A. M cC rae, M em bre du Conseil.

A SSO C IA TIO N  C A N A D IE N N E  PO U R  
L ’E D U C A T IO N

M. S tew art K. Freem an, Secrétaire exécutif.
M . A lbert St. Jean , Secrétaire A djoint.
M m e R. A. Dick, Rédactrice des «Nouvelles de 

l'A .C .E . ».

A SSO C IA TIO N  C A N A D IE N N E  C O N T R E  LA 
T U B E R C U L O S E

D r C. J . W herre tt, Secrétaire Exécutif.
(voir égalem ent U nion in te rn a tio n a le  con tre  la T uberculose)

A SSO C IA TIO N  C A N A D IE N N E  D E S 
IN F IR M IE R E S

M lle Helen M aude C arpenter, P résidente du Com ité 
des V isiteuses de la S anté  publique.

M lle E lla M ae H ow ard.

A SSO C IA TIO N  C A N A D IE N N E  D E  M E D E C IN E
D r A. D. Kelly, Sous-Secrétaire G énéral.

A SSO C IA TIO N  C A N A D IE N N E  PO U R  LA 
S A N T E  M E N T A L E

D r John  D. Griffin, D irecteur G énéral.
(vo ir égalem ent F éd éra tio n  m ondiale  pou r la S an té  m entale)

A SSO C IA TIO N  PO U R  LES N A T IO N S U N IE S  
AU CA N A D A

M. H erbert Angus Mo w at, M em bre du C om ité 
exécutif national.

C O N S E IL  N A T IO N A L  D E S F E M M E S  DU 
C A N A D A

M m e W. R. Lang, Vice-Présidente.
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L IG U E  D ’H Y G IE N E  D U  CA N A D A  
M . H .H . Bishop, Président.
D r F rank lyn  0 .  W ishart, P résident de la D ivision de 

l'Im m unisation .
M m e George W a tt, P résiden t du C om ité exécutif 

de l’O ntario .

O R D R E  IN D E P E N D A N T  D E S F IL L E S  D E  
L ’E M P IR E  

M m e R. C. L atim er, Conseillère nationale.
M m e Law rence G rou t, F onctionnaire nationale.

U N IO N  C H R E T IE N N E  D E S  JE U N E S  F IL  
D U  C A N A D A

M m e Claude E. Lewis, Prem ière V ice-Présidente du 
Conseil national.

(voir égalem ent A lliance universe lle des U .C .J .F .)

M m e W alter R ean, M em bre du Conseil Universel de 
l’Alliance universelle des U .C .J.F .

(voir égalem ent A lliance universelle des U .C .J.F .)

U N IO N  C H R E T IE N N E  D E S  JE U N E S  G E N S  DU 
C A N A D A

M . R ichard Hosking, Secrétaire G énéral du Conseil 
national.

(voir éga lem ent A lliance universelle des U .C .J.G .)
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MEMBRES DE LA CONFERENCE CHARGES DE 
FONCTIONS OFFICIELLES

P résident: M . John  A. M acA ulay, Conseiller de la Reine, P résiden t so rta n t du Conseil cen tra l de la Société 
canadienne de la Croix-Rouge.

V ice-Présidents:

(a) Les Chefs des délégations de la Commission permanente de la Conférence internationale de la Croix-
Rouge, du Comité international de la Croix-Rouge et de la Ligue des Sociétés de la Croix-Rouge. 

S .E . M . A. F rançois-Poncet, A m bassadeur de France, P résident de la Commission 
perm anente.

M. P. Ruegger, P résiden t du C .I.C .R .
M . le Juge E . Sandstrôm , P résiden t du Conseil des G ouverneurs de la L .S .C .R .

(P résident de la Croix-Rouge suédoise).

(b) Les Présidents des Commissions de la Conférence.
S.E . M . A. F rançois-Poncet, A m bassadeur de France, P résiden t de la Commission 

générale (P résident de la Commission perm anente).
M . E. Steen, P résident de la Commission des Secours (P résiden t de la Croix-Rouge de 

N orvège).
D r J . A ndrade, P résident de la Com mission d ’Hygiène, Personnel san ita ire  e t Assistance 

sociale.
M. N. A but, P résiden t de la Com m ission de la Jeunesse.

(c) Les Chefs des délégations des Sociétés nationales de la Croix-Rouge, du Croissant-Rouge et du L ion et
Soleil Rouges.

D r H . W eitz, P résiden t de la Croix-Rouge de la R épublique fédérale d ’Allemagne. 
Professeur P. M acC allum , P résident de la Croix-Rouge australienne.
Prince F. de M érode, P résiden t de la Croix-Rouge de Belgique.
Sénateur D r V. P alm a L im a Filho, P résiden t de la Croix-Rouge brésilienne.
L ’H onorable L. M acaulay , Conseiller de la Reine, P résident du  Conseil central de la 

Croix-Rouge canadienne.
G énéral D r A. Inostroza, P résident de la Croix-Rouge chilienne.
M m e Li T eh  C huan, Présidente de la Croix-Rouge de la R épublique populaire de Chine. 
D r M . Gómez de Archila, M em bre du C om ité central de la Croix-Rouge colom bienne. 
L ieutenant-C olonel J . C am inero y Ruiz, V ice-Président de la Croix-Rouge cubaine. 
Professeur H . M . H ansen, P résident de la Croix-Rouge danoise.
Professeur A. Lugo Santos, P résiden t de la Croix-Rouge dom inicaine.
M m e M . E . Y oder, P résidente de la Croix-Rouge équatorienne.
M. M . M artínez de T ena, P résident de la Croix-Rouge espagnole.
M. J . T . Nicholson, V ice-Président exécutif de la Croix-Rouge am éricaine.
M m e T . Leivo-Larsson, D éputée, V ice-Présidente de la Croix-Rouge finlandaise. 
Professeur G. Brouardel, P résident de la Croix-Rouge française.
S .E . M . A. Pesm azoglou, G ouverneur de la Ligue, Croix-Rouge hellénique.
D r J. B uteau, P résident de la Croix-Rouge haïtienne.
M . B. Soeres, Croix-Rouge hongroise.
S ardar B ahadur B alw ant Singh Puri, Secrétaire général de la Croix-Rouge de l’Inde. 
Professeur S. K artohad ip rod jo , M em bre du  Conseil d ’A dm inistration  de la Croix-Rouge 

indonésienne.
S.E . le D r A. Naficy, Secrétaire général de la Société du Lion e t Soleil Rouges de l’Iran . 
M m e T . B arry , P résidente du Conseil cen tral de la Croix-Rouge irlandaise.
D r V. M innucci, D irecteur des D épartem en ts des Affaires é trangères e t de la Croix-Rouge 

de la Jeunesse de la Croix-Rouge italienne.
M . T . Kudo, D irecteur du B ureau des Affaires étrangères de la Croix-Rouge japonaise. 
M lle M . Abi C hahla, M em bre du Com ité cen tral de la Croix-Rouge libanaise.
Com te F . W ilczek, V ice-G ouverneur de la Ligue, Croix-Rouge du L iechtenstein.
M . A. Quijano, P résident de la Croix-Rouge mexicaine.
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M . M . Pasquín , G ouverneur supp léan t de la Ligue, Croix-Rouge m onégasque.
M . A .E. G ibbons, P résiden t de la Croix-Rouge néo-zélandaise.
D r R. C abrera, P résident de la Croix-Rouge du N icaragua.
Bégoum S haista  S. Ik ram ullah , M em bre du Conseil d 'A dm in is tra tion  de la Croix-Rouge 

du P ak istan .
G énéral-M ajor D r J .T h . W ilkens, V ice-Président de la Croix-Rouge néerlandaise.
M lle C. R. Alvarez Calderón, M em bre du C om ité central de la Croix-Rouge péruvienne. 
D r T .C . Arvisu, M em bre du Conseil des G ouverneurs de la Croix-Rouge philippine.
M m e le D r I. D om ánska, Prem ière V ice-Présidente de la Croix-Rouge polonaise.
M m e C. C raciun, Présidente de la Croix-Rouge roum aine.
Com tesse de Lim erick, V ice-Présidente du Com ité exécutif de la Croix-Rouge britannique. 
D r V .N . Osegueda, D irecteur général de la Croix-Rouge du Salvador.
M . H. Beer, Secrétaire général de la Croix-Rouge suédoise, V ice-Président supp léan t de 

la délégation de la Croix-Rouge suédoise.
D r G.A. B ohny, P résiden t de la Croix-Rouge suisse.
D r M . N ovy, P résident de la Com mission pour les R elations avec l ’E tran g er de la Croix- 

Rouge tchécoslovaque.
S.A .R. le Prince C hum bhot, V ice-Président exécutif de la Croix-Rouge thaïlandaise.
M . I.H . A kyüz, V ice-Président du C roissant-R ouge turc.
G énéral N. V. Slavine, M em bre du Praesidium  du C om ité exécutif de l’Alliance des 

Sociétés de la Croix-Rouge e t du  C roissant-R ouge de l’U .R.S.S.
M . S .J .M . Osborne, P résiden t de la Croix-Rouge sud-africaine.
D r D. Lam as, Secrétaire général de la Croix-Rouge uruguayenne.
D r J . V alencia-Parparcén, P résident de la Croix-Rouge vénézuélienne.
D r P. Gregoric, P résident de la Croix-Rouge yougoslave.

Secrétaire général : D r W .S. S tan b u ry , Com m issaire na tional de la Croix-Rouge canadienne.

Secrétaires ad jo in ts: M . J . D uchosal, Secrétaire général du C om ité in ternational de la Croix-Rouge.
M . H .W . D unning, Secrétaire exécutif de la Ligue des Sociétés de la Croix-Rouge.

BUREAU DE LA CONFERENCE

M . John  A. M acA ulay, Conseiller de la Reine, P résiden t de la X V II Ie Conférence in ternationale  de la 
Croix-Rouge.

S.E . M . A. François-Poncet, A m bassadeur de France, P résident de la Commission perm anente  de la 
Conférence in ternationale  de la Croix-Rouge e t  P résiden t de la Commission générale.

M . P. Ruegger, P résident du Com ité in ternational de la Croix-Rouge.
M . le Juge E. Sandstrôm , P résident du Conseil des G ouverneurs de la Ligue des Sociétés de la Croix- 

Rouge.
M . E. Steen, P résident de la Commission des Secours.
D r J . A ndrade, Président de la Commission d ’Hygiène, Personnel san ita ire  e t Assistance sociale.
M. N . A but, P résident de la Commission de la Jeunesse.
D r W .S. S tan b u ry , Secrétaire général de la X V II Ie Conférence in ternationale  de la Croix-Rouge.
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BUREAU DU CONSEIL DES DELEGUES
P résident: M. P. Ruegger (C .I.C .R .)

V ice-Président: M . A lejandro  Q uijano (M exique)

Secrétaires : D r W . S. S tan b u ry (C anada)
M . H. W . D unning (L .S .C .R .)
M . J . D uchosal (C .I.C .R .)

BUREAUX DES COMMISSIONS
A. C O M M ISSIO N  G E N E R A L E

Présiden t: S. E. M . A ndré François-Poncet

V ice-Présidents:

Secrétaires:

M . A lejandro Q uijano 
M . Jam es T . N icholson 
Professeur B. M . Pachkov 
Prince Frédéric de M érode

M . W . J . Phillips 
M . J .-P . Schoenholzer

(France)

(M exique)
(E tats-U nis)
(U .R .S.S.)
(Belgique)

(L .S .C .R .)
(C .I.C .R .)

N o t e : L a  commission générale créa une Sous-Commission jurid ique  
qui fu t  présidée par M . M . Pesmazoglou (Grèce).

B. C O M M ISSIO N  D E S  SE C O U R S 

P résiden t: M . E. Steen

V ice-Présidents:

Secrétaires :

M . H arold  H . L eather 
Professeur G. A. C anaperia 
S ardar B ahadur B alw ant Singh Puri 
Com tesse de Lim erick

M . E. W insall 
M . H . Coursier

(N orvège)

(C anada)
(Ita lie)
(Inde)
(R oyaum e-U ni)

(L .S .C .R .)
(C .I.C .R .)

C. C O M M ISSIO N  D ’H Y G IE N E , P E R S O N N E L  S A N IT A IR E  E T  
A SSIST A N C E  SO C IA L E

Président:

V ice-Présidents:

Secrétaires:

D r J . A ndrade

M m e Li T eh  C huan 
D r A. Naficy 
Professeur P. M acCalIum  
D r P. Gregoric 
D r J . T h . W ilkens

D r G. A lsted 
M . H . Coursier

(Colombie)

(Chine)
(Iran )
(A ustralie)
(Yougoslavie)
(Pays-B as)

(L .S .C .R .)
(C .I.C .R .)

D . C O M M ISSIO N  D E  LA JE U N E S S E

P résident:

V ice-Présidents:

Secrétaires :

M. N . A bu t

Mlle. B. W ittbo rn  
D r J . V alencia-Parparcén 
S. A. R. le Prince C hum bhot

M. C.-A. Schusselé 
M lle. K ath leen  H erm an

(Turquie)

(Suède)
(Vénézuéla)
(Thaïlande)

(L .S .C .R .)
(C anada)
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DEUXIEME PARTIE

PROCES-VERBAUX DU CONSEIL DES DELEGUES



N o t e

Les procès-verbaux des séances du Conseil des D élégués consti
tu en t le com pte rendu  com plet des débats, tran sc rit du sténogram m e 
e t de l'enreg istrem ent sur bande des réunions.

Com m e par le passé, la traduc tion  des discours prononcés dans 
d ’au tres  langues que le français, l’anglais ou l’espagnol a  été assurée 
par la délégation à laquelle a p p a rten a it l’o ra teu r (cf. égalem ent 
l’article 16 du R èglem ent de la Conférence in ternationale  de la 
Croix-Rouge en vigueur depuis le 1er sep tem bre 1952). L a langue 
d ’origine de ces in terventions est indiquée dans le tex te  des procès- 
verbaux, la version reproduite  é ta n t toutefois celle rendue dans 
l'une des langues de travail de la Conférence par les soins de la 
délégation intéressée.



CONSEIL DES DELEGUES

Le 26 juillet 1952

S O M M A IR E :— r e m a r q u e s  p r é l i m i n a i r e s  d e  l ’h o n o r a b l e  L e o p o l d  m a c a u l a y — e l e c t i o n  d u  p r e s i 

d e n t  D U  C O N S E I L  D E S  D E L E G U E S — C O M M U N IC A T IO N  D E  L 'O R D R E  D U  J O U R  D U  C O N S E I L  D E S  D E L E G U E S :  

I .  E L E C T I O N  D U  P R E S I D E N T ,  D U  V I C E - P R E S I D E N T  E T  D E S  S E C R E T A I R E S  D U  C O N S E I L  D E S  D E L E G U E S ;  I I .  A P 

P R O B A T IO N  D U  P R O J E T  D ’O R D R E  D U  J O U R  D E  L A  C O N F E R E N C E  E T A B L I  P A R  L A  C O M M IS S IO N  P E R M A N E N T E  

D E  L A  C O N F E R E N C E  I N T E R N A T I O N A L E  D E  L A  C R O I X - R O U G E ;  I I I .  D E S I G N A T I O N  P R O V I S O I R E  D U  P R E S I D E N T ,  

D E S  V I C E - P R E S I D E N T S ,  D U  S E C R E T A I R E  G E N E R A L  E T  D E S  S E C R E T A I R E S  A D J O I N T S  D E  L A  C O N F E R E N C E ;  

I V .  A P P R O B A T I O N  D E S  P R O P O S I T I O N S  D E  P R O C E D U R E  F A I T E S  P A R  L A  C O M M IS S IO N  P E R M A N E N T E  D E  L A  

c o n f e r e n c e  i n t e r n a t i o n a l e  d e  l a  c r o i x - r o u g e  (B ureau de la Conférence, Vote par procuration , 
V ote p ar appel nom inal, D ro its des observateurs, Adm ission des rep résen tan ts de la presse e t  de la 
radio, C onsulta tions du P résiden t avec le B ureau de la C onférence).— c o m p o s i t i o n  d e s  b u r e a u x  d e s  

C O M M IS S IO N S  D E  L A  C O N F E R E N C E :  L E C T U R E  D E  L A  L I S T E  D E  C A N D ID A T S  P R O P O S E E  P A R  L E  S E C R E T A R I A T  

D E  L A  C O N F E R E N C E .

L a  séance est ouverte à 10 heures par VHonorable Leopold M acaulay, Conseiller de la Reine, Président du
Conseil Central de la Société canadienne de la Croix-Rouge.

R E M A R Q U E S  P R E L I M I N A I R E S  D E  L ’H O N O R A B L E  L E O P O L D  M A C A U L A Y

M . L. M A CA U LA Y  (C anada— Croix-Rouge) [Original anglais]— M esdam es e t M essieurs: En ma 
q ualité  de président du Conseil central de la Société canadienne de la Croix-Rouge, c ’est avec le plus vif 
p laisir que je saisis l ’occasion de l'ouvertu re  de ce tte  séance du Conseil des Délégués pour souhaiter la 
b ienvenue au C anada e t ici à T o ron to  aux délégués des Sociétés nationales de la Croix-Rouge, du Croissant- 
Rouge e t du Lion e t Soleil Rouges.

Selon les S ta tu ts  de la Croix-Rouge in ternationale  e t le R èglem ent de la Conférence in ternationale  de 
la Croix-Rouge, cette  séance du Conseil des D élégués tenue le prem ier jo u r ouvre la Conférence in ternationale  
de la Croix-Rouge. Au cours de ce tte  séance le m onde de la Croix-Rouge se réun it afin de prendre des 
décisions su r certaines questions de procédure. Je  dis le m onde de la Croix-Rouge, parce que, en plus des 
Sociétés nationales, le C om ité in ternational de la Croix-Rouge e t la Ligue des Sociétés de la Croix-Rouge 
son t aussi représentés ici. Je  salue aussi très chaleureusem ent ces deux in stitu tions in ternationales de la 
Croix-Rouge.

Le b u t de ce tte  réunion, qui es t une réunion p réparato ire, est de donner l ’occasion aux organism es 
nationaux  aussi bien q u ’in ternationaux  de la Croix-Rouge de faire des propositions sur des questions de 
procédure à la Conférence in ternationale  de la Croix-Rouge elle-même, don t son t m em bres, ou tre  les 
organism es de la Croix-Rouge, les rep résen tan ts des G ouvernem ents signataires des C onventions de G enève 
ou de ceux qui o n t pris la succession to ta le  ou partielle de tels gouvernem ents.

E L E C T I O N  D U  P R E S I D E N T  D U  C O N S E I L  D E S  D E L E G U E S

Afin que le Conseil des Délégués puisse m a in ten an t aborder son ordre du jour, j ’ai l ’honneur de vous 
proposer, selon une ancienne trad itio n , d ’élire Son Excellence le D r Paul Ruegger, P résiden t du Com ité 
in ternational de la Croix-Rouge, à la présidence du Conseil des Délégués.

Le Conseil des D élégués approuve-t-il ce tte  proposition?
M . Ruegger est acclamé Président du Conseil des Délégués.

Je  prie donc Son Excellence le D r Paul Ruegger de venir occuper le fauteuil.
A v an t que le P résiden t ne prenne la direction des débats, perm ettez-m oi de dire un dernier m ot de 

b ienvenue aux délégués de la p a r t  de la Société canadienne de la Croix-Rouge.
E t  m ain ten an t, Excellence, en ta n t  que chef de la délégation canadienne, je voudrais vous rem ettre  

de la p a r t  du C anada  un m arteau  présidentiel en érable piqué canadien— le m eilleur bois au m onde—d o n t 
j ’espère que vous n ’aurez pas à faire un usage tro p  énergique au cours des réunions qui rem pliron t le reste 
de la journée. {Applaudissem ents.)

M. P. R U E G G E R  (P résident) [Original anglais]— M esdam es e t M essieurs: Je  vous rem ercie de l ’hon
neur que vous me conférez—ou p lu tô t que vous conférez au  C om ité in ternational de la Croix-Rouge—en
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m ’élisan t P résiden t de ce Conseil. Je  vous rem ercie aussi très sincèrem ent de m ’avoir rem is ce m arteau . 
J 'accep te  ce t honneur fa it au C om ité in ternational de G enève qui, selon une trad itio n  rem o n tan t à  l’époque 
où la Croix-Rouge in ternationale  a adop té  ses prem iers S ta tu s , est appelé à assum er la présidence du Conseil 
des Délégués.

A van t de passer à l’ordre du jour, je pense qu 'il sera it utile de rappeler la com position e t les a ttr ib u tio n s  
du Conseil des Délégués.

Le Conseil des Délégués se compose de trois délégués de chacune des Sociétés reconnues p ar le C om ité 
in ternational de la Croix-Rouge e t invitées à ce titre  par la Commission perm anente, de tro is délégués du 
C om ité in ternational de la Croix-Rouge e t de trois délégués de la Ligue des Sociétés de la Croix-Rouge. 
C haque Société nationale a une voix; la Ligue e t le C om ité in ternational o n t chacun une voix.

C O M M U N IC A T IO N  D E  L ’O R D R E  D U  J O U R  D U  C O N S E I L  D E S  D E L E G U E S

La tâche du Conseil des D élégués est définie d ’une m anière très précise dans les S ta tu ts  de la Croix- 
Rouge in ternationale  e t le R èglem ent de la Conférence in ternationale  de la Croix-Rouge. Ces a ttr ib u tio n s  
sont les suivantes:

1°. La réunion du Conseil des Délégués est ouverte  p ar le P résident de la Société qui reço it la 
Conférence in ternationale ; à ce propos, je désire dire à  M . Leopold M acaulay , qui a  ou v ert ce tte  
séance, com bien nous apprécions tous le chaleureux accueil qui nous a été réservé dès no tre  arrivée 
au C anada e t lui exprim er nos sincères félicitations pour la  m agnifique p répara tion  de la Conférence.
Je suis sûr que M . M acaulay  ne m ’en voudra pas de lui dem ander de tran sm ettre  nos rem erciem ents 
à tous les m em bres de la Croix-Rouge canadienne qui, sous la direction de leur Com m issaire national, 
o n t donné leur tem ps e t plus que leur tem ps— leur coeur— à la p réparation  de ce tte  Conférence.

2°. Le Conseil des Délégués élit ensuite son P résident, son V ice-Président e t ses Secrétaires. 
N ous procéderons à ces élections dans quelques m inutes.

3°. L ’ordre du jou r de cette  séance a  été établi p ar la  présidence. Vous en avez m ain ten an t 
tous reçu un exemplaire.

4°. Le Conseil do it a rrê te r l'ordre dans lequel les diverses questions e t propositions présentées 
à la Conférence in ternationale  d ev ron t ê tre  mises en discussion.

5°. Le Conseil do it a rrê te r a v a n t l’ouvertu re  de la Conférence, c 'est-à-d ire ce m atin , de quelle 
m anière e t de com bien de m em bres devra  ê tre  formé le B ureau de la Conférence e t il do it choisir le 
Président, les V ice-Présidents e t les Secrétaires de la Conférence. Ces cand idatu res seront soumises 
à la ratification de la Conférence elle-même.

6°. Le Conseil peu t discuter to u te  proposition faite par la Commission perm anente  de la C on
férence in ternationale  de la Croix-Rouge relative à des questions techniques ou de procédure to u 
ch an t à la Conférence elle-même. T ou tes les décisions prises par le Conseil des Délégués sur de tels 
su jets doivent, il va de soi, être soumises à l’approbation  définitive de la Conférence elle-même.

Ce sont les seules a ttr ib u tio n s  du Conseil des Délégués. Ce son t les seuls dom aines dans lesquels il a 
le pouvoir d ’agir e t no tre  tâche est, de ce fait, bien définie.

Avec votre permission, a v a n t de continuer, je désirerais a jo u te r un m ot. N ous avons co n sta té  avec 
grand  plaisir la présence parm i nous, au jo u rd ’hui, de plusieurs Sociétés nationales qui n ’é ta ien t pas rep ré
sentées à la dernière Conférence in ternationale  à S tockholm . Pas plus ta rd  q u ’hier, le Conseil des G ouver
neurs de la Ligue des Sociétés de la Croix-Rouge, sous l'ém inente présidence de M . le Juge Sandstrom , a 
adm is les Sociétés de la Croix-Rouge de la R épublique fédérale allem ande, du  Ceylan e t de S a in t M arin 
au  sein de la Ligue. Je  tiens à exprim er nos chaleureux souhaits de bienvenue à ces Sociétés.

Nous passons m a in ten an t à l’ordre du jo u r de ce tte  réunion.

I .  E L E C T I O N  D U  P R E S I D E N T ,  D U  V I C E - P R E S I D E N T  E T  D E S  S E C R E T A I R E S  D U  C O N S E I L  D E S  D E L E G U E S

Président
Je  vous ai déjà rem ercié de l’honneur que vous m 'avez fa it en m ’élisant à  la Présidence de ce Conseil.

V ice-Président
Le S ecré taria t de la Conférence a  proposé que M . A lejandro Q uijano, P résiden t de la Croix-Rouge 

mexicaine, soit élu V ice-Président du Conseil des Délégués {Applaudissem ents).
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Vous venez, par vos acclam ations, d ’app rouver unanim em ent ce tte  nom ination  e t je prierai le Prési
d en t Q uijano de bien vouloir m onter à la tribune.

Secrétaires
U n rep résen tan t de la société in v itan te— la Société canadienne de la Croix-Rouge— , un rep résen tan t du 

C om ité in ternational e t un de la Ligue des Sociétés de la Croix-Rouge devraien t, selon l’usage, ê tre  désignés 
com m e Secrétaires de ce Conseil. Je  propose la cand ida tu re  du D r W . S. S tan b u ry , Com m issaire na tional 
de la Croix-Rouge canadienne, de M . Jean  D uchosal, Secrétaire général du C om ité in ternational de la Croix- 
Rouge, e t  de M . H enry  W . D unning, Secrétaire exécutif de la Ligue des Sociétés de la Croix-Rouge.

M M . Stanbury, Duchosal et D unning sont acclamés Secrétaires du Conseil des Délégués.

I I .  A P P R O B A T I O N  D U  P R O J E T  D ’O R D R E  D U  J O U R  D E  L A  C O N F E R E N C E  E T A B L I  P A R  L A

C O M M IS S IO N  P E R M A N E N T E

L 'ord re  du jo u r p réparé p ar la Com m ission perm anen te  de la Conférence in ternationale  de la Croix- 
Rouge su r la base de suggestions émises par le C om ité in ternational e t la Ligue des Sociétés de la Croix- 
Rouge a é té  envoyé il y  a  quelques mois à tou tes  les Sociétés nationales e t à tous les G ouvernem ents. Je 
tiens à préciser que la Conférence elle-m êm e p eu t tou jours modifier son ordre du jou r; le Bureau p eu t en 
effet décider d 'y  a jo u te r de nouvelles questions si elles son t présentées p ar cinq m em bres de la Conférence 
a p p a rte n a n t à des pays différents.

I I I .  D E S I G N A T I O N  P R O V I S O I R E  D U  P R E S I D E N T ,  D E S  V I C E - P R E S I D E N T S ,  D U  S E C R E T A I R E  

G E N E R A L  E T  D E S  S E C R E T A I R E S  A D J O IN T S  D E  L A  C O N F E R E N C E

T outes les propositions faites à ce su je t devron t, après que le Conseil des D élégués au ra  exprim é son 
opinion, ê tre  soum ises à la ratification de la Conférence.

P résident
Une longue trad itio n  qui s ’explique d ’elle-même lorsque l'on considère la som m e énorm e de travail 

accom plie p a r la Société qui accueille la Conférence—e t l’accueille si bien— veut que le P résiden t de la C on
férence in ternationale  so it proposé p ar la Société inv itan te . La Croix-Rouge canadienne propose que M . 
John  A. M acA ulay, P résident so r ta n t de son Conseil cen tral, soit élu P résident de la X V IIIe Conférence 
in tern a tio n a le  e t la Croix-Rouge. J ’appuie de to u t coeur la proposition de la Croix-Rouge canadienne.

L a proposition de poser la candidature de M . M acA ulay à la présidence de la X V I I I e Conférence 
internationale de la Croix-Rouge est approuvée par acclamation.

L ’accueil que vous avez réservé à ce tte  proposition trad u it, je le pense, vo tre  désir à tous d 'exprim er à 
la Croix-Rouge canadienne votre  g ra titu d e  pour la réception qui nous est faite ici. (Applaudissem ents). 
L ’on me fait savoir que M . John  A. M acA ulay, sous la direction duquel nous travaillerons pendan t la p ro
chaine quinzaine, p référerait ne pas ê tre  appelé à occuper le fauteuil dès ce m atin  m ais assum er sa lourde 
tâche à p a rtir  de ce t après-m idi seulem ent. C 'e s t donc alors que la Conférence, en séance plénière, lui 
souhaitera  une cordiale bienvenue.

V ice-Présidents
Selon une ancienne trad ition , égalem ent, les Chefs des délégations des Sociétés nationales son t élus 

V ice-Présidents de la Conférence in ternationale , de même que les Chefs de la Com mission perm anente, du 
C om ité in ternational e t de la Ligue des Sociétés de la Croix-Rouge. A cceptez-vous que le m em bre d irigeant 
de chacune de ces délégations soit, selon l'usage, élu V ice-Président de la Conférence in ternationale?

La proposition de poser la candidature des Chefs de ces délégations aux  vice-présidences de la 
X V I I I e Conférence internationale de la Croix-Rouge est approuvée par acclamation.

Secrétaire G énéral
N ul ne p o u rra it m ieux rem plir les fonctions de Secrétaire général de la Conférence in ternationale  que la 

personnalité  qui a consacré tem ps, efforts e t coeur à l’organisation de ce tte  Conférence. C 'est pourquoi je 
propose que le D r W .S. S tan b u ry , Com m issaire national de la Société canadienne de la Croix-Rouge, qui 
pen d an t les dix derniers mois s ’est dévoué à la p répara tion  de la Conférence m algré ses au tres  obligations 
envers sa Société e t auquel nous devons l’organisation  don t nous som m es ici les tém oins, soit élu Secrétaire 
général de la Conférence in ternationale.

La proposition de poser la candidature du Dr Stanbury comme Secrétaire général de la X  V I I I e 
Conférence internationale de la Croix-Rouge est approuvée par acclamation.
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L'accueil que vous avez donné à ce tte  proposition constitue  le m eilleur hom m age que vous puissiez 
rendre au D r S tanbury .

Secrétaires ad jo in ts
C ’est encore la trad itio n —e t dans la Croix-Rouge certaines trad itions son t im p o rtan tes— qui veu t 

q u ’un Secrétaire général ad jo in t soit choisi au sein du  C om ité in te rna tiona l e t un au sein de la Ligue des 
Sociétés de la Croix-Rouge. On m ’a prié de proposer pour ces postes M . Jean  D uchosal, Secrétaire général 
du C om ité in ternational de la Croix-Rouge, e t M . H enry  W . D unning, Secrétaire exécutif de la Ligue des 
Sociétés de la Croix-Rouge. Ils o n t tous deux travaillé  d ’une m anière m agnifique et, au  cours des dix 
derniers mois, en é tro ite  collaboration avec le D r S tan b u ry  afin d ’aider à  la  p répara tion  e t à l’excellente 
organisation  de ce tte  Conférence.

La proposition de poser la candidature de M M . Duchosal et D unning comme Secrétaires adjoints de la 
X V I I I e Conférence internationale de la Croix-Rouge est approuvée par acclamation.

Je  vous rem ercie, M esdam es e t M essieurs.
Je  me perm ets de vous rappeler à nouveau que tou tes les décisions prises ce m atin  p ar le Conseil des 

Délégués seron t soumises à l’app robation  de la prem ière séance plénière ce t après-m idi.

I V .  A P P R O B A T I O N  D E S  P R O P O S I T I O N S  D E  P R O C E D U R E  F A I T E S  P A R  L A  C O M M IS S IO N  P E R M A N E N T E  

D E  L A  C O N F E R E N C E  I N T E R N A T I O N A L E  D E  L A  C R O I X - R O U G E

La Croix-Rouge canadienne envoyait il y  a quelques mois à tou tes les Sociétés nationales, à tous les 
G ouvernem ents, au C om ité in ternational e t à la Ligue les propositions su ivantes, form ulées p ar la C om 
mission perm anente  de la Conférence in ternationale  de la Croix-Rouge en sa séance du 7 décem bre 1951.

B ureau de la Conférence

En ce qui concerne la com position du B ureau de la Conférence, la Com mission perm anen te  propose 
que celui-ci, qui es t chargé d ’assurer le fonctionnem ent de la Conférence, so it constitué  p ar le P résiden t de la 
Conférence, d o n t nous venons de poser la cand idatu re , p ar le P résiden t de la Com mission perm anente , les 
Chefs des délégations du C om ité in ternational e t de la Ligue, les P résidents des Com m issions e t le Secrétaire 
général de la Conférence. Une proposition identique, faite p ar la Com m ission perm anen te  à la dernière 
Conférence in ternationale  de la Croix-Rouge à S tockholm  en 1948, y fu t acceptée à l’unanim ité . J ’espère 
que vous voudrez bien égalem ent approuver ce tte  proposition.

La composition proposée du Bureau de la X V I I I e Conférence internationale de la Croix-Rouge est
approuvée à Vunanimité.

Je  vous remercie, M esdam es e t  M essieurs.

Vote p a r procuration.

Aucune Société nationale ne pourra  se faire rep résen ter p ar la délégation d ’une a u tre  Société. La 
même règle s ’applique aux G ouvernem ents. Le principe est q u ’aucune délégation ne dispose de plus d ’une 
voix.

Dois-je com prendre que ce tte  proposition rencontre  vo tre  approbation?
La seconde proposition de la Commission permanente est approuvée à l'unanim ité.

Vote par appel nom inal.

En cas d ’appel p ar vote nom inal, il est proposé que soient appelées:
(a) les Sociétés nationales d ’abord, l ’ordre de p riorité  é ta n t déterm iné par tirage au  so rt;
(b) les délégations des G ouvernem ents ensuite, égalem ent p ar tirage au  so rt;
(c) enfin, les délégations du  Com ité in te rna tiona l e t de la Ligue des Sociétés de la Croix-Rouge.

Le fa it que les Sociétés nationales son t appelées d ’abord, les G ouvernem ents ensuite e t les deux in sti
tu tio n s in ternationales en dernier lieu est conform e à la disposition de l’A rticle 16 du  R èglem ent de la 
Conférence in ternationale.

C ette  proposition de la Commission perm anente  s ’écarte de l’ancien usage d ’appeler les Sociétés 
nationales e t les G ouvernem ents p ar l’ordre a lphabétique  du  nom de leur pays en français— la langue 
officielle de la Conférence—e t suggère à la place de les appeler par tirage au  sort.

Puis-je considérer que vous acceptez la proposition de la Com mission perm anente?
L a  troisième proposition de la Commission permanente est approuvée à l'unanim ité.

30



D roits  des O bservateurs.

Les m em bres de ce tte  Conférence invités à titre  consultatif, q u ’il s ’agisse de délégations de Sociétés 
nationales, de G ouvernem ents, d ’organisations in ternationales ou d 'o rganisations nationales canadiennes, 
a u ro n t le d ro it de p résen ter des propositions e t d ’assister aux réunions de la Conférence. C ependan t ils 
voudron t bien ind iquer au  B ureau de la Conférence les trav au x  de quelles com m issions ils désiren t suivre. 
Il suffira pour cela de rem ettre  au B ureau de R enseignem ents une simple note adressée au B ureau de la 
Conférence e t signée par le Chef de la délégation.

Puis-je considérer que vous acceptez ce tte  proposition égalem ent?

La quatrième proposition de la Commission permanente est approuvée à / 'unanim ité.

Adm ission des rep résen tan ts de la presse e t de la  radio.

E ta n t  donné que la C onférence in ternationale  de la Croix-Rouge es t le parlem ent suprêm e du m onde 
de la Croix-Rouge e t que la Croix-Rouge, dans son dom aine hum anita ire , n ’a rien à cacher, la  Commission 
perm anen te  propose que les rep résen tan ts de la presse e t  de la radio soient invités à assister à tou tes les 
séances plénières de la Conférence ainsi q u ’aux réunions des commissions.

L a Com m ission perm anen te  fit la m êm e proposition à la dernière Conférence in ternationale  de la Croix- 
Rouge à Stockholm , qui l’adop ta . Les réunions de sous-com m issions e t du  Com ité de R édaction, qui tra ite n t 
de questions techniques, n ’exigent pas la présence de la presse.

E n  vous so u m e ttan t ce tte  proposition, je voudrais vous dire que nous a ttach o n s grand  prix à  l'assistance 
que, dans le m onde entier, la presse ap p o rte  à la Croix-Rouge e t à  son idéal en les fa isan t m ieux connaître 
e t  com prendre.

Puis-je considérer que ce tte  proposition rencontre  vo tre  approbation?

L a  cinquième proposition de la Commission permanente est approuvée à l'unanim ité.

C onsulta tions du P résident avec le B ureau de la Conférence.

Le P résiden t a la faculté de renvoyer des questions au  B ureau de la Conférence pour étude e t avis.

Cela est égalem ent stric tem en t conform e à la trad itio n  e t  à l’usage e t a é té  mis régulièrem ent en p ra tique  
à  la dernière Conférence in ternationale  de la Croix-Rouge à S tockholm .

Puis-je considérer que ce tte  proposition aussi est adoptée à l'unanim ité?

La sixième proposition de la Commission permanente est approuvée à Vunanim ité.

C O M P O S IT IO N  D E S  B U R E A U X  D E S  C O M M IS S IO N S  D E  L A  C O N F E R E N C E :  L E C T U R E  D E  L A  L I S T E  D E  

C A N D ID A T S  P R O P O S E E  P A R  L E  S E C R E T A R I A T  D E  L A  C O N F E R E N C E

M esdam es, M essieurs: Le S ecré ta ria t de la Conférence, qui p en d an t les neuf derniers mois a  travaillé  
n u it e t  jo u r pour que les services techniques e t au tres  départem en ts de la Conférence puissent vous offrir 
to u tes les facilités e t qui n ’a  reculé d ev an t aucun effort pour vous rendre votre séjour ici aussi agréable que 
possible, m ’a prié de vous faire les suggestions suivantes. Elles v isent la com position des B ureaux des 
diverses Com m issions de ce tte  Conférence. Vous n ’êtes pas appelés ici à donner vo tre  avis sur ce point 
puisque selon l’article 6 du Règlem ent de la Conférence les Commission élisent elles-mêmes leurs propres 
B ureaux. C ependant, il a paru  opportun  au S ecré taria t de la  Conférence, comme en son tem ps à celui de 
la  Conférence de Stockholm  en 1948, de faire certaines suggestions, de façon à ce que les cinq continents 
soient représentés dans les B ureaux des diverses Com m issions de ce tte  Conférence.

A v an t q u ’elles ne vous soient présentées, à  la dem ande du Secré tariat, je tiens à préciser q u ’il s 'ag it de 
sim ples suggestions, dépourvues de to u t caractère  officiel, e t q u ’elles seront exam inées plus ta rd  puisque 
le Conseil des Délégués n ’a pas, aux term es des S ta tu ts  e t du Règlem ent, com pétence pour les étudier.

Voici les nom inations proposées. Je  dem anderai m a in ten an t à no tre  Secrétaire général, le D r S tanbury , 
de bien vouloir nous donner lecture de la liste de cand idats proposée p ar le S ecrétariat.
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D r W . S. S T A N B U R Y  (Secrétaire général) [Original anglaisJ—

Com mission G énérale

P résident : S. E . M . A ndré F rançois-Poncet, V ice-Président de la Croix-Rouge française.

V ice-Présidents: M . A lejandro Q uijano, P résiden t de la Croix-Rouge m exicaine ; M . Jam es T . N ichol
son, V ice-Président exécutif de la Croix-Rouge am éricaine; Professeur B. M . Pachkov, 
V ice-Président de l'A lliance des Sociétés de la Croix-Rouge e t du  C roissant-R ouge 
de l’U .R .S .S . ; Prince Frédéric de M érode, P résiden t de la Croix-Rouge de Belgique.

Secrétaires: M . W . J . Phillips, Ligue des Sociétés de la C roix-R ouge; M . J .-P . Schoenholzer,
C om ité in ternational de la Croix-Rouge.

Com m ission des Secours

P résident: M . E . Steen, P résiden t de la Croix-Rouge de Norvège.

V ice-Présidents: M . H arold  H . L eather, P résident du C om ité exécutif national de la  Société ca n a 
dienne de la Croix-Rouge ; Professeur G. A. C anaperia , Ita lie ; S ard ar B ahadur Bal- 
w an t Singh P uri, Secrétaire général de la Croix-Rouge de l’Inde; Com tesse de 
Lim erick, V ice-Présidente de la Croix-Rouge britann ique.

Secrétaires: M . E. W insall, Ligue des Sociétés de la  Croix-Rouge ; M . H . Coursier, C om ité in 
te rna tiona l de la Croix-Rouge.

Com mission d ’H ygiène, Personnel S an ita ire  e t  A ssistance Sociale

P résiden t: D r J . A ndrade, Croix-Rouge colom bienne.

V ice-Présidents: M m e Li T eh  C huan, Présidente de la  Croix-Rouge de la R épublique populaire de 
C hine; D r A. N aficy, Secrétaire général de la  Société d u  Lion e t Soleil Rouges de 
l’Ira n ; Professeur P. M acC allum , P résiden t de la  Croix-Rouge austra lienne  ; D r P. 
Gregoric, P résiden t de la Croix-Rouge yougoslave.

Secrétaires : D r G. A lsted, Ligue des Sociétés de la C roix-R ouge; M . H . Coursier, C om ité in 
ternational de la  Croix-Rouge.

Com mission de la Jeunesse

P résiden t: M . N . A but, C roissant-R ouge turc.

V ice-Présidents: M lle B. W ittbo rn , Croix-Rouge suédoise ; D r J . V alencia-P arparcén , P résiden t de la 
Croix-Rouge vénézuélienne; S. A. R. le Prince C hum bhot, V ice-Président de la 
Croix-Rouge de T haïlande.

Secrétaires: M . C.-A. Schusselé, Ligue des Sociétés de la Croix-Rouge ; M lle K ath leen  H erm ann,
Société canadienne de la Croix-Rouge.

C om ité de R édaction

P résident: M . T .W . Sloper, Croix-Rouge brésilienne.

M em bres: D r W .S. S tan b u ry , Secrétaire général, M M . Jean  D uchosal e t H enry  W . D unning,
Secrétaires ad jo in ts  de la X V II Ie Conférence in ternationale  de la  Croix-Rouge.

Secrétaire: M . C u th b e rt S co tt, Société canadienne de la  Croix-Rouge.

M . PA U L R U E G G E R  (P résident) [Original anglais]—Je  rem ercie le D r S tan b u ry  d ’avoir bien voulu 
lire ces propositions qui seron t rem ises à l 'é tu d e  ce t après-m idi.

M esdam es, M essieurs: N otre  ordre du jo u r se trouve ainsi épuisé. Com m e M . Leopold M acaulay , 
P résident du  C om ité cen tral de la Société canadienne de la Croix-Rouge, vous l’a  d it  au  d éb u t de ce tte  
réunion, les tâches e t  pouvoirs du  Conseil des D élégués son t très  s tric tem en t définis e t  délim ités dans les 
S ta tu ts  de la Croix-Rouge in ternationale  e t le R èglem ent de la  Conférence in ternationale . A v an t de lever 
la séance, je  voudrais en ta n t  que P résiden t de ce Conseil vous rem ercier d ’avoir assisté à ce tte  réunion qui 
a  ainsi pris un caractère  universel.

L a  séance est levée à m idi.
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CONSEIL DES DELEGUES ET CONSEIL DES GOUVERNEURS DE LA
LIGUE DES SOCIETES DE LA CROIX-ROUGE 

SEANCE CONJOINTE

Le 4 août 1952

S O M M A IR E :— e l e c t i o n  d u  p r e s i d e n t  d e  l a  s e a n c e  c o n j o i n t e  d u  c o n s e i l  d e s  d e l e g u e s  e t  d u  c o n s e i l

D E S  G O U V E R N E U R S — R A P P O R T  S U R  L E  P R O J E T  D E  M O D IF I C A T IO N  D E S  S T A T U T S  D E  L A  C R O I X - R O U G E  I N T E R 

N A T I O N A L E  E T  D U  R E G L E M E N T  D E  L A  C O N F E R E N C E  I N T E R N A T I O N A L E  D E  L A  C R O I X - R O U G E  P R O P O S E  P A R

L A  S O U S - C O M M I S S I O N  J U R I D I Q U E  E T  A P P R O U V E  P A R  L A  C O M M IS S IO N  G E N E R A L E — A P P R O B A T I O N  D U  P R O J E T

D E  R E V I S I O N .

La séance est ouverte à 10 heures par VHonorable Leopold M acaulay, Conseiller de la Reine, Président du 
Conseil central de la Société canadienne de la Croix-Rouge.

M . L. M A CA U LA Y  (C anada— Croix-Rouge) [Original anglais]— M esdam es, M essieurs: Une fois de 
plus j ’ai l ’honneur de présider b rièvem ent une séance de la X V II Ie Conférence in ternationale  de la Croix- 
Rouge. E n  m a qualité  de P résiden t du Conseil cen tral de la Société canadienne de la Croix-Rouge j ’ai le 
privilège d ’ouvrir la séance conjointe du Conseil des D élégués e t du Conseil des G ouverneurs exigée p ar les 
S ta tu ts  de la Croix-Rouge in ternationale  pour recevoir les am endem ents à ces S ta tu ts  e t au  Règlem ent de
la Conférence in ternationale  de la Croix-Rouge a v a n t q u ’ils ne puissent ê tre  étudiés en séance plénière.

E L E C T I O N  D U  P R E S I D E N T  D E  L A  S E A N C E  C O N J O I N T E  D U  C O N S E I L  

D E S  D E L E G U E S  E T  D U  C O N S E I L  D E S  G O U V E R N E U R S

Com m e M . Paul R uegger a  é té  élu P résiden t du Conseil des Délégués, e t M . le Juge S andstrôm  est 
P résiden t du Conseil des G ouverneurs, je propose de prier Son Excellence l’A m bassadeur A ndré François- 
P oncet de diriger ce m atin  les trav au x  de ce tte  séance. Puisque ce tte  proposition est acceptée—je ne vois 
pas d ’opposition—je dem anderai à  Son Excellence M . A ndré F rançois-Poncet de venir occuper le fauteuil.

S. E . M . A. F R A N Ç O IS -P O N C E T  (P résiden t)— Com m e vous le voyez, M esdam es e t M essieurs, à 
certa ines s ta tions de no tre  parcours on change de locom otive m ais c ’est tou jours le même tra in  e t ce sont 
les m êm es voyageurs. A la sta tio n  où nous som m es arrivés il s’ag it d ’app liquer l’article X I des S ta tu ts  de l ’o r
ganisation in ternationale . N ous avons, en vertu  de cet Article X I, à dem ander l’avis du C om ité in ternational 
de la Croix-Rouge e t de la Ligue des Sociétés de la Croix-Rouge à propos des m odifications proposées aux a n 
ciens S ta tu ts  de la Croix-Rouge. Ces m odifications o n t été discutées e t approuvées par la Sous-Commission 
ju rid ique  de la Com m ission générale ; elles o n t été discutées e t approuvées par la Commission générale. 
N ous avons au jo u rd 'h u i à dem ander l’avis du C om ité in ternational e t de la Ligue. Le C om ité in ternational 
e t  la Ligue av a ien t des rep résen tan ts dans la Com m ission ju rid ique; ils ava ien t des rep résen tan ts dans la 
Com m ission générale, de telle sorte que sans avoir besoin d ’une perspicacité particulière nous avons déjà  une 
idée de ce que pensent les rep résen tan ts de la Ligue e t du Com ité.

Je  ne pense pas q u ’il puisse y avoir lieu à un d éb a t; c ’est une form alité exigée p ar une procédure un 
peu m ystérieuse à  laquelle nous devons procéder m ain tenan t.

Je  vais dem ander d 'ab o rd  à M . Pesm azoglou, qui a  dirigé les trav au x  de la Commission jurid ique, de 
résum er en quelques m ots le sens des m odifications approuvées par la Commission générale après l'avoir 
é té par la Sous-Com m ission jurid ique. Est-ce que M . Pesm azoglou veu t bien venir sur les rostres?

R A P P O R T  S U R  L E  P R O J E T  D E  M O D IF IC A T I O N  D E S  S T A T U T S  D E  L A  C R O I X - R O U G E  I N T E R N A T I O N A L E  E T  D U  

R E G L E M E N T  D E  L A  C O N F E R E N C E  I N T E R N A T I O N A L E  D E  L A  C R O I X - R O U G E  P R O P O S E  P A R  L A  

S O U S -C O M M IS S IO N  J U R I D I Q U E  E T  A P P R O U V E  P A R  L A  C O M M IS S IO N  G E N E R A L E

M . M . PESM A ZO G LO U  (P résiden t de la Sous-Commission ju rid ique)— M onsieur le Président, M es
dam es e t M essieurs: Pour continuer l’image que notre  très cher P résident v ient de faire, c ’est avec plaisir que 
j'accep te  de servir de fourgon dans ce tra in  sur lequel on a chargé différentes questions, parm i lesquelles les 
S ta tu ts , que je me perm ettra i de décharger sur vos tables.
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N ous avons eu l’occasion, il y  a deux jours, de faire un ra p p o rt détaillé su r les discussions qui o n t eu 
lieu q u an t aux nouveaux S ta tu ts  de la Croix-Rouge in ternationale , e t j ’ai eu l’honneur d ’expliquer dev an t 
vous quelles son t ces m odifications e t quel a  été l 'e sp rit qui a anim é e t les m odifications qui vous o n t été 
présentées e t les différents am endem ents qui o n t été présentés p ar différentes au tres  Sociétés de Croix-Rouge.

Le p ro je t de revision qui a été proposé e t qui est contenu  dans le tex te  qui vous a é té  rem is vers la fin 
de l’année 1951 co n tien t les m odifications, d o n t quelques-unes essentielles, q u ’on a  cru q u ’il é ta it indis
pensable de faire, su rto u t après les résolutions qui o n t été prises à la X V IIe C onférence de S tockholm . Ce 
tex te  a été d istribué aux  différentes Sociétés nationales e t sep t Sociétés nationales o n t rem is leurs différents 
objections, am endem ents, recom m andations, que vous trouverez dans le tex te  S-58.

P a r la suite, le 24 ju ille t 1952, q u a tre  Sociétés nationales de la Croix-Rouge, celles des Républiques 
populaires polonaise, roum aine, tchécoslovaque e t de l’Union des R épubliques socialistes soviétiques, on t 
rem is quelques au tres am endem ents qui son t contenus dans le tex te  P-8.

S ur ces am endem ents e t  su r ces propositions de longues discussions o n t eu lieu, ta n t  d ev an t la Sous- 
Com mission ju rid ique que d ev an t la Com mission générale. Les différents po in ts de vue o n t été expliqués, 
exam inés, critiqués e t discutés. E nsuite  les S ta tu ts , tels q u ’ils o n t été rem aniés e t après que chacun des 
artic les a it été  mis au  vote, o n t é té  acceptés p ar une m ajo rité  écrasante.

Ces S ta tu ts , ainsi élaborés après ces longues discussions, vous son t soum is a u jo u rd ’hui pour ê tre  a p 
prouvés en principe pour q u ’ensuite ils so ient rem is à la Conférence dans sa séance plénière pour l’ap p ro b a
tion définitive.

Vous avez donc d ev an t vous une— disons— codification des S ta tu ts  co n ten an t le tex te  original, c ’est-à- 
dire le tex te  qui vous a  été rem is en décem bre 1951, e t les am endem ents qui o n t été acceptés e t qui é ta ien t 
contenus, comme j ’ai eu l’honneur de vous le dire, dans le tex te  S-58; to u t cela se trouve incorporé dans le 
tex te  définitif qui vous a  é té  rem is ce m atin .

D u ra n t les discussions qui o n t eu lieu d ev an t la Com m ission ju rid ique, il y a  eu deux petites m odifica
tions aux am endem ents qui é ta ien t contenus dans le tex te  d o n t je viens de parler. Il s ’ag it, en prem ier 
lieu, de l’article Ier, paragraphe 2, où, après les m ots «Sociétés nationales de la C roix-R ouge», on a  a jo u té  les 
m ots «du Croissant-Rouge et du L ion et Soleil Rouges».

E n second lieu, à  l'a rtic le  I I I ,  dernier paragraphe, il y  a  eu sim plem ent un changem ent d ’énoncé qui 
ne modifie en rien la portée de l’am endem ent tel q u ’il a été proposé dès le com m encem ent. Ce son t là, si 
je ne me trom pe, les seules m odifications qui o n t eu lieu.

Q u an t aux  propositions qui o n t été faites p a r les q u a tre  Sociétés nationales précitées, e t d o n t j ’ai eu 
l’honneur de vous expliquer très largem ent le contenu dans le ra p p o rt que je vous ai fa it sam edi, elles o n t 
é té  rejetées dans la Sous-Com m ission ju rid ique  à une m ajo rité— si je ne me trom pe pas— de 26 à 27 voix 
contre  sep t à neuf e t une absten tion . Le même résu lta t, je  crois, a  é té  ob tenu  lors du vote qui a eu lieu 
d ev an t la Com mission générale.

J ’en viens, si vous le perm ettez, au p ro je t de R èglem ent. Le p ro je t de R èglem ent a  é té  accepté tel 
q u ’il vous a été rem is, avec une petite  m odification à l’article 16. A l’article 16, dern ier alinéa, il es t d it: 

«Les discours qui seraien t prononcés dans d ’au tres langues seront trad u its  . . .  ».

On y a a jou té : « . . .  au fu r  et à mesure p a r les soins de la délégation . . .  (et ainsi de su ite)» .

Il s ’ag it là des seules m odifications. Je  crois qu 'il n ’y a  pas de raison de vous faire un rap p o rt plus 
détaillé  sur la question des S ta tu ts  é ta n t donné, comme j ’ai eu l’honneur de vous le dire il y a  quelques 
m om ents, que tous les points de vue, tous les argum ents o n t été longuem ent discutés e t appréciés.

S. E . M . A. F R A N Ç O IS -P O N C E T  (P résiden t)— Je  vais, conform ém ent aux S ta tu ts , dem ander l’avis 
du Conseil des G ouverneurs e t du Conseil des Délégués, représentés p ar leurs P résidents. L a parole est au 
rep résen tan t du Conseil des G ouverneurs.

M . E. SA N D ST R Ó M  (P résiden t du  Conseil des G ouverneurs de la L .S .C .R .) [Original anglais]— 
M onsieur le P résident: Le Conseil des G ouverneurs n ’a  pas encore délibéré su r ce tte  question. C ’est à 
ce tte  séance que la délibération a lieu. J ’aim erais donc proposer que vous consultiez d 'ab o rd  le Conseil des 
G ouverneurs e t ensuite le Conseil des Délégués puisque le Conseil des Délégués se compose des mêmes 
m em bres que le Conseil des G ouverneurs, à la différence que le Conseil des Délégués com pte égalem ent les 
rep résen tan ts du Com ité e t da  la Ligue. Si vous procédez ainsi vous n ’aurez q u ’à a jo u te r les voix du 
C om ité e t de la Ligue e t vous obtiendrez le vote du Conseil des Délégués.
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S. E. M . A. F R A N Ç O IS -P O N C E T  (P résiden t)—Je  dois donner la parole au  rep résen tan t de l'U nion 
des R épubliques socialistes soviétiques qui l ’a  dem andée.

G e n e r a l  N . V. S L A V IN E  (U .R .S .S .— Croix-Rouge e t C roissant-R ouge) [Original russe]— M onsieur le 
P résiden t: J ’ai pris la parole parce que le P résiden t de la Sous-Com m ission jurid ique n ’a  pas exprim é les 
différents po in ts de vue des délégations p en d an t la discussion du  p ro je t des S ta tu ts  e t du Règlem ent.

La délégation soviétique des Sociétés de la Croix-Rouge e t du  C roissant-R ouge déclare qu 'elle n ’adop te  
pas les S ta tu ts  ni le R èglem ent com prenan t les artic les qui donnen t au  soi-disant C .I.C .R . les fonctions e t 
les d ro its d ’une organisation in ternationale . Ce C om ité n ’est pas une organisation in ternationale  e t im 
partia le  parce q u ’il a  ferm em ent pris position pour un parti. Il est devenu l’oeuvre de la politique de ce 
p a rti e t  p ar conséquent il ne do it pas avoir e t n ’a pas de d ro its  ju rid iques pour les dispositions de l ’article 
VI des S ta tu ts .

G râce à ce t article le soi-d isant C .I.C .R ., qui ne représente rien, es t supérieur p ar com paraison avec la 
Ligue des Sociétés de la Croix-Rouge qui représente plus de 70 pays. Si nous exam inons l'a rtic le  V II des 
S ta tu ts , nous verrons que le paragraphe 2 de ce t a rtic le  indique clairem ent que la Ligue do it développer 
ses ac tiv ités selon l’article V I, c ’est-à-dire sous la direction du soi-disant C .I.C .R . La Ligue n ’a pas le d ro it 
d ’ad m ettre  de nouveaux m em bres sans la perm ission du C .I.C .R .

Ces S ta tu ts  sap en t to u te  possibilité de collaboration in ternationale  su r le plan des organisations de la 
Croix-Rouge. Ces S ta tu ts  sapen t la confiance en l’im partia lité  de l ’organisation in ternationale  de la Croix- 
Rouge, q u ’on transform e en l'in s tru m en t de la politique d ’un seul parti.

L a délégation soviétique a dé jà  déclaré que la  Croix-Rouge soviétique n ’est pas d ’accord avec ces 
S ta tu ts  e t ce R èglem ent, q u ’elle va vo te r contre leur adoption  e t q u ’elle ne se considère pas liée par les disposi
tions des S ta tu ts  e t  du  R èglem ent qui donnen t au  soi-d isant C .I.C .R . des d ro its e t des fonctions in te r
nationaux . Je  vous dem ande, M onsieur le P résiden t, d ’inscrire m a déclaration  dans le procès-verbal de la 
séance. M erci, M onsieur le P résident.

S. E. M . A. F R A N Ç O IS -P O N C E T  (P résiden t)— L a parole est au délégué tchécoslovaque.

D r K. BLA H A  (Tchécoslovaquie— Croix-Rouge)— M onsieur le P résident, M esdam es e t M essieurs: 
Je  ne pense pas q u ’il convien t de d iscu ter ici tous les défau ts e t les lacunes du p ro je t qui nous est soumis. 
C ’est pourquoi je me bornerai à relever ceux des défau ts que m a délégation considère comme substantiels.

T o u t d ’abord , la délégation de la Croix-Rouge tchécoslovaque ne sau ra it consentir à  ce que les a t t r i 
bu tions du C .I.C .R . so ient encore étendues p a r les S ta tu ts  révisés. L ’a ttitu d e  que nous avons adoptée a 
pour base e t confirm ation les expériences du  peuple tchécoslovaque d u ra n t l’occupation nazie en ce qui 
concerne les ac tiv ités du Com ité in ternational de la Croix-Rouge. Je  pense ici to u t particu lièrem ent aux 
ac tiv ités  du C .I.C .R . dans le cam p de concentration  de T erezin (T heresienstad t) en Tchécoslovaquie.

De même, les dernières ac tiv ités du C .I.C .R . en Corée, où le C .I.C .R . couvre les crimes des agresseurs 
d ev en an t ainsi un in stru m en t en tre  leurs m ains, v iennen t appuyer no tre  conviction que ce C om ité, composé 
exclusivem ent de citoyens d ’une m êm e nationalité , s ’arroge à to r t  la désignation d ’in ternational.

D ’a u tre  p a rt, M onsieur le P résident, m a délégation trouve abso lum ent inacceptable le p ro je t te n d a n t 
à é tendre  les a ttr ib u tio n s  du C .I.C .R . com m e cela ressort de l’article V I, alinéas 2 à 8, du p ro je t des S ta tu ts . 
E n  vertu  de ce pro jet, le C .I.C .R . a u ra it le d ro it de décider de la reconnaissance des Sociétés nationales de 
la Croix-Rouge. De telles dispositions p riv en t la Ligue des Sociétés de la Croix-Rouge du d ro it souverain 
de décider de la qualité  de m em bre pour les diverses Sociétés nationales e t de décider de la question de savoir 
si telle ou telle Société rem plit ou non les conditions requises pour la qualité  de m em bre. De telles d is
positions son t égalem ent en con trad iction  flagrante avec les principes de la dém ocratie, car elles confèrent 
non pas à l’organe rep résen ta tif q u ’est la Ligue, composée de rep résen tan ts  de tou tes les Sociétés nationales, 
m ais à un cercle re s tre in t de particuliers, tous citoyens du même pays, le d ro it de décider de la qualité  de 
m em bre dans la Ligue des Sociétés de la Croix-Rouge. Un tel procédé est sans précédent dans l’histoire 
des organisations in ternationales. Jam ais  encore un groupe de particuliers n ’a  eu le d ro it de décider effective
m en t de la qualité  de m em bre dans une organisation universelle composée des représen tan ts élus de plus de 
cen t m illions de m em bres.

La revision des S ta tu ts  telle que proposée p ar la Com mission perm anente  favorise la position du C .I.C .R . 
au  d é trim en t de celle de la Ligue qui ne deviendra it en fa it q u 'u n  organe de deuxièm e ordre privé de ses 
d ro its  souverains, dépendan t du C .I.C .R . e t subordonné à ce dernier. Ce son t les raisons pour lesquelles 
m a délégation votera  contre le p ro je t présenté p a r la Sous-Com m ission jurid ique.



S. E . M . A. F R A N Ç O IS -P O N C E T  (P résiden t)— M erci. La parole es t au  délégué de la Nouvelle- 
Zélande.

M. A. E. G IB B O N S (N ouvelle-Zélande— Croix-Rouge) [Original anglais]— M onsieur le P résiden t: Je  
désire sim plem ent d iscu ter l’article V, m ais puisque c ’est la prem ière occasion qui est offerte à  la Nouvelle- 
Zélande de prendre la parole, je voudrais aussi dire que nous considérons to u te  a tta q u e  contre  le C om ité 
in ternational com m e un poignard m enaçan t le coeur de la Croix-Rouge e t que si le poignard frappa it, ce 
sera it un coup m ortel pour la Croix-Rouge d o n t celle-ci ne se re lèverait jam ais. L a N ouvelle-Zélande 
s ’associe ferm em ent e t loyalem ent aux m esures ten d an t à renforcer p ar tous les m oyens le C om ité in te r
national de la Croix-Rouge.

M onsieur le P résident: Au su je t de l’article V, le P résiden t de la Sous-Com m ission ju rid ique  m ’assure 
que mes crain tes ne son t pas fondées. Je  préfère toutefois redoubler de prudence, car la présence de délé
gations néo-zélandaises à ces conférences représen te  un déplacem ent de près de 30.000 kilom ètres e t de très 
grands frais. L ’article V, à  la rubrique «C onvocation des réunions», me p a ra ît au to riser dix Sociétés 
nationales à dem ander la convocation d ’une session du Conseil des Délégués. Ailleurs, un tiers des Sociétés 
m em bres est exigé pour prendre certaines décisions. Il me sem ble q u ’au tra in  d o n t v o n t les choses, ce 
sera it une erreur d ’accorder ce pouvoir à dix Sociétés nationales seulem ent e t q u ’il se ra it bon d ’envisager 
l ’augm entation  du quorum  nécessaire à  la convocation du Conseil des Délégués.

S. E . M . A. F R A N Ç O IS -P O N C E T  (P résiden t)— L ’observation  faite p ar le délégué de la Nouvelle- 
Zélande est qu 'il considère com m e dangereux que dix Sociétés nationales puissent suffire pour dem ander la 
réunion d ’une Conférence. Il fa it rem arquer q u ’une Conférence est une grosse affaire qui exige souvent de 
nom breuses e t de grosses dépenses e t que dix Sociétés au ra ien t là un pouvoir q u ’il juge critique. J ’au rais 
voulu q u ’il p roposât un am endem ent, q u ’il nous rem ît un am endem ent.

M onsieur le P résiden t de la Sous-Commission jurid ique.

M. M . PESM A ZO G LO U  (P résiden t de la Sous-Com m ission ju rid ique)—Je  crains q u ’il n ’y a it un 
m alentendu. L 'artic le  V ne p révoit pas la convocation d ’une Conférence in ternationale ; l’artic le  V p révoit 
sim plem ent la possibilité d ’une réunion du Conseil des Délégués quand  il y  a  une réunion du  Conseil des 
G ouverneurs. E t  c 'e s t là q u ’ il es t d it que ce tte  réunion p eu t ê tre  dem andée p a r dix Sociétés nationales.

C ependant, M onsieur le Président, vu que dans l’article I I I  nous avons accepté que la convocation d 'une  
Conférence in ternationale  à une d a te  plus rapprochée que celle de q u a tre  ans ne p eu t avoir lieu que si le 
tiers au moins des Sociétés nationales dem ande ce tte  réunion, je  crois qu 'on  a u ra it pu modifier l ’article V 
e t m ettre , au lieu de «par dix Sociétés nationale» , nie tiers des Sociétés nationales dû m en t reconnues» afin 
q u ’il y a it dans les S ta tu ts  une pleine uniform ité dans les questions de convocation, so it de la Conférence, 
soit du Conseil des Délégués.

S. E . M . A. F R A N Ç O IS -P O N C E T  (P résiden t)— Je  crois en effet que la rem arque de M . Pesm azoglou 
est fondée e t q u ’il faud ra it, pour unifier ce tte  réglem entation, m ettre  là aussi, non pas dix Sociétés, m ais le 
tiers des Sociétés adhérentes.

M . E. SA N D ST R Ü M  (P résiden t du Conseil des G ouverneurs de la L .S .C .R .) [Original anglais]— 
M onsieur le P résident, je pense com m e M . Pesm azoglou q u ’il s ’ag it d ’un m alen tendu . Les dispositions de 
l’article V qui son t en question prévoien t les réunions du Conseil des G ouverneurs dans l’in tervalle  qui 
sépare deux Conférences in ternationales. Cela signifie en fa it que le Conseil des D élégués e s t dé jà  présent, 
pu isq u ’il ne s’ag it que du C om ité e t de la Ligue, qui, p ar la force des choses, assisten t aux réunions du  Conseil 
des G ouverneurs. L ’article V ne présente donc pas de grand  danger, m oins encore si vous considérez 
l’article correspondant des S ta tu ts  de la Ligue qui tra ite  des sessions ex traord inaires du  Conseil des G ouver
neurs. Peu t-ê tre  serait-il bon que je lise ce tte  disposition ; il s’ag it de l’article 12 des S ta tu ts  de la Ligue:

«Le Conseil des G ouverneurs se réu n it de même en session ex traord inaire  sur l’in itiative, soit du président, soit de
la m ajorité  des vice-présidents, soit du  C om ité exécutif réuni en session, soit de la m ajo rité  des m em bres de ce Com ité
consultés individuellem ent en cas d 'urgence par le secrétaire  général, soit du  cinquièm e des Sociétés m em bres au  m oins.»

Je  ne pense pas que cela com porte le danger de sessions inutiles, su rto u t en ce qui concerne le Conseil 
des Délégués.

S. E. M . A. F R A N Ç O IS -P O N C E T  (P résiden t)— Pour clarifier les idées de ceux qui n ’y  verra ien t pas 
to u t à fa it clair, je rappelle que le Conseil des Délégués com prend les Sociétés nationales, le C .I.C .R . e t la
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Ligue, m ais pas les G ouvernem ents ; e t que le Conseil des G ouverneurs com porte les délégués des Sociétés 
nationales, m ais pas le C .I.C .R . Voilà la différence en tre  ces deux Conseils. E st-ce que les observations de 
M . Sandstrôm  o n t dissipé les crain tes du délégué de la N ouvelle-Zélande?

M . A .E . G IB B O N S (N ouvelle-Zélande— Croix-Rouge) [Original anglais]— N on, M onsieur le P résident, 
je  reg re tte  de dire que ces explications n ’o n t pas dissipé mes craintes. Loin de moi la pensée de me lancer 
dans un duel ju rid ique  avec un ju riste  aussi ém inent que M . S andstrôm , m ais le Conseil des D élégués est 
défini à  l ’artic le  V, e t  je  ne vois pas com m ent d ’au tres  dispositions peuven t annu ler celles de l’artic le  V. 
Je  continue à  croire que des pertes d ’a rgen t e t de tem ps pou rra ien t en ê tre  la conséquence e t  que dix Sociétés 
pou rra ien t invoquer l’artic le  V pour exiger la convocation d ’une réunion. Vous constaterez que l’article 
IV  donne au  Conseil des D élégués une g rande au to rité  e t  cela p o u rra it en tra în er des pertes de tem ps e t 
d ’argen t. Je  peux me trom per, n ’é ta n t pas une au to rité  en m atière ju rid ique, m ais il me semble q u ’il y  a 
là une brèche qui p eu t ê tre  très dangereuse e t onéreuse pour no tre  organisation.

S. E . M . A. F R A N Ç O IS -P O N C E T  (P résiden t)— A ccepteriez-vous la proposition que «dix Sociétés» 
so it rem placé p a r «un tiers»? E st-ce bien là vo tre  proposition?

M . A .E . G IB B O N S (Nouvelle-Zélande— Croix-Rouge) [Original anglais]— Oui, M onsieur le Président, 
c 'e s t cela que nous proposons.

S. E . M . A. F R A N Ç O IS -P O N C E T  (P résiden t)— M erci. M . G ibbons m ain tien t sa proposition de 
rem placer «dix Sociétés nationales»  p ar «le tiers des Sociétés nationales» . Je  ne crois pas qu 'il y a it  des 
inconvénients à ce tte  substitu tio n . S ’il n ’y a  pas d ’opposition, au lieu de «dix Sociétés nationales» , il sera 
écrit «le tiers des Sociétés na tionales» . L a parole a été dem andée p ar le délégué de l’Inde, p ar le délégué 
du Brésil, p a r la déléguée de la Chine populaire, p ar la déléguée de la R oum aine.

Le délégué de l’Inde a la  parole.

S a r d a r  B a h a d u r  B a l w a n t  S i n g h  P U R I (Inde— Croix-Rouge) [Original anglais]— M onsieur le Président, 
M esdam es, M essieurs: Je  vous dem ande la  perm ission de dire un m ot au  su je t du nouvel alinéa 5 qui a  été 
a jo u té  à  l’artic le  II e t  qui p révo it que la  Conférence «ne p eu t s ’occuper de questions d 'o rd re  politique ni 
servir de trib u n e  pour les déb a ts  à caractère  politique». Je  ne doute  pas q u ’il s’agisse là d 'u n e  adjonction  
très  sage e t que nous, qui appartenons au  m onde de la Croix-Rouge, partag ions tous pleinem ent l ’avis que 
les déb a ts  politiques n ’o n t pas leur place dans une Conférence comme la nôtre, car nous sommes réunis ici 
pour rechercher les m oyens propres à am éliorer le b ien-être de l’hum anité  e t  à secourir ceux qui souffrent 
dans to u te s  les parties  du  monde.

Ce à  quoi je  pense est p lu tô t l’in te rp ré ta tio n  qui d ev ra it ê tre  donnée à cet alinéa lorsque des difficultés 
surg issen t; il se ra it peu t-ê tre  p ru d en t de l’in te rp ré te r dans un sens un peu plus large afin q u ’il ne soit pas 
m al com pris p ar l’une ou l ’a u tre  des Sociétés m em bres.

M a  délégation se perm et p ar conséquent de suggérer que nous devrions tou jours garder présen t à 
l’esp rit le fa it que la politique em brasse de nos jours des dom aines assez vastes, don t celui de l’am élioration 
des conditions de vie n ’est pas le m oindre. Le relèvem ent du niveau de vie de son propre peuple est, à mon 
avis, un b u t purem ent politique, m ais celui d ’ap p o rte r ce bien-être à tous, sans d istinction de race, de situation  
géographique ou d ’idéologie, est hum anitaire . A no tre  avis, e t du  m om ent que nous n 'avons pas l’in tention 
de négliger les aspects hum anita ires, la solution idéale n ’est pas d ’étouffer la libre expression des points de vue.

Aussi conviendra-t-il peu t-ê tre  de ne pas in te rp ré te r ce t alinéa trop  stric tem en t afin de ne pas exclure 
certaines questions, en apparence politiques, m ais com prenan t un aspect hum anitaire . Je  pense par exemple 
à telle ou telle section des C onventions de G enève d o n t l ’application est d ’une im portance vitale pour le 
C om ité in ternational de la Croix-Rouge e t du  plus grand  in té rê t pour le m onde Croix-Rouge to u t entier. 
Après to u t, la Conférence in ternationale  de la Croix-Rouge est le parlem ent suprêm e de la Croix-Rouge et 
si un m em bre de la confrérie de la Croix-Rouge souffre, à to r t  ou à raison, d ’un sen tim en t d ’in justice au 
su je t d ’une éventuelle violation, il d ev ra it pouvoir exprim er ses vues afin de perm ettre  à  la Conférence 
d ’é tud ier les m eilleurs m oyens de résoudre le problèm e dans le vrai esp rit Croix-Rouge. Si, toutefois, ce 
m em bre venait, en exposant ses vues, à déborder du dom aine bien défini qui est trad itionnellem ent celui de 
la  Croix-Rouge, il fau d ra it le rappeler à l ’ordre pour prévenir to u te  répercussion fâcheuse.

E ta n t  donné les considérations que je  viens brièvem ent de faire valoir, j ’espère, M onsieur le P résident, 
q u ’en ap p ro u v an t ce tte  ad jonction  qui rencontre  no tre  plein accord e t qui, en fait, n ’est que l ’affirm ation 
d ’un usage reconnu e t im p o rtan t de la Croix-Rouge, nous tiendrons com pte, to u t en m ain ten an t cet usage, 
de ces possibilités e t  de leur d ro it d ’audience. M erci.
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M m e LI T E H  C H U A N  (R épublique populaire de Chine— Croix-Rouge) [Original chinois]— M onsieur 
le P résident, M esdam es e t M essieurs: A propos de la place du C .I.C .R . au  sein de la Croix-Rouge in te r
nationale, je veux répéter encore une fois que ce tte  in stitu tio n  n ’est pas une in stitu tion  universelle comme 
son nom l’indique. C 'e s t une in stitu tion  de citoyens suisses qui n ’est pas élue selon les principes dém o
cratiques. C ’est pourquoi elle ne peu t pas diriger les trav au x  au sein de la Croix-Rouge in ternationale . De 
plus, les activ ités de ce tte  in stitu tion  depuis la deuxièm e guerre m ondiale ju sq u ’à  la guerre de Corée n ’on t 
pas été basées sur les principes des C onventions de G enève, c ’est pourquoi je  ne peux pas accepter sa place 
privilégiée au sein du m ouvem ent de la Croix-Rouge in ternationale . La délégation chinoise approuve la 
proposition de l’Union soviétique. M erci.

S. E. M . A. F R A N Ç O IS -P O N C E T  (Président)-—L a déléguée de la Roum anie.

M m e C. C R A C IU N  (R oum anie— Croix-Rouge)— M onsieur le P résiden t: Je  vous prie de me pardonner 
d 'ê tre  venue un peu len tem ent, m ais je savais que le Brésil s ’é ta it  inscrit a v a n t moi e t  je  m ’a tten d a is  à ce 
q u ’il a it  la parole a v a n t moi.

M onsieur le P résident, M esdam es e t M essieurs: La délégation roum aine considère que la revision des 
S ta tu ts  à l ’ordre du  jo u r de no tre  réunion do it ab o u tir  à  une très active partic ipa tion  des Sociétés nationales 
à la direction de la Croix-Rouge in ternationale , ce qui co n stitu era it une plus g rande g aran tie  de la sauvegarde 
des principes de n eu tra lité  e t d ’im partia lité  qui do iven t siéger à la base de to u te  ac tiv ité  de Croix-Rouge. 
La délégation roum aine considère que le p ro je t de revision, tel q u ’il nous est p résenté, loin de rafferm ir ces 
principes mêmes, loin de rafferm ir l’égalité de d ro its  des Sociétés nationales e t l ’esp rit de collaboration , ne 
fa it que donner des pouvoirs plus é tendus au  C .I.C .R . com m e organism e d é te n a n t le m onopole de l’im 
partia lité  e t de la neu tra lité  dans tous les problèm es to u ch an t la Croix-Rouge in ternationale .

D ans l’article 1er du pro je t des S ta tu s  e t du p ro je t de R èglem ent, où il est prévu quelles son t les parties 
constituan tes de la Croix-Rouge in ternationale , on trouvera , comme à l’article V I, paragraphe 3, des S ta tu ts , 
que le C .I.C .R . au ra  à décider si une Société nouvellem ent créée p eu t ê tre  ou ne pas ê tre  reconnue. Ce qui 
frappe encore au prem ier m om ent c ’est la place principale a ttr ib u ée  au  C .I.C .R . p ar ra p p o rt à la Ligue des 
Sociétés e t ceci dans tous les articles: article 1er, p o in t 2; a rtic le  II , po in ts 2, 3, e t 5, etc. Le C om ité in te r
national, d ’après ce p ro jet, dev ien t l ’organe principal de la Croix-Rouge in ternationale , la  Ligue é ta n t  le 
partenaire  en second. Pourquoi ce tte  place d ’honneur e t pourquoi ces d ro its ex o rb itan ts  a ttr ib u és  au  
C om ité in ternational?  Le C om ité in te rna tiona l offre-t-il des garan ties d ’im p artia lité  e t de n eu tra lité  tou tes 
spéciales?

Il est clair que le C om ité in ternational, tel que nous l’avons déclaré m ain tes fois, ne représen te  q u ’un 
cercle fermé composé de citoyens suisses qui n ’a d ’in te rna tiona l que son nom. Le C om ité in ternational, tel 
que le dém o n tren t les faits, n ’a pas é té  neu tre  au  tem ps de la deuxièm e guerre m ondiale. C on tra irem en t à 
ce qui a été affirmé ici p ar le C .I.C .R ., ses délégués o n t v isité les cam ps de concen tration  hitlériens m ais 
n ’o n t rien dénoncé des crim es qui s ’y passa ien t e t  n ’o n t pas pris de m esures pour préserver l’hum an ité  de 
ces souffrances. T o u t au  contraire , les délégués du  C .I.C .R . o n t donné de faux certificats aux crim inels, 
aux  bourreaux e t aux hitlériens. A u jou rd ’hui encore, le C .I.C .R . prend la m êm e a tti tu d e  face aux  violations 
de la C onvention de G enève, face aux m assacres qui son t com m is en Corée. Des rap p o rts  des délégués 
qui o n t visité ces cam ps de Corée il résulte  cla irem ent que le C .I.C .R . p rête  de nouveau son nom  pour 
couvrir les crim es qui se passen t à  K oje. Les faits p rouven t que le C .I.C .R . n ’est pas un organe n eu tre  
qui puisse justifier la confiance e t  les prérogatives que lui donnen t les S ta tu ts  modifiés.

En p a r ta n t de ces considérants, la Société de Croix-Rouge de la R épublique populaire roum aine a 
présenté, avec d ’au tres  délégations, plusieurs am endem ents au  p ro je t des S ta tu ts . Ces am endem ents on t 
pour b u t de donner aux Sociétés nationales de la Croix-Rouge e t à la Ligue des Croix-Rouges les principaux 
pouvoirs pour se diriger e t pour élire. E n  fa isan t app liquer les plus élém entaires principes dém ocratiques 
nous sauvegardons l'égalité en tre  les Sociétés e t évitons de faire de la Croix-Rouge in ternationale  un orga
nism e partia l p ar la fau te  de citoyens ap p a rte n a n t à  un seul pays e t d o n t le m anque d ’ob jectiv ité  a  été 
prouvé p ar les faits.

P a r conséquent, tel que nous l ’avons déclaré aussi dans la Commission générale, nous réaffirm ons ici 
que nous ne sommes pas d ’accord avec le p ro je t de m odification de S ta tu ts  p résen té p ar la Commission 
perm anen te  e t p ar la Commission générale m ain tenan t. L a délégation de la Croix-Rouge de la R épublique 
populaire roum aine e t celle du  G ouvernem ent de la R épublique populaire roum aine déclaren t q u ’elles ne 
reconnaîtron t pas e t ne se considèrent pas engagées vis-à-vis du C om ité in tern a tio n a l; q u ’elles ne recon
n a îtro n t pas les d ro its q u ’on essaye de lui a ttr ib u e r e t que la délégation de la Croix-Rouge ne se considérera
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pas liée p ar les po in ts des S ta tu ts  e t du R èglem ent qui donn en t au  C .I.C .R . des d ro its  dans les problèm es 
in ternationaux .

S. E . M . A. F R A N Ç O IS -P O N C E T  (P résiden t)—Je  répète  que nous n ’avons pas ici à  p rendre un vote; 
nous avons à prendre un avis. N ous avons à  dem ander l ’avis du  Conseil des G ouverneurs. Je  donne la 
parole au  P résiden t d u  Conseil des G ouverneurs pour donner ce t avis.

M . E . SA N D ST R Ü M  (P résiden t du Conseil des G ouverneurs de la L .S .C .R .) [Original anglais]— 
M onsieur le P résiden t: Vous m ’avez dem andé m on avis sur ce tte  question e t j ’ai pris une si g rande p a r t à 
l’élaboration  du p ro je t de ces S ta tu ts  qui vous o n t é té  présentés que je  ne peux ém ettre  q u ’un seul avis, 
c ’est-à-dire que je  crois q u ’il fa u t p rendre l’opinion du  Conseil des G ouverneurs com m e une recom m andation 
d ’accepter ces S ta tu ts  tels q u ’ils son t rédigés.

S. E . M . A. F R A N Ç O IS -P O N C E T  (P résiden t)— M onsieur le P résiden t du  C om ité in ternational.

M . P . R U E G G E R  (P résiden t du  C .I.C .R .)— M onsieur le P résiden t: Le Com ité in ternational de la 
Croix-Rouge n ’a  rien à a jo u te r à  ce q u ’il a  d it  à la Com m ission générale e t  dans sa  Sous-Com m ission. On 
m ’a v a it fa it l ’honneur de me dem ander ici m on avis, l’avis du  C om ité: il e s t le m êm e que celui que v ien t 
d ’exprim er M onsieur le P résiden t du  Conseil des G ouverneurs de la Ligue.

Le C om ité in te rna tiona l n ’a  pas pris l ’in itia tive  de la revision des S ta tu ts ;  il s ’y es t rallié, e t de bonne 
grâce. Il a accepté la revision proposée p ar la Sous-Com m ission de la Com mission perm anente . L ’article 
VI d o n t nous avons ta n t  parlé encore ici n ’étend  pas les com pétences du  C .I.C .R .: il les précise ; sur quelques 
po in ts m êm e il les restre in t. Cela aussi a été accepté de bonne grâce p ar le C om ité in ternational. Il y  eu t 
un vote fo rt clair au  sein de la Com mission générale. Com m e vous, M onsieur le P résident, j ’estim e q u ’il 
n ’y a  pas lieu de rouv rir le débat.

P our m a p a rt, e t p ar déférence envers la p résen te réunion, je  me refuse à me laisser en tra în e r dans un 
nouveau déba t. Je  ne relevrai pas l’inconvenance de parler ici du «soi-disant» C om ité in ternational de la 
C roix-Rouge. Le C om ité in te rna tiona l es t l ’organisation-m ère qui a  prom u, dès 1863, la création  des 
Sociétés nationales, leur a  donné l’em blèm e, les a  reconnues. Il est pour le m oins singulier que la proposition 
de m odification présentée p ar la délégation soviétique n ’a i t  été  présentée que d ev an t ce tte  Conférence alors 
que la question est à  l ’é tude depuis tro is ans e t que le p ro je t ado p té  p a rd a  Sous-Com m ission de la C om m is
sion perm anen te  a  é té  soum is il y a  plus de six mois aux  Sociétés nationales.

E n  résum é, le tex te  qui es t d ev an t nous, M onsieur le P résident, e s t certes aussi sa tisfa isan t que les 
circonstances le p e rm e tten t e t le C om ité in te rna tiona l de la Croix-Rouge— certain  q u ’il es t que ces nouveaux 
S ta tu ts  p e rm ettro n t, com m e l’o n t d ’ailleurs fa it les anciens, une action  efficace de tous les m em bres de la 
Croix-Rouge in ternationale  e t une collaboration é tro ite  en tre  eux— est p rê t, pour sa p a rt, à  les ad o p te r tels 
q u ’ils vous son t présentés. Je  vous rem ercie, M onsieur le Président.

S. E . M . A. F R A N Ç O IS -P O N C E T  (P résiden t)— Le Brésil.

A P P R O B A T I O N  D U  P R O J E T  D E  R E V I S I O N

M . T . W . S L O P E R  (Brésil— C roix-R ouge)— M onsieur le P résiden t: J ’aim erais proposer la m otion 
su ivan te  : «Le Conseil des G ouverneurs, a y a n t exam iné le nouveau p ro je t de S ta tu ts  qui lui a  été soumis, 
est d ’avis q u ’il do it ê tre  adop té  avec l’am endem ent à  l’article V, paragraphe 1er, p révoyan t q u ’un tiers des 
Sociétés nationales dû m en t reconnues devra  ê tre  nécessaire pour réun ir le Conseil des Délégués».

S. E . M . A. F R A N Ç O IS -P O N C E T  (P résiden t)— Com m e nous som m es ici en présence d ’une réunion 
des G ouverneurs e t des Délégués, je  crois que nous pouvons procéder à une seule consultation.

Le projet de revision des Statuts et du Règlement est approuvé par 53 voix contre 7, sans abstentions.
Je  connaissais l ’avis du C .I.C .R ., qui v ien t d ’être  porté  à  la tribune, e t celui de la Ligue, qui a  été 

égalem ent porté  à  la trib u n e  p a r M . S an d strô m ; il é ta it  inutile  de les consulter de nouveau. L ’ordre du 
jo u r que nous avions à tra ite r  se trouve ainsi épuisé. Je  vais lever la séance e t  vous dem ander de vous 
re tro u v er pour la séance plénière ce t après-m idi dans la m êm e salle à  trois heures.

Je  voudrais vous ind iquer que la Com m ission perm anente  vous a  fa it d istribuer son rap p o rt sur son 
ac tiv ité  p en d an t les q u a tre  années qui v iennen t de s'écouler. Ce rap p o rt sera présenté e t  d iscuté m ardi. 
Veuillez donc bien, pour vous préparer à  ce tte  discussion, le prendre dans vos casiers.

L a  séance est levée à 13 heures.
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TROISIEME PARTIE

PROCES-VERBAUX DES SEANCES PLENIERES



N o te

Les procès-verbaux des séances plénières co n stitu en t le com pte 
rendu  com plet des débats, tran sc rit du sténogram m e e t de l ’enregi
strem en t sur bande des réunions.

Com m e par le passé, la traduc tion  des discours prononcés dans 
d ’au tres langues que le français, l’anglais ou l ’espagnol a été assurée 
par la délégation à laquelle ap p a rten a it l’o ra teu r (cf. égalem ent 
l'artic le  16 du R èglem ent de la Conférence in ternationale  de la 
Croix-Rouge en vigueur depuis le 1er septem bre 1952). La langue 
d ’origine de ces in terven tions est indiquée dans le tex te  des procès- 
verbaux, la version reproduite  é ta n t toutefois celle rendue dans 
l'une des langues de travail de la Conférence p ar les soins de la 
délégation intéressée.



CEREMONIE D’OUVERTURE 
SALLE DE CONVOCATION DE L’UNIVERSITE 

DE TORONTO

Le 26 juillet 1952

20 heures 30 Jeu  de carillon exécuté su r les cloches de la  T o u r des Soldats tom bés de l’U niversité de
T oron to  p ar M . J . Leland R ichardson, C arillonneur de l’U niversité.

21 heures R écital d ’orgue p ar M . D ouglas E llio tt.
P arade  des drapeaux  p ar le Corps des V olontaires de la Croix-Rouge canadienne.

S O M M A IR E :— p a r o l e s  d ’i n t r o d u c t i o n  p r o n o n c é e s  p a r  m . j o h n  a . m a c a u l a y , p r e s i d e n t  d e  l a

X V I I I e C O N F E R E N C E  I N T E R N A T I O N A L E  D E  L A  C R O I X - R O U G E — A L L O C U T I O N  D ’O U V E R T U R E  P R O N O N C E E  P A R  

S O N  E X C E L L E N C E  L E  T R E S  H O N O R A B L E  V I N C E N T  M A S S E Y ,  G O U V E R N E U R  G E N E R A L  D U  C A N A D A  E T  P R E S I 

D E N T  D E  L A  S O C I E T E  C A N A D I E N N E  D E  L A  C R O I X - R O U G E — A L L O C U T I O N  P R O N O N C E E  P A R  M .  P A U L  R U E G G E R ,  

P R E S I D E N T  D U  C O M I T E  I N T E R N A T I O N A L  D E  L A  C R O I X - R O U G E — A L L O C U T I O N  P R O N O N C E E  P A R  L E  J U G E  

E M I L E  S A N D S T R Ô M ,  P R E S I D E N T  D U  C O N S E I L  D E S  G O U V E R N E U R S  D E  L A  L I G U E  D E S  S O C I E T E S  D E  L A  C R O I X -  

R O U G E .

La Cérémonie est ouverte à 21 heures 15 par M . John A . M acA ulay, Conseiller de la Reine , Président de la
X  V I I V  Conférence internationale de la Croix-Rouge.

P A R O L E S  D ’I N T R O D U C T I O N  P R O N O N C E E S  P A R  M .  J O H N  A .  M a c A U L A Y ,  P R E S I D E N T  D E  L A  

X V I I I e C O N F E R E N C E  I N T E R N A T I O N A L E  D E  L A  C R O I X - R O U G E

[Original anglais]
E x c e l l e n c e , M e s d a m e s , M e s s i e u r s ,

C ’est un honneur pour moi que de présider ce soir à  l’ouvertu re  officielle de la X V IIIe Conférence 
in ternationale  de la Croix-Rouge.

C 'e s t la prem ière fois q u ’une Conférence in ternationale  de la Croix-Rouge se réu n it au  C anada  e t  la 
deuxièm e fois seulem ent q u ’une telle Conférence se tie n t su r ce con tinen t.

L a Croix-Rouge canadienne n ’est pas sim plem ent une in stitu tio n  de bienfaisance parm i ta n t  d ’au tres; 
elle joue un rôle essentiel dans un m ouvem ent v éritab lem en t in te rna tiona l qui groupe cen t millions de 
m em bres dans to u tes les parties du  m onde, tous au  service d 'u n  même idéal. On ne sau ra it tro p  souligner 
l ’im portance d ’un tel m ouvem ent, qui s ’élève au-dessus de tou tes les divergences politiques, religieuses e t 
idéologiques.

Au m om ent où no tre  Conférence s ’ouvre, les yeux du  m onde hum an ita ire  to u t en tier son t fixés sur nous 
avec un in té rê t mêlé d ’espoir. L a Croix-Rouge incarne les coutum es établies des nations civilisées. Inu tile  
de faire rem arquer q u ’elle fa it appel aux com m andem ents les plus un iversellem ent acceptés de la conscience 
hum aine.

C ’est avec le plus vif plaisir que je vous présen te Son Excellence le T rès H onorable V incent M assey, 
M em bre du T rès H onorable Conseil P rivé de Sa M ajesté  la Reine, Com pagnon d ’H onneur, G ouverneur 
G énéral du C anada e t P résiden t de la Société canadienne de la Croix-Rouge, qui vous parlera  en français 
aussi bien q u ’en anglais.

A L L O C U T I O N  P R O N O N C E E  P A R  L E  T R E S  H O N O R A B L E  V I N C E N T  M A S S E Y ,  G O U V E R N E U R  G E N E R A L  D U  C A N A D A  

E T  P R E S I D E N T  D E  L A  S O C I E T E  C A N A D I E N N E  D E  L A  C R O I X - R O U G E

[Original anglais]
M e s d a m e s , M e s s i e u r s ,

Je  suis ex trêm em ent sensible à  l’honneur que m ’o n t fa it les o rganisateurs de ce tte  réunion en me de
m an d an t d ’ouvrir ce tte  g rande Conférence e t  leur suis reconnaissan t de m ’y avoir invité. Je  suis ici ce
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soir à double titre . T o u t d 'abo rd , en m a qualité  de rep résen tan t personnel au  C anada de Sa M ajesté  la 
Reine, l’agréable devoir m ’échoit de vous souhaiter la bienvenue. Je  le fais de to u t coeur. Je  suis porteu r 
d 'u n  message que Sa M ajesté  a  daigné adresser aux  m em bres de la Conférence e t  d o n t je vais m a in ten an t 
avoir l'honneur de vous donner lecture:

«En ta n t  que Protectrice de la Société canadienne de la Croix-Rouge, je vous serais reconnais
san te  de bien vouloir, en votre qualité  de P résident, tran sm ettre  mes voeux les m eilleurs aux 
délégués à la X V IIIe Conférence de la Croix-Rouge, réunie à  T oron to .

Je  souhaite v ivem ent que la Conférence soit couronnée d ’un plein succès e t  suis certa ine que 
ses délibérations réaffirm eront e t consolideront les principes hum anitaires. Le sa lu t des peuples 
de la terre  dépend de l’é tab lissem ent en tre  les na tions de cet e sp rit de bonne en ten te  d o n t la 
Croix-Rouge est le sym bole v ivan t» .

E L IS A B E T H  II R.

C ’est aussi un plaisir pour moi que d ’être ici ce soir en m a qualité  de P résiden t de la Société canadienne 
de la Croix-Rouge. Je ne puis dire que j ’ai fait quoi que ce soit pour m ériter un titre  aussi honorable. Ceux 
qui son t les mieux autorisés à parler au  nom de la Croix-Rouge son t ces dam es e t  ces m essieurs qui font 
bénéficier ce tte  in stitu tion  des sages directives e t loyaux services d o n t nous leur som m es si reconnaissants. 
Ils sont, je le sais, très  heureux d ’offrir l'hosp ita lité  à ce tte  réunion. C ’est avec le plaisir le plus vif que la 
Société canadienne de la Croix-Rouge accueille la X V II Ie Conférence in ternationale  de la Croix-Rouge sur 
sol canadien.

L ’expression «Croix-Rouge in ternationale»  est devenue couran te  depuis longtem ps dans la p lu p a rt 
des régions du  m onde; elle es t même devenue si couran te  que le citoyen m oyen risque peu t-ê tre  d ’en oublier 
la signification. N ous devrions reprendre conscience de la signification de la réunion qui se déroule ce soir 
dans ce tte  salle. Il est bon que chacun sache q u ’ici se tro u v en t assem blés les délégués de q u a ran te -h u it des 
nations signataires d ’une ou de plusieurs des grandes C onventions in ternationales qui, sous l’égide de la 
Croix-Rouge, fon t bénéficier le m onde de services hum anita ires dans ta n t  de dom aines. Il e s t égalem ent 
bon de savoir que son t ici ce soir les rep résen tan ts de Sociétés nationales qui, sous l’em blèm e de la Croix- 
Rouge, du C roissant-R ouge ou du Lion e t Soleil Rouges, exercent leur ac tiv ité  dans c inquan te-cinq  pays 
e t qui g roupen t cen t millions de m em bres environ, ta n t  adu ltes que «juniors». Ces organism es o n t pour 
lien la g rande Ligue des Sociétés de la Croix-Rouge d o n t le Conseil des G ouverneurs est hab ilem ent présidé 
p ar M . le Juge Em ile Sandstrôm , que la Conférence, je le sais, est ex trêm em ent heureuse de voir parm i 
ses m em bres.

Il me sera peu t-être  perm is de m ’associer égalem ent à vos souhaits de bienvenue à  un au tre  délégué : 
au P résident de la Commission perm anente , M . A ndré François-Poncet, d o n t les ém inents services à la 
Croix-Rouge se passent de com m entaires.

La Croix-Rouge p eu t à ju ste  titre  ê tre  fière du grand  nom bre de ses m em bres; mais, cela va de soi, 
plus im p o rtan t que le nom bre, si vaste soit-il, des adhéren ts d 'u n e  in stitu tion  ou que l'adm in is tra tio n , si 
efficace soit-elle, au moyen de laquelle elle accom plit sa tâche, es t l’esp rit qui l'an im e. Le m ouvem ent de 
la Croix-Rouge, nul ne l’ignore dans ce tte  salle, a  tiré  son inspiration  du pro je t qui se form a dans l ’esp rit 
du citoyen suisse H enry  D u n an t sur le cham p de bataille  sang lan t de Solférino il y a près d ’un siècle. N ous 
n ’oublierons pas que ce fu ren t les efforts d 'u n  groupe de com patrio tes de D u n a n t qui donnèren t une forme 
concrète à ce tte  noble idée en fondan t le C om ité in tern a tio n a l de la Croix-Rouge. Ce C om ité est dû m en t 
représen té  ici ce soir en la personne de son ém inent P résident, le D r Paul Ruegger, qui, avec ses collègues, 
m érite to u te  no tre  g ra titu d e  pour les services inestim ables e t  dévoués q u ’ils o n t rendus à la Croix-Rouge e t 
à  ses hau tes trad itions.

A la réflexion, il serait difficile d 'im aginer une réunion in ternationale  plus im posante que celle-ci. Ici, 
dans ce tte  salle, se trouve rassem blé un grand  concours de personnes de races, de croyances e t d ’opinions 
politiques différentes. Elles rep résen ten t tou tes les divergences qui ca rac térisen t la société hum aine e t 
p o u rtan t leur groupem ent possède les élém ents essentiels de l’union. L ’explication n ’en est pas difficile à 
trouver. T ous ceux qui se groupen t sous vo tre  d rapeau  son t unis p ar un élan du coeur qui, pour être 
hum ain, n ’en est pas moins éternel e t universel : la com passion. Le sym bole hum an ita ire  de la Croix-Rouge 
ne connaît pas de frontières; ses serv iteurs n ’o n t q u ’un seul souci, celui d 'alléger les souffrances de l’hum anité . 
Il est à peine nécessaire de dire que plus l’acceptation  de ses nobles principes sera générale e t  entière, plus 
vivem ent rayonnera  l'espoir de tous les hom m es qui v iven t dans no tre  m onde au jou rd 'hu i.
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Je  vous souhaite la bienvenue, M esdam es e t M essieurs, e t mes voeux les m eilleurs vous accom pagnent 
dans vos travaux . Puissent-ils ê tre  récom pensés p ar une pleine réussite.

[Suite en français]
M e s d a m e s , M e s s i e u r s ,

Je  vous souhaite la plus cordiale bienvenue au C anada à l’occasion de la X V II Ie Conférence in te r
nationale  de la Croix-Rouge e t je forme les m eilleurs voeux pour la réussite de vos travaux . Puisse le 
succès le plus com plet couronner vos efforts.

[Conclusion en anglais]

J 'a i  l’honneur de déclarer ce tte  Conférence ouverte.

M . J . A. M acA U L A Y  (P résiden t de la X V II Ie Conférence in ternationale  de la Croix-Rouge) [Original 
anglais]— Excellence, nous som m es ex trêm en t sensibles aux chaleureuses paroles de bienvenue e t d ’en 
couragem ent que vous avez bien voulu nous adresser.

A L L O C U T I O N  P R O N O N C E E  P A R  M .  P A U L  R U E G G E R ,  P R E S I D E N T  D U  

C O M I T E  I N T E R N A T I O N A L  D E  L A  C R O I X - R O U G E

E x c e l l e n c e , M o n s i e u r  l e  P r e s i d e n t , M e s d a m e s  e t  M e s s i e u r s ,

L a Croix-Rouge, née à G enève, rayonne a u jo u rd ’hui su r le m onde entier.

Ce caractère  universel, conform e à  sa vocation initiale, est la garan tie  indispensable de son efficacité 
e t to u t  ce qui l’affirme se rt ém inem m ent sa  cause.

D eux fois déjà, à W ashington , en 1912, e t  à T okio, en 1934, le m onde de la Croix-Rouge a tenu  ses 
assises hors d ’E urope. P our m anifester encore son ubiquité, la Conférence in ternationale  de la Croix-Rouge, 
réunie à S tockholm  en 1948, a voulu s ’assem bler de nouveau en A m érique.

E n m a qualité  de P résiden t de la plus ancienne in stitu tion  de la Croix-Rouge, celle qui, en 1863, a 
fondé no tre  m ouvem ent au jo u rd ’hui universel, il m ’est particu lièrem ent agréable de saluer ici la Croix-Rouge 
canadienne, qui nous a  conviés à T oro n to  e t  qui, pour ê tre  l’un des m em bres encore jeunes de no tre  grande 
famille hum anita ire , n ’en est pas m oins l’une des forces les plus agissantes au  service de no tre  cause com m une. 
E t  je  tiens à évoquer ici la m ém oire du reg re tté  D r R outley , qui, d u ra n t ta n t  d ’années, la dirigea avec un tel 
succès. L a générosité du  peuple canadien , l ’appui éclairé d ’un G ouvernem ent qui préside au jo u rd 'h u i aux 
destinées de l’une des grandes Puissances de la terre , o n t perm is à la Croix-Rouge canadienne d ’obten ir les 
ré su lta ts  les plus b rillan ts, dans la mise en oeuvre de ses qualités propres d ’énergie e t d'efficacité.

C ’est dire le plaisir que nous éprouvons à nous trouver sur ce tte  te rre  am éricaine où la n a tu re  elle-même 
sem ble dépasser les proportions de nos données européennes, réunis pour continuer, sur les rives du lac 
O ntario , la tâche originellem ent conçue dans la cité qui enserre é tro item en t l ’ex trém ité  du lac de Genève.

J ’ai le privilège de vous ap p o rte r ici un message q u ’à m a dem ande M . M ax H uber a spécialem ent écrit 
à vo tre  in ten tion . M . M ax H uber, vous le savez, après avoir ém inem m ent présidé la Cour perm anente de 
Justice  in ternationale  de la H aye, a  dirigé avec une grande élévation de pensée le C om ité in ternational 
de 1928 à  1944, e t en particulier, d u ra n t to u te  la seconde guerre m ondiale. Il en est encore au jou rd 'hu i 
le P résiden t d ’honneur e t le chef spirituel. La b rièveté  du tem ps qui m ’est im parti m ’em pêchan t de vous 
en donner lecture, ce message vous sera d istribué. Je  suis certa in  que vous lirez volontiers les paroles d ’une 
personnalité  qui a  si fidèlem ent e t si noblem ent défendu notre  idéal p en d an t des décennies. Je  n ’en citerai 
que deux pharases :

«La Croix-Rouge ne connaît que l’hom m e en ta n t  que tel : celui qui souffre, celui qui est
abandonné e t  menacé. . . .  La mission de la Croix-Rouge est de servir, e t seulem ent cela. Ni les
a ttaq u es, ni les rem erciem ents, ni le prestige n ’y changeront rien.»

[Suite en anglais]

Selon la trad ition  e t le règlem ent du C om ité in ternational de la Croix-Rouge, je prends généralem ent 
la parole en français, qui est la langue officielle du C om ité, en même tem ps que l’une des deux langues 
officielles du C anada.

T outefois, je n ’oublie pas que la m étropole dans laquelle nous nous trouvons au jo u rd 'h u i réunis est la 
ville principale des élém ents de la population canadienne qui p arlen t l’au tre  des deux langues officielles du 
pays, de même que l’im m ense m ajorité  des h ab itan ts  du co n tinen t nord-am éricain. C ’est encore un signe
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de l’universalité  de la Croix-Rouge e t  je suis heureux de co n sta te r que la collaboration  fructueuse des citoyens 
de langue anglaise e t de langue française du  C anada constitue  un exem ple in té ressan t e t  convaincan t des 
bienfaits de l ’association d ’esprits e t  de cu ltures différentes, à  condition q u ’ils poursu iven t de bonne foi le 
m êm e idéal. N ’est-ce pas une indication des ré su lta ts  auxquels d ev ra it a tte in d re  la Croix-Rouge universelle, 
grâce à la sym path ie  e t aux efforts dévoués de tou tes les cu ltu res et civilisations unies en une seule e t  puissante 
volonté de favoriser la paix même au  milieu des épreuves de la guerre e t d ’assurer le triom phe de l’hum anités?

[Suite en espagnol]

E t  pour term iner, je désire dire quelques m ots en espagnol, qui est aussi une des langues de travail de 
la Conférence e t qui est parlé dans la m ajorité  des pays du con tinen t où nous nous trouvons.

C ette  Conférence d ev ra it nous réjou ir par son caractère  universel, ca r l ’un iversalité  constitue l'un  
des élém ents essentiels de la Croix-Rouge in ternationale  à condition, bien en tendu , d ’être  l’expression d ’une 
sincère volonté de trav a ille r dans le même esp rit que le fondateu r de no tre  oeuvre, H enry  D u n an t.

La présente Conférence p o u rra it avoir de grandes répercussions si, p ar les résolutions q u ’elle adop te ra  
ainsi que p ar ses actions, elle réaffirme ce qui d ev ra it constituer la base de no tre  m ouvem ent: la lu tte  contre 
la  souffrance hum aine, la p ro tection  des victim es des guerres, des guerres civiles, des ca tastrophes e t des 
épidém ies, dans le respect absolu de la personne hum aine e t  de sa  d ignité, e t si elle repousse résolum ent les 
ten ta tiv es  stériles e t  dangereuses d ’in troduire  dans un m ouvem ent universel fondé su r la charité  des élém ents 
de propagande qui ne pou rra ien t avoir, dans ce dom aine, que des conséquences néfastes.

[Conclusion en français]

M onsieur le P résident, M esdam es, M essieurs: Je  term inerai ce tte  brève allocution en fé lic itan t e t en 
rem ercian t la Croix-Rouge canadienne de to u t ce q u ’elle a  fa it pour organiser si bien ce tte  X V II Ie Conférence 
in ternationale  de la Croix-Rouge d o n t nous souhaitons tous a rdem m ent le succès e t  en vous a ssu ran t que le 
C om ité in ternational, pour sa p a rt, ne négligera aucun effort afin de con tribuer au  ré su lta t souhaité.

A L L O C U T I O N  P R O N O N C E E  P A R  L E  J U G E  E M I L E  S A N D S T R O M ,  P R E S I D E N T  D U  

C O N S E I L  D E S  G O U V E R N E U R S  D E  L A  L I G U E  D E S  S O C I E T E S  D E  L A  C R O I X - R O U G E

[Original anglais]
E x c e l l e n c e , M e s d a m e s , M e s s i e u r s ,

Au nom de la Ligue des Sociétés de la Croix-Rouge e t  des Sociétés de la Croix-Rouge q u ’elle réun it, 
j ’exprim e notre  sincère g ra titu d e  à son Excellence le G ouverneur G énéral, P résiden t de la Société canadienne 
de la Croix-Rouge, pour le cordial accueil qu 'il a  bien voulu nous réserver.

N ous nous estim ons tous honorés de nous réun ir à  l’occasion de la X V II Ie Conférence in ternationale  de 
la Croix-Rouge dans ce pays qui a  derrière lui un passé si glorieux e t auquel l’avenir réserve encore ta n t  de 
promesses. Il nous est égalem ent agréable de nous trouver réunis sous l’égide hospitalière de la Croix- 
Rouge canadienne qui a donné au  m onde ta n t  d ’exem ples du vrai e sp rit de la Croix-Rouge e t  qui es t tou jours 
à l’avan t-garde  de to u te  action  im portan te  en treprise  par la Croix-Rouge.

Q uan t à moi, c ’est personnellem ent avec une joie to u te  particulière que j ’assiste ici à l ’inauguration  
d ’une Conférence in ternationale  de la Croix-Rouge, car ce pays e t sa Croix-Rouge son t é tro item en t liés 
dans mon esp rit à la phase la plus in téressan te  de m on trav a il pour la Croix-Rouge.

P en d an t la guerre j ’é ta is en effet à la tê te  d 'une  grande action de secours conjointe en treprise  en Grèce 
p ar le C om ité in ternational de la Croix-Rouge e t  la Croix-Rouge suédoise. De six à sep t cen t mille tonnes 
de secours fu ren t d istribués à la population  hellénique frappée de fam ine. Les G recs en gard en t un souvenir 
reconnaissan t e t veu len t bien considérer que ce tte  action leur a  sauvé la vie. Les secours rep résen ta ien t 
dans une grande m esure des dons du G ouvernem ent canadien, de la Croix-Rouge candienne e t d ’au tres  
in stitu tions privées canadiennes.

Je  tiens à saisir ce tte  occasion d 'exprim er mon adm ira tion  pour l’e sp rit hum an ita ire  qui an im a le 
G ouvernem ent e t le peuple canadiens e t  à  leur rendre hom m age.

Les Conférences in ternationales de la Croix-Rouge co n stitu en t des é tapes auxquelles nous devrions 
récapitu ler le chem in q u ’a parcouru la Croix-Rouge, exam iner sa position actuelle e t ses perspectives.

D isons to u t d ’abord  q u ’au cours des q u a tre  années qui se son t écoulées depuis que m a Société a eu 
l’honneur d 'offrir l ’hosp ita lité  à la dernière Conférence, la Croix-Rouge a  fa it de g rands pas en av an t. Non 
seulem ent le nom bre des Sociétés s’est-il accru, m ais encore leur efficacité s’est accentuée, leur p e rm e ttan t
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de rendre de plus grands services. La s itua tion  m ondiale a  donné de nouvelles responsabilités à la Croix- 
Rouge, aussi bien dans le dom aine trad itionnel de l’ac tiv ité  en tem ps de guerre que dans celui des secours en 
tem ps de paix à ceux qui souffrent. Le fait que so ixante-huit Sociétés a ien t été convoquées ici au jou rd 'hu i e t 
que tro is nouvelles Sociétés a ien t été adm ises dans le sein de la Ligue constitue en lui-m êm e une preuve de 
l’am pleur e t  du degré d ’ac tiv ité  de la Croix-Rouge.

M ais il sera it peu sage de se cacher, même à une réunion aussi solennelle que celle-ci, que la situation  
m ondiale d o n t je viens de parler e t qui a  apporté  ces nouvelles responsabilités à la Croix-Rouge porte égale
m en t en elle de graves périls pour les principes fondam entaux  de no tre  institu tion . La Croix-Rouge repose 
su r une conception hum anita ire  centrée sur l'ind iv idu . En ta n t  q u ’in stitu tion , elle se propose de soulager 
les souffrances hum aines, sans considérations de race, de religion, de nationalité  ou d ’appartenance  politique. 
Or, le m onde dans lequel nous vivons au jo u rd ’hui fa it peu de cas de ce principe fondam ental de la Croix- 
Rouge.

N ous devons con tinuer la lu tte , aussi ardue soit-elle, e t échapper au so rt de certaines au tres  in stitu tions 
in ternationales qui o n t été réduites à des tribunes politiques. Il est égalem ent de notre devoir, ne serait-ce 
que pour des m otifs d ’ordre purem ent pra tique , de m ain ten ir l ’universalité de notre organisation.

Ces tâches son t lourdes e t pleines de difficultés. M ais si, à ce tte  Conférence, nous perdons conscience 
de l'im m ense prix que l’hum anité  a tta ch e  à  une Croix-Rouge universelle o euvran t fidèlem ent dans l'e sp rit 
de ses principes fondam entaux  e t é trangère aux querelles politiques qui d iv isen t de nos jours les peuples, 
nous échouerons dans la tâche qui nous a tten d .

Rem plissons donc no tre  rôle qui est de faire de la Croix-Rouge to u t ce que nous voulons q u ’elle so it: 
une force ag issante pour la pacification de no tre  m onde afin que no tre  lu tte  contre la souffrance e t la détresse 
a it une chance de réussir.

La Cérémonie s'achève à 22 heures 30 sur le chant de «GOD 5/1 VE T H E  Q U E E N » et de «O C A N A D A » .
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PREM IERE SEANCE PLENIERE

Le 26 juillet 1952

S O M M A IR E :— R E M A R Q U E S  P R E L I M I N A I R E S  D E  L ' H O N O R A B L E  L E O P O L D  M A C A U L A Y — P O I N T S  i  a  i i i  a  l ' o r d r e  

D U  J O U R  D E  L A  C O N F E R E N C E :  S U R  A V I S  D U  C O N S E I L  D E S  D E L E G U E S  : E L E C T I O N  D U  P R E S I D E N T ,  D E S  V I C E -  

P R E S I D E N T S  E T  D E S  C H A R G E S  D E  F O N C T I O N S  D E  L A  C O N F E R E N C E ;  A D O P T I O N  D E S  P R O P O S I T I O N S  D E  P R O 

C E D U R E  d e  l a  c o m m i s s i o n  p e r m a n e n t e  (B ureau de la Conférence, C onsulta tions du P résident avec 
le B ureau de la Conférence, V ote par procuration, Vote p ar appel nom inal, D ro its des O bservateurs, 
Adm ission des rep résen tan ts  de la presse e t  de la radio) ; n o m i n a t i o n  d e s  c o m m i s s i o n s  d e  l a  c o n 

f e r e n c e ; P R E S E N T A T I O N  D E S  R E C O M M A N D A T I O N S  R E L A T I V E S  A L A  C O M P O S I T I O N  D E S  B U R E A U X  D E S  

C O M M I S S I O N S  D E  L A  C O N F E R E N C E — R E N V O I  A L A  D E U X I E M E  S E A N C E  P L E N I E R E  D E  L A  D I S C U S S I O N  D E S  

P R O T E S T A T I O N S  C O N T R E  L ’I N V I T A T I O N  D E  C E R T A I N S  P A R T I C I P A N T S  A  L A  C O N F E R E N C E .

La séance est ouverte à 15 heures par VHonorable Leopold M acaulay, Conseiller de la Reine, Président du 
Conseil central de la Société canadienne de la Croix-Rouge.

R E M A R Q U E S  P R E L I M I N A I R E S  D E  L ’H O N O R A B L E  L E O P O L D  M A C A U L A Y

M . L. M A CA U LA Y  (C anada— Croix-Rouge) [Original anglais]— En m a qualité  de P résiden t du Conseil 
central de la Société canadienne de la Croix-Rouge, j ’ai eu l'honneur d ’ouvrir, ce m atin , le Conseil des 
Délégués de la Conférence in ternationale  de la Croix-Rouge e t de saluer les délégations des Sociétés n a tio n 
ales, du C om ité in ternational e t de la Ligue des Sociétés de la Croix-Rouge.

En déclaran t la séance ouverte m a in tenan t, je voudrais saluer à leur to u r les rep résen tan ts  des G ouverne
m ents qui sont venus ici afin de partic iper à la Conférence. La présence des G ouvernem ents à ce tte  C on
férence est im portan te . Ce son t les G ouvernem ents, en effet, qui signent e t ra tifien t les C onventions de 
Genève ou qui y adhèren t; ce son t eux encore qui app liquen t ces C onventions de Genève.

Je désire égalem ent saluer les rep résen tan ts  des organisations in ternationales e t les rep résen tan ts des 
organisations nationales canadiennes. Perm ettez-m oi de vous redire à tous: Soyez les b ienvenus au 
C anada, les bienvenus à T oronto .

M esdam es, M essieurs: Je  dem anderai m a in ten an t à Son Excellence le D r Paul Ruegger, P résident du 
Conseil des Délégués, de faire son rap p o rt sur la réunion de ce m atin .

P O I N T S  I  E T  I I  A  L ’O R D R E  D U  J O U R  D E  L A  C O N F E R E N C E :

S U R  A V I S  D U  C O N S E I L  D E S  D E L E G U E S  : E L E C T I O N  D U  P R E S I D E N T  D E  L A  C O N F E R E N C E

M . P. R U E G G E R  (P résiden t du Conseil des Délégués) fOriginal anglais]— M esdam es, M essieurs . . .

D r SU C H IN G  K U A N  (R épublique populaire de Chine— G ouvernem ent) [Original chinois]— M onsieur 
le P résident . . .

M. P. R U E G G E R  (P résident du Conseil des Délégués) [Original anglais]— V otre in terpella tion  n 'e s t 
pas conform e au poin t de l’ordre du jou r qui nous occupe en ce m om ent, qui est le R a p p o rt du Conseil des 
Délégués.

M esdam es, M essieurs: Le Conseil des Délégués, à la séance de ce m atin , a pris quelques décisions qui 
vont ê tre  soum ises à vo tre  approbation . T o u t d ’abord, le Conseil des D élégués a proposé, e t ce tte  proposi
tion a etc accueillie p ar des acclam ations unanim es, que M . John  A. M acA ulay, P résiden t so r ta n t du Conseil 
central de la Société canadienne de la Croix-Rouge, soit élu P résiden t de la X V II Ie Conférence in ternationale  
de la Croix-Rouge. Le Conseil des D élégués a adop té  ce tte  proposition à l’unanim ité  e t je dem ande à la 
Conférence de vouloir bien l ’accepter à son tour. Il s ’ag it donc de confirm er la cand idatu re  de M . John A. 
M acA ulay à la présidence de la X V II Ie Conférence in ternationale  de la Croix-Rouge, approuvée à l'u n an i
m ité par le Conseil des Délégués qui vous la soum et m ain tenan t.

M . John A . M acA ulay est acclamé Président de la X V I I I e Conférence internationale de la Croix-Rouge.

Vos acclam ations tém oignent de la reconnaissance de l’assem blée envers le P résiden t de ce tte  réunion 
qui dev iendra dans quelques in s tan ts  la X V IIIe Conférence in ternationale  de la Croix-Rouge. Je  prie 
M . John  A. M acA ulay, avec mes m eilleurs voeux, de bien vouloir m onter occuper le fauteuil présidentiel. 
(.Applaudissem ents.)
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M . L. M A CA U LA Y  (C anada— C roix-Rouge) [Original anglais]— En ta n t  que chef de la délégation 
canadienne, j ’ai l ’honneur de rem ettre  à  M . John  A. M acA ulay, d o n t nous som m es très fiers comme Président 
so r ta n t du Conseil cen tra l de la Société canadienne de la Croix-Rouge, ce m arteau  présidentiel en bois 
d ’érable piqué, d ’une solide m anufactu re  canadienne, d o n t je vois q u ’il au ra  très b ien tô t besoin.

M . J . A. M acA U L A Y  (P résiden t de la Conférence) [Original anglais]— Je vous en rem ercie vivem ent, 
M onsieur M acaulay.

Altesses Royales, Excellences, M esdam es, M essieurs: Je  vous suis profondém ent reconnaissant de 
l ’honneur que vous m ’avez fa it en m ’élisant à la présidence de ce tte  Conférence in ternationale  de la Croix- 
Rouge. Je  vous donne l'assurance que je  m ’efforcerai de mon mieux de diriger les réunions e t de m ’acq u itte r 
des obligations de m a fonction avec to u te  l’im partia lité  q u ’on a tte n d  d ’un président.

En prem ier lieu, j ’ai l’agréable devoir de souhaiter la bienvenue à tous les délégués, à  ceux du C om ité 
in te rna tiona l de la Croix-Rouge, de la Ligue des Sociétés de la Croix-Rouge e t des Sociétés nationales de la 
Croix-Rouge, du C roissant-R ouge e t du Lion e t  Soleil Rouges ; aux représen tan ts  d ip lom atiques des 
G ouvernem ents signataires d ’une ou de plusieurs des C onventions de Genève, ainsi q u ’aux m em bres de 
tou tes les in stitu tio n s nationales e t in ternationales présents ici à titre  d ’observateurs.

Com m e vous le savez, c ’est la prem ière fois q u ’une Conférence de la Croix-Rouge tien t ses assises au 
C anada ; ce n ’est d ’ailleurs que la deuxièm e fois q u ’une telle Conférence se réu n it sur ce continent.

N om bre de questions im portan tes feront l’ob je t des délibérations: des questions im portan tes pour 
tous les peuples e t  pour les générations fu tures. Abordons-en donc la discussion e t l'é tude  dans un esprit 
d ’am itié  e t de bonne volonté com m e m em bres de la grande organisation hum anita ire  d o n t nous faisons 
partie . Des divergences p o u rro n t se m anifester au su je t de certaines questions ou de certains aspects 
de ces questions; j ’espère néanm oins que notre  a ttitu d e  e t nos relations réciproques, ta n t  dans les salles 
de séance de la Conférence q u ’en dehors de celles-ci, seront em preintes de cordialité e t de bonne cam araderie. 
Si nous adoptons une telle a ttitu d e , nous pourrons nous acq u itte r dignem ent e t efficacement de la tâche 
qui nous a tten d .

Com m e je vous l'a i d it  en p ren an t la parole, je m ’efforcerai de m ’acq u itte r avec im partia lité  des tâches 
qui m ’incom bent en ta n t  que P résident e t chaque délégué pourra me faciliter la conduite des séances en 
lim itan t ses rem arques au po in t de l’ordre du jo u r en discussion.

11 n 'e s t pas nécessaire, cela va sans dire, de vous rappeler que selon l’une des conditions de reconnaissance 
des Sociétés nationales de la Croix-Rouge, celles-ci do iven t «adhérer aux principes fondam entaux de la 
Croix-Rouge form ulés p ar les Conférences in ternationales de la Croix-Rouge, à  savoir no tam m en t l’im 
p artia lité , l ’indépendance politique, confessionnelle e t économ ique». Il ne sera de ce fa it pas de la com 
pétence de la Conférence d ’aborder la discussion de questions d ’ordre politique ou religieux.

Je  souhaite de to u t coeur que les décisions prises e t les ré su lta ts  ob tenus à cette  Conférence dém on tren t 
que la foi, l’espérance e t la com passion an im ent les hom m es de bonne volonté dans le monde. C 'est dans 
ce t e sp rit que je déclare ouverte la prem ière séance plénière de la X V II Ie Conférence in ternationale  de la 
Croix-Rouge.

Je  dem anderai m ain ten an t au P résident du  Conseil des Délégués de continuer son rappo rt.

D r SU C H IN G  K U A N  (R épublique populaire de C hine—G ouvernem ent) [Original chinois}-—M onsieur 
le P résiden t . . .

M . J . A. M acA U L A Y  (Président) [Original anglais]—Soit, écoutons d 'abo rd  la délégation chinoise.

D r SU C H IN G  K U A N  (R épublique populaire de Chine— G ouvernem ent) [S’exprime en chinois]

M. J . A. M acA U L A Y  (Président) [Original anglais]—Je voudrais dem ander à l 'o ra teu r s'il donne 
lecture d ’un docum ent da té  du 26 juillet?

D r SU C H IN G  K U A N  (R épublique populaire de C hine—G ouvernem ent) [Original chinois]— Non, 
M onsieur le Président.

M onsieur le P résident, M esdam es, M essieurs: Au nom de la délégation gouvernem entale de la R épub
lique populaire de Chine, je désire présen ter to u t de suite  une m otion dem an d an t que les derniers élém ents 
du K uom intang  chinois, ac tuellem ent réfugiés à Form ose, qui font sem blan t de représen ter le Gouverne/m ent ,
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e t la Croix-Rouge de Chine, so ient exclus im m édiatem ent de la Conférence. Com m e chacun sait, que ce soit 
de fait ou de dro it, le G ouvernem ent cen tral de la R épublique populaire de Chine est le seul gouvernem ent 
rep résen tan t légalem ent la Chine. Il bénéficie de l’appui de la to ta lité  du peuple chinois e t représente 
égalem ent la to ta lité  du peuple chinois. De ce fait, seul le G ouvernem ent cen tra l de la R épublique populaire 
de Chine a le d ro it de partic iper aux conférences in ternationales, y  com pris la Conférence in ternationale  de 
la Croix-Rouge.

La poignée d ’hom m es rep résen tan t encore le K uom in tang  chinois, qui a é té  chassé p ar le peuple chinois 
e t s 'e s t réfugié à Form ose, a  perdu to u te  qualité  pour représen ter le peuple chinois e t  n 'a  donc pas le d ro it 
de prendre p a rt à la X V IIIe Conférence in ternationale  de la Croix-Rouge. Au com plet m épris de l'opposi
tion du peuple chinois, la Com m ission perm anente  de la Croix-Rouge in ternationale  a  inv ité  les derniers 
élém ents du K uom intang  chinois de Form ose, qui fon t sem blan t de représen ter le G ouvernem ent chinois, à 
partic iper à  ce tte  Conférence, e t  de plus, la Com mission a  été ju sq u ’à leur conférer un s ta tu t  égal à celui 
de la R épublique populaire de Chine. C ette  dém arche de la p a r t de la Com mission perm anen te  a em piété 
sur les d ro its légitim es d ’un m em bre régulier de ce tte  Conférence, c ’est-à-dire de la R épublique populaire 
de Chine, e t de la Croix-Rouge chinoise. Ce faisant, elle a  porté  une a tte in te  grave à la position e t au  prestige 
de la X V IIIe Conférence in ternationale . A ce lte  dém arche je ne peux que m anifester mon opposition la 
plus résolue. M adam e Li T eh  C huan, Chef de la délégation de la Croix-Rouge, e t  moi-même avons fait 
hier une déclaration  conjointe d o n t le b u t é ta i t  d ’élever une énergique p ro testa tion  contre la décision in juste  
e t en tièrem ent illégale prise par la Com mission perm anente  de la Croix-Rouge in ternationale .

Com m e chacun le sa it égalem ent, il n 'existe qu 'u n e  seule in stitu tion  légale de la Croix-Rouge nationale 
en Chine, c’est-à-dire la Croix-Rouge chinoise, qui est officiellement reconnue par le G ouvernem ent central 
de la R épublique populaire de Chine aux term es de la troisièm e condition de reconnaissance de tou te  
Société nationale de la Croix-Rouge, com m e prévu dans la résolution adoptée p ar la X V IIe Conférence 
in ternationale . En fait, tou tes les organisations in ternationales de la Croix-Rouge o n t déjà  reconnu la 
Croix-Rouge chinoise com m e l’unique in stitu tion  nationale  légitime. La partic ipation  depuis 1950 de la 
Croix-Rouge chinoise à tou tes les réunions de la Ligue des Sociétés de la Croix-Rouge en est la meilleure 
preuve.

C ependant, la Commission perm anente  de la Croix-Rouge in ternationale , au  m épris le plus to ta l du 
d ro it e t des faits, a trouvé bon d 'in v ite r à ce tte  Conférence les derniers élém ents du K uom intang  chinois 
qui p ré ten d en t représen ter la Croix-Rouge chinoise. Il est inutile d ’a jo u te r que ce tte  dém arche est dénuée 
de to u t sens e t fondem ent.

Pour sauvegarder les principes d ’organisation de la Croix-Rouge in ternationale  e t perm ettre  à la 
Conférence de poursuivre ses trav au x  régulièrem ent e t norm alem ent, je propose donc que la Conférence 
exclue im m édiatem ent les derniers élém ents du K uom intang  chinois qui o n t fa it croire q u ’ils rep résen ta ien t 
le G ouvernem ent e t la Croix-Rouge de Chine. J ’ai d it.

M . J . A. M a c  AULA Y (Président) [Original anglais]— Le R èglem ent prévo it que la Commission 
perm anente é tud iera  e t adressera les inv ita tions à la Conférence d ’un cSmun accord avec la Société inv itan te  
ou après en ten te  avec celle-ci. T ou tes les inv ita tions à  partic iper à la Conférence on t été envoyées selon ce 
principe après accord en tre  la Commission perm anente  e t la Société inv itan te . D ans ces conditions, je 
ne puis re ten ir votre proposition e t a v a n t que d 'au tre s  discussions ne s ’engagent, la  Conférence do it être 
régulièrem ent constituée.

Elle ne l’est pas encore pour l’in stan t, car les au tres  chargés de fonctions de la Conférence n ’o n t pas 
é té élus. Dès q u ’elle au ra  été régulièrem ent constituée je répondrai plus en détail à la m otion d ’ordre 
présentée par la délégation chinoise.

Je  prierai m a in ten an t le P résident du Conseil des Délégués de con tinuer son rapport.

S U R  A V I S  D U  C O N S E I L  D E S  D E L E G U E S :  E L E C T I O N  D E S  V I C E - P R E S I D E N T S  

E T  C H A R G E S  D E  F O N C T I O N S  D E  L A  C O N F E R E N C E

M . P. R U E G G E R  (Président du Conseil des Délégués) [Original anglais]— M onsieur le P résident; Le 
Conseil des Délégués propose que les Chefs de délégation des Sociétés nationales soient élus V ice-Présidents 
de la Conférence in ternationale  ainsi que ceux de la Com m ission perm anente  du C om ité in ternational e t de 
la Ligue des Sociétés de la Croix-Rouge;
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M . J . A. M acA U L A Y  (Président) [Original anglais]—Vous avez en tendu  la proposition du  Conseil 
des Délégués: il suggère que les Chefs de délégation des Sociétés nationales soient élus V ice-Présidents 
de la Conférence in ternationale , ainsi que les Chefs de la Com mission perm anente  e t des délégations du 
C om ité in ternational e t de la Ligue des Sociétés de la Croix-Rouge. E tes-vous disposés à vous prononcer?

E n l’absence d ’opposition je considérerai vo tre  silence comme un acquiescem ent à ce tte  m otion.

M . P. R U E G G E R  (P résident du Conseil des Délégués) [Original anglais]—V ient ensuite l’élection du 
Secrétaire général de la Conférence. Le Conseil des D élégués propose que le D r W . S. S tanbury , C om 
m issaire national de la Société canadienne de la Croix-Rouge, qui p en d an t les dix derniers mois a eu la 
lourde charge de préparer ce tte  Conférence e t s ’en est si m agnifiquem ent acqu itté , soit élu Secrétaire général.

M . J . A. M acA U L A Y  (P résident) [Original anglais]— Vous avez en tendu  la proposition du Conseil 
des D élégués en ce qui concerne l ’élection du D r W . S. S tanbury .

D r SU C H IN G  K U A N  (R épublique populaire de Chine—G ouvernem ent) [Original chinois]— M onsieur 
le P résident . . . (M arteau présidentiel.)

M . J . A. M acA U L A Y  (P résiden t) [Original anglais]—J ’ai d it que nous reprendrions ces questions 
lorsque la Conférence serait constituée e t pas avar.t. Nous nous en occuperons dès que la Conférence sera 
constituée. J ’ai fa it appel à votre esprit de collaboration dans mon discours d ’ouvertu re  e t vous saurez 
bien, assurém ent, pa tien te r quelques in stan ts  ju sq u ’à ce que la Conférence soit constituée.

P l u s i e u r s  v o i x — B ravo ! (Applaudissem ents .)

M . J . A. M acA U L A Y  (P résident) [Original anglais]— Vous avez en tendu  la proposition du Conseil 
des D élégués au su je t de l ’élection du D r W . S. S tan b u ry  comme Secrétaire général. E tes-vous en faveur 
de ce tte  proposition?

Le D r W. S . Stanbury est acclamé Secrétaire général de la X V I I I e Conférence i?iternatiotiale
de la Croix-Rouge.

M . P. R U E G G E R  (P résiden t du Conseil des Délégués) [Original anglais]— Le Conseil des Délégués 
propose en ou tre  que, selon une trad ition  déjà ancienne, deux Secrétaires ad jo in ts  soient nom m és, l'un  
choisi au  sein du C om ité in ternational de la Croix-Rouge e t l’au tre  au sein de la Ligue des Sociétés de la 
Croix-Rouge. Ce son t M M . Jean  D uchosal, Secrétaire général du C om ité in ternational, e t H enry  W. 
D unning, Secrétaire exécutif de la Ligue des Sociétés de la Croix-Rouge.

M . J . A. M acA U L A Y  (Président) [Original anglais]—Vous venez d ’en tendre la proposition du Conseil 
des Délégués; vous est-elle agréable?

M M . Jean Duchosal et H enry W. D unning sont acclamés Secrétaires adjoints de la X V I I I e Conférence
internationale de la Croix-Rouge.

S U R  A V I S  D U  C O N S E I L  D E S  D E L E G U E S :  A D O P T I O N  D E S  P R O P O S I T I O N S  D E  P R O C E D U R E  D E  L A

C O M M I S S I O N  P E R M A N E N T E .

M . P. R U E G G E R  (P résiden t du Conseil des Délégués) [Originalanglais]— Vous avez reçu, il y a quelques 
mois, une série de propositions de la Commission perm anente  au su je t de certaines questions de procédure 
e t de m éthode. Des propositions sem blables on t été faites à la dernière Conférence in ternationale  de 
S tockholm  qui les a acceptées.

B ureau de la Conférence.

La prem ière proposition tra ite  du B ureau de la Conférence e t suggère que celui-ci soit constitué par le 
P résident de la Conférence lui-m êm e, cela va sans dire, le Président de la Commission perm anente, les Chefs 
des délégations du C om ité in ternational e t de la Ligue, les Présidents des Com m issions e t le Secrétaire 
général de la Conférence.
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M . J . A. M acA U L A Y  (P résident) [Original anglais]—Vous venez de prendre connaissance de ce tte  
proposition du Conseil des D élégués re lative à la com position du B ureau de la Conférence. Q u’en pensez- 
vous?

La première proposition de la Commission permanente est adoptée à l ’unanim ité.

C onsu lta tions du P résiden t avec le B ureau de la Conférence.

M . P. R U E G G E R  (P résiden t du  Conseil des Délégués) [Original anglais]— La seconde proposition  tend  
à au toriser le P résident de la C onférence à renvoyer des questions au  B ureau de la Conférence pour exam en 
e t avis.

M . J . A. M acA U L A Y  (P résiden t) [Original anglais]— La proposition du Conseil des D élégués que vous 
venez d 'en ten d re  remontre-t-elle vo tre  app robation  ?

La seconde proposition de la Commission permanente est adoptée à l'unanim ité.

V ote p ar procuration

M . P. R U E G G E R  (P résiden t du  Conseil des Délégués) [Original anglais]— la troisièm e proposition 
prévoit q u ’aucune Société nationale  ne pourra  se faire rep résen ter p ar la délégation d ’une a u tre  Société. 
La m êm e règle s ’appliquera  aux G ouvernem ents.

M . J. A. M acA U L A Y  (P résident) [Original anglais]— Vous avez en tendu  la troisièm e proposition 
approuvée par le Conseil des D élégués; rencontre-t-elle  vo tre  assen tim ent?

La troisième proposition de la Commission permanente est adoptée à l'unanim ité.

V ote p ar appel nom inal

M . P. R U E G G E R  (P résiden t du  Conseil des Délégués) [Original anglais]— L a quatrièm e proposition, 
re la tive à la procédure à suivre en cas de vote p ar appel nom inal, suggère que soient appelées: d ’abord  les 
Sociétés nationales, l ’ordre de préséance é ta n t déterm iné p ar tirage au so rt; ensuite  les délégations des 
G ouvernem ents, égalem ent p ar tirage au  so rt; enfin les délégations du C om ité in te rna tiona l e t de la Ligue.

M . J . A. M acA U L A Y  (Président) [Original anglais]— Vous venez d ’en tendre  la proposition approuvée 
par le Conseil des Délégués au  su je t du vote p ar appel nom inal. Vous est-elle agréable?

La quatrième proposition de la Commission permanente est adoptée à l'unanim ité.

D roits des O bservateurs

M . P. R U E G G E R  (P résident du Conseil des Délégués) [Original anglais]— M onsieur le P résident, la 
cinquièm e proposition tend  à accorder aux  m em bres de ce tte  Conférence invités à titre  consu lta tif le d ro it 
de présenter des m otions e t d ’assister à tou tes  les séances de cette  Conférence. Ils voudron t bien, cependant, 
po rter à la connaissance du B ureau de la Conférence les trav au x  de quelles Com m issions ils désiren t suivre.

M . J . A. M acA U LA Y  (Président) [Original anglais]— Vous avez en tendu  la cinquièm e proposition que 
le Conseil des D élégués fait sienne, re la tivem ent aux  O bservateurs. A pprouvez-vous ou, mieux, adoptez- 
vous ce tte  proposition?

La cinquième proposition de la Commission permanente est adoptée à l'unanim ité.

Admission des rep résen tan ts de la presse e t de la radio

M . P. R U E G G E R  (P résident du Conseil des Délégués) [Original anglais]— Sixièm em ent, il est proposé 
que la presse soit invitée à assister à to u tes les séances de ce tte  Conférence, q u ’il s ’agisse de séances plénières 
ou de commissions. Une proposition identique fu t acceptée à Stockholm  en 1948. Les réunions de sous- 
com m issions ou du C om ité de R édaction, qui tra ite n t de questions d ’ordre purem ent technique, n ’exigent 
pas la présence de la presse.
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M . J. A. M acA U L A Y  (P résident) [Original anglais]— Vous venez de prendre connaissance de la 
proposition acceptée par le Conseil des D élégués en ce qui concerne l’adm ission de la presse; rencontie-t-elle  
vo tre  app robation?

L a  sixième proposition de la Commission permanente est adoptée à l'unanim ité.

M . P. R U E G G E R  (P résiden t du Conseil des Délégués) [Original anglais]— M onsieur le Président, 
M esdam es, M essieurs: Ceci term ine le R ap p o rt du Conseil des Délégués qui a tenu  ce m atin  sa réunion 
traditionnelle.

P O I N T  I I I  A  L ’O R D R E  D U  J O U R  D E  L A  C O N F E R E N C E :

S U R  A V I S  D U  C O N S E I L  D E S  D E L E G U E S :  N O M I N A T I O N  D E S  C O M M I S S I O N S  D E  L A  C O N F E R E N C E

M . J . A. M acA U L A Y  (P résident) [Original anglais]— Il reste un dernier po in t en relation avec le 
R ap p o rt du Conseil des Délégués. Je  crois savoir que le Conseil des Délégués a  émis un avis ce m atin  sur 
les com m issions q u ’il recom m andait à la Conférence de nom m er. La liste s ’en trouve au P oin t I I I  de 
l’ordre du jo u r qui a été d istribué  à tou tes  les Sociétés nationales, cependan t il ne sera it pas inopportun , me 
sem ble-t-il, de nous en occuper m a in tenan t. Elles son t: une Com mission générale ; une Commission des 
Secours; une Com mission d ’Hygiène, Personnel san ita ire  e t A ssistance sociale ; une Commission de la 
Jeunesse e t un C om ité de R édaction . Vous agréent-elles?

Les Commissions de la Conférence sont nommées à l'unanim ité.

L i e u t e n a n t - C o l o n e l  J . C A M IN E R O  (C uba— Croix-Rouge) [Original espagnol]— Je me dem ande si 
no tre  procédure ne serait pas plus conform e aux principes dém ocratiques qui régissent cette  Conférence si 
ces nom inations n ’é ta ien t pas présentées en bloc m ais p lu tô t une à l’approbation  de l’assem blée e t votées 
séparém ent?

M . J . A. M acA U L A Y  (P résident) [Original anglais]— Vu q u ’elles son t dé jà  énum érées dans l ’ordre du 
jour, lequel ordre du jo u r a été approuvé ce m atin  p ar le Conseil des Délégués, je suis d ’avis que la nom ina
tion des Com m issions de la Conférence a déjà fa it l ’ob je t de l’a tten tio n  voulue.

N ous pourrions m ain ten an t, si vous le voulez bien, é tud ier dans le détail les recom m andations du 
Conseil des Délégués q u a n t à la com position de leurs B ureaux; m ais je vous prie de no ter q u ’il s ’ag it de 
sim ples recom m andations, car les Com m issions elles-mêmes o n t le d ro it de nom m er les m em bres de leurs 
Bureaux. Cela répond-il à votre question, M onsieur le D élégué de C uba?

L i e u t e n a n t - C o l o n e l  J . C A M IN E R O  (C uba— Croix-Rouge) [Original espagnol]— Oui, M onsieur le 
P résident.

S U R  A V I S  D U  C O N S E I L  D E S  D E L E G U E S :  P R E S E N T A T I O N  D E S  R E C O M M A N D A T I O N S  R E L A T I V E S  

A  L A  C O M P O S I T I O N  D E S  B U R E A U X  D E S  C O M M I S S I O N S  D E  L A  C O N F E R E N C E

M . J . A. M acA U L A Y  (P résident) [Original anglais]—Je prie le Secrétaire général de nous donner 
lecture des recom m andations du Conseil des Délégués q u a n t à la com position des B ureaux de ces diverses 
Com m issions e t je  précise encore une fois que ce ne sont que des voeux puisque, selon l’artic le  6 du Règle
m ent, les Com m issions o n t le d ro it de nom m er leurs propres B ureaux. De nouvelles recom m andations 
p o u rro n t ê tre  présentées p ar les délégations aux différentes Com m issions au  m om ent où ces dernières éliront 
les m em bres de leurs Bureaux.

D r W. S. S T A N B U R Y  (Secrétaire général) [Original anglais]— Voici les recom m andations, M onsieur 
le P résiden t:

Com mission générale

P résiden t: S. E . M . A ndré François-Poncet, V ice-Président de la Croix-Rouge française.

V ice-Présidents: M . A lejandro Q uijano, P résiden t de la Croix-Rouge m exicaine; M . Jam es T . N ichol
son, V ice-Président exécutif de la Croix-Rouge am éricaine; Professeur B. M. Pachkov, 
V ice-Président de l'A lliance des Sociétés de la Croix-Rouge e t du C roissant-R ouge 
de l’U .R .S.S. ; Prince Frédéric de M érode, P résident de la Croix-Rouge de Belgique.

Secrétaires : M . W. J . Phillips, Ligue des Sociétés de la C roix-R ouge; M . J -P . Schoenholzer,
C om ité in ternational de la Croix-Rouge.
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Commission des Secours

Président:

V ice-Présidents:

Secrétaires:

Président:

V ice-Présidents:

Secrétaires:

P résiden t:

V ice-Présidents:

Secrétaires:

M . E. Steen, P résident de la Croix-Rouge de Norvège.

M . H arold H. L eather, P résident du C om ité exécutif national de la Société canadienne 
de la C roix-R ouge; Professeur A. C anaperia, Ita lie ; S ardar B ahadur B alw ant Singh 
Puri, Secrétaire général de la Croix-Rouge de l’Inde; Com tesse de Lim erick, Vice- 
P résidente de la Croix-Rouge britann ique.

M . E. W insall, Ligue des Sociétés de la C roix-Rouge; M . H. Coursier, C om ité in te r
national de la Croix-Rouge.

Com mission d ’Hygiène, Personnel san ita ire  e t A ssistance sociale 

D r J . A ndrade, Croix-Rouge colom bienne.

M m e Li T eh  C huan, Présidente de la Croix-Rouge de la R épublique populaire de 
C hine; D r A. N aficy, Secrétaire général de la Société du Lion e t soleil Rouges de 
l ’Iran ; Professeur P. M acC allum , P résiden t de la Croix-Rouge austra lienne; D r P. 
Gregoric, P résident de la Croix-Rouge yougoslave.

D r G. A lsted, Ligue des Sociétés de la C roix-R ouge; M . H . Coursier, C om ité in te r
national de la Croix-Rouge.

Commission de la Jeunesse

M . N. A but, C roissant-R ouge turc.

M lle B. W ittb o rn , Croix-Rouge suédoise; D r J . V alencia-Parparcén, P résident de la 
Croix-Rouge vénézuélienne; S. A. R. le Prince C hum bhot, V ice-Président de la Croix- 
Rouge de T haïlande.

M . C.-A. Schusselé, Ligue des Sociétés de la C roix-R ouge; M lle K ath leen  H erm an, 
Société canadienne de la Croix-Rouge.

C om ité de R édaction

P résident: M . T . W . Sloper, Croix-Rouge brésilienne.

M em bres: D r W . S. S tan b u ry , Secrétaire général, M M . Jean  D uchosal, e t  H enry  W. D unning,
Secrétaires ad jo in ts  de la X V II Ie Conférence in ternationale  de la Croix-Rouge.

Secrétaire : M . C u th b e rt Scott, Société canadienne de la Croix-Rouge.

M . J . A. M a c  AULA Y (P résident) [Original anglais]— P uisqu’il ne s’ag it que de voeux émis p ar le 
Conseil des Délégués, e t que les diverses Com m issions on t le d ro it d ’élire leurs propres B ureaux, je  ne pense 
pas qu 'il soit nécessaire de les soum ettre  à la Conférence. Le d ro it accordé par le R èglem ent aux C om m is
sions d ’élire leurs propres B ureaux ne s ’en trouvera  nu llem ent en travé  ou dim inué. Ce ne sont que des 
recom m andations du Conseil des Délégués que j ’ai pensé devoir com m uniquer à la Conférence.

M ain ten an t que la Conférence se trouve régulièrem ent constituée, je  désire a jo u te r un m ot a v a n t que 
d ’au tres  o ra teu rs ne p rennen t la parole. Il n ’y a aucune hâ te  e t nous n ’avons pas besoin de parler plusieurs 
à la fois; nous disposons de to u t le tem ps voulu e t chacun au ra  son tour. T ous les o ra teu rs  seron t écoutés.

R E N V O I  A  L A  D E U X I E M E  S E A N C E  P L E N I E R E  D E  L A  D I S C U S S I O N  D E S  P R O T E S T A T I O N S  C O N T R E  L ’I N V I T A T I O N

D E  C E R T A I N S  P A R T I C I P A N T S  A  L A  C O N F E R E N C E

Je  désire expliquer deux ou tro is points à la délégation chinoise. T o u t d ’abord, comme je  l ’ai d it, 
d ’après le R èglem ent les inv ita tions son t envoyées p ar la Commission perm anente  d ’accord avec la Société 
in v itan te ; ces inv ita tions on t été dûm en t expédiées e t les délégués des différents organism es invités sont 
présents ici.
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Or, un certa in  nom bre de p ro testa tions o n t é té  élevées p ar différents G ouvernem ents e t Sociétés contre 
les inv ita tions adressées à d ’au tres  G ouvernem ents e t Sociétés. Je  me perm ets de suggérer que le m om ent 
le plus indiqué pour é tud ier ces p ro testa tions serait im m édiatem ent après le R apport de la Commission 
perm anente . Com m e nous accom plissons cet après-m idi une form alité, c ’est-à-dire la constitu tion  de la 
Conférence, j ’allais vous proposer que tou tes ces p lain tes—car si nous en exam inons une nous devons les 
gxam iner to u tes— que to u tes ces p ro testa tions, dis-je, soient mises en discussion lors de la prochaine séance 
plénière e t q u ’en tre  tem ps elles soient mises à la disposition du B ureau de la Conférence. Ce serait là, 
me sem ble-t-il, une façon ém inem m ent raisonnable de résoudre la question e t je  voudrais en appeler à l’esprit 
de collaboration de la Conférence en ce tte  m atière. C ette  m anière d 'ag ir vous agrée-t-elle? {Applaudisse
ments.) C ette  m éthode, qui consisterait à exam iner tou tes les p ro testa tions en même tem ps, satisfait-elle 
la délégation chinoise? Celles-ci seront mises en discussion à la prochaine séance plénière et, en tre tem ps, 
le B ureau de la Conférence les é tud iera . N ous désirons nous m ontrer équitables envers tou tes les personnes 
qui o n t déposé des notes de p ro testa tion . Si nous en retenons une, je le répète, nous devons les re ten ir 
to u tes— m ais à la prochaine séance plénière. D ès que le problèm e au ra  été étudié p ar le B ureau de la 
Conférence, j ’assure chacune des délégations que tou tes les explications q u ’elle désirerait fournir à l’appui 
de sa p ro testa tion  seront dû m en t prises en considération e t que le P résident fera preuve d ’une absolue 
im partia lité .

D r SU C H IN G  K U A N  (R épublique populaire de Chine— G ouvernem ent) [Original chinois]— M esdam es 
e t M essieurs: La décision du P résiden t au su je t de m a m otion est dénuée de sens e t constitue une violation 
grave des dispositions claires e t ne tte s  des S ta tu ts  e t du R èglem ent de la Conférence. Je  dois faire rem arquer 
que la décision de la Commission perm anente  d 'in v ite r les derniers élém ents du K uom intang  chinois à 
p artic iper à la C onférence est erronée e t  lèse les in té rê ts  du peuple chinois to u t en lui m an ifestan t de l’hos
tilité . Je  ne puis que déplorer que la Conférence, co n tin u an t au jo u rd ’hui dans ce tte  voie erronée, a it 
confirmé la prise de position de la Commission perm anente . Elle n 'a u ra it jam ais dû perm ettre  que soit 
lésé le d ro it légitim e de la R épublique populaire de Chine, m em bre légitim e de la Conférence.

Les délégations chinoises s ’opposent par conséquent résolum ent à la décision de la présidence au d é tr i
m en t des d ro its légitim es de la R épublique populaire de Chine e t déclaren t ici que cette  décision est en tière
m ent illégale. M erci.

M . J . A. M acA U L A Y  (P résident) [Original anglais]— D ésirez-vous que je m ette  m a décision prési
dentielle aux  voix? La m anière d ’agir que j ’ai proposée devra it, à mon avis, satisfaire la délégation de la 
R épublique populaire de Chine, c ’est-à-dire que sa p ro testa tion  constitue le prem ier po in t de l’ordre du jou r 
de la prochaine séance plénière vu que nous ne nous occupons a jo u rd ’hui que de form alités.

D r J . H E N G  L IU  (R épublique de Chine— G ouvernem ent e t Croix-Rouge) [Original anglais]— M onsieur 
le P résiden t: La délégation chinoise désire que soit consignée aux actes de la Conférence la p ro testation  
qu 'elle élève dans les term es les plus véhém ents contre la partic ipation  à la X V IIIe Conférence in ternationale  
de la Croix-Rouge du régim e fantoche des com m unistes chinois e t de la soi-disant Société de la Croix-Rouge 
de Peï-Ping.

N ous p ro testons en ou tre  contre le fa it que la Croix-Rouge chinoise n 'a it  reçu q u ’une voix consu ltative, 
elle qui a été reconnue par l’organisation in ternationale  depuis 1919 e t qui a continué à partic iper ac tivem ent 
à tou tes les phases du travail de la Croix-Rouge en dép it des épreuves e t des difficultés.

Le régim e fantoche des com m unistes chinois a été imposé au peuple chinois avec l’aide de la Russie 
soviétique. Il ne p eu t en aucun cas être considéré comme le rep résen tan t du peuple chinois. Il n ’est 
reconnu comme gouvernem ent légal ni par les N ations Unies ni par la grande m ajorité  des é ta ts  dém o
cratiques. D epuis plus de deux ans, ce régim e mène une guerre d ’agression en Corée qui l’a fait condam ner 
com m e agresseur p ar les N ations Unies. Il a diffusé une propagande venim euse e t de fausses accusations 
de guerre bactériologique contre les forces des N ations Unies. La terreu r e t les m assacres par lesquels il se 
m a in tien t au pouvoir en Chine continentale  o n t provoqué la m ort de millions d ’êtres innocents e t sans 
défense. Cela dépasse l'en tendem en t que les rep résen tan ts d 'u n  tel régime, qui a violé d ’une m anière 
flagrante e t continue les principes des conventions hum anitaires, soient adm is à ce tte  Conférence. En 
ven an t ici leur seul b u t est de tou rner la Conférence en dérision e t d ’en faire l’in strum en t d ’une propagande 
haineuse. En même tem ps, nous sommes profondém ent conscients de l’im portance e t de l’urgence du 
travail de la Croix-Rouge in ternationale  e t par déférence pour les observations du Président, nous restons 
sur nos positions to u t en nous réservan t le d ro it de prendre, à une da te  ultérieure, tou te  action que nous 
jugerons utile.
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M . J . A. M acA U L A Y  (P résident) [Original anglais]— Je  vous avais prévenu que si nous perm ettions 
que cela continue il y a u ra it une m ultitude  de p ro testa tions ém an an t de différents G ouvernem ents e t 
Sociétés contre la présence d ’au tres G ouvernem ents e t Sociétés. J ’ai fa it la proposition très raisonnable 
de renvoyer la question à la prochaine séance plénière, e t que tou tes les p ro testa tions soient en tre tem ps 
exam inées par le B ureau de la Conférence. Je  dem ande m a in ten an t à la Conférence si elle approuve la 
décision de la présidence de clore les déb a ts  m a in ten an t e t de tra ite r  la question selon les indications de la 
présidence. (Applaudissem ents prolongés.)

Je  considère que ceci constitue un vote de confiance en la présidence e t com m e nous avons épuisé l’ordre 
du jou r de ce tte  séance . . .

G e n e r a l  N. V. S L A V IN E  (U .R .S .S .— Croix-Rouge e t C roissant-R ouge) [Original russe]— M onsieur le 
P résident . . .

M . J . A. M acA U L A Y  (P résident) [Original anglais]— La délégation russe a dem andé la parole e t au ra  
le prem ier to u r à la prochaine séance plénière.

G e n e r a l  N. V. SL A V IN E  (U .R .S .S .— Croix-Rouge e t C roissant-R ouge) [Original russe]— M onsieur le 
P résident . . .

M . J . A. M acA U L A Y  (Président) [Original anglais]— L a Conférence elle-même v ien t de donner sa 
décision e t nous reprendrons les débats  à la prochaine séance plénière.

La séance est levée à 16 h 10.
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DEUXIEME SEANCE PLENIERE

Le 28 juillet 1952

S O M M A IR E :— c o m m u n i c a t i o n  d e  l ’o r d r e  d u  j o u r  s p e c i a l  d e  l a  d e u x i è m e  s e a n c e  p l e n i e r e — e x p o s e

D E S  P R I N C I P E S  S U I V I S  P A R  L A  C O M M I S S I O N  P E R M A N E N T E  P O U R  L ’E T A B L I S S E M E N T  D E S  I N V I T A T I O N S  A  L A  

C O N F E R E N C E — d i s c u s s i o n  d e s  p r o t e s t a t i o n s  c o n t r e  l e s  i n v i t a t i o n s — Suspension de la séance 
pen d an t la réunion du B ureau de la C onférence— a d o p t i o n  d e  l a  p r o p o s i t i o n  d u  b u r e a u  d e  l a  

C O N F E R E N C E  R E L A T I V E  A U X  P R O T E S T A T I O N S — P O I N T  I I I (e) A  L ’O R D R E  D U  J O U R  D E  L A  C O N F E R E N C E :  

N O M I N A T I O N  D U  C O M I T E  D E  R E D A C T I O N .

La séance est ouverte à 15 heures par le Président, M . John A . M acA ulay, Conseiller de la Reine.

C O M M U N I C A T I O N  D E  L ’O R D R E  D U  J O U R  S P E C I A L  D E  L A  S E C O N D E  S E A N C E  P L E N I E R E

M . J . A. M acA U L A Y  (P résident) [Original anglais]— Le b u t principal de ce tte  séance spéciale de la 
C onférence est de d iscu ter la question des p ro testa tio n s contre la présence à la Conférence de certaines 
délégations. Il n ’y a que deux po in ts à l’ordre du jou r: la question que je viens d ’annoncer e t la nom ination 
du  C om ité de R édaction qui do it ê tre  élu p ar la Conférence. Q uand nous aurons term iné la question des 
p ro testa tions, nous passerons à la nom ination  du C om ité de Rédaction.

N ous nous proposons donc d ’étud ier to u t d ’abord  les p ro testa tions de G ouvernem ents e t  de Sociétés 
de la  Croix-Rouge contre la présence ici d ’au tres G ouvernem ents e t Sociétés. A van t d ’ouvrir le déb a t 
j ’aim erais vous répéter la phrase de m on allocution d ’ouverture , que voici :

«Il n ’est pas nécessaire, cela va sans dire, de vous rappeler que, selon l’une des conditions de reconnais
sance des Sociétés nationales de la Croix-Rouge, celles-ci do iven t «adhérer aux principes fondam entaux 
de la Croix-Rouge form ulés p ar les Conférences in ternationales de la Croix-Rouge, à savoir no tam m ent 
l ’im partia lité , l ’indépendance politique, confessionnelle e t économ ique».»

A ce m om ent là j ’ai souligné qu 'il ne serait pas de la com pétence de la Conférence de d iscuter des 
questions se ra p p o rta n t à la politique ou à la religion.

La procédure que nous vous proposons de suivre est de donner la parole en prem ier lieu à l’Union des 
R épubliques socialistes soviétiques. J ’ai d it à la fin de la dernière séance q u ’elle a u ra it le prem ier tou r de 
parole à ce tte  séance-ci. A près avoir en tendu  l’Union des R épubliques socialistes soviétiques, nous de
m anderons à Son Excellence l’A m bassadeur F rançois-Poncet d ’expliquer aux délégués les bases sur lesquelles 
la Com mission perm anente , d ’accord avec la Société inv itan te , a procédé aux inv ita tions. E nsu ite  nous 
écouterons to u tes les au tres  délégations qui désireraien t prendre la parole.

Une certa ine confusion a régné sam edi du fa it q u ’il é ta it im possible de distinguer de la tribune exacte
m en t qui d em an d ait la parole, c ’est pourquoi nous prierons chaque délégué qui désire prendre la parole de 
bien vouloir m onter à la tribune e t de s’adresser à l’assem blée de là.

Je  donne m ain ten an t la parole au délégué de l’Union des R épubliques socialistes soviétiques e t je me 
perm ets de suggérer q u ’un in te rp rè te  accom pagne à la tribune to u t délégué désiran t parler dans une langue 
a u tre  que les tro is  langues de trav a il de la Conférence, pour que l’in te rp ré ta tion  puisse suivre im m édiatem ent 
le discours. Veuillez m onter à la tribune, s ’il vous p laît.

G e n e r a l  N. V. SL A V IN E  (U .R .S .S .— Croix-Rouge e t C roissant-R ouge) [Original riisse]— M onsieur le 
P résident, M esdam es e t M essieurs: La délégation soviétique se vo it obligée de présen ter une m otion 
d ’ordre. Lors de la séance d ’ouvertu re  de la Conférence une grave in justice a é té  commise à l ’égard de la 
délégation soviétique. On ne nous a pas accordé la parole alors que le rep résen tan t du K uom intang  a 
prononcé son discours irresponsable. Q uand M . Ruegger, en violation du Règlem ent, n ’a pas cédé la 
parole au  rep résen tan t de la R épublique populaire de Chine, nous n 'en  avons guère été étonnés car M. 
Ruegger ne représente pas ici de Société nationale  e t n ’a donc rien à perdre pu isqu ’il ne prend aucun in térê t 
à la Conférence. En vérité, il a sim plem ent confirm é une fois de plus ce tte  « im partia lité»  qui est si carac
téristique  de son organisation.

M ais nous ne nous a ttend ions à vrai dire pas à pareil tra item en t de la p a rt de M . M acA ulay, que de 
concert avec d ’au tres délégations nous avons élu à sa h au te  charge comme rep résen tan t du pays qui nous 
a tous hosp ita lièrem ent invités en no tre  qualité  de rep résen tan ts  des Sociétés nationales de la Croix-Rouge 
ou des G ouvernem ents. M . M acA ulay p a ra ît avoir oublié cela e t a perm is un acte  m anifestem ent inam ical
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envers la délégation soviétique. M oi-m êm e, com m e m em bre de la Conférence, e t M . Zonov, comme 
rep résen tan t du G ouvernem ent soviétique, avons p ro testé  énergiquem ent auprès de M . M acA ulay à la fin 
de la séance contre un tel parti-pris. M . M acA ulay a essayé d ’excuser sa conduite impolie e t in su ltan te  en 
p ré ten d an t q u ’il ne nous av a it pas en tendus ni vus lorsque nous dem andions la parole. M ais ce ne sont 
là q u ’enfantillages, car les rep résen tan ts de la presse essayaien t de l’a ider à nous voir debou t e t réc lam an t 
la parole en nous éclairan t abondam m en t à grand  renfo rt de projecteurs, en plus de quoi les au tres  délégués 
en tenda ien t nos voix. Bref, to u t le m onde nous a vus e t en tendus sauf le p résident. Com m e vous pouvez 
le voir, M essieurs, «l’ob jec tiv ité  e t l 'im partia lité»  d o n t M. Ruegger a parlé avec ta n t  de suav ité  e t M onsieur 
le P résident avec ta n t  d ’insistance on t, à ce tte  Conferénce, été im m édiatem ent dém ontrées à l'assistance 
entière. Si les choses con tinuen t ainsi e t si d ’au tres  ten ta tiv es  de priver la délégation soviétique de la 
parole sont faites par la suite, il sera impossible d ’escom pter le m oindre succès com m e ré su lta t de ce tte  
Conférence.

N ous déclarons que nous som m es venus assister à ce tte  Conférence des Sociétés de la Croix-Rouge 
dans la sincère in ten tion  de collaborer sur le plan in ternational à la solution des problèm es qui préoccupent 
les populations de tous les pays e t plus particu lièrem ent ceux qui souffrent des horreurs e t des p rivations 
de la guerre. Seule la conviction que nous pourrions peu t-ê tre  tro u v er m oyen d ’hum aniser la guerre e t 
d 'a tté n u e r  les souffrances q u ’elle cause ac tuellem ent nous a conduits de nos lo in tains pays ici au  C anada, à 
T oron to . Si, donc, M onsieur le Président, vous voulez la collaboration in ternationale  vous devez modifier 
votre m anière de diriger les réunions. Vous devez être  d ’une to ta le  im partia lité . Vous ne devez pas 
frapper la tab le  de vo tre  m arteau  pour faire ta ire  les délégués. Ce m arteau  vous a  été rem is en sym bole 
de l'im p artia lité  que vous devez m anifester à l’égard de tou tes les délégations si vous désirez bénéficier de 
leur collaboration. Q u’on com prenne bien que la délégation soviétique ne to lérera  aucune in jure qui 
p ou rra it être dirigée contre elle. Je  vous dem ande de consigner m a déclaration  au  procès-verbal de la séance.

M . J . A. M acA U L A Y  (Président) [Original anglais]—Je  n ’avais pas conscience d ’un parti-p ris  contre 
la délégation soviétique. Je  reg rette  sincèrem ent q u ’elle pense en avoir été l’ob jet. Si toutefois il y a 
v raim ent eu injustice, q u ’elle soit persuadée que cela est a rrivé bien involontairem ent.

Songez aux conditions dans lesquelles la séance s 'es t déroulée sam edi. Bien que nous soyons heureux 
de la présence parm i nous des rep résen tan ts  de la presse, je dois avouer q u ’ils m ’on t un peu com pliqué la 
tâche sam edi, m 'em pêchan t parfois m êm e de d istinguer certa ins des délégués qui désiraien t prendre la 
parole. Ce fait, a jou té  à celui que la lum ière in tense des pro jecteurs de la télévision m ’aveuglait, restre ignait 
mon cham p de visibilité à une p artie  seulem ent de la salle de réunion.

Au m om ent où la délégation soviétique désira it apparem m en t parler une m otion d ’a jou rnem en t é ta it 
d ev an t l’assem blée e t l ’on ne m ’av a it pas avisé q u ’elle désira it p résen ter une m otion d 'o rd re . D ’ailleurs, 
lorsqu’une m otion d ’ajournem ent est en discussion les délégués do ivent lim iter leurs rem arques à l’a jou rne
m en t alors même q u ’ils au ra ien t dem andé la parole pour présenter une m otion d ’ordre.

Q uoiqu'il en soit, il est inutile d ’insister su r ce po in t de procédure, car j ’espère bien que l’incident ne se 
reprodu ira  pas. Je  désire assurer la délégation soviétique que nous som m es très  heureux q u ’elle so it des 
nô tres e t q u ’elle sera entourée de tou tes les prévenances. J ’assure de même chacune des délégations présentes 
que le président au ra  pour elles tou tes les prévenances e t souhaite q u 'a v a n t la fin de la Conférence vous me 
reconnaissiez pour un président im partia l; c ’est là mon plus vif désir.

L i e u t e n a n t - C o l o n e l  J . C A M IN E R O  (C uba— Croix-Rouge) [Original espagnol]— M onsieur le 
P résident . . .

M. J . A. M acA U LA Y  (Président) [Original anglais\—J ’avais proposé que le prochain o ra teu r soit 
Son Excellence l’A m bassadeur François-Poncet. Le C uba pourra  prendre la parole im m édiatem ent après 
lui. Cela vous convient-il? Voulez-vous reprendre votre place à la table, je vous prie, e t rem ettre  vos 
écouteurs? Oui, j 'a tte n d ra i que vous ayez regagné votre place.

Je  disais donc que j ’avais proposé que le prochain o ra teu r soit son Excellence l’A m bassadeur François- 
Poncet, P résiden t de la Com mission perm anente, qui exp liquerait à la Conférence les principes d ’après 
lesquels o n t é té  établies la liste des inv ita tions e t la qualité  des p artic ipan ts. Nous avons pris acte  que le 
C uba désire prendre la parole e t je me perm ets de suggérer à ce délégué de parler après Son Excellence.

A van t que Son Excellence ne commence, je désirerais vous donner un renseignem ent don t j 'a i omis de 
vous faire p a rt plus tô t: c ’est q u 'ap rès avoir écouté tou tes  les délégations le B ureau se re tire ra  p en d an t une 
heure. N ous reprendrons ensuite la séance e t le B ureau présen tera  une proposition à la Conférence. T o u t 
cela au ra  lieu au jo u rd ’hui.

58



Il ne me reste q u ’une au tre  suggestion à faire. Les délégués désireux de prendre la parole voudraient-ils 
avoir l ’obligeance de lever la p ancarte  de leur délégation afin que nous puissions les identifier? Il est 
ex trêm em ent m alaisé de d istinguer une m ain levée de la tribune e t nous saurions de ce tte  m anière qui 
dem ande la parole. Je  cède la parole à Son Excellence.

E X P O S E  D E S  P R I N C I P E S  S U I V I S  P A R  L A  C O M M I S S I O N  P E R M A N E N T E  P O U R  

L ’E T A B L I S S E M E N T  D E S  I N V I T A T I O N S  A  L A  C O N F E R E N C E

S. E. M . A. F R A N Ç O IS -P O N C E T  (P résiden t de la Commission perm anen te)— M onsieur le P résident, 
M esdam es, M essieurs: Com m e vous le savez, c ’est la Com mission perm anente  de la Conférence in te r
nationale  qui es t chargée d ’é tab lir les inv ita tions à la Conférence en accord avec la Société nationale  qui 
donne à celle-ci l’hosp ita lité . Je  crois devoir vous rappeler que la Com mission perm anente  se compose du 
P résiden t du C om ité In te rn a tio n a l e t  d ’un ad jo in t, du P résident de la Ligue e t d ’un ad jo in t, e t de cinq 
m em bres élus à titre  personnel p ar la Conférence, e t  qui so n t: M M . Sloper, N icholson e t R ana  T arh an , 
Lord W oolton suppléé p ar L ady  Lim erick, e t moi-même. C ’est, vous le voyez, une réunion d ’hom m es 
com pétents, d 'experts  en les choses de la Croix-Rouge, d ’hom m es sérieux e t sages ; je ne parle pas de moi- 
m êm e, je parle de mes collègues d o n t je ne suis ici que le porte-parole.

L a Commission perm anen te  a  établi les inv ita tions, comme elle en a v a it la charge ; elle a  reçu un grand 
nom bre de p ro testa tions contre les inv ita tions q u ’elle av a it adressées. Je vais m entionner ces p ro testa tions 
afin que les p ro testa ta ires  sachent que leurs p ro testa tions son t bien arrivées à destination . C 'es t d ’abord 
M m e Li T eh  C huan, Présidente de la Société de Croix-Rouge de la Chine de Pékin, qui a p ro testé  contre 
le fa it q u ’une inv ita tion  av a it été  adressée à la R épublique de Form ose. M ais nous avons reçu en même 
tem ps des p ro testa tio n s contre le fa it q u ’une inv ita tion  a v a it été  adressée à  la R épublique populaire de 
Chine. Ces p ro testa tions son t les su ivan tes; je les lis en anglais parce que la liste que j ’ai sous les yeux est 
rédigée en anglais [Original anglais] :

M inistère des Affaires é trangères— G ouvernem ent d ’Irak ;
C ham bre de Com m erce chinoise— T am pico, M exique ;
C ham bre de Com m erce chinoise— M exico;
Présiden t de la Société chinoise de Bienfaisance du Pérou;
Présiden t de l’A ssociation chinoise— La H avane, C uba;
C ham bre de Com m erce chinoise du V iet-N am  m éridional;
G roupem ents adm in istra tifs  de tou tes  les écoles chinoises du V iet-N am  m éridional ;
A ssociation des C om m erçants chinois du V iet-N am ;
Colonie Chinoise— H anoï, Indochine;
M inistre des Affaires é trangères de la R épublique de Chine;
Croix-Rouge m exicaine (quelques m em bres) ;
A ssociation chinoise de P anam a;
P résident de l’A ssociation chinoise— M exicali, M exique;
C ham bre de Com m erce chinoise— R io-dc-Janeiro, Brésil;
C ham bre de Com m erce générale philippino-chinoise ;
A ssociation chinoise de C aracas—Vénézuéla;
Jeunesse sociale chinoise de B arranqu illa— Colom bie;
Union des Associations chinoises de la côte orientale de S um atra ;
N euf organisations de B andoeng—Ja v a ;
A ssociations chinoises de bienfaisance réunies de Chicago— E ta ts  Unis;
Ligue an ticom m uniste  de la colonie chinoise de San Francisco— E tats-U nis;
P résident de la Croix-Rouge cubaine;
O rganisation des Chinois d ’O utrem er en M alaisie— K uala-L um pur, E ta ts  M alais fédérés;
A ssociation chinoise de T iju an a— M exique;
G ouvernem ent de C osta R ica;
A ssociation chinoise de Y uca tan— M exique;
C om ités français du K uom intang  en G uyane française;
A ssociation chinoise de Bienfaisance de la Nouvelle A ngleterre— M assachusetts, E ta ts-U n is;
A ssociation générale des Chinois d ’O utrem er au  Jap o n —Tokio, Japon ;
Associations chinoises de Bienfaisance réunies de New Y ork— E tats-U nis;
Colonie chinoise de Singapour;
A ssociations chinoises de Bienfaisances réunies de San Francisco— E ta ts-U n is;
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Colonie chinoise de H aiphong (T onkin)— V iet-N am  sep ten trional;
Adolfo Lam  C hang, P résident de la Colonie chinoise de San tiago— Chili ;
Colonie chinoise de S antiago— Chili;
A ssociation chinoise de C aracas— Vénézuéla;
R ésidents chinois aux E ta ts-U n is—San Francisco, E ta ts-U n is;
Confrérie an ticom m uniste  chinoise de B arranqu illa— Colom bie;
Ligue de la Jeunesse chinoise en B irm anie— Rangoon, B irm anie;
G ouvernem ent de C uba;
A ssociation chinoise de Bienfaisance de V ancouver— C anada;

[Suite en frança is]— Com m e vous voyez, tou tes ces p ro testa tio n s se réfèren t au cas de la Chine. La 
p lu p a rt de ces p ro testa tio n s s ’é lèvent contre  le fa it que la Chine de Pékin a  é té  invitée ici. M ais la Chine 
de Pékin, de son côté, p ro teste  contre le fa it que la Chine de Form ose a  é té  invitée égalem ent ici. La 
Société de Croix-Rouge de Form ose pro teste  contre l’inv ita tion  adressée à  la Croix-Rouge de Pékin q u ’elle 
considère comme inexistan te  e t  à  la place de laquelle elle considère que seule elle a  le d ro it de représen ter 
son pays.

Je me propose de vous dire m a in tenan t, en présence de cet océan de p ro testa tions qui n ’est pas tou jours 
un Océan Pacifique, quelles son t les règles que la Com mission perm anente  a suivies. Ces règles son t les 
su ivantes: to u t gouvernem ent exerçant l’au to rité  sur les te rrito ires où les C onventions son t applicables est 
au to m atiq u em en t m em bre de la Conférence. A ce titre  le G ouvernem ent de Form ose est m em bre de la 
Conférence pour le te rrito ire  où son au to rité  s'exerce. Au même titre  le G ouvernem ent de la R épublique 
populaire de Chine est égalem ent m em bre de la Conférence. L a Société nationale  de la Croix-Rouge de 
Pékin, co n tin u an t l’action de la Croix-Rouge sur le te rrito ire  de la Chine continentale , a été reconnue par 
le C om ité in ternational e t par la Ligue comme continuatrice , en fait, de la Croix-Rouge chinoise. Elle a 
donc été invitée avec voix délibérative e t  d ro it de vote. La Société de la Croix-Rouge de Form ose a  une 
ac tiv ité  qui est lim itée à Form ose; elle ne p eu t donc pas p rétendre être  la Croix-Rouge chinoise. Elle n ’a 
pas dem andé à être reconnue comme la Croix-Rouge de Form ose. N ous le lui avons proposé ; nous lui 
avons d it: «si vous acceptez d ’ê tre  considérée comme la Croix-Rouge de Form ose, vous serez invitée ici avec 
d ro it de vote e t voix délibérative» . M ais la Croix-Rouge de Form ose n ’a  pas voulu. N ous l’avons alors 
invitée avec voix consulta tive, c ’est-à-dire q u ’elle a le d ro it d ’assister à tou tes  nos réunions, d ’assister à 
tou tes les com m issions, q u ’elle a  le d ro it de prendre la parole, d ’exprim er ses avis e t  de chercher à les faire 
p artag er par les audito ires d ev an t lesquels elle parle. M ais elle n ’a  pas le d ro it de vote pour la raison 
que je viens de dire. Elle n ’est pas d ’ailleurs la seule Société qui n ’a  qu 'u n e  voix consulta tive. P lusieurs 
au tres Sociétés son t dans le même cas; elles re n tre n t dans la catégorie des observateurs qui a, en som m e, de 
larges facultés, sauf celle de vo ter qui n ’est peu t-ê tre  pas la plus im portan te .

L a Croix-Rouge de Form ose a  donc été  invitée ainsi que plusieurs au tres  Sociétés qui n ’o n t pas dem andé 
la reconnaissance ou qui ne rem plissent pas les conditions pour ê tre  reconnues. Parm i ces conditions j ’a ttire  
vo tre  a tten tio n  sur la condition N ° 7 qui d it que to u te  Société, pour ê tre  reconnue, do it exercer son action 
sur la to ta lité  du territo ire  de son pays.

Je  vous rappelle enfin quelques vérités plus générales. L a Croix-Rouge se place en dehors de la poli
tique. Son action est universelle e t indépendan te  de la forme des gouvernem ents. N ous n ’avons pas ici à 
d iscu ter de la légalité de tel ou tel gouvernem ent parce que nous ne pourrions le faire que si nous entrions 
dans le dom aine de la politique qui est un dom aine dangereux su r lequel nous ne voulons pas m ettre  le pied. 
L a Croix-Rouge adop te  en tou tes circonstances l 'a ttitu d e  la plus propre à lui perm ettre  d ’excercer son 
action hum anita ire  dans tous les pays où elle a en face d ’elle un gouvernem ent qui excerce la puissance 
politique sur un territo ire  donné. D ’au tre  p a rt elle en tre  en relations avec les Sociétés nationales de Croix- 
Rouge, reconnues ou non; elle s ’efforce d ’ob ten ir qu 'u n e  Société nationale  non reconnue rem plisse les con
d itions qui p e rm ettro n t de la reconnaître  e t de la faire en tre r alors dans l’ensem ble de l’organisation  in te r
nationale de la Croix-Rouge.

Tels sont les principes que nous avons suivis; ils nous o n t perm is d ’inv iter to u t le monde.

Je  rappelle que nous ne som m es pas ici pour y é ta le r des d isputes, m ais pour y travaille r dans la con
corde e t dans la tolérance m utuelle.

En vérité, je crois que si le Roi Salom on é ta it  parm i nous il tro u v era it que nous avons été libéraux e t 
équitab les e t je vous dem ande de nous approuver, com m e je ne doute  pas que l’e û t fa it le Roi Salom on 
lui-même.

M . J . A. M acA U LA Y  (P résident) [Original anglais]— La parole e s t m a in ten an t à la délégation du Cuba.
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L i e u t e n a n t - C o l o n e l  J . C A M IN E R O  (C uba— Croix-Rouge) [Original espagnol]— M onsieur le 
P résident, M esdam es, M essieurs: A v an t de q u itte r  La H avane pour assister à ce tte  C onférence, la Croix- 
Rouge cubaine a  envoyé un télégram m e à la Com mission perm anente , lui fa isan t p a rt du po in t de vue de la 
Croix-Rouge cubaine, qui ne désire rien d ’au tre  que de collaborer dans la plus large m esure aux  fins qui sont 
la raison d ’être  de la Croix-Rouge in ternationale . En même tem ps elle faisait savoir q u ’elle considérait 
com m e peu t-ê tre  inopportune l’inv ita tion  adressée à la Chine com m uniste vu l’existence d ’une Croix-Rouge 
plus ancienne d o n t les pouvoirs son t encore en vigueur.

Ce télégram m e suscita  une réponse par la même voie qui com m uniqua à la Croix-Rouge cubaine exacte
m en t ce que M . F rançois-Poncet v ien t de dire il y  a  un m om ent, en a jo u ta n t toutefois q u ’il ap p a rtien d ra it 
à l ’assem blée, lorsqu’elle sera it réunie, de décider défin itivem ent ce q u ’il conviendrait de faire à ce t égard. 
N ous pensâm es donc que là-bas, dans ce pays dém ocratique où règne une absolue e t to ta le  liberté, cela se 
fera it au  m oyen d ’un vote auquel p rend ra ien t p a r t les délégués des différents pays représentés ici. Voilà le 
prem ier point.

Le second poin t que je crois opportun  de soulever en ce m om ent est le su iv an t: tou tes les Croix-Rouges 
d ’A m érique ainsi que celles, me dit-on, d ’au tres parties du m onde o n t reçu un m ém orandum  présenté à 
ce tte  Conférence p ar une série de pays de derrière le rideau de fer.

D ans la presse d 'a u jo u rd ’hui j ’ai pu consta te r que ce m ém orandum  est déjà  en tré  dans le dom aine public, 
car non seulem ent dans les journaux  du C anada m ais encore dans ceux d ’au tres  régions il est abondam m ent 
question de cet incident. P a r conséquent j ’ai pensé, d ev an t l’ex traord inaire  largesse de vues d o n t cette  
Conférence fa it preuve e t la m anière si élégante d o n t le P résiden t de la Conférence la dirige, avec une rare 
patience e t une grande com préhension, que tous sera ien t d ’accord pour que ta n t  la question de la Chine, 
qui touche particu lièrem ent la Croix-Rouge de mon pays où il existe une grande colonie chinoise qui s 'es t 
prononcée dans sa presque to ta lité  en faveur de la Chine nationaliste , que l’au tre  question que j ’ai soulevée 
soient prises en considération. Le sen tim en t du peuple cubain e t de la Croix-Rouge cubaine d ’une p a r t et, 
d ’a u tre  p a rt, le fa it que la p résen tation  de ce m ém orandum  a été portée à la connaissance générale e t com 
m entée p ar la presse m ondiale, me font croire que le m om ent est venu de dem ander— e t je le dem ande au 
nom  de la délégation de m on pays à la tê te  de laquelle je me trouve— que les deux questions fassent dûm en t 
l ’ob je t de l’a tten tio n  de ce tte  assem blée; c ’est-à-dire que la question de l’adm ission ou non de la Chine 
rouge à ce tte  Conférence e t celle du m ém orandum  présenté p ar ces pays (ils son t sep t ou hu it, d ’après les 
renseignem ents que j ’ai ici) e t qui touche des m illions e t des millions d ’êtres hum ains, soient exam inées par 
ce tte  Conférence et, après en avoir pris connaissance, q u ’elle prenne une décision à cet égard de la même 
m anière d o n t elle p rend ra  des décisions à l’égard d ’au tres  propositions.

Je  ne poursuis aucune fin d 'o rd re  politique in tern a tio n a l; le C uba n ’a  pas de problèm es de ce tte  na tu re , 
D ieu merci. Au contraire , je poursuis une fin hum anitaire . Q uand des millions d ’êtres hum ains souffrent 
e t  fon t appel à l’aide de la Croix-Rouge, je crois que le prem ier devoir de la Croix-Rouge est de voler à 
leur secours. C ’est pourquoi je vous supplie, M esdam es e t M essieurs qui faites partie  de ce tte  assem blée, 
de m ’aider à  m ener à bien les propositions que je viens de présenter.

M erci beaucoup, M onsieur le P résiden t; merci beaucoup, M esdam es e t  M essieurs. (Applaudissem ents .)

M . J . A. M acA U L A Y  (P résident) [Original anglais]— La parole e s t au  délégué de Belgique.

P r i n c e  F. d e  M E R O D E  (Belgique— G ouvernem ent e t  C roix-R ouge)— M onsieur le Président, M es
dam es e t  M essieurs: A van t d ’en tendre M . F rançois-Poncet, qui nous a parlé d ’une m anière si claire, j ’avais 
formé le p ro je t de vous adresser quelques m ots, non seulem ent comme délégué d ’une de nos anciennes 
Sociétés de Croix-Rouge, m ais aussi à titre  personnel, comme un m em bre de la Croix-Rouge, un de ces cen t 
millions d ’hom m es e t de femmes qui o n t les yeux tournés vers ce tte  Conférence e t qui regarden t la Croix- 
Rouge com m e un espoir e t parfois com m e un suprêm e espoir.

Je  voulais vous dire que nous som m es ici dans une réunion de la Croix-Rouge, consta ta tion  qui pourra it 
ê tre  celle de M . de L a Palice, un com patrio te  aussi de M . François-Poncet. C ette  consta ta tion  nous devons 
la faire bien que nous ayons ici, dans ce tte  assem blée, nom bre de délégués gouvernem entaux, car la présence 
des gouvernem ents dans une pareille assem blée n ’a  pas pour b u t de présen ter des revendications, de faire 
valoir des dro its, m ais d ’accom plir leur devoir envers l’hum anité  e t p ar là de partic iper de la m anière la plus 
é tro ite  possible au  devoir qui es t celui de la Croix-Rouge. C o n sta te r que nous som m es ici une assem blée 
de la Croix-Rouge, c ’est dire que nous devons vivre l'e sp rit de la Croix-Rouge, e t l'e sp rit de la Croix-Rouge 
v eu t qu 'il n ’y  a it aucune exclusion prononcée contre  aucun hom m e de bonne volonté, quelle que soit son 
origine, quelle que soit son appartenance  politique, quelle que soit sa race, pour a u ta n t  q u ’il ap p o rte  le
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sincère désir de défendre e t de prom ouvoir les lois prim ordiales de la Croix-Rouge. A la politique des 
exclusions, je dem ande que cette  Conférence substitue  la politique des bras ouverts, des b ras ouverts envers 
tous ceux qui son t p rêts à défendre les d ro its de l'hum anité .

C ’est pour ce tte  raison que je dem ande à ce tte  Conférence: p rem ièrem ent de décider qu 'aucune ex
clusion ne sera prise en considération; deuxièm em ent de rayer de l’ordre du jou r to u te  dem ande d 'exclusion 
e t  de donner à no tre  P résident le pouvoir de c lô turer le d éb a t sur ce tte  question. Je  vous dem ande, M es
dam es e t  M essieurs, si vous partagez ce tte  opinion, de le m anifester clairem ent. (A pplaudissem ents.)

M . J . A. M ac  AU LAY (P résident) [Original anglais]— Une au tre  délégation dem ande-t-elle la parole? 
Si c ’est le cas, q u ’elle veuille bien lever sa pancarte. N ous écouterons d ’abord le délégué de l’Union des 
R épubliques socialistes soviétiques, ensuite celui du N icaragua e t enfin celui de la Tchécoslovaquie, dans 
l’ordre que je  viens de dire. Ai-je nom m é tou tes les délégations qui o n t levé leurs pancartes?

M . V. M. ZONOV (U .R .S .S .— G ouvernem ent) [Original russe]— M onsieur le P résiden t: L a délégation 
de l’Union des R épubliques socialistes soviétiques désire faire une courte déclaration au su je t de la décision 
prise par la Commission perm anente  de perm ettre  aux rep résen tan ts de la clique du K uom in tang  de partic iper 
à la Conférence in ternationale  de la Croix-Rouge.

C hacun sa it, M onsieur le Président, que le G ouvernem ent cen tral de la R épublique populaire de Chine, 
seul G ouvernem ent légal de Chine, a déclaré à m ain tes reprises à la face du m onde en tier qu 'il ne reconnaît 
pas le d ro it à un rep résen tan t de la clique du K uom intang  de représen ter la Chine au sein des organisations 
in ternationales ou aux conférences in ternationales. N o n o b stan t ces déclarations formelles du G ouverne
m en t central de la R épublique populaire de Chine, des délégués de la clique du K uom intang , qui ne représente 
e t ne peu t représen ter personne, o n t été invités à la Conférence in ternationale  de la Croix-Rouge aux côtés 
des rep résen tan ts légaux du grand  peuple chinois. C ette  perm ission donnée aux rep résen tan ts de la clique 
du K uom intang  constitue non seulem ent une violation du R èglem ent de la Conférence m ais aussi un acte 
inam ical envers les centaines de m illions de m em bres de la na tion  chinoise.

La délégation de l'U nion soviétique, M onsieur le Président, considère comme absolum ent inadm issible 
ce tte  situation  qui perm et que les rep résen tan ts  de la clique du K uom intang  soient invités à partic iper à la 
Conférence in ternationale  de la Croix-Rouge. E n  raison de ce que je  viens de dire, M onsieur le Président, 
la délégation de l’Union soviétique appuie la déclaration  que le rep résen tan t de la Chine a faite à la précédente 
séance plénière de ce tte  Conférence.

Je  voudrais dire quelques m ots, M onsieur le P résident, des o ra teu rs qui m ’o n t précédé ici. C ette  C on
férence ne d ev ra it pas m ettre  sur le même pied que le délégué d ’un G ouvernem ent qui représente 475 millions 
de citoyens de la grande nation  chinoise des rep résen tan ts qui ne rep résen ten t personne ou des organisations 
qui, elles non plus, ne représen ten t personne, comme a essayé de le faire le délégué du Cuba.

La délégation soviétique, M onsieur le Président, considère la déclaration  du délégué du C uba comme de 
la propagande politique e t précise q u ’à ce tte  Conférence il n ’y  a pas de rep résen tan ts  des pays de derrière le 
«rideau de fer». C ette  expression, M onsieur le P résident, n ’est que propagande politique e t calomnie. 
C ’est une répétition  de la calom nie inventée par le fau teu r de guerre bien connu q u ’est M . Churchill. De plus, 
M essieurs, je voudrais m entionner que le rep résen tan t cubain brand issait un docum ent inconnu e t essayait 
de le faire passer pour un docum ent présenté à la Conférence par quelque m em bre de quelque délégation 
inconnue. Or, M essieurs, vous savez que son t seuls adm is à cette  Conférence les divers représen tan ts des 
Sociétés nationales de la Croix-Rouge e t les rep résen tan ts  des divers G ouvernem ents, m ais que l’étude de 
tou tes sortes de m ém orandum s que pourra ien t présenter des particuliers non invités à la Conférence 
est absolum ent illégale e t que la Conférence n ’est pas à même de les prendre en considération. C ’est pour
quoi, M onsieur le Président, la délégation soviétique estim e que la Conférence d ev ra it prendre la décision 
d ’exclure les rep résen tan ts  du groupe du K uom in tang  de la Conférence.

M . J.A . M acA U L A Y  (Président) [Original anglais]— La parole est au délégué du N icaragua.

D r R. C A B R E R A  (N icaragua— Croix-Rouge) [Original espagnol]— M onsieur le Président, M esdam es, 
M essieurs: A près avoir écouté les déclarations de la délégation de la Société nationale  de la R épublique 
populaire de Chine e t de la R épublique de Chine à la séance plénière de sam edi, la délégation du N icaragua 
estim e que l’allégation faite par la prem ière m anque de cet esp rit fraternel e t sincère qui d ev ra it régner dans 
tou tes les délibérations, su rto u t lorsqu’il s ’ag it d ’une assem blée in ternationale  d o n t l’unique ob je t es t de 
d ic ter des mesures propres à a tté n u e r les souffrances de l’hum anité  e t où tou tes les différences idéologiques, 
politiques e t confessionnelles devra ien t être oubliées afin d ’en tre r pleinem ent dans les débats  dans un esprit 
v ra im en t hum anitaire.
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L a délégation du N icaragua ne p eu t ni ad m ettre  ni accepter que la R épublique populaire de Chine 
p rétende exiger le re tra it du  sein de ce tte  Conférence des m em bres qui assum ent la représen tation  de la 
R épublique de Chine parce que l’unique mobile qui les pousse à dem ander une m esure aussi d rastique  est de 
caractère  politique e t  parce q u ’il n ’est pas de no tre  com pétence de nous occuper d ’une question aussi im 
p o rtan te  e t  qui p o u rra it po rte r a tte in te  à l’unité  e t à la cohésion de la Ligue des Sociétés de la  Croix-Rouge si 
nous ne l’abordons pas sur base d ’un critère neutre  e t fraternel. A notre  avis, la Société nationale  de la 
Chine républicaine, qui exerce ses fonctions de Croix-Rouge depuis l ’année 1919 e t  s’est m ain tenue en ra p 
ports avec la Ligue depuis ce tte  da te  ju sq u 'à  ce jour, alors que son G ouvernem ent a  u ltérieurem ent ratifié 
la  C onvention de Genève, est p a r voie de conséquence un m em bre de plein d ro it de ce tte  fédération de la 
Croix-Rouge au m êm e titre  que n ’im porte laquelle des Sociétés représentées à  ce tte  auguste  assemblée. 
C ’est à la suite de circonstances adverses q u ’elle s ’est vue obligée, comme le G ouvernem ent constitué de la 
Chine républicaine, de transférer son siège à Form ose, d ’où elle a  continué à déployer une ac tiv ité  hum anita ire  
de Croix-Rouge. Pourquoi donc n ’accepterions-nous pas ce tte  délégation comme la rep résen tan te  a u th en 
tique  de la  Société de Croix-Rouge du territo ire  q u ’elle représente, d ’a u ta n t  plus q u ’elle a été invitée p a r la 
Commission perm anente  de la Conférence in ternationale?

C ’est pourquoi la délégation du N icaragua est d 'av is  que les délégués de ce tte  Société soeur do ivent jou ir 
à ce tte  assem blée de tous les d ro its qui rev iennent aux rep résen tan ts d ’une Société m em bre de la Ligue des 
Sociétés de la Croix-Rouge, pu isqu ’ils son t les porte-parole légitim es d ’une Société établie dans un é ta t  libre 
e t  indépendan t de v ing t m illions d 'h a b ita n ts  e t q u ’elle se fonde sur les principes e t l ’idéal de la Croix-Rouge. 
Au nom  de la délégation du N icaragua je dem ande que ce tte  Conférence ne fasse pas de d istinctions d ’ordre 
politique ni racial e t que tou tes les Sociétés invitées bénéficient des mêmes d ro its e t de la même considération. 
(A pplaudissements. )

M . J.A . M acA U L A Y  (Président) [Original anglais]— L a parole es t m a in ten an t au  délégué de la T chéco
slovaquie.

D r F . V A V R IC K A  (Tchécoslovaquie— G ouvernem ent)— M onsieur le P résident, M esdam es e t  M es
sieurs: L a délégation tchécoslovaque désirerait exprim er son po in t de vue sur le discours que v ien t de 
prononcer ici M onsieur le Délégué de Cuba. En réalité , ce discours n 'a  été rien d ’au tre  q u ’une offense portée 
contre le grand  peuple chinois, héroïque e t couvert de gloire, de ce peuple a y a n t réglé une fois pour tou tes 
son com pte au  régim e du K uom intang , ne se m a in ten an t au  pouvoir que p ar la violence e t  grâce à l’aide 
d ’im périalistes étrangers.

La délégation tchécoslovaque n ’est nullem ent surprise que ce soit précisém ent à M onsieur le Délégué de 
C uba q u ’est échue la tâche d 'a tta q u e r  les d ro its incontestables du seul rep résen tan t légitim e du peuple 
chinois, à savoir du rep résen tan t du G ouvernem ent cen tral du Peuple de la R épublique populaire de Chine.

Les raisons de ce procédé son t bien tro p  évidentes pour laisser des doutes à  qui que ce soit. Le journal 
am éricain Newsweek du 24 m ars e t le Tim es du 21 avril 1952 nous p arlen t avec une franchise nullem ent 
voilée de la dépendance de C uba sur les E ta ts-U n is d 'A m érique. Je  me perm ettra i de citer quelques phrases 
seulem ent d ’où il a p p a ra ît quels son t en réalité  ceux auxquels M onsieur le Délégué de C uba rend service:

«B atis ta  fa it to u t ce q u ’il p eu t pour m ontrer que «nous voulons être  é tro item en t reliés avec les E ta ts - 
U nis». W ashington sera probablem ent d ’accord. A l’exception du renversem ent de Prio, exécuté par la 
violence, to u t ce que B a tis ta  a fa it depuis son accès au pouvoir a été fa it avec l’approbation  tac ite  du  D é
p artem en t d ’E ta t.»

Je  souligne, M essieurs, que je cite les journaux  am éricains.
M onsieur le P résident, voici ce que j ’ai estim é indispensable d ’ind iquer ici pour élucider les causes e t 

les m otifs qui son t à la base du discours que vient de prononcer le rep résen tan t d ’un pays d o n t la dépendance 
sur les E ta ts-U n is  d ’A m érique fa it l ’ob je t de com m entaires cyniques e t  ouverts de la p a r t  des journaux  
am éricains eux-m êm es. Il n ’est donc pas su rp ren an t . . .

M . J.A . M acA U L A Y  (Président) [Original anglais]— M algré mes p ro testa tions, des questions d ’ordre 
politique o n t été discutées à plusieurs reprises cet après-m idi ; je vous perm ets donc de con tinuer pour l’in s tan t 
m ais vous prie de bien vouloir restreindre l’élém ent politique dans votre in tervention.

D r F. V A V R IC K A  (Tchécoslovaquie— G ouvernem ent)—J ’ajouterai seulem ent une phrase, M onsieur 
le P résident, en ce qui concerne ce tte  partie  de mon discours. M a délégation est tou jours disposée à suivre 
ce que vous dites, m ais M onsieur le D élégué de C uba a prononcé ici un discours à base politique. Vous n ’avez 
pas in terrom pu le discours du délégué de C uba, c ’est pourquoi je vous prie de me perm ettre  d ’a jo u te r une 
phrase à mon discours concernan t ce tte  question.
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Il n 'e s t donc pas su rp ren an t que ce soit précisém ent ce tte  délégation qui a it  pris la défense d ’un soi- 
d isan t gouvernem ent—en réalité  une poignée d ’aven tu rie rs— v iv an t de la grâce e t de l’appui du même 
protecteur.

(Interruption prcsidentielle. )

J ’ai fini. A près que p ra tiq u em en t to u t le territo ire  chinois a it  été  libéré du joug du K uom intang , 
détesté  e t m éprisé p en d an t de longues années p ar le peuple chinois, de ce régim e qui ne se m a in ten a it au  
pouvoir que par la violence e t grâce à l’aide d ’im périalistes é trangers, après q u ’a it é té  constitué  le G ou
vernem ent cen tral de la R épublique populaire de Chine, la question  de la rep résen ta tion  de la Chine se 
trouve résolue cla irem ent e t défin itivem ent.

C ’est ce G ouvernem ent, le G ouvernem ent cen tra l, qui exerce le pouvoir effectif sur le te rrito ire  de 
l ’E ta t  chinois e t qui bénéficie de l’appu i de la m ajo rité  absolue du peuple chinois.

C ’est pour ces raisons, M onsieur le P résident, que le G ouvernem ent tchécoslovaque, de même que la 
Croix-Rouge tchécoslovaque, considèrent le délégué du G ouvernem ent cen tral de la R épublique populaire 
de Chine comme seul rep résen tan t légal de l’E ta t  chinois e t dem ande que le so i-d isant rep résen tan t du groupe 
du K uom intang  so it expulsé de ce tte  Conférence.

Je  vais passer m a in tenan t, M onsieur le P résident, à  la deuxièm e p artie  du  discours du délégué de C uba.

L a délégation tchécoslovaque repousse catégoriquem ent les calom nies que v ien t de proférer ici le 
délégué de C uba. Je n ’ai pas l’in ten tion  de répondre ici aux insinuations e t  aux  allégations calom nieuses 
présentées à diverses délégations dans un m ém orandum  d o n t est co-signataire Ja n  P apánek , qui te n a it 
hier une conférence de presse qui a été m entionnée p ar le délégué de C uba. Ce m onsieur n ’est q u 'u n  tra ître  
à la na tion  tchèque e t  un fraudeur. Je  désire sim plem ent dire pour l ’inform ation de M essieurs les Délégués 
que ce m onsieur a  dé tourné plus de cen t mille dollars a p p a rte n a n t à la Croix-Rouge tchécoslovaque e t que 
cette  dernière a porté  p lain te  contre Jan  P apánek  d ev an t les trib u n au x  des E ta ts-U n is  d ’A m érique pour la 
restitu tion  de ces fonds.

M a délégation désirerait cependant, M onsieur le P résident, se saisir de ce tte  occasion pour poser une 
question à la présidence. M a délégation a im erait savoir si le m ém orandum  co n ten an t ces a ttaq u es  éhontées 
contre les D ém ocraties populaires, qui a été d istribué  aux délégations, l ’a  été par l ’appareil de la Conférence, 
avec la connaissance e t le consentem ent de la présidence. Si ce n ’est pas le cas, nous aim erions savoir qui 
es t responsable de ce tte  provocation e t quelles m esures la présidence se propose de p rendre afin que de 
sem blables actes de provocation ne se rep rodu isen t plus à l’avenir. N i les S ta tu ts  ni le R èglem ent ne 
confèrent à une personne privée le d ro it de se serv ir de l’appareil de la Conférence. L a délégation tchéco
slovaque élève la pro testa tion  la plus véhém ente contre ce tte  façon de procéder e t la repousse comme une 
violation grave des S ta tu ts  e t du Règlem ent.

Je  vous rem ercie, M onsieur le Président.

M . J . A. M acA U L A Y  (P résident) [Original anglais]— Le dernier o ra teu r a posé une question au su je t 
de la d istribu tion  de ce m ém orandum . Ce docum ent n ’a  pas été d istribué  p ar la Conférence; sans doute 
au ra-t-il été envoyé d irec tem ent aux Sociétés nationales. Pour to u t vous dire, je ne l'avais  jam ais vu a v a n t 
q u ’il ne vienne sur le tap is  cet après-m idi. J ’ose donc croire que le dernier o ra teu r se trouvera  sa tisfa it de 
savoir que le docum ent n ’a  pas été d istribué par l'appareil de la Conférence.

E t  m ain tenan t, je prie in stam m en t les délégués de se rappeler q u ’ils pa rtic ip en t à une Conférence 
Croix-Rouge où, quelles que soient leurs divergences de vues dans le dom aine politique, ils sau ron t sû rem ent 
trouver d 'au tre s  te rra ins d ’en ten te , en prem ier lieu l’action  hum an ita ire  sur laquelle il n ’est pas croyable 
q u ’ils ne puissent tom ber d ’accord.

Je  voudrais q u ’aucun délégué n ’a i t  l’im pression que la présidence est de parti-pris, q u ’elle perm et à 
certa ins ora teurs de d iscu ter des questions d ’ordre politique e t q u ’elle en em pêche ensuite certa ins au tres. 
Les délégués eux-m êm es détiennen t le m eilleur m oyen de m ain ten ir les déb a ts  dans les bornes: que chaque 
o ra teu r veuille donc bien veiller à ce que son in tervention  ne touche à aucune question de na tu re  politique.

Encore une fois j ’en appelle aux délégués; q u ’ils s 'ab stien n en t d ’in troduire  une note politique dans les 
déb a ts  ou dans leurs interpellations.

La délégation su ivan te  qui s 'e s t inscrite es t celle de la R oum anie.

M m e C. C R A C IU N  (R oum anie— C roix-R ouge)— M esdam es e t  M essieurs: La délégation roum aine 
a deux problèm es à soulever. Le prem ier concerne la présence de la délégation de la clique du K uom intang
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à no tre  Conférence. La présence à notre Conférence des rep résen tan ts  de la clique du  K uom intang  est 
à  no tre  avis to u t à fa it contraire  aux S ta tu ts  de la Croix-Rouge in ternationale  e t aux in térê ts  de la Croix- 
Rouge.

En effet, la X V IIe Conférence de la Croix-Rouge a établi parm i les conditions essentielles pour la 
reconnaissance d ’une Société nationale, com m e M . François-Poncet nous l’a rappelé, q u ’elle soit constituée 
su r le te rrito ire  d ’un é ta t  indépendant. Or, personne ne connaît un é ta t  p o rta n t le nom de T aïw an. L ’île 
de T aïw an  fa it p artie  du territo ire  de l’E ta t  chinois de la R épublique populaire chinoise d o n t les représen tan ts 
légitim es e t autorisés partic ip en t à la X V IIIe Conférence in ternationale  de la Croix-Rouge. La présence 
à la Conférence e t  au  sein de la Ligue des élém ents de T aïw an qui se m ain tiennen t seulem ent avec la pro
tection d 'u n e  arm ée étrangère  ne p eu t en aucun cas ê tre  utile au  b u t de la Croix-Rouge in ternationale .

Il va  de soi que les éventuels engagem ents in te rna tionaux  que ce groupe p o u rra it prendre seraient 
dépourvus de to u te  valeur e t ne pou rra ien t p résen ter aucune g aran tie  d ’accom plissem ent parce que leurs 
signataires son t to ta lem en t im puissants. P a r conséquent, nous nous joignons à la proposition chinoise 
e t nous dem andons l’éloignem ent de ce tte  Conférence des porte-parole de la clique du K uom intang  qui ne 
rep résen ten t que leurs propres personnes e t qui son t to u t à fa it dépourvus des pouvoirs nécessaires pour 
faire respecter les articles fondam entaux  de la Croix-Rouge e t des C onventions in ternationales. Cela, 
c ’est le prem ier problèm e.

Le deuxièm e problèm e concerne la d istribu tion  de ce tte  brochure calom nieuse in titu lée «M ém orandum », 
adressée à  la Conférence in ternationale  de la Croix-Rouge p ar les anciennes Sociétés de la Croix-Rouge de 
Pologne, de Tchécoslovaquie e t d ’au tres  D ém ocraties populaires.

Je  voudrais to u t d 'ab o rd  dire qui son t ces personnes qui o n t d istribué ce m ém orandum . Je  ne veux 
c ite r que deux des anciens d irigeants de la Croix-Rouge roum aine: l ’un, Caranfil, a  été un des d irigeants de 
la Croix-Rouge roum aine qui a  appuyé le gouvernem ent A ntonesco, le gouvernem ent «quisling» de R ou
m anie. E n tre  au tres  actions, il a  signé p en d an t la guerre un appel aux fonctionnaires de la Société des 
T éléphones pour q u ’ils souscrivent à  l ’en trée en guerre contre les N ations Unies. Sa collaboration avec le 
C om m andem ent allem and e t avec la G estapo son t de no torié té  publique dans no tre  pays. En ce qui 
concerne l ’individu q u ’ils appelen t l ’ancien P résiden t de la Croix-Rouge, Costinesco, celui-là a été jugé e t 
condam né to u t sim plem ent pour d ilap idation  de fonds en valeur de quelques m illiards de lei qui ap p artien 
n en t à la Ligue contre la Tuberculose e t à  la Croix-Rouge.

M ais, M essieurs, com m ent est-ce que ce m ém orandum  a pu ê tre  diffusé à no tre  Conférence? M onsieur 
le P résident a précisé que ce m ém orandum  a  été  d istribué à l’insu des d irigean ts de la Conférence. Je  me 
perm ets d ’a ttire r  l’a tten tio n  que ce m ém orandum  a été mis dans les casiers dans lesquels on m et tous les 
m atériaux  qu 'on  diffuse à la Conférence. C om m ent est-il possible q u 'u n  pareil docum ent calomnieux 
adressé à des Sociétés nationales e t des G ouvernem ents invités par la Commission perm anente  a it pu être 
d istribué? C om m ent est-il possible que ce docum ent a it été  d istribué avec discrim ination, c ’est-à-dire à 
tou tes les délégations sauf celles qui son t visées par ce m ém orandum ? Q u'est-ce q u ’on a  voulu, M essieurs, 
en s ’associant à la diffusion de ce pam phlet? On a  voulu contribuer à une action de surprise, puisque ceux 
qui o n t fa it ce tte  action  o n t voulu que no tre  délégation soit prise au  dépourvu lorsqu’on soulèverait cette  
question.

N ous considérons que ceux qui son t responsables, e t sans doute il y  a  parm i eux les organisateurs de 
ce tte  Conférence, m an ifesten t ici une a ttitu d e  politique précise, à la fois au  service de d istribu tion  e t au 
triage, au d é trim en t de plusieurs pays e t  en fa isan t une grossière d iscrim ination en ce qui concerne l’a ttitu d e  
envers les différentes délégations. Les délégations de la Croix-Rouge roum aine e t de la R épublique populaire 
roum aine p ro testen t contre ces procèdes inadm issibles qui m an ifesten t une ne tte  a ttitu d e  politique de la part 
de certa ins des organisateurs de la Conférence e t considèrent que de pareilles actions calom nieuses contre une 
Société m em bre de la Croix-Rouge son t e t do iven t ê tre  é trangères aux m éthodes em ployées à la Croix-Rouge 
in ternationale . Le fa it d ’ê tre  hostile aux m em bres de la Croix-Rouge in ternationale , de les em pêcher de 
prendre p a r t e t  d ’avoir les m êm es conditions de trav a il e t les mêmes m oyens de d iscu ter les docum ents, 
souligne q u ’ici il y a  une n e tte  a ttitu d e  de d iscrim ination politique e t de parti-pris n e ttem en t politique 
contre une partie  des délégations ici présentes.

Nous soulignons encore une fois que nous considérons de sem blables procédés contraires aux principes 
qui ex isten t à la base du trav a il de la Croix-Rouge e t  dem andons que des m esures soient prises envers ceux 
qui son t responsables de ce tte  action.

M . J.A . M acA U L A Y  (P résident) [Original anglais]— N ous étions en tra in  de d iscu ter la question des 
p ro testa tions m ais nous paraissons nous être  fourvoyés dans une au tre  question concernant un docum ent 
é tranger à l’ordre du jou r de cet après-m idi. Enfin; j ’ai laissé une certaine la titude  aux ora teurs de cette
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séance-ci. N ous vous ferons une déclaration au  su je t de ce docum ent plus ta rd  si toutefois nous som m es à 
même de vous donner des explications, car le S ecré ta ria t de la Conférence m 'assure q u ’il ignore to u t de ses 
origines. Q uoiqu’il en soit, c ’est plus ta rd  que nous pourrons vous renseigner.

J ’a ttire  néanm oins votre a tten tio n  une fois de plus sur la question à l’ordre du jour, so it la discussion 
des p ro testa tions ém an an t de certa ins G ouvernem ents e t de certaines Sociétés nationales contre les in 
inv ita tions adressées à certains au tres  G ouvernem ents e t à certaines au tres  Sociétés nationales, en vous 
p rian t de vous y  tenir.

Je  cède m ain ten an t la parole au  su iv an t des o ra teu rs inscrits, le délégué de la R épublique de Chine.

D r J . H E N G  L IU  (R épublique de Chine— G ouvernem ent e t  Croix-Rouge) [Original anglais]— M onsieur 
le P résident : La délégation chinoise, d o n t je  suis le chef, est venue ici dans l’in ten tion  de prendre p a r t  à une 
Conférence consacrée aux seules questions Croix-Rouge. Si nous nous som m es élevés contre la partic ipation  
du régim e com m uniste fantoche de Peiping, c ’est, comme je vous en ai averti dans m a déclaration  à  la 
prem ière séance plénière, sam edi, parce que la présence de sa délégation ici a  pour unique b u t de tourner 
ce tte  Conférence en dérision e t de s ’en servir comme in strum en t d ’une propagande mensongère.

C ertaines des déclarations que nous venons d ’en tendre p rouven t clairem ent que m a p ro testa tion  é ta it 
justifiée e t confirm ent en tièrem ent mes dires. Je  suis convaincu que la Conférence p rend ra  une décision 
juste , une décision qui a été très sagem ent sugérée p ar les délégués du  N icaragua e t  du  Cuba. L orsqu’elle 
au ra  été prise, j ’espère que le véritable travail de la X V II Ie Conférence in ternationale  de la Croix-Rouge 
pourra  avancer.

E n  même tem ps, j ’aim erais rappeler aux délégués que mon G ouvernem ent, le G ouvernem ent de la 
R épublique de Chine actuellem ent à T aïpeh , est seul reconnu p ar l’O rganisation des N ations Unies. Aux 
N ations Unies, aussi bien au sein de ses organism es auxiliaires que de ses in stitu tions spécialisées, mon 
G ouvernem ent es t le seul G ouvernem ent chinois représenté. A plus de cen t reprises au  cours des trois 
dernières années des ten ta tiv e s  on t été entreprises de faire rem placer no tre  représen ta tion  p ar celle du régime 
com m uniste fantoche de Peiping. Ces ten ta tiv e s  o n t échoué chaque fois sans exception. Cela a été une 
erreur de la p a r t de la Conférence ou de sa Com mission perm anente  que d ’inv ite r le régim e de Peiping qui 
n ’est ni reconnu p ar les N ations Unies ni signataire  des C onventions de Genève. Com m e no tre  M inistre  
des Affaires étrangères l’a  annoncé publiquem ent le 17 ju ille t de ce tte  année, c ’èst no tre  G ouvernem ent qui 
a  signé les C onventions e t Protocoles de G enève e t le régim e fantoche des com m unistes de Peiping n 'a  aucun 
d ro it quelconque de s 'a ttr ib u e r  le titre  de signataire  d ’aucun de ces tra ité s  au  nom  de la  Chine.

Son Excellence M . l’A m bassadeur A ndré François-Poncet v ien t de nous apprendre  que la Commission 
perm anente a été saisie de nom breuses p ro testa tions ém an an t des colonies chinoises dans tou tes  les parties 
du  m onde contre la partic ipa tion  à ce tte  Conférence du régime fantoche des com m unistes de Peiping e t de 
sa soi-disante Société de Croix-Rouge, ce qui dém ontre  que tous les Chinois sauf ceux qui se tro u v en t ac tuel
lem ent sous le joug du  régime com m uniste e t que l’oppression em pêche de s ’exprim er lib rem ent sou tiennen t 
de plein gré mon G ouvernem ent e t no tre  Société de Croix-Rouge. La ten ta tiv e  qui v ien t d ’être  faite à ce tte  
Conférence de je te r le d iscrédit sur mon G ouvernem ent e t d 'expulser no tre  délégation est aussi déplacée 
q u ’irrégulière. (Applaudissem ents.)

M . J.A . M ac  AULA Y (P résident) [Original anglais]— L a délégation su ivan te  qui s’est inscrite es t celle 
du Brésil. Les délégués du Brésil o n t la parole.

M . T .W . SL O P E R  (Brésil— Croix-Rouge)— M onsieur le P résident: Le P résiden t de la Croix-Rouge 
brésilienne m ’a  prié de faire ici une déclaration  e t afin d ’év iter des longueurs dans la traduc tion  je la fais en 
français e t en son nom.

D ev an t les p ro testa tions que nous considérons ici dans cette  session plénière de la Conférence, lesquelles 
se réfèren t principalem ent à la reconnaissance des en tités de la  Croix-Rouge ex istan t dans certa ins pays, e t 
en face des principes fondam entaux qui régissent l ’in stitu tion  en ce qui tie n t à son im partia lité , à  son 
indépendance politique, religieuse, raciale e t  économ ique e t à l’un iversalité de ses objectifs hum anitaires, 
a y a n t en vue que ces organism es son t volontaires, autonom es e t ouverts à  l’adhésion de tous, la délégation 
de la Croix-Rouge brésilienne se perm et de suggérer que soit modifiée la rédaction  du po in t 7 des conditions 
de reconnaissance des Sociétés nationales de la Croix-Rouge approuvées à la X V IIe Conférence de Stockholm
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afin de rendre possible la reconnaissance, en pied d ’égalité, des en tités  de Croix-Rouge ex is tan t sous la 
ju rid ic tion  de gouvernem ents d istinc ts sur le territo ire  d ’un même pays.

Elle proposerait ainsi que le po in t 7 soit modifié de la façon su ivan te  c ’est-à-dire que pour ê tre  reconnue, 

«La Société postu lan te  do it:
7. E tendre  son action au  pays entier e t à  ses dépendances, sa u f dans le cas exceptionnel de territoires sous juridiction  

de gouvernements distincts et jusqu 'à  la normalisation de la situation dans de tels pays. »

Le P résiden t de la Croix-Rouge brésilienne en tend  bien que ce n ’est pas une m otion a  ê tre  discutée 
ici m ais qui va ê tre  transm ise à la Com mission générale qui siégera dem ain.

M . J . A. M acA U L A Y  (P résident) [Original anglais]— L a délégation su ivan te  inscrite sur la liste des 
o ra teu rs  est la R épublique populaire de Chine.

D r SU C H IN G  K U A N  (R épublique populaire de Chine— G ouvernem ent) [Original chinois]— M onsieur 
le P résiden t: T o u t d ’abord je désire dire que nous sommes intrigués de la m anière d ’agir de M . François- 
Poncet à ce tte  Conférence. Le 26 de ce mois nous avons rem is à F rançois-Poncet une déclaration de 
p ro testa tio n  e t  lui avons dem andé de la faire d istribuer comme docum ent de la Conférence. Toutefois, M . 
F rançois-Poncet a re tenu  ce tte  p ro testa tion  e t ne l 'a  pas rem ise à  la Conférence. Le 27 de ce mois, nous 
l ’avons questionné à  ce su je t e t M . F rançois-Poncet a répondu q u ’il n ’é ta it plus P résident de la Commission 
perm anente . C ependant, a u jo u rd ’hui, M . F rançois-Poncet a abondam m ent parlé à la Conférence de certains 
docum ents dénués de to u te  valeur pour la Conférence pu isqu ’ils ém anen t de sources qui n ’o n t aucun rap p o rt 
avec la Conférence. Je  me dem ande donc si c ’est là une m anifesta tion  de la  p rétendue im p artia lité  du 
P résiden t de la Com mission perm anente . Ju sq u ’à p résen t no tre  déclaration  de p ro testa tion  n ’a  pas, que 
je  sache, é té  d istribuée.

L a délégation chinoise estim e que le ra p p o rt fa it p ar le P résident de la Commission perm anente, M . 
F rançois-Poncet, a  non seulem ent lésé les d ro its légitim es de l’un des m em bres de la Conférence, c ’est-à-dire 
de la R épublique populaire de Chine e t sa Société de la Croix-Rouge, m ais aussi violé les dispositions ex
presses des S ta tu ts  e t du R èglem ent de la Conférence. Pour ce tte  raison, le rap p o rt présenté p ar M. 
F ranço is-P oncet sur une p artie  de la  p ro testa tion  faite p ar la R épublique populaire de Chine n ’est ni ju ste  
ni légal, ce d o n t la délégation du  G ouvernem ent de la R épublique populaire de Chine ne peu t qu 'exprim er 
ses plus profonds regrets.

L a Conférence in ternationale  ne d ev ra it en aucun cas perm ettre  aux  derniers élém ents du K uom intang  
de se faufiler dans ce tte  Conférence pour sabo ter ses ac tiv ités  pu isqu ’ils se cachent sur l ’île de Form ose e t 
v iven t du  pain d u r de l’exil sous la p rotection  d ’une flotte étrangère. L ’adm ission à ce tte  Conférence d ’un 
G ouvernem ent dé jà  renversé p ar son propre peuple e t actuellem ent protégé p ar une puissance étrangère, 
p o rte ra it aux  yeux de tous les peuples du m onde une grave a tte in te  à l’au to rité  m orale e t au  prestige de 
ce tte  C onférence in ternationale  e t co m prom ettra it sérieusem ent l'aven ir du  m ouvem ent de la Croix-Rouge 
in ternationale .

P our les raisons citées plus h au t, la délégation chinoise condam ne léso lum ent la décision q u ’a prise la 
Com m ission perm anen te  en reconnaissan t les derniers élém ents du K uom in tang  à titre  de m em bres de la 
Conférence in ternationale . N ous l’estim ons illégale e t  lourde de m enaces risq u an t de com prom ettre  le 
prestige e t l ’avenir de la Croix-Rouge in ternationale ; à no tre  avis ce tte  décision est p ar conséquent une 
grave erreur. (Applaudissem ents .)

M . J . A. M acA U L A Y  (P résident) [Original anglais]—L a délégation su ivan te  qui désire prendre la 
parole e s t celle de l’E q ua teu r.

D r T . M A LD O N A D O  (E q u a teu r— Croix-Rouge) [Original espagnol]— M onsieur le P résiden t, M es
dam es e t  M essieurs les Délégués: J 'a i  l ’honneur de parler au  nom  de la délégation de l’E qu a teu r.

La salle dans laquelle nous nous trouvons au jo u rd ’hui d ev ra it ê tre  un sanctuaire  de la paix. N ous 
pouvons voir que le fond du problèm e que nous d iscutions en ce m om ent est d ’ordre politique e t touche à 
des in té rê ts  q u ’il n ’a p p a rtie n t pas à la Conférence in ternationale  de d éb a ttre  e t encore moins de résoudre. 
Je  pense, M onsieur le P résident q u ’il ne fau t sous-estim er ni l ’une ni l’au tre  des deux parties e t que si, à la 
suite  de circonstances spéciales, le territo ire  chinois se trouve au jo u rd 'h u i divisé m ais avec une organisation 
de Croix-Rouge ta n t  en Chine républicaine q u ’en Chine com m uniste e t  que les deux in stitu tions trava illen t 
selon les principes hum anita ires de Genève, nous devons accepter les deux délégations, car la Croix-Rouge
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in ternationale  do it agir selon des principes hum anita ires e t  non politiques. On pourra it, enfin, dem ander 
à la Croix-Rouge suisse d 'envoyer une commission pour vérifier si v ra im en t les deux in stitu tions font l’oeuvre 
de la Croix-Rouge ou non. En a tte n d a n t, notre P résident saura , avec la sagesse qui le caractérise, m ettre  
fin à ce débat.

M . J . A. M acA U L A Y  (Président) [Original anglais]— M . Ruegger, P résiden t du C om ité in ternational 
de la Croix-Rouge désire prendre la parole m ain tenan t.

M. P. R U E G G E R  (P résident du  C .I.C .R .)— M onsieur le P résident, M esdam es, M essieurs: Le C om ité 
in ternational de la Croix-Rouge approuve pleinem ent la ligne de conduite adoptée par la Com mission 
perm anente, d o n t il es t m em bre, pour l’envoi des inv ita tions à la X V IIIe Conférence. Com m e il se doit, 
c e tte  ligne de conduite fa it ab strac tion  de to u te  considération d ’ordre politique. Elle assure la présence à 
la Conférence de tou tes les au to rités  e t  de tou tes les organisations de Croix-Rouge qui son t en m esure 
d ’appliquer en fa it les C onventions de G enève e t d ’exercer les ac tiv ités  de Croix-Rouge sur to u t leur te rr i
toire. Une telle solution est seule conform e au principe d ’universalité  de la Croix-Rouge e t  aux  nécessités 
hum anitaires. Le principe est simple e t  clair: nous ne pouvons que recom m ander à la Conférence de s ’y 
rallier.

M algré les appels si sages du P résiden t de la Conférence e t l'excellent appel du Prince de M érode de 
ne pas laisser pénétrer ici la politique e t la propagande, nous avons en tendu  des discours basés dans une 
large m esure sur des considérations politiques. Je  dois rappeler que ce tte  Conférence de Croix-Rouge ne 
su it pas les règles de conférences d ’E ta ts , de conférences diplom atiques. Ce n ’est pas un privilège, a v an t 
to u t, d ’y assister m ais un devoir; un devoir de venir ici pour rechercher ensem ble les m eilleurs m oyens 
d ’app liquer les C onventions— il y a  une guerre, il y a  des prisonniers de guerre, il y a beaucoup de victim es 
de guerre— et de soulager ceux qui souffrent.

Une rém iniscence: d u ra n t la trag ique  guerre civile d ’Espagne, les deux Espagnes d ’alors— celle de 
Burgos e t celle de Valence— av aien t su accepter de siéger ensem ble d ev an t l'appel de l ’hum anite . C ’est ce 
qui a sauvé beaucoup de vies. M esdam es e t M essieurs, je vous prie de vous en souvenir.

D epuis la création de la Croix-Rouge, e t c 'est là sa noble conquête, les infirm ières des arm ées ennem ies 
se re tro u v en t sans crain te  sur le cham p de bataille  pour recueillir e t  soigner les blessés. Des frères ennem is 
ne peuvent-ils, ici, accepter de siéger ensem ble pour chercher à soulager l’hum anité  souffrante?

Le B ureau va ta n tô t  se re tire r pour délibérer. Vous aurez aussi e t  en m êm e tem ps, M esdam es e t 
M essieurs, le tem ps de réfléchir a v a n t d ’en tendre le rap p o rt du B ureau; de réfléchir de vo tre  côté aux devoirs 
delà Croix-Rouge et, j ’espère, dans un esprit Croix-Rouge. (A pplaudissem ents .)

M . J . A. M acA U L A Y  (P résident) [Original anglais]—V ient ensuite sur m a liste M . le Juge S andstrôm , 
P résident de la Ligue des Sociétés de la Croix-Rouge.

M . E . SA N D ST R Ô M  (P résiden t du Conseil des G ouverneurs de la L .S .C .R .) [Original anglais]— 
M onsieur le Président, M esdam es, M essieurs,: Je  désire, a v a n t la clôture du d éba t, faire deux observations 
qui on t, à vrai dire, dé jà  été faites p ar Son Excellence l’A m bassadeur François-Poncet au  cours de l’expli
cation q u ’il nous a donnée, m ais qui ne peuven t à mon avis ê tre  tro p  répétées.

La prem ière est que la Conférence de la Croix-Rouge in ternationale  ne d ev ra it pas s ’engager dans des 
discussions d ’ordre politique. La Croix-Rouge est par essence une in stitu tion  apolitique e t  d ev ra it le rester. 
C ’est là un des principes fondam entaux  de la C roix-R ouge; je d irai m êm e une condition im po rtan te  au  po in t 
que si nous ne l’observons pas nous m anquerons à no tre  devoir en ta n t  que Croix-Rouge universelle.

D ’au tre  p a rt il p a ra ît impossible d ’év iter com plètem ent to u t d éb a t d ’ordre politique; nous devrions donc 
au m oins ne pas prendre de décisions fondées su r des considérations politiques. Si nous donnions suite  aux 
p ro testa tions qui o n t été faites, nous nous laisserions guider p ar des considérations politiques, cela ne fait 
pas de doute. J ’estim e que ce tte  Conférence de la Croix-Rouge do it chercher une base beaucoup plus 
m odeste a v an t de prendre sa décision. N ous ne pouvons pas, ici, résoudre un problèm e politique. N ous 
n ’en avons pas la com pétence. C ette  base plus m odeste su r laquelle nous pourrions résoudre le problèm e a 
déjà  été indiquée ici: elle consiste à considérer les faits tels qu 'ils  sont.

Rien de plus aisé que de consta te r qu 'en  Chine continen tale  c ’est le G ouvernem ent de la R épublique 
populaire qui exerce le pouvoir politique. De même, quoi de plus aisé que de constater, quelles q u ’en soient 
les raisons, que sur l’île de Form ose c ’est le G ouvernem ent de la Chine nationaliste  qui exerce l’au to rité . De

08



même, cela ne fa it pas de doute  qu 'en  Chine con tinentale  c ’est la Croix-Rouge de Péking qui a  pris la place 
de l'ancienne Croix-Rouge chinoise e t qui déploie l ’ac tiv ité  de la Croix-Rouge. De même, enfin, cela ne 
fa it pas de doute q u ’à  Form ose c ’est la Croix-Rouge de Form ose qui fonctionne.

Si nous nous inspirons de ces consta ta tions, no tre  décision ne présen tera  plus aucune difficulté e t cor
respondra p ar la même occasion aux besoins de la Croix-Rouge. N ous satisfaisons aux besoins dans to u t 
te rrito ire  où se déploie l’ac tiv ité  de la Croix-Rouge.

L ’au tre  observation que je  désire faire est que ce n ’est pas le d ro it que revend iquen t certains gouverne
m ents de représen ter certa ins territo ires qui les autorise à prendre p a r t à ce tte  Conférence. C ’est l’inv i
ta tio n  qui leur a  été adressée qui est la seule base de leur présence ici.

Ainsi le G ouvernem ent populaire a  été inv ité  comme rep résen tan t de la Chine continentale e t c ’est 
ce G ouvernem ent qui, selon la décision de la Commission perm anente, représente ici la Chine continentale. 
Le G ouvernem ent de Form ose, d ’a u tre  p a rt, a été inv ité ici comme rep résen tan t de Form ose e t c 'e s t à ce 
t itre  seulem ent que ce G ouvernem ent partic ipe à la Conférence. Il en est de même pour les Sociétés de la 
Croix-Rouge. Je  ne puis q u ’appuyer la décision de la  Commission perm anente  e t j ’espère que la C on
férence ad o p tera  la m êm e a ttitu d e . (Applaudissements.)

M. J.A . Mac AULA Y (Président) [Original anglais]— Il ne me reste plus que deux ora teurs su r m a 
liste. Il me semble q u ’il n ’y a  pas g ran d ’ chose à a jo u te r à ce qui v ien t d ’être  d it, m ais une au tre  délégation 
dem ande-t-elle néanm oins la parole? Sinon, je donne la parole d ’abord  à la France, ensuite au  Vénézuéla.

S .E . M . A. F R A N Ç O IS -P O N C E T  (P résiden t de la Commission perm anen te)— M onsieur le P résident, 
M esdam es, M essieurs: Je  veux très rap idem ent repousser les reproches inconvenants qui m ’o n t été adressés 
p ar le délégué de la R épublique populaire de Chine.

Il es t exact q u ’il m ’a  rem is une p ro testa tion  ; je l'ai trouvée dans m a cham bre trois jours après que la 
Com mission perm anente  av a it tenu  sa dernière séance. Loin d ’étouffer cette  lettre , je l ’ai remise au  Prési
d en t de la Conférence e t  au jo u rd ’hui-m êm e c’est la prem ière p ro testa tion  que j ’ai m entionnée sur la liste 
de to u tes celles qui nous é ta ien t parvenues.

Je  crois donc nécessaire de répé te r q u ’à aucun m om ent e t d ’aucune façon la p ro testa tion  du délégué de 
la R épublique chinoise de Pékin n ’a  été étouffée e t je  crois que personne ici n ’a l'im pression que le délégué de 
ce tte  R épublique n ’a  pas été m aître  d ’exposer ses idées e t de faire en tendre sa voix. (Applaudissements.)

M . J.A . M acA U L A Y  (Président) [Original anglais]— On a  com m enté le fa it que les p ro testa tions qui 
o n t été reçues n ’o n t pas été distribuées. Il y en a un certain  nom bre d ’exem plaires ici au  pied de la tribune, 
peu t-ê tre  tro p  peu pour tou tes les délégations. S ’il n ’y en a pas assez pour tou tes les délégations qui tiennen t 
à  lire le dossier en tier, nous en dem anderons un nouveau tirage. En a tte n d a n t, un grand  nom bre d ’exem 
plaires se tro u v en t au  pied de la tribune à la disposition des délégués qui désirent les lire.

La parole es t m a in ten an t au  délégué du  Vénézuéla.

D r J . V A L E N C IA -P A R P A R C E N  (Vénézuéla— Croix-Rouge) [Original espagnol]— M onsieur le Prési
den t, M esdam es, M essieurs: De même que les dix com m andem ents chrétiens se réduisent à deux, «aim er 
D ieu par-dessus to u t e t son prochain comme soi-m êm e», de même les dix conditions de reconnaissance des 
Sociétés de Croix-Rouge adoptées en 1948 se réduisen t à deux, c ’est-à-dire, à mon avis, la quatrièm e e t la 
dixième.

La quatrièm e p révoit que la Société do it «avoir le caractère  d ’une institu tion  jou issan t d ’une autonom ie 
qui lui perm ette  d ’exercer son ac tiv ité  conform ém ent aux principes fondam entaux de la Croix-Rouge, 
form ulés p ar les Conférences in ternationales de la Croix-Rouge» e t la dixième q u ’elle doit «adhérer aux 
principes fondam entaux de la Croix-Rouge, form ulés p ar les Conférences in ternationales de la Croix-Rouge, 
à savoir no tam m en t l’im partia lité , l ’indépendance politique, confessionnelle e t économ ique, l'universalité  de 
la Croix-Rouge e t  l ’égalité des Sociétés nationales, e t s ’inspirer dans tou te  son action de l’esprit de la 
C onvention de Genève e t des C onventions destinées à la com pléter».

E t  je me dem ande, quelle son t les Société nationales qui peuven t je te r la prem ière pierre? La Croix- 
Rouge est une in stitu tion  universelle, apolitique qui a pour principale mission de soulager ceux qui souffrent 
en tem ps de guerre comme en tem ps de paix. N ous ne devons pas travaille r au sein de la Croix-Rouge 
si nous ne sommes pas capables de reconnaître certains postu la ts  tels que l’esprit de conciliation e t la tolérance. 
T ou tes les organisations de Croix-Rouge doivent être acceptées sur le même pied à ce tte  Conférence. Je
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m ’oppose au parti-p ris e t propose à  sa place la collaboration su r pied d 'égalité . C ’est la seule m anière de 
sauvegarder le prestige d 'une  organisation  qui a  beaucoup à  donner à  l’hum anité , qui a  par-dessus to u t 
besoin de no tre  union. C 'est en elle que réside no tre  force.

M . J . A. Mac AULA Y  (P résiden t) [Original anglais]— La parole est à  la R épublique dom inicaine.

D r. A. LUGO SA N TO S (R épublique dom inicaine— G ouvernem ent e t C roix-Rouge) [Original espagnol] 
— M esdam es, M essieurs: La délégation dom inicaine estim e que la m otion de la Chine n ationalist est logique 
e t équitab le  e t lui accorde donc sans restric tions son appui to u t en fa isan t savoir q u ’elle s ’oppose à to u te  
ten ta tiv e  de dissoudre ou de désiquilibrer la souveraineté de la Croix-Rouge.

M . J . A. M acA U L A Y  (P résident) [Original anglais]— D ’au tres  délégations dem andent-elles la parole? 
C ’est la dernière occasion qui leur est présentée. N ous voudrions que tous ceux qui désiren t faire une 
déclaration  au  su je t des p ro testa tions en profitent. Puisque personne ne dem ande la parole, je considère 
que le d éb a t sur ce tte  question est clos.

Comme je l’ai indiqué au  d éb u t de la séance, le B ureau de la Conférence va m a in ten an t se re tire r 
p en d an t une heure pour délibérer. Il au ra  ainsi l’occasion d ’exam iner e t de peser les propositions qui on t 
é té  faites. Les m em bres du B ureau p résen teron t ensuite une proposition à  la Conférence, qui sera à même 
de l’ad o p ter ou de la rejeter.

U ne in terrup tion  d ’une heure a v a it été  prévue m ais je crois que tro is q u a rts  d ’heure suffiront. Il est 
m a in ten an t cinq heures cinq e t je  propose de reprendre la séance à six heures m oins dix. A ce m om ent-là 
il n ’y au ra  plus de discussions. Le d éb a t es t clos.

L a séance est suspendue de 17 heures 05 à 17 heures 50.

A D O P T I O N  D E  L A  P R O P O S I T I O N  D U  B U R E A U  D E  L A  C O N F E R E N C E  R E L A T I V E  A U X  P R O T E S T A T I O N S

M . J . A. M acA U L A Y  (P résident) [Original anglais]— Le p o in t de l ’ordre du jo u r qui nous occupe est 
la proposition du B ureau de la Conférence. L a voici :

«A près avoir é tud ié  to u tes les p ro testa tions d o n t il a été saisi, sous quelque forme que ce soit, 
le B ureau de la Conférence estim e que les m esures prises p ar la Com m ission perm anente  pour 
envoyer des inv ita tions aux  G ouvernem ents e t aux Sociétés e t ind iquer en quelles qualités res
pectives les uns e t les au tres  é ta ien t inv ités do ivent ê tre  confirmées p a r la Conférence.»
E t  m a in tenan t, si vous acceptez la proposition du  B ureau, que l'un  d ’en tre  vous veuille bien proposer 

que les m esures prises p ar la Com mission perm anen te  pour envoyer des inv ita tions aux  G ouvernem ents e t 
aux Sociétés e t indiquer en quelles qualités respectives les uns e t les au tres  é ta ien t invités so ient confirmées 
p ar la Conférence.

M . L. M A CA U LA Y  (C anada— C roix-Rouge) [Original anglais]— Au nom du  C anada je présente 
ce tte  m otion.

M . J . A. M acA U L A Y  (Président) [Original anglais]— Vous la présentez? Je  crois que l’E q u a teu r 
l ’a  présentée a v a n t vous; voulez-vous l’appuyer?

M . L. M A CA U LA Y  (C anada— Croix-Rouge) [Original anglais]— D ans ce cas-là je l’appuie.

M . J . A. M acA U L A Y  (Président) [Original anglais]—T rès bien; je vous en rem ercie. Je  relirai la 
m otion qui v ien t d ’être  proposée e t appuyée afin q u ’il ne subsiste aucun doute. L a Conférence do it se 
prononcer sur la m otion su ivan te :

«Que les m esures prises p ar la Com m ission perm anen te  pour envoyer des inv ita tio n s aux 
G ouvernem ents e t aux  Sociétés e t pour ind iquer en quelles qualités respectives les uns e t les au tres 
é ta ien t inv ités so ient confirmées.»

L a m otion a-t-elle bien été tra d u ite  en espagnol? Je  désire que tous la  com prennent. L a Com mission 
perm anente  a  envoyé les inv ita tions e t  indiqué dans quelles qualités respectives les G ouvernem ents e t  
Sociétés assisteraien t à  la Conférence. Il e s t proposé que soient confirmées les m esures prises p ar la Com 
m ission perm anente pour envoyer les inv ita tions aux  G ouvernem ents e t Sociétés en question e t pour ind i
quer si les uns e t les au tres  assistera ien t à la Conférence avec voix délibérative ou consulta tive . Voilà
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donc la m otion. Il s ’ag it, en résum é, de confirm er les m esures de la Com mission perm anen te  pour indiquer 
ces qualités e t  pour envoyer les inv ita tions.

Cette motion est adoptée par 58 voix contre 25 et 5 abstentions. (Applaudissem ents .)

P O I N T  I I I e A  l ’o r d r e  D U  J O U R  D E  L A  C O N F E R E N C E :

N O M I N A T I O N  D U  C O M I T E  D E  R E D A C T I O N

Le po in t su iv an t à  l'ordre du jo u r est la nom ination d ’un C om ité de R édaction. C ’est un organe 
technique que la Conférence elle-même nom m e. Il est proposé que M . T . W . Sloper, Croix-Rouge brésili
enne, en soit le P résident, que les tro is Secrétaires de la Conférence, le D r W . S. S tanbury , M . J . D uchosal 
e t  M . H . W . D unning, en soient les m em bres e t M . C. S cott, de la Croix-Rouge canadienne, le Secrétaire. 
C e tte  proposition vous agrée-t-elle? (A pplaudissem ents .)

T rès bien, je déclare donc ces M essieurs m em bres du C om ité de R édaction.

Je  cède m a in ten an t la parole à M . Sloper de la Croix-Rouge brésilienne qui a  une com m unication à 
vous faire.

M . T . W . S L O P E R  (Brésil— C roix-R ouge)— M onsieur le P résident, M esdam es, M essieurs: Je  "désirerais 
expliquer que les délégués à  la Conférence v o n t tro u v er dans leurs boîtes à la sortie les docum ents se référan t 
aux  nouveaux S ta tu ts  proposés de la Croix-Rouge in ternationale .

Le prem ier de ces docum ents co n stitu te  les m odifications proposées p ar la Com mission perm anente  au 
p ro je t que vous avez dé jà  reçu il y  a plus de six mois, qui o n t été faites sur la base de propositions faites 
à la su ite  de com m entaires e t  de suggestions reçues des Sociétés nationales p ar la Com mission perm anente  
p en d an t la période de janv ier à ju in  de ce tte  année.

Le deuxièm e docum ent que vous allez recevoir représente des propositions de m odification de ces 
S ta tu ts  reçues de l’Alliance des Croix e t C roissants-R ouges de l’U .R .S.S. Ces propositions de l’A lliance 
o n t é té  reçues à  la  Conférence après la dernière réunion, ici, de la Commission perm anente e t n ’o n t donc 
pas été étudiées p ar elle.

Je  crois que la Commission générale pourra  s ’occuper très prochainem ent de ces docum ents.

M . J . A. M acA U L A Y  (Président) [Original anglais]— N ous sommes arrivés au b o u t des trav au x  de 
ce tte  séance. Je  vous rem ercie, M esdam es e t M essieurs.

La séance est levée à 18 heures 15.
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TROISIEME SEANCE PLENIERE

Le 4 août 1952

S O M M A IR E : —C O M M U N I C A T I O N  D E  l ’o r d r e  D U  J O U R — P U B L I C A T I O N  D U  R E T R A I T  D E  L A  D E L E G A T I O N  D E

L A  R E P U B L I Q U E  D E  C H I N E — R E M A R Q U E S  P R E L I M I N A I R E S  D U  P R E S I D E N T — D E C L A R A T I O N  D E  M .  M .

P E S M A Z O G L O U ,  D E L E G U E  D E  L A  C R O I X - R O U G E  H E L L E N I Q U E  P O I N T  V I I  A  L ’O R D R E  D U  J O U R  D E  L A  C O N 

F E R E N C E  : R A P P O R T  D E  L A  C O M M I S S I O N  D ' H Y G I E N E ,  P E R S O N N E L  S A N I T A I R E  E T  A S S I S T A N C E  S O C I A L E —

P O I N T  V I  A  L ' O R D R E  D U  J O U R  D E  L A  C O N F E R E N C E :  R A P P O R T  D E  L A  C O M M I S S I O N  D E S  S E C O U R S .

La séance est ouverte à 15 heures par le Président, M . John A . M acA ulay, Conseiller de la Reine.

C O M M U N I C A T I O N  D E  L ’O R D R E  D U  J O U R

M. J . A. M acA U L A Y  (P résident) [Original anglais]— L ’ordre du jo u r pour ce t après-m idi com porte 
les rem arques prélim inaires du Président, une déclaration  de M . Pesm azoglou de la Croix-Rouge hellénique, 
le R ap p o rt de la Com mission d ’H ygiène, Personnel san ita ire  e t A ssistance sociale e t le R ap p o rt de la C om 
mission des Secours. Je  considère que l’ordre du  jou r est adopté . M erci.

P U B L I C A T I O N  D U  R E T R A I T  D E  L A  D E L E G A T I O N  D E  L A  R E P U B L I Q U E  D E  C H I N E

N ous nous trouvons au jo u rd 'h u i réunis en séance plénière pour la prem ière fois depuis que la com 
m unication de la délégation de la R épublique de Chine a été reçue an n o n çan t son re tra it  de la Conférence. 
Publiée lors d ’une conférence de presse, ce tte  déclaration  a paru  dans tous les journaux . Au reçu de la 
com m unication, le B ureau de la Conférence a envoyé un radiogram m e à Son Excellence M onsieur Georges 
K. C. Yeh, M inistre  des Affaires é trangères de la R épublique de Chine, à Form ose, lui d em an d an t de rem ettre  
à l’étude la question du  re tra it de la délégation e t suggéran t le re to u r de celle-ci à la Conférence au  titre  
auquel elle a v a it été  invitée par la Commission perm anente, l’inv ita tion  à ce titre  a y a n t dé jà  été approuvée 
en séance plénière. N ous n ’avons reçu la réponse à ce radiogram m e que sam edi après-m idi. Le prem ier 
avis de re tra it, la com m unication du B ureau de la Conférence ainsi que la réponse on t é té  m ain ten an t 
d istribués à tous les délégués. Je  tiens à inform er la Conférence de ces faits en sa prem ière séance plénière 
depuis que ces mesures on t été prises.

R E M A R Q U E S  P R E L I M I N A I R E S  D U  P R E S I D E N T

Au d éb u t de la Conférence, j 'a i  donné quelques indications sur les conditions de reconnaissance des 
Sociétés nationales de la Croix-Rouge, telles q u ’elles o n t été approuvées p ar la X V IIe Conférence in te r
nationale  de S tockholm . J ’ai fait rem arquer à ce tte  occasion q u ’une des conditions de reconnaissance 
é ta it  l’adhésion aux  principes fondam entaux de la Croix-Rouge, principes qui com prennent en tre  au tres 
l'indépendance politique, religieuse e t économ ique, e t j ’ai dem andé que nous n 'en trions pas dans des d is
cussions d ’ordre politique ou religieux.

A l’ouvertu re  de ce tte  nouvelle séance plénière, je me perm ets de faire appel à la bonne volonté de tous 
les délégués à cet égard. T ou tes les délégations on t eu la possibilité d ’exprim er leur po in t de vue dans les 
diverses commissions. Il serait donc non seulem ent inutile de le répéter d ev an t la Conférence, m ais aussi 
con tra ire  au règlem ent de d iscu ter de su je ts  em p ié tan t sur la politique. J ’ai l'in ten tion  de s ta tu e r  que la 
discussion de to u t po in t litigieux ab o rd an t le dom aine de la politique n ’est pas dans les règles. Je  précise 
mon in ten tion  à l’avance pour que la prem ière délégation qui violerait, le cas échéant, ce tte  règle ne se 
considère pas lésée.

Je  me suis fait une opinion des su jets qui pou rra ien t ren tre r dans ce tte  catégorie e t j ’ai égalem ent 
consulté un certain  nom bre d ’au to rités. J ’exprim erai mon opinion et, s ’il le fau t, rappellerai les o ra teu rs 
à l’ordre chaque fois que je  le jugerai nécessaire. Si m a décision est contestée, je la soum ettra i à la C on
férence. D ans les cas douteux, ou si je le juge opportun , je  consulterai la Conférenca même en l’absence 
de con testa tion . Je me perm ets de préciser q u ’un certain  su je t pou rra it, à mon avis, avo ir un caractère  
hum anitaire , m ais que si la discussion en dégénérait en a tta q u e s  ou en accusations d 'u n  G ouvernem ent 
contre  un au tre , j'estim erais q u ’elle revêt un caractère  politique.
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Je  souhaite v ivem ent que la Conférence soit une réussite en ta n t  que Conférence Croix-Rouge e t q u ’elle 
a tte igne  le b u t q u ’elle s ’est proposé en se réunissan t. La Croix-Rouge a été fondée pour alléger les souf
frances hum aines où q u ’elles existent. Le véritab le  b u t de la Croix-Rouge est d ’ob ten ir que les Sociétés 
de la Croix-Rouge e t  les G ouvernem ents de pays en désacord sur d ’au tres plans parv iennen t à s ’en tendre 
sur le plan hum an ita ire , to u t au  moins.

C 'est pourquoi je fais in stam m en t appel à tous les délégués de consacrer les derniers jours de la C on
férence en tiè rem en t à des questions Croix-Rouge. Je  serais très heureux, en ta n t  que Président, de n ’avoir 
à écarte r l ’in terven tion  d ’aucun délégué. (A pplaudissem ents .)

Je  cède m a in ten an t la parole à M . Pesm azoglou qui désire faire une déclaration. N ous conserverons 
la même règle que précédem m ent: tous les o ra teu rs  voudron t bien m onter à la tribune.

D E C L A R A T I O N  D E  M .  M .  P E S M A Z O G L O U ,  D E L E G U E  D E  L A  C R O I X - R O U G E  H E L L E N I Q U E

M . M . PESM A ZO G LO U  (Grèce— G ouvernem ent e t C roix-R ouge)— M onsieur le P résident, M esdam es 
e t M essieurs: A van t que ce tte  séance à laquelle pa rtic ip en t les rep résen tan ts de tou tes les Sociétés nationales 
de Croix-Rouge n ’en tre  dans son ordre du jour, je vous prie de me perm ettre , comme é ta n t le prem ier 
délégué de la Croix-Rouge hellénique qui so it venu au  C anada depuis la fin de la guerre, de présen ter à la 
Croix-Rouge canadienne, au  peuple canadien e t  à  son G ouvernem ent, les rem erciem ents e t les hom m ages 
du G ouvernem ent grec, de la Croix-Rouge hellénique e t du peuple hellène pour l'a ide qui leur a été fournie 
depuis le com m encem ent de la guerre e t ju sq u ’à ce jour.

Le P résiden t de la Ligue, le Juge E. S andstrôm , dans son discours lors de l'ou v ertu re  de la Conférence 
in ternationale , a donné un aperçu de ces secours. Je  ne reviens donc pas sur ce po in t e t ne vous citerai 
pas le volum e de ces secours. M ais je dois dire que ce tte  aide a con tribué d ’une façon incontestable à 
sauver le peuple grec de la fam ine qui a sévi chez nous p ar suite des conséquences de la guerre. E t le C anada 
a continué m êm e après la fin de la guerre de nous aider.

T o u t dern ièrem ent 10.000 tonnes de farine de blé o n t é té  gracieusem ent offertes e t distribuées su rto u t 
dans les villages p ar les soins de la Croix-Rouge hellénique. M ais ce n ’est pas l’aide m atérielle en elle- 
m êm e qui nous a te llem ent touchés; c ’est la bonté  avec laquelle ce geste a  été effectué, la délicatesse avec 
laquelle le secours a é té  ap p o rté  ; car il ne s 'ag it pas seulem ent de donner, il fau t savoir su rto u t com m ent 
donner. N ous ne pourrons jam ais dém on trer d ’une façon substan tie lle  au peuple canadien com bien nous 
avons apprécié leur façon d ’agir, m ais il p eu t ê tre  certain  que dans nos coeurs nous avons écrit à jam ais 
e t d ’une façon indélébile le sen tim en t de la reconnaissance la plus profonde.

Je  prie M onsieur le D élégué de la Croix-Rouge canadienne de bien vouloir tran sm ettre  à sa Société, 
au peuple canadien e t  à son G ouvernem ent les rem erciem ents les plus chaleureux du peuple hellène qui 
ne sont d 'a illeu rs q u ’un faible encens que je  je tte  sur la flamme de la bonté  e t de l’a ltru ism e qui anim e 
e t dirige la Croix-Rouge canadienne, le peuple canadien e t son G ouvernem ent. (Applaudissem ents .)

M . J . A. M a c  AULA Y (P résident) [Original anglais]—Je  vous rem ercie, M . Pesm azoglou, des rem arques 
aim ables e t élogieuses que vous venez de faire à l ’adresse du peuple canadien e t de la Croix-Rouge can a
dienne. Je ne m anquerai pas de tran sm ettre  votre com m unication à la Croix-Rouge canadienne e t à la 
population  du  C anada. Je  me perm ets d 'a jo u te r  que ce q u ’elle a pu faire pour la Croix-Rouge hellénique 
ou pour to u te  a u tre  Société soeur a apporté  le plus grand  plaisir à  la Croix-Rouge canadienne.

A van t de dem ander au R ap p o rteu r de la Comission d ’H ygiène, Personnel san ita ire  e t Assistance 
sociale de nous p résen ter son rap p o rt, je  désire faire une au tre  com m unication au su je t des dem andes 
parvenues au Service de D ocum entation  de faire m ulticopier un certa in  nom bre de discours destinés à 
ê tre  prononcés d ev an t la Conférence. En raison de l'im portance  des trav au x  exigés par la Conférence 
elle-même, ce Service ne sera m alheureusem ent plus à même d ’im prim er les discours. T outefois, à la 
su ite d ’un m alentendu, il en a é té  im prim é un, ce qui en tra îne  l’obligation d ’en im prim er un au tre  reçu 
en m êm e tem ps. Ce dernier discours sera donc m ulticopié m ais p ar la suite, é ta n t donné le grand  nom bre 
de docum ents à préparer en vue des séances, il ne sera plus possible de m ulticopier le tex te  des allocutions 
qui seront prononcées en séance.

A l’in ten tion  des personnes désireuses de faire im prim er leurs discours, je me perm ets d ’indiquer 
q u ’après les avoir fa it m ulticopier p ar leurs propres m oyens, elles pourron t les faire d istribuer dans les 
casiers des délégations.

Je  cède m ain ten an t la parole au  D r N aficy, R apporteu r de la Commission d ’Hygiène, Personnel san i
ta ire  e t A ssistance sociale, qui voudra bien nous faire son rapport.
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P O I N T  V I I  A  L ' O R D R E  D U  J O U R  D E  L A  C O N F E R E N C E :

R A P P O R T  D E  L A  C O M M I S S I O N  D ’H Y G I E N E ,  P E R S O N N E L  S A N I T A I R E  E T  A S S I S T A N C E  S O C I A L E

D r A. N A F IC Y  (R ap p o rteu r de la Com m ission d ’H ygiène)— M onsieur le P résident, M esdam es e t 
M essieurs: E n  m a qua lité  de R ap p o rteu r de la Com m ission d ’H ygiène, Personnel san ita ire  e t A ssistance 
sociale j ’ai l ’honneur de vous p résen ter le R ap p o rt de ce tte  Com m ission, qui s ’est réunie les 28, 30 e t 31 
ju ille t 1952. En voici l ’ordre du jour:

I. E lection du P résiden t, des V ice-Présidents, du R ap p o rteu r e t  des Secrétaires.

La Com mission a élu à la présidence le D r J . A ndrade (Colom bie), e t les personnalités su ivan tes comme 
V ice-Présidents:

D r P. Gregoric (Croix-Rouge yougoslave)
M m e Li T eh  C huan (Croix-Rouge de la R épublique populaire de Chine)
Prof. P. M acC allum  (Croix-Rouge australienne)
D r A. N aficy (Lion e t Soleil Rouges d ’Iran)
D r J . T h . W ilkens (Croix-Rouge néerlandaise)

R app o rteu r: D r A. N aficy (Lion e t Soleil Rouges d ’Iran)

Secrétaires: D r G. A lsted (L .S .C .R .)
M . H. Coursier (C .I.C .R .)

Les délégués des Croix-Rouges e t des G ouvernem ents des pays su ivan ts é ta ien t p résents:
R épublique fédérale d ’Allem agne, A ustralie, Belgique, C anada, Chili, R épublique populaire de Chine, 

Colombie, R épublique dém ocratique populaire de Corée, D anem ark , E spagne, E ta ts-U n is  d ’A m érique, 
France, Inde, Indonésie, Iran , Israël, Ita lie , N orvège, Pays-B as, R oum anie, R oyaum e-U ni, Suède, Suisse, 
T haïlande, T urqu ie , U .R .S .S ., Vénézuéla, Y ougoslavie.

Les rep résen tan ts du C om ité in te rna tiona l de la Croix-Rouge e t de la Ligue des Sociétés de la Croix- 
Rouge é ta ien t égalem ent présents ainsi q u 'u n  observa teu r du  H a u t C om m issariat des N ations Unies pour 
les Réfugiés.

II . H ygiène:
(a) R ap p o rt de la Ligue des Sociétés de la Croix-Rouge.

Le ra p p o rt fu t app rouvé à l'unan im ité .

R ap p o rt de la Com mission in ternationale  perm anen te  d ’E tu d es du M atérie l san i
ta ire  (P o in t V II de la Commission générale renvoyé à la Com m ission d ’H ygiène, Personnel

san ita ire  e t  A ssistance sociale).

Ce rap p o rt conjo in t de la Ligue des Sociétés de la Croix-Rouge e t du  C om ité in tern a tio n a l de la Croix- 
Rouge fu t présenté p ar le D r H. M euli (Suisse). Les délégués des pays su iv an ts  o n t partic ipé à la discus
sion de ce rap p o rt : Belgique, C anada, Chili e t G rande B retagne. M onsieur Ed. D ro n sa rt (Belgique)
a  insisté sur le fa it que la p riorité  d ev ra it ê tre  donnée aux questions qui se ra p p o rte n t à la s tand ard isa tio n  
du  m atériel de transfusion sanguine. C e tte  proposition a  été appuyée p a r le D r M euli (Suisse). Le 
rap p o rt fu t approuvé à l’unanim ité.

Le D r M euli (Suisse) proposa de plus que le nom de la Com mission soit changé e t q u ’elle s ’appelle 
do rén av an t «Commission in ternationale  du M atérie l san ita ire»  ; ce tte  proposition fu t égalem ent adoptée, 
ainsi que la résolution su ivan te  présentée p ar le D r M euli (Suisse) e t appuyée p ar M . D ro n sa rt (Belgique).

Le D r Naficy donne lecture de cette résolution. (!)
L ’a tten tio n  de la Commission a  été a ttirée  su r une le ttre  de la Croix-Rouge au trich ienne tra n sm e tta n t 

une résolution adoptée lors d ’une conférence régionale réun issan t un certa in  nom bre de Sociétés de la Croix- 
Rouge qui s ’est tenue à  Innsbruck . C ette  résolution com prend les trois po in ts su ivan ts:

1°. F orm ation  du personnel de la C roix-Rouge;
2°. S tandard isa tion  du m atériel san ita ire  de la C roix-R ouge;
3°. Zones de sécurité.

L a Commission a décidé de renvoyer la discussion du prem ier de ces points au  po in t I I I  (c) de l’ordre 
du jo u r: « S ta tu t du personnel san ita ire—adm ission, exigences e t conditions de service » La Commission 
a  égalem ent décidé de d iscu ter le second po in t plus ta rd  dans la journée e t de renvoyer le troisièm e po in t 
à la Commission générale.

(*) Voir Résolution 29, page 1G0.
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(b) rôle de la Croix-Rouge dans la transfusion sanguine.

Le Président, après s ’être  référé aux  com m entaires de la Ligue des Sociétés de la Croix-Rouge, a  insisté 
sur le fa it que tous les dons de sang do iven t ê tre  des dons volontaires e t non rétribués. M . Ed. D ronsart 
(Belgique) a soulevé une question de term inologie e t a ttiré  l 'a tte n tio n  de la Commission sur le m ot «banque 
de sang» qui à son avis a un m auvais effet psychologique sur le public, en raison du caractère  com m ercial 
du m ot «banque» . Les délégués des pays su ivan ts  o n t partic ipé à la discussion : A ustralie, Belgique, C anada, 
Chili, Colombie, E ta ts-U n is, G rande B retagne, N ouvelle Zélande e t Suisse.

L a résolution su ivan te  appuyée p ar le D r M euli (Suisse) fu t proposée p ar M . D ro n sa rt (Belgique;.

Le Dr N aficy  donne lecture de cette résolution. (*)

(c) rôle de la Croix-Rouge dans les prem iers secours.

Le P résiden t a y a n t rappelé les com m entaires de la Ligue des Sociétés de la Croix-Rouge, le C om 
m an d an t de l’Air H. A. H ew at (G rande-B retagne) a présenté à la Com mission un rap p o rt sur le «Colloque» 
sur la resp iration  artificielle qui a eu lieu lors de la session du C om ité consu lta tif d ’H ygiène de la Ligue. 
Il a proposé que la recom m andation adoptée p ar le C om ité consu lta tif d ’H ygiène de la Ligue e t le Conseil 
des G ouverneurs so it soumise à la Conférence. C ette  résolution est la suivante.

Le D r N aficy  donne lecture de cette résolution. (2)

C ette  résolution fu t adoptée à l’unanim ité.
E nsuite, la déléguée de l’Alliance des Sociétés de la Croix-Rouge e t du C roissant-R ouge de l’U .R .S.S. 

fit un exposé su r l'organisation  des prem iers secours dans son pays.

(d) rôle de la Croix-Rouge dans la lu tte  contre la tuberculose.

Le P résiden t s’é ta n t  référé aux com m entaires de la Ligue des Sociétés de la Croix-Rouge, une discussion 
a  suivi à laquelle les délégués de: Belgique, Colombie, Espagne, Iran , Ita lie , Israël, Nouvelle Zélande, 
R oum anie, Suisse, U .R .S.S. e t Y ougoslavie, o n t partic ipé en exposant les conditions ex is tan t dans leurs 
pays respectifs. On a souligné que le personnel m édical é ta it  particu lièrem ent exposé à la tuberculose. 
La Com mission a  été d ’avis que les m aîtres d ’école pouv an t ê tre  un danger particu lier de con tam ination , il 
im p o rta it q u ’ils so ient exam inés périodiquem ent. L ’opinion fu t exprim ée que la lu tte  contre  la tuberculose 
so it organisée principalem ent p ar les gouvernem ents e t que la Croix-Rouge apporte  son aide dans la p ropa
gande e t la rééducation  des m alades. Il a  é té  reconnu nécessaire de con tinuer les relations e t la collaboration 
ex is tan t en tre  la Croix-Rouge e t  les au tres  organisations nationales e t in ternationales trav a illan t dans le 
même dom aine.

(e) la Croix-Rouge e t la p ro tection  de la mère 
e t  de l’enfant.

Le P résiden t a y a n t rappelé les com m entaires de la Ligue des Sociétés de la Croix-Rouge, les délégués 
de Belgique e t des Pays-B as o n t a ttiré  l 'a tte n tio n  de la Com mission su r l ’im portance de la question de la 
dessication du la it m aternel. A ce t effet ils o n t recom m andé que les services de transfusion sanguine déjà 
ex istan ts  puissent ê tre  utilisés pour la dessication du la it m aternel. Les délégués de G rande B retagne, de 
R oum anie e t  de l’U .R .S.S. on t présenté un ra p p o rt su r les conditions ex istan t dans leurs pays respectifs.

(f) la Croix-Rouge e t l ’hygiène m entale.

Le P résident a y a n t rappelé les com m entaires de la Ligue des Sociétés de la Croix-Rouge, M . D ro n sart 
(Belgique) a  parlé des b ibliothèques d 'hôp itaux , particu lièrem ent en relation avec les m alades m entaux. 
Il a proposé la résolution su ivan te , appuyée p a r le D r M euli (Suisse), ce dernier a y a n t a jou té  q u ’une colla
boration  à ce t effet d ev ra it ê tre  établie  avec l'O rganisation  m ondiale de la S an té  e t la F édération  m ondiale 
pour l’H ygiène m entale.

Le D r Naficy donne lecture de cette résolution. (3)
C ette  résolution fu t approuvée à  l'unan im ité .

(g) commission in ternationale  perm anen te  pour la Sécurité e t l ’O rganisation des Secours sur 
to u tes Voies de C om m unication (S .O .S .T .): suppression éventuelle de la Com m ission.

L a résolution su ivan te  adoptée p ar le Conseil des G ouverneurs de la Ligue en 1950 recom m andan t la 
suppression de ce tte  Commission fu t approuvée p ar la Commission d ’Hygiène.

Le D r Naficy donne lecture de cette résolution. (4)

(>) Voir Résolution 30, page 160. (3) Voir Résolution 32, page 160.
(2) Voir Résolution 31, page 160. (4) Voir R ésolution 33, page 160.
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Standardisation du matériel médical de la Croix-Rouge

C ette  question constitue  le po in t 2 de la résolution présentée p ar la Croix-Rouge au trich ienne e t m en
tionnée précédem m ent. La Com m ission a décidé de renvoyer ce tte  question à la Commission in ternationale  
du M atériel san ita ire  reconstituée.

II I . Personnel san ita ire :
(a) rap p o rt de la Ligue des 

Sociétés de la Croix-Rouge.

Après avoir présenté le rap p o rt de la Ligue des Sociétés de la Croix-Rouge, M lle Y. H entsch  (L .S .C .R .) 
a  m entionné que depuis la publication de ce rap p o rt le Com ité consu lta tif des Infirm ières s ’est réuni e t a 
présenté un rap p o rt au Conseil des G ouverneurs de la Ligue, qui l 'a  entériné.

A près lecture du rap p o rt, la Com mission en a approuvé, à  l’unanim ité , les recom m andations.

(b) rap p o rt du C om ité in ternational de la Croix-Rouge.

Mlle. L. Odier (C .I.C .R .) a a ttiré  l ’a tten tio n  de la Com mission sur le fa it que les docum ents d istribués 
do iven t ê tre  lus en liaison avec le Rapport résumé publié p ar le C om ité in te rna tiona l de la Croix-Rouge à 
l’in ten tion  de la Conférence. A près quelques rem arques présentées par la délégation de la Croix-Rouge 
indonésienne e t a y a n t tra i t  au m anque actuel d ’infirm ières en Indonésie, le rap p o rt fu t approuvé à  l 'u n an i
m ité.

(c) s ta tu t  du personnel san ita ire— adm ission, 
exigences e t conditions de service.

M lle Odier p résen ta  le rap p o rt du C .I.C .R . sur le questionnaire  q u ’il a  publié.
En ce qui concerne la p répara tion  des infirmières, M lle H entsch  (L .S .C .R .) a insisté sur la nécessité 

d ’y pourvoir en conform ité avec le program m e d ’enseignem ent tel que le recom m ande le Conseil in te r
national des Infirm ières. M lle O dier s’est déclarée d ’accord sur ce point.

Le rap p o rt du C .I.C .R . fu t appuyé p ar le D r M euli (Suisse) e t M . D ro n sa rt (Belgique) qui on t souligné 
l’im portance des services rendus depuis plusieurs années dans ce dom aine p ar M lle O dier (C .I.C .R .), e t 
M lle H entsch, (L .S .C .R .) Le rap p o rt fu t approuvé à l’unanim ité.

(d) soins au  foyer.

M lle H entsch (L .S .C .R .) a tt ira  l’a tten tio n  de la Com mission sur un rap p o rt spécial présenté p ar la 
Ligue au C om ité consulta tif des Infirm ières, rap p o rt qui a été d istribué.

Les rep résen tan ts  des pays su ivan ts p riren t p a r t  à la discussion : A ustralie, Belgique, C anada, E ta ts  
Unis d ’Am érique, G rande B retagne, Pays-B as e t Suisse. T ous ces délégués o n t parlé en faveur du dévelop
pem ent des soins au foyer sous les auspices de la Croix-Rouge.

P o in t 1 de la le ttre  de la Croix-Rouge au trich ienne:
Form ation  du personnel de la Croix-Rouge.

A la suite  d 'une  brève discussion à laquelle partic ip èren t les rep résen tan ts du C om ité in ternational de 
la Croix-Rouge, de la Ligue des Sociétés de la Croix-Rouge e t des Sociétés nationales du Chili e t de la 
G rande Bretagne, il a été relevé l’im possibilité de s tandard iser la form ation du personnel Croix-Rouge du 
fa it des différentes conditions ex is tan t dans les pays respectifs. Il fu t décidé que le S ecré ta ria t de la Ligue 
sera it prié de répondre à la Croix-Rouge au trich ienne en ap p e lan t son a tten tio n  sur la résolution qui venait 
d ’ê tre  adoptée p ar la Commission ainsi que sur les résolutions adoptées an té rieu rem en t p ar d 'au tre s  réunions 
in ternationales de la Croix-Rouge.

IV. Assistance Sociale:
la Croix-Rouge e t l’Assistance sociale.

M lle H entsch s ’est référée au  rap p o rt présenté par M m e G illet, concernan t la recom m andation du 
Conseil des G ouverneurs de la Ligue, en d a te  du 25 ju ille t 1952. Les rep résen tan ts des pays su ivan ts on t 
pris p a r t à la discussion: Chili, E ta ts  Unis d ’A m érique, G rande-B retagne e t U .R .S.S. La recom m andation 
m entionnée plus h a u t chargeait le S ecré taria t de la Ligue d ’une étude com plém entaire sur la question.

T ous les points de l’ordre du jo u r a y a n t é té  exam inés, le P résident, a v a n t de clore la session, a remercié 
les délégués de leur partic ipation  à la discussion. Il a égalem ent exprim é sa g ra titu d e  au  Com ité in te r
national de la Croix-Rouge e t à la Ligue des Sociétés de la Croix-Rouge pour leur collaboration ainsi q u ’à 
la Croix-Rouge canadienne pour l ’organisation des trav au x  de la Com m ission. (Applaudissem ents .)
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M . J . A. M acA U L A Y  (P résiden t) [Original anglais]—Je vous rem ercie, D r Naficy. Veuillez avoir 
l ’obligeance de reste r à la tribune ju sq u 'à  ce que nous ayons mis les résolutions au vote. Je  ne dem anderai 
pas à la Conférence d ’approuver le rap p o rt a v a n t q u ’elle ne se soit prononcée sur les diverses résolutions 
q u ’il contien t.

A près que le Dr Naficy en ait donné lecture, toutes les résolutions de la Commission d'Hygiène,
Personnel sanitaire et Assistance sociale sont mises aux  voix une à une et adoptées à l'unanim ité. (*)

M ain ten an t que vous avez adop té  les résolutions contenues dans le rap p o rt, je vous dem ande si vous 
désirez ad o p ter le R ap p o rt lui-m êm e de ce tte  Commission.

Le Rapport de la Commission d ’Hygiène, Personnel sanitaire et Assistance sociale est adopté à Vunanimité.
Je  vous rem ercie beaucoup, D r Naficy. Je  tiens à féliciter le Président, le R apporteu r e t les au tres  

m em bres du B ureau de ce tte  Com mission de l’excellent travail q u ’ils on t accompli. (Applaudissem ents .) 
Je  souhaite que ce soit là un indice de la m anière d o n t se poursu ivra  la suite de nos trav au x  e t que les rapports  
de tou tes les commissions, adop tés à l’unanim ité  p ar celles-ci, ne donnen t lieu à aucune difficulté en séance 
plénière.

Le poin t su iv an t à l’ordre du jou r est le R ap p o rt de la Commission des Secours e t je donne la parole à 
M . W ilson, son R apporteur.

P O I N T  V I  A  L ’O R D R E  D U  J O U R  D E  L A  C O N F E R E N C E :

R A P P O R T  D E  L A  C O M M I S S I O N  D E S  S E C O U R S

M . J . C. W IL SO N  (R ap p o rteu r de la Com mission des Secours) [Original anglais]— M onsieur le Prési
d en t, M esdam es, M essieurs: J ’ai l’honneur de vous p résen ter le R ap p o rt de la Commission des Secours. La 
Com mission a siégé les lundi 28 ju ille t, m ardi 29 ju ille t e t m ercredi 30 juillet.

I. E lection du P résident, du V ice-Président, du R apporteu r 
e t  des Secrétaires.

A la séance d ’ouvertu re  M . L eather (Croix-Rouge canadienne), P résident suppléant, propose la cand i
d a tu re  à la présidence de M . E rling Steen, P résiden t de la Croix-Rouge de Norvège. M. Steen est élu
Présiden t de la Com m ission à l'unan im ité , par acclam ations.

Les au tres m em bres du B ureau son t élus comme su it:
V ice-Présidents : M . H . H. L eather (Croix-Rouge

D r V. M inucci (Croix-Rouge
Sardar B ahadur B alw ant Singh Puri (Croix-Rouge

R ap p o rteu r: M . J. C. W ilson (Croix-Rouge

Secrétaires : M . E. W insall (L .S .C .R .)
M. H. C oursier (C .I.C .R .)

II. Action générale de la Croix-Rouge en m atière de secours:
(a) rap p o rt du C om ité in ternational de la Croix-Rouge
(b) rap p o rt de la Ligue des Sociétés de la Croix-Rouge

Le C .I.C .R . e t la L .S .C .R . donnen t lecture de leurs rap p o rts  à la Commission, qui les accepte a i unan i
m ité, sans discussion.

(c) l'action  de secours de la Croix-Rouge dans ses 
rap p o rts  avec les organism es gouvernem entaux 
sur le plan national e t in ternational.

E n ce qui concerne le dom aine de l ’action  de secours de la Croix-Rouge, plusieurs Sociétés nationales 
in terv iennen t afin de souligner l’im portance des rap p o rts  en tre  les G ouvernem ents e t la Croix-Rouge sur le 
plan national e t in ternational.

(d) coordination e t s tandard isa tion  des secours d ’urgence.

Un échange de vues a lieu te n d a n t à m e ttre  en relief l’in té rê t q u ’il y a u ra it à coordonner e t norm aliser 
les secours d ’urgence. Des suggestions ém an an t de diverses Sociétés nationales sont soum ises à l’a tten tio n  
de la Com m ission, en tre  au tres  celle de prier la Ligue de continuer à développer son action  dans ce dom aine.

(’) Voir Résolution 29 à 33, pages 160.

canadienne) 
italienne) 
de l’Inde)

am éricaine)

77



I I I .  R apports  succincts des Sociétés nationales 
su r leurs ac tions de secours e t leurs 
expériences en m atière  de secours.

Un ra p p o rt est p résen té su r l’action  de secours en Ita lie . Le rep résen tan t de la Croix-Rouge italienne 
ainsi que celui du G ouvernem ent italien  exprim ent, au  nom  des victim es des inondations qui ravagèren t la 
vallée du Pô l'h iver dernier, leur g ra titu d e  pour l’assistance généreuse consentie p a r les au tres  Sociétés 
nationales.

P lusieurs Sociétés fon t rap p o rt brièvem ent sur leurs actions de secours e t  les p ro je ts élaborés dans leurs 
pays afin de satisfaire aux besoins ré su lta n t de sinistres. U n certa in  nom bre de rap p o rts  sur les secours en 
cas de ca tastrophes o n t é té  rem is p ar les Sociétés nationales aux services de la Conférence, d ’où l’on pourra  
les ob ten ir.

IV. P opulation  civile en tem ps de guerre— 
rôle de la Croix-Rouge.

L ’a tten tio n  de la Com mission es t a ttirée  sur le C om m entaire de la Ligue des Sociétés de la Croix- 
Rouge, au su je t duquel la Croix-Rouge de Belgique exprim e un avis favorable, déclaran t que la m atière, 
telle q u ’elle y  est tra itée , p o u rra it fournir à l’avenir les bases d ’un excellent m anuel à l’usage des Sociétés 
nationales.

Le délégué de la R épublique de Corée, de son côté, fa it p a r t  de sa reconnaissance la plus vive de l’aide 
accordée à son pays p ar l ’in term édiaire  de la Croix-Rouge e t des N ations Unies.

A son tour, le rep résen tan t des N ations U nies rem ercie les Sociétés nationales, la Ligue des Sociétés de 
la Croix-Rouge e t  le C om ité in ternational de la Croix-Rouge d ’ê tre  venus en aide à  l ’O rganisation des 
N ations Unies, désireuse de secourir la population nécessiteuse e t souffrante de Corée.

V. Secours aux réfugiés— rôle de la Croix-Rouge.

La Com mission en tend , enfin, les rap p o rts  faits p ar diverses Sociétés su r les expériences q u ’elles o n t 
acquises re la tivem ent à ce problèm e.

M . W ilson donne ensuite lecture des résolutions adoptées par la Commission des Secours.

M onsieur le Président, M esdam es, M essieurs: Ceci constitue la fin du R ap p o rt que je viens d ’avoir 
l'honneur de vous faire su r les trav au x  de la Com mission des Secours. (A pplaudissem ents .)

M . J . A. M acA U L A Y  (P résident) [Original anglais]—Je  crois que la délégation péruvienne désire 
prendre la parole m ais il fa u t que ce soit au  su je t d ’une des résolutions. Je  vais m e ttre  les résolutions aux
voix une à une; cela vous convient-il de prendre la parole au  m om ent où la résolution en question est mise
au vote? De quelle résolution s'agit-il?

M lle R. A LV A REZ C A L D E R O N  (Pérou-C roix-R ouge) [Original espagnol]— Il s ’ag it de la résolution 
in titu lée  «Secours en cas de calam ités» .

M . J . A. M acA U L A Y  (P résident) [Original anglais]— T rès bien; vous aurez l ’occasion de prendre la 
parole quand  nous en viendrons à ce tte  résolution.

Voulez-vous nous donner lecture de la prem ière résolution, je  vous prie, M . W ilson.

M . J . C. W IL SO N  (R apporteu r de la Com mission des Secours) [Original anglais]—

SE C O U R S E N  CAS D E  F A M IN E
«L a X V IIIe Coniérence in ternationale  de la Croix-Rouge,

co n sta tan t que diverses parties du m onde son t de tem ps à  au tre  Irappées de lam ine, e t  que tel e st le cas actuellem ent, 
invite  les Sociétés nationales à  donner su ite  aux appels des Sociétés soeurs,
recom m ande à  tou tes les Sociétés nationales de coordonner leurs actions de secours avec la Ligue des Sociétés de la 

Croix-Rouge afin d ’ap p o rte r l’aide urgente requise, de la m anière la plus rapide,
dem ande que cette  assistance soit inconditionnellem ent apportée  e t  selon les seuls principes hum anitaires e t  dans 

l’esp rit d ’e n tr ’aide e t  de fra te rn ité  en tre  les peuples de tou tes les nations, conform ém ent aux  principes de la Ligue des 
Sociétés de la Croix-Rouge,

recom m ande aux Sociétés bénéficiaires de faire rap p o rt à  la Ligue des Sociétés de la Croix-Rouge sur l'affectation  e t 
la répartition  des secours reçus,

recom m ande à  la Ligue des Sociétés de la Croix-Rouge, afin de coordonner les efforts des Sociétés nationales, d ’en tre 
prendre une étude spéciale des besoins dans les régions frappées de fam ine de sorte que les Sociétés nationales soient in
formées du  degré d ’urgence caractérisan t les besoins dans chacune des régions victim es de la fam ine.»
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M . J . A. M acA U L A Y  (P résident) [Original anglais]— Voilà la prem ière résolution. Elle a été adoptée 
à la Com m ission p ar 20 voix contre  2, avec 2 absten tions.

La R épublique populaire de Chine désire prendre la parole à son su jet. Veuillez m onter à la tribune, 
s ’il vous p la ît. C ’est le seul end ro it d ’où vous puissiez parler.

M . W U  Y U N  FU  (R épublique populaire de Chine— Croix-Rouge) [Original chinois]— M esdam es e t 
M essieurs: La résolution adoptée n ’est pas la m êm e que celle qui a v a it é té  proposée à l’origine p ar la déléga
tion chinoise ; c ’est pourquoi la Société de la Croix-Rouge chinoise désire faire la déclaration  suivante.

La proposition faite  p ar la Croix-Rouge chinoise, p ar l ’in term édiaire de sa délégation, sur les secours 
aux populations frappées de fam ine du S u d -E st de l’Asie, du M oyen O rient, de la Corée du  N ord e t de 
l’Afrique du  N ord est en tièrem ent fondée sur les besoins m atériels u rgents des h a b ita n ts  des régions frappées 
de fam ine e t stric tem en t conform e aux principes hum anita ires de la Croix-Rouge, c 'est-à-d ire l’allégem ent des 
souffrances de l’hum anité.

P our respecter e t inclure dans une large m esure les différentes opinions, nous avons consulté les délégués 
canadiens e t australiens e t à la suite  de ce tte  en trevue nos tro is délégations o n t donné leur accord unanim e 
à un tex te  revu du pro je t de résolution. N éanm oins, lorsque le p ro je t revu fu t soumis à  la Commission des 
Secours pour y  ê tre  rediscuté, le délégué canadien proposa une nouvelle m odification qui eu t pour effet de 
supprim er en tièrem ent de la résolution finalem ent adoptée les passages dem an d an t des secours en faveur 
des régions frappées d ’une grave fam ine dans le S u d -E st de l ’Aise, le M oyen-O rient, la Corée du N ord 
e t l ’A frique du  N ord.

L a délégation chinoise a voté en faveur de ce tte  résolution m ais en même tem ps nous n ’avons pu nous 
em pêcher d ’exprim er no tre  profond regret d ev an t ce t oubli volontaire des souffrances des populations du 
S u d -E st de l’Asie, du M oyen-O rient e t de la Corée du N ord e t nous faisons des réserves sur ce point.

N ous dem andons que ce tte  déclaration  soit jo in te  à la résolution dans le procès-verbal de la Commission 
des Secours ainsi que dans tous les docum ents publiés u ltérieurem ent. M erci.

M . J . A. M acA U L A Y  (Président) [Original anglais]— Q uelqu’un d ’a u tre  désire-t-il prendre la parole 
au  su je t de ce tte  résolution? L ’A ustralie  a la parole.

M . A. G. B R O W N  (A ustralie— Croix-Rouge) [Original anglais]— M onsieur le P résident, M esdam es, 
M essieurs: P our ê tre  to u t à  fa it équ itab le  e t fidèle à  l’esp rit de la Croix-Rouge, je dois confirm er ce que vient 
de dire no tre  am i le délégué chinois au  su je t de ce tte  résolution.

L a rédaction  des prem iers paragraphes de ce tte  résolution p résen tan t quelques difficultés, il fu t en tendu  
que les délégués canadiens, chinois e t austra liens se réun ira ien t p en d an t l'in te rru p tio n  de m idi pour étud ier 
ce tte  résolution. E t  nous avons effectivem ent décidé que le tex te  proposé p ar la délégation chinoise sera it 
soum is à la Conférence.

C 'e s t la raison pour laquelle, lorsque quelques délégués o n t changé d 'a ttitu d e , nous avons vo té  en 
faveur de la résolution chinoise. Plus exactem ent— excusez-moi, M onsieur le P résiden t— nous avons voté 
contre la résolution telle qu 'elle é ta it présentée, parce q u ’elle n ’é ta it  pas la résolution sur laquelle les trois 
délégations s ’é ta ien t mises d ’accord. N ous avons voté, je dis bien, avec la délégation chinoise contre la 
résolution proposée car nous avons estim é devoir ê tre  to u t à fa it équitab les e t conséquents avec nous-m êm es.

M . J . A. M acA U L A Y  (P résident) [Original anglais]— U n a u tre  délégué dem ande-t-il la parole? le  
rends la parole au R apporteur.

M . J . C. W IL SO N  (R ap p o rteu r de la Com m ission des Secours) [Original anglais]— E n m a qualité  de 
R ap p o rteu r de ce tte  réunion je tiens à indiquer que j ’ai in te rp ré té  l’avis de la m ajo rité  des partic ip an ts  
com m e é ta n t favorable à une résolution de carac tère  assez général qui puisse com prendre tou tes les parties 
du  m onde susceptibles d ’être  a tte in tes , sans nom m er de régions particulières, e t c ’est en effet une résolution 
te n a n t com pte de ces considérations qui a finalem ent été mise aux voix.

M . J . A. M acA U L A Y  (Président) [Original anglais]— Etes-vous disposés à passer au  vote? Il s ’ag it 
de la résolution telle q u ’elle a  é té  adop tée  p ar la Com m ission des Secours.

La résolution est adoptée par 46 voix contre 0 et une abstention. (*)
V oulez-vous lire la R ésolution N o 2, s'il vous p la ît, M . W ilson.

(*) Voir Résolution 26, page 158.
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M. J. C. WILSON (Rapporteur de la Commission des Secours) [Original anglais]—

A SSIST A N C E  A LA P O PU L A T IO N  C IV IL E  D E  C O R E E

«La X V II le Conférence in ternationale  de la Croix-Rouge,
consciente de l'ex trcm e misère e t  des besoins u rgents des millions de v ictim es de guerre en Corée ainsi que du  désir 

des Sociétés nationales d ’y faire parven ir des secours afin q u ’ils soient d istribués librem ent selon la trad itio n  qui s 'e s t 
révélée satisfaisan te  a v a n t le d éb u t des hostilités en Corée,

reg re tte  que les au to rités  m ilitaires des N ations Unies se soient heurtées au  cours des opérations m ilitaires à  des 
difficultés dans la transm ission régulière des secours de Croix-Rouge qui au ra ien t pu ê tre  fournis par les Sociétés nationales 
à  la Croix-Rouge de la R épublique de Corée,

prend acte que ces difficultés o n t é té  surm ontées ju sq u ’à  un certain  point, p e rm e tta n t l ’envoi d ’une q u a n tité  accrue 
de secours en Corée dans le co u ran t des derniers mois,

s ’inquiète, cependant, de to u te  restriction  relative à  leur envoi e t d istribu tion  en Corée ne ré su ltan t pas de nécessités 
m ilitaires e t susceptible de nuire à  la libre transm ission des secours de Croix-Rouge, en accord avec les principes trad itio n 
nels de la Croix-Rouge,

a ttire  l’a tte n tio n  du Secrétaire général des N ations Unies su r la position spéciale des Sociétés de la Croix-Rouge, du 
C roissant-R ouge e t du  Lion e t Soleil Rouges, position reconnue par les N ations Unies dans la Résolution 55 (\~) adoptée 
par l'Assem blée générale, le 19 novem bre 1946,

dem ande au  Secrétaire général des N ations Unies, en application  de cette  Résolution e t  des b u ts e t  p rincipes de la 
Croix-Rouge in ternationale , de se m ettre  en rapport, au ssitô t que possible, avec la Ligue des Sociétés de la Croix-Rouge 
pour dé term iner les m esures par lesquelles la transm ission des secours de la Croix-Rouge en Corée p ourrait ê tre  facilitée 
e t par lesquelles les difficultés ci-dessus m entionnées pourraien t tro u v er une solution rapide,

dem ande à  la Ligue des Sociétés de la Croix-Rouge d 'offrir une fois de plus à  la Croix-Rouge de la R épublique 
populaire de Corée des secours en faveur des victim es de la guerre su r son te rrito ire .»

M . J . A. M acA U L A Y  (P résident) [Original anglais]— On me d it  que ce tte  résolution a  é té  adop tée  à 
l 'unan im ité  par la Com m ission, m ais je crois que la Croix-Rouge austra lienne  v eu t p rendre la parole à son 
sujet.

M . A. G. B R O W N  (A ustralie— C roix-Rouge) [Original anglais]— M onsieur le P résident, M esdam es e t  
M essieurs: Ce tex te  es t le ré su lta t d ’un am algam e de deux résolutions présentées respectivem ent p a r la 
C roix-Rouge danoise e t  la Croix-Rouge austra lienne . Avec l’a ssen tim en t de la Croix-Rouge danoise je 
voudrais proposer, M onsieur le P résiden t, de renforcer ce tte  résolution e t  d 'en  dégager le sens au  moyen 
d ’une ad jonction  à l'av an t-d e rn ie r paragraphe e t de l’insertion d ’un m ot au  dern ier paragraphe. Ai-je vo tre  
perm ission de lire ces propositions, M onsieur le Président?

M . J . A. M acA U L A Y  (P résiden t) [Original anglais]— Oui, M onsieur.

M . A. G. B R O W N  (A ustralie— Croix-Rouge) [Original anglais]— A la dernière ligne de l’av an t- 
dernier paragraphe—soit le sixième— après les m ots «pourra ien t tro u v er une solution rap ide» , nous p ro 
posons d 'a jo u te r, «et de conférer également avec le Comité international de la Croix-Rouge aux  mêmes fin s , en 
ce qui concerne tout secours qu'il pourrait fourn ir» . Voilà donc la prem ière ad jonction  que nous proposons 
au paragraphe 6: «et de conférer également avec le Comité international de la Croix-Rouge aux  mêmes fin s,
en ce qui concerne tout secours qu'il pourrait fourn ir» .

L 'au tre  ad jonction , M onsieur le P résident, est à l 'avan t-dern ière  ligne de la résolution, qui cite la 
R épublique populaire de Corée ; pour plus de c larté  e t d ’exactitude, il faud ra it, à no tre  avis, dire «la R é
publique démocratique populaire de Corée.» M erci, M onsieur le Président.

M . J . A. M acA U L A Y  (P résident) [Original anglais]— D ésirez-vous p résen ter ces m odifications à 
titre  d ’am endem ent?

M . A. G. BR O W N  (A ustralie, Croix-Rouge) [Original anglais]— Oui, M onsieur le Président.

M . J . A. M acA U L A Y  (P résiden t) [Original anglais]— Vous avez en tendu  les propositions de la délé
gation  australienne relatives à la m odification de ce tte  résolution. Je  vais d ’abord m ettre  aux  voix la 
résolution avec l’am endem ent proposé. L ’on m ’avise que quelques-unes des délégations n ’o n t peu t-ê tre  
pas saisi le sens de l’am endem ent proposé p ar l’A ustralie; je vais donc vous en expliquer la portée exacte.

Il s ’ag it de la R ésolution No 2, d o n t l 'av an t-d e rn ie r paragraphe est libellé com m e su it:

«dem ande au Secrétaire général des N ations Unies, en application  de cette  résolution e t des b u ts e t  principes de la
Croix-Rouge internationale, de se m ettre  en rapport, au ssitô t que possible, avec la Ligue des Sociétés de la Croix-Rouge
pour déterm iner les mesures par lesquelles la transm ission des secours de la Croix-Rouge en Corée p o urrait ê tre  facilitée 
e t  par lesquelles les difficultés ci-dessus m entionnées pourraien t tro u v er une solution rapide»
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E t  on propose d ’a jo u te r im m édiatem ent après les m ots «une solution rapide» le m em bre de phrase su ivan t: 
«et de conférer également avec le Comité international de la Croix-Rouge aux  mêmes fin s , en ce qui concerne 
tout secours qu'il pourrait fourn ir  ». Voilà la prem ière des m odifications proposées.

L ’a u tre  m odification vise le dern ier paragraphe de la résolution:

«dem ande à  la Ligue des Sociétés de la Croix-Rouge d 'offrir une fois de plus à  la Croix-Rouge de la R épublique
démocratique»

(le m ot «démocratique» est inséré ici)

«populaire de Corée des secours en faveur des v ictim es de la guerre su r son territo ire .»

J ’espère que ce tte  explication au ra  dissipé to u te  confusion au su je t de ce tte  résolution e t q u ’é ta n t tous 
au  co u ran t de sa portée vous serez m ieux à  même de vous prononcer m a in tenan t. Une m inute, je vous 
prie; la délégation de la Russie soviétique dem ande la  parole.

G e n e r a l  N. V. S L A V IN E  (U .R .S .S .— Croix-Rouge e t Croissant-R ouge) [Original russe]— M onsieur le 
P résiden t: C 'es t une question. D ’après les règles de procédure de nos séances on vote, a v a n t une résolution, 
les am endem ents qui o n t é té  soum is pour ce tte  résolution. Pourquoi votons-nous ce tte  fois la résolution en 
m êm e tem ps que les am endem ents? Parce que vous savez déjà  que les questions sur le so i-d isant C om ité 
in te rna tiona l ren d en t ce p ro je t de résolution inacceptable pour certaines délégations. Il me semble, pour 
q u ’on vote ce tte  résolution à l’unanim ité , q u ’il ne fa u t pas inclure ce t am endem ent dans la résolution. 
C ’est pourquoi je propose que nous votions d ’abord les am endem ents, puis la résolution.

M . J . A. M acA U L A Y  (P résident) [Original anglais] (S’ad ressan t à la délégation du C .I.C .R .)— Vous 
avez la parole.

M . R. G A L L O P IN  (C .I.C .R .)— M onsieur le P résiden t: Puisque l’am endem ent proposé p ar la Croix- 
Rouge austra lienne  sem ble p rê te r à discussion dans l’esp rit de certa ines délégations, je voudrais b rièvem ent 
ind iquer la raison pour laquelle le C om ité in te rna tiona l lui-m êm e a  suggéré ce t am endem ent à la Croix- 
Rouge australienne.

Il s ’ag it sim plem ent ici d ’une question de fa it: le C om ité in ternational de la Croix-Rouge, q u ’on le 
veuille ou non, a é té  chargé p a r certa ines organisations de d istribuer des secours en Corée. Il s ’ag it n o tam 
m en t d ’un don que le G ouvernem ent suisse a  dem andé au C om ité in te rna tiona l de la Croix-Rouge, il y a 
quelque tem ps déjà , de faire parven ir p ar ses soins en Corée. Pour la d istribu tion  de ce don, il est donc 
nécessaire pour le C om ité, com m e pour la Ligue, d ’arriv er à un a rrangem en t avec les N ations Unies.

P a r conséquent, pour que les efforts des deux organisations in ternationales de la Croix-Rouge soient en 
harm onie, nous avons pensé qu 'il é ta it  bon de prévoir les deux éven tualités en une seule résolution.

M . J . A. M acA U L A Y  (P résident) [Original anglais]—A l’in ten tion  de la délégation soviétique je me 
perm ets d ’indiquer que c ’est bien l’am endem ent que je  m etta is  aux voix en prem ier. C ’est pourquoi je vous ai 
dem andé de vous prononcer su r la résolution avec l ’am endem ent proposé.

M ais puisque la question a é té  soulevée e t  que nous sommes, pour ê tre  to u t-à -fa it précis, en présence 
de deux propositions de m odification d o n t l’une p o u rra it convenir à certaines personnes m ais non l’au tre , 
ou vice-versa, je les m e ttra i aux voix séparém ent.

Je  vous dem ande donc d ’abord votre  avis au  su je t de l’ad jonction  à l’avan t-d ern ier paragraphe proposée 
p ar la délégation austra lienne. Elle consiste à a jou te r, après les m ots «solution rap ide» , le m em bre de 
phrase «et de conférer avec le Comité international de la Croix-Rouge aux  mêmes fin s, en ce qui concerne tout 
secours qu'il pourrait fourn ir  ».

Le premier amendement australien est adopé par 52 voix contre 14, sans abstentions.

M ain ten an t, en ce qui concerne le dern ier paragraphe de la résolution— bon, je vois que la délégation 
d ’Irlande dem ande la parole. V oulez-vous m onter à la  tribune, je  vous prie. Je  me perm ets d ’expliquer 
aux délégués que même s ’ils o n t très peu à  dire, nous ne pouvons le savoir a v a n t q u 'ils  ne soient m ontés à 
la trib u n e  e t ce tte  m anière de procéder évite que la confusion qui s ’est produite le jo u r de l’ouvertu re  ne se 
renouvelle. L a même règle s ’applique à to u t le m onde e t je dois insister auprès des o ra teu rs afin q u ’ils 
veuillent bien, pour prévenir to u te  confusion, parler de la tribune.
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M m e T . B A R R Y  (Irlande— Croix-Rouge) [Original anglais]— M onsieur le P résident, M essieurs les 
Délégués: En réalité  je  voulais seulem ent dem ander un renseignem ent. Quel nom la Ligue donne-t-elle 
officiellement à  la Croix-Rouge de la R épublique populaire de Corée? Cela m ’aidera it, en ce qui me con
cerne personnellem ent au  moins, à p rendre une décision au  su je t de l’ad jonction  du m ot «démocratique» au 
nom de la R épublique populaire de Corée.

M. J . A. M acA U L A Y  (Président) [Original anglais]— N ous dem anderons à la Ligue ou au  C om ité 
in ternational de nous donner la réponse à vo tre  question. L ’une ou l’au tre  de ces in stitu tio n s peut-elle y 
répondre? (S’ad ressan t à M . de Rougé) Veuillez m on ter à la tribune, s ’il vous p laît.

M . B. d e  R O U G E  (L .S .C .R .) [Original anglais]— N ous appelons la Croix-Rouge de la Corée du N ord 
«Croix-Rouge de la R épublique dém ocratique populaire de Corée» e t celle de la Corée du  Sud «Croix- 
Rouge de la R épublique de Corée».

M . J . A. M acA U L A Y  (P résident) [Original anglais]— M . de Rougé nous a  inform és q u ’en Corée du
N ord la Société de la Croix-Rouge est connue sous le nom  de «Croix-Rouge de la R épublique dém ocratique
populaire de Corée» e t q u ’en Corée du Sud elle l’est sous celui de «Croix-Rouge de la R épublique de Corée».

Je  vous dem anderai m a in ten an t de vous prononcer sur l’insertion du  m ot «démocratique» au  dernier
alinéa qui dev iendra it donc:

«dem ande à  la Ligue des Sociétés de la Croix-Rouge d 'offrir une fois de plus à  la Croix-Rouge de la R épublique 
démocratique populaire de Corée des secours en faveur des victim es de la guerre su r son territo ire .»

Le second amendement australien est adopté par 55 voix contre 0 et une abstention.
Je  dois à p résen t m ettre  au vote la R ésolution 2 avec les m odifications qui v iennen t d ’y  ê tre  faites.

La résolution est adoptée par 55 voix contre 0 et une abstention. ( !)
Je déclare la résolution adoptée à  l’unanim ité.
Passons à la R ésolution 3, «Assistance m utuelle  en tre  Sociétés na tionales» .

M . W ilson donne lecture de cette résolution.
La Com mission ad o p ta  ce tte  résolution p ar 23 voix contre 0 e t une absten tion . Je  la m ets au  vote.

L a  résolution est adoptée à l'unanim ité. (2)
Veuillez lire la R ésolution 4, s 'il vous plaît.

M . J . C. W IL SO N  (R ap p o rteu r de la Com m ission des Secours) [Original anglais]—

F A C IL IT E S  A A C C O R D E R  PA R  L E S  G O U V E R N E M E N T S  A U X  S O C IE T E S  N A T IO N A L E S E T  AU X  
O R G A N IS A T IO N S IN T E R N A T IO N A L E S  D E  LA C R O IX -R O U G E  E N  M A T IE R E  D E  SEC O U R S.

«La X V IIIe Conférence in ternationale  de la Croix-Rouge,
réaffirme la Résolution 40 adoptée  par la X V IIe Conférence in ternationale  de la Croix-Rouge tenue à  Stockholm  

en 1948,
inv ite  les G ouvernem ents à  accéder a u ta n t  que possible aux requêtes des Sociétés nationales en vue d ’o b ten ir des facili

tés relatives à  leurs activ ités de secours afin de perm ettre  ainsi à  la Croix-Rouge de consacrer la to ta lité  des fonds destinés 
aux  secours à  l ’assistance d irecte des nécessiteux.»

M . J . A. M acA U L A Y  (P résiden t) [Original anglais]— La Croix-Rouge danoise m ’a  fa it savoir que 
c ’est elle qui a v a it proposé ce tte  résolution m ais q u ’elle est p rête  à la re tire r m a in ten an t é ta n t donné q u ’elle 
a appris q u ’une résolution analogue a été adoptée p ar la Com mission générale, e t  sera soum ise à la C on
férence. La Croix-Rouge danoise désire-t-elle prendre la parole à ce sujet?

M lle K. M . A H L M A N N -O H L S E N  (D anem ark— Croix-Rouge) [Original anglais]— M onsieur le P rési
d en t: La délégation danoise a v a it effectivem ent présen té ce tte  résolution. Le C om ité de R édaction  v ien t 
cependan t d ’a ttire r  no tre  a tten tio n  sur le fa it que la portée de ce tte  résolution est en tièrem en t couverte p ar 
une résolution q u ’a votée la Com mission générale. Pour ce tte  raison e t pour év iter une répétition  nous nous 
perm ettons de proposer le re tra it de ce tte  résolution.

M . J . A. M acA U L A Y  (P résident) [Original anglais]— Etes-vous assurée que le tex te  rédigé p ar la 
Com m ission générale rep rodu it la portée du  vô tre  dans sa to ta lité , ou bien désireriez-vous en tendre une 
explication de la p a r t du C om ité de R édaction à  ce sujet?

(*) Voir Résolution 28, page 159. (5) Voir Résolution 24, page 158.
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M lle K. M . A H L A M A N N -O H L S E N  (D anem ark— Croix-Rouge) [Original anglais]— L ’on m ’a  assurée 
que ce tex te  couvre la to ta lité  du nôtre.

M . J . A. M acA U L A Y  (P résident) [Original anglais]— T rès bien. P u isqu’il en est ainsi, que lqu ’un 
s ’oppose-t-il au  re tra it  de ce tte  résolution? Je  ne vois pas d ’opposition; la résolution est donc retirée.

Passons à  la R ésolution 5, «Secours à  l ’enfance».

M . W ilson donne lecture de cette résolution.

M . J . A. M acA U L A Y  (Président) [Original anglais]— L ’on m ’inform e que la Com mission des Secours 
a ado p té  ce tte  résolution à  l’unanim ité . Q uelqu’un désire-t-il la com m enter? Sinon, je  la m ets aux voix.

L a  résolution est adoptée à l'unanim ité, avec une abstention. (!)

A la R ésolution 6, m a in tenan t.

M . J . C. W IL SO N  (R ap p o rteu r de la Com m ission des Secours) [Original anglais]—

SE C O U R S E N  CAS D E  C A L A M IT E S
«La X V IIIe Conférence in te rnationale  de la Croix-Rouge,

recom m ande aux Sociétés nationales e t aux G ouvernem ents de leurs pays respectifs de s ’efforcer de donner suite aux
recom m andations adoptées pa r le «Sém inaire» de Secours en cas de C alam ités, réuni à  Mexico en sep tem bre 1951, e t a p 
prouvées sous form e de Résolutions pa r la V Ie Conférence inter-am éricaine de la Croix-Rouge tenue dans cette  capitale
im m édiatem ent après.»

M . J . A. M acA U L A Y  (P résident) [Original anglais]— L a délégation du Pérou désire prendre la parole 
au  su je t de ce tte  résolution.

M lle C. R . A LV A R EZ C A L D E R O N  (Pérou— Croix-Rouge) [Original espagnol]— Au su je t de la Réso
lu tion 6, la délégation du Pérou, com m e in itia trice  de ce tte  idée, a  le p laisir de p o rte r à la connaissance de 
ce tte  assem blée que la Com mission in ter-am éricaine de C oordination des Secours, recom m andée p ar les 
IVe, Ve e t V Ie Conférences panam éricaines de la Croix-Rouge, se trouve m ain ten an t légalem ent constituée 
p ar la ratification de onze pays, aux term es de son S ta tu t. Ces pays son t les su ivan ts: M exique, P anam a, 
Salvador, N icaragua, R épublique dom inicaine, G uatém ala , Bolivie, E q u ateu r, Chili, U ruguay  e t Pérou.

M . J . A. M acA U L A Y  (P résiden t) [Original anglais]— Q uelqu’un d ’au tre  désire-t-il prendre la parole? 
Sinon, je  passe à la consultation .

La résolution est adoptée à l ’unanim ité, avec une abstention. (2)

M a in ten an t que nous avons voté les résolutions contenues dans le rapport, je  pense que vous désirez 
proposer l ’adoption  du R ap p o rt de la Com m ission des Secours, M . W ilson.

M . J . C. W IL SO N  (R ap p o rteu r de la Com m ission des Secours) [Original anglais]—J ’ai l ’honneur de 
proposer l’adoption  de ce rappo rt.

Le Rapport de la Commission des Secours est adopté à l'unanim ité. (Applaudissem ents.)

M . J . A. M acA U L A Y  (P résident) [Original anglais]— Je suis certa in  de me faire vo tre  in terp rè te  
auprès du P résident, du R apporteu r, des m em bres du B ureau de la Commission e t des au tres  personnalités 
qui o n t pris p a r t  à ses trav au x  en leur ex p rim an t la reconnaissance de la Conférence ; nous les rem ercions 
tous. (A pplaudissem ents .)

Com m e vous le savez, nous n ’étions pas sûrs s’il sera it nécessaire de nous réun ir en séance plénière 
ce t après-m idi ou s’il suffirait de reprendre les séances plénières dem ain m atin . N ous n ’avons pu exam iner 
q u ’une p a rtie  des rap p o rts  des com m issions ju sq u ’ici. Le R ap p o rt de la Commission de la Jeunesse sera 
d istribué  dans les casiers des délégués e t nous passerons à l ’é tude  des résolutions de ce tte  Commission dem ain 
m atin , après quoi nous nous occuperons de celles de la Com mission générale. N ous en tendrons donc d ’abord 
le R ap p o rt de la Com m ission de la Jeunesse, ensuite  celui de la Commission générale.

N ous som m es arrivés au  b o u t de nos trav au x  pour au jo u rd ’hui.

L a Tchécoslovaquie désire prendre la parole pour p résen ter une m otion d 'o rd re .

(') Voir Résolution 27, page 159. (!) Voir Résolution 25, page 158.
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D r F. V A V R IC K A  (Tchécoslovaquie— G ouvernem ent)— M onsieur le P résident, M esdam es, M essieurs: 
La délégation tchécoslovaque se vo it obligée, une fois de plus, de faire ressortir certa ins d éfau ts  dans la 
direction e t dans l’organisation de nos travaux .

Les rap p o rts  volum ineux e t  im p o rtan ts  sur les trav au x  des com m issions ne son t en règle générale rem is 
aux délégués q u ’à  leur arrivée dans la salle de séance au  m om ent de l’ouvertu re  de nos séances. Il en a 
été ainsi au jo u rd ’hui du R ap p o rt de la Com mission d 'H ygiène, de m êm e que du  R ap p o rt de la Com mission 
des Secours. E ta n t  donné que nous ne disposons pas, à ce tte  C onférence de procès-verbaux sur les séances 
d 'a u tre s  organes, il es t p ra tiq u em en t impossible aux délégations de prendre dû m en t connaissance à l ’avance 
des résolutions tra itées. Ce fa it constitue  un danger sérieux pour la régu larité  des trav au x  de la Conférence.

La délégation tchécoslovaque se perm et de faire ressortir ce fa it é ta n t donné, no tam m en t, que nous 
aurons peu t-être  à exam iner le R ap p o rt de la Com mission générale dem ain. M a délégation dem ande que 
ce rap p o rt soit soum is à tem ps afin que tou tes les délégations puissent en prendre dû m en t connaissance à 
l'avance. M a délégation reg re tte  que ce rap p o rt n ’a i t  pas encore été  d istribué  e t espère, dans l 'in té rê t de 
la régularité  des négociations, q u ’il sera d istribué encore ce soir. Je  vous rem ercie, M onsieur le P résident

M . J . A. M ac  A ULA Y (P résident) [Original anglais]— N ous a tten d ro n s que le délégué qui v ien t de 
parler a it  gagné sa place e t m is ses écouteurs; je lui répondrai alors.

Le Secrétaire général m ’avise que les R apports  des Com m issions des Secours e t  d ’H ygiène o n t été 
placés dans les casiers des délégués tô t  ce m atin . Le R ap p o rt de la Com mission de la Jeunesse est en voie 
de d istribu tion  dans les casiers en ce m om ent. Le R ap p o rt de la Com m ission générale es t ex trêm em ent 
long e t  sa p réparation  a  en tra îné  une som m e considérable de travail. Il fau t que les délégués se renden t 
com pte que p endan t les heures où ils do rm en t le S ecré ta ria t n ’a rrê te  pas de trava ille r afin de m e ttre  to u te  
ce tte  docum entation  à leur disposition le plus rap idem ent possible. Le R ap p o rt de la Com m ission générale, 
lui aussi, sera mis à leur disposition le plus rap idem ent possible.

L a  séance est levée h 17 h.45.
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QUATRIEME SEANCE PEEN 1ERE

Le 5 août 1952

S O M M A IR E :— c o m m u n i c a t i o n  d e  l ’o r d r e  d u  j o u r — p o i n t  v i i i  a  l ’o r d r e  d u  j o u r  d e  l a  c o n f e r e n c e :

R A P P O R T  D E  L A  C O M M I S S I O N  D E  L A  J E U N E S S E .

La séance est ouverte à 10 heures par le Président, M . John A . M acAulay, Conseiller de la Reine.

C O M M U N I C A T I O N  D E  L ’O R D R E  D U  J O U R

M . J . A. M acA U L A Y  (P résident) [Original anglais]— P our revenir à la question soulevée hier soir en 
fin de séance au  su je t de la d is tribu tion  du R ap p o rt de la Com m ission générale, j ’ai été  avisé que les versions 
anglaise e t française de ce docum ent o n t é té  déposées dans les casiers des délégués à une heure ce m atin .

Le voeu a  é té  exprim é hier que le tem ps so it laissé aux délégués d ’é tud ier le R ap p o rt de la Commission
générale a v a n t q u ’il ne soit p résen té  à  la Conférence. Je  vous propose donc d ’exam iner le R ap p o rt de la
Com m ission de la Jeunesse ce m atin  e t de suspendre la séance ju sq u ’à tro is heures de l'après-m idi lorsque 
nous au rons fini de tra ite r  ce tte  question. Les délégués pou rron t ainsi consacrer plus de tem ps à l’étude 
du  R ap p o rt de la Com mission générale. De mon côté, je proposerai au  B ureau q u ’a u ta n t que possible nous 
nous occupions ce t après-m idi en prem ier lieu des po in ts non-litigieux, ou des points que nous supposons 
tels, dans le R ap p o rt de la Com mission générale. De ce tte  m anière j ’espère donner aux délégués to u t le 
tem ps voulu d ’é tu d ie r le R ap p o rt de la Com mission générale en a tte n d a n t que les points litigieux soient 
p résen tés à  la Conférence.

Je  dem anderai m a in ten an t à M . A but, R ap p o rteu r de la Commission de la Jeunesse, de nous présenter 
son R apport.

P O I N T  V I I I  A  L ’O R D R E  D U  J O U R  D E  L A  C O N F E R E N C E :

R A P P O R T  D E  L A  C O M M I S S I O N  D E  L A  J E U N E S S E

M . N . A B U T  (P résiden t e t R ap p o rteu r de la Com mission de la Jeunesse)— M onsieur le P résident, 
M esdam es e t M essieurs: J ’ai l ’honneur de p résen ter à la Conférence un bref ra p p o rt su r les trav au x  de la 
Com m ission de la Jeunesse e t de lui soum ettre  les h u it recom m andations q u ’elle a adoptées, pour la  p lu p art 
à  l ’unanim ité.

La Com mission a  tenu  q u a tre  séances; au  cours de la prem ière elle a constitué  son B ureau, en ra tifian t 
les propositions du  Conseil des Délégués. O nt é té  élus:

Présiden t: M . N. A bu t (C roissant-R ouge turc)

V ice-Président: M lle B. W ittb o rn  (Croix-Rouge suédoise)
D r J . V alencia-Parparcén  (Croix-Rouge vénézuélienne)
S.A .R. le Prince C hum bhot Phong B oriphat (Croix-Rouge thaïlandaise)

Secrétaires : M . C.-A. Schusselé (L .S .C .R .)
M lle K . H erm an (Croix-Rouge canadienne)

Au d é b u t de sa deuxièm e réunion, la Com m ission m ’a  fa it l’honneur de m ’élire comme R apporteur.
Les délégués de 28 Sociétés nationales o n t partic ipé aux trav au x  de la Com m ission, à savoir: R épublique 

fédérale d ’Allemagne, A ustralie, Belgique, Brésil, C anada, Chili, R épublique populaire de Chine, Colombie, 
D anem ark , E ta ts-U n is, H ongrie, Inde, Indonésie, Irlande, Italie , Japon , Nouvelle-Zélande, Pays-B as, 
Pologne, R oum anie, R oyaum e-U ni, Suède, Suisse, T haïlande, T urquie , U .R .S .S ., Vénézuéla e t Yougoslavie.

E n  outre, les délégués de six G ouvernem ents é ta ien t présen ts: C anada, R épublique de Corée, Israël, 
Pays-B as, Saint-Siège e t T urquie .

Le C om ité in ternational de la Croix-Rouge é ta it représenté p ar M lle L. Odier e t la Ligue des Sociétés 
de la Croix-Rouge p ar M . Louis V erniers, Conseiller pour les questions relatives à l’éducation  e t à la jeunesse.

L ’ordre du jo u r initial de la Com mission de la Croix-Rouge de la Jeunesse com prenait seulem ent trois 
points. L a Commission perm anen te  e t le B ureau de la Conférence o n t accepté d ’inclure dans cet ordre du 
jo u r tro is au tres  points présentés p a r le Secrétaire général de la Ligue e t qui son t les su ivan ts:

IV. L a Croix-Rouge de la Jeunesse en face des problèm es actuels du m onde de l’éducation;

V. D evoirs des Sociétés nationales à l’égard de leurs Sections de Croix-Rouge de la Jeunesse;
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V I. R elations de la Croix-Rouge de la Jeunesse:
(a) avec les in stitu tions spécialisées des N ations-U nies 

intéressées aux problèm es de la Jeunesse,
(b) avec les organisations in ternationales de jeunesse.

D ans mon allocution d ’ouvertu re , j 'a i  eu l'honneur de rem ercier chaleureusem ent la Croix-Rouge 
canadienne de l’accueil si cordial q u ’elle nous a réservé e t de souligner les rem arquables réalisations de sa 
Section de Jeunesse, d o n t l ’exposition in ternationale  d ’A rts scolaires, organisée à T oron to  à l’occasion de 
ce tte  Conférence, est un tém oignage frappan t. Je  me suis fa it l’in te rp rè te  de tou tes  les Sociétés nationales 
pour dire à M . Louis Verniers no tre  g ra titu d e  d 'av o ir accepté de m e ttre  ses h au tes com pétences e t sa grande 
expérience au service de la Ligue, en accep tan t la charge de Conseiller pour tou tes les questions rela tives à 
l’éducation de la jeunesse. M . V erniers a d ’ailleurs ap p o rté  à nos déb a ts  une très large con tribu tion  e t 
nous lui sommes très reconnaissants de tou tes les suggestions e t de tous les conseils q u ’il nous a prodigués 
avec ta n t  de sagesse e t de bienveillance.

P our plus de clarté , vous me perm ettrez  de vous donner m a in ten an t une synthèse aussi com plète e t
fidèle que possible sur ces six po in ts de l’ordre du jou r:

I. E lection du  P résident, des V ice-Présidents, du R ap p o rteu r e t  des Secrétaires.

Je  vous ai fa it p a r t au d éb u t de ce rap p o rt des décisions prises à ce su jet..

II . R ap p o rt de la Ligue des Sociétés de la Croix-Rouge sur la Croix-Rouge de la Jeunesse

Le R ap p o rt général de la Ligue des Sociétés de la Croix-Rouge sur son ac tiv ité  de 1948 à 1952 a  été 
envoyé, il y a  plusieurs sem aines, à  tou tes les Sociétés nationales qui on t eu ainsi la possibilité d 'é tu d ie r avec 
soin ce docum ent. D ans ce rap p o rt, un chap itre  est consacré à «l’ac tiv ité  de la Ligue dans le dom aine de
la Croix-Rouge de la Jeunesse». M . Schusselé, D irec teur du  B ureau de la Croix-Rouge de la Jeunesse de
la Ligue, a  souligné les points essentiels de ce rap p o rt, en a p p o rta n t à la Commission des explications aussi 
claires que com plètes su r la m anière d o n t les Sections nationales de la Croix-Rouge de la Jeunesse e t le 
B ureau de la Croix-Rouge de la Jeunesse de la Ligue av a ien t donné suite  aux  résolutions votées ta n t  p ar 
la X V IIe Conférence in ternationale  de la Croix-Rouge, que p ar les diverses instances de la Ligue.

M . Schusselé a relevé le développem ent ré jou issan t de la Croix-Rouge de la Jeunesse dans de nom breux 
pays, en particu lier en A m érique la tine  e t  dans le Proche-O rient, e t il a mis en lum ière l’extension des diffé
ren tes ac tiv ités de la Croix-Rouge de la Jeunesse, en particu lier dans le dom aine de l’en tra ide  e t de l'am itié  
in ternationales. C ’est ainsi q u ’au cours de ces dernières années le program m e in ternational d ’a r ts  scolaires 
a  connu un succès rem arquable, que des centres d ’études in ternationaux , des visites d ’études e t de nom breux 
échanges on t été organisés, qui o n t perm is à des jun iors de nom breux pays de p artag er leur expériences, de 
se connaître e t  de s ’estim er.

M . Schusselé a  précisé sur quelles bases le B ureau de la Croix-Rouge de la Jeunesse de la Ligue av a it 
m ain tenu  e t développé le co n tac t e t les relations avec l’ensem ble des organisations in ternationales de 
jeunesse, l’Unesco e t le B ureau In te rn a tio n a l d ’E ducation .

Enfin, il a m ontré les tâches tou jours plus grandes qui son t dévolues au B ureau de la Croix-Rouge de la 
Jeunesse de la Ligue, en particu lier celle « d ’assurer un passage ad éq u a t des m em bres de la Croix-Rouge de 
la Jeunesse dans le sein de la Croix-Rouge adu lte»  e t «de donner des conseils— sur leur dem ande—au 
C om ité exécutif de la Ligue, au  B ureau d ’O rganisation de la Ligue e t à tou tes les Sociétés nationales, q u an t 
au  développem ent du program m e destiné à favoriser les ac tiv ités  des jeunes au  sein de la  Croix-Rouge 
adu lte» .

C ette  résolution du  C om ité Exécutif, ratifiée par le Conseil des G ouverneurs de la Ligue, ici-même à 
T oron to , double en fa it les responsabilités e t les tâches du B ureau de la Croix-Rouge de la Jeunesse. Il est 
vrai que ce tte  résolution confère les mêmes obligations au  C om ité consu lta tif de la Croix-Rouge de la 
Jeunesse, d o n t le travail efficient do it ê tre  une fois de plus souligné.

La Commission de la Croix-Rouge de la Jeunesse a été unanim e à m anifester sa vive reconnaissance à 
M . Schusselé pour le beau trav a il q u ’il a  accom pli, le zèle, l’enthousiasm e e t la foi q u ’il a mis au service du 
m ouvem ent de la Croix-Rouge de la Jeunesse.

Je  suis heureux de l’occasion qui m ’est offerte de rendre un v ib ran t hom m age à  la Ligue pour l'oeuvre 
q u ’elle a  réalisée dans le dom aine de la jeunesse e t pour féliciter le D irecteur de son B ureau de la Jeunesse 
pour sa contribu tion  personnelle e t active au  succès de ce tte  oeuvre, qui est essentielle q u a n t à l’aven ir de 
to u te  la cause hum anitaire  qui nous tien t à coeur à tous.
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I I I .  E tu d e  des R ap p o rts  des Sociétés N ationales sur la Croix-Rouge de la Jeunesse.

Les rap p o rts  des Sociétés nationales com prennent pour la p lu p art un chap itre  sur les activ ités de leurs 
Sections de Jeunesse respectives. Ces rap p o rts  o n t été mis à la disposition de tous les délégués. C ’est 
pourquoi, dans leurs in terven tions au sein de la Com m ission, les rep résen tan ts  de plusieurs Sociétés nationales 
n ’o n t relevé que certa ins aspects des ac tiv ités de leurs Sections de Jeunesse, su rto u t celles qui m arqua ien t 
une innovation in téressan te  ou qui soulevaient des problèm es d ’in té rê t général.

Les délégués des Sociétés nationales su ivantes o n t présenté de brefs rap p o rts  verbaux : R épublique 
fédérale d 'A llem agne, Chili, Colombie, Indonésie, Irlande, Israël, Nouvelle-Zélande, R oum anie, Royaum e- 
Uni, Suède, T haïlande, U .R .S.S. e t Vénézuéla. Parm i les nom breuses suggestions présentées, il convient 
de relever:

1°. L a nécessité de fournir aux jeunes une saine litté ra tu re  e t de bons films;
2°. Les excellents ré su lta ts  ob tenus dans les centres d ’é tude  réservés aux  m em bres du corps

enseignant;
3°. L ’in té rê t que p o rten t les Jun io rs aux ac tiv ités destinées à en tourer les vieillards;
4°. L ’avan tage  d ’associer la Croix-Rouge de la Jeunesse aux actions d ’en tra ide  in ternationale .

Les rep résen tan ts des E ta ts-U n is, du R oyaum e Uni e t de la Suisse o n t exprim é leur vive g ra titu d e  
pour l’aide im p o rtan te  reçue de Sections soeurs en faveur des en fan ts victim es de calam ités ou a tte in ts  dans 
leur santé.

Le délégué de la  R épublique de Corée exprim a sa profonde reconnaisance pour les secours considérables 
envoyés p ar la Croix-Rouge, qui o n t perm is d ’alléger les souffrances de la population civile e t en particulier 
des enfan ts. La Com m ission a é té  heureuse d ’apprendre  q u ’une Section de la Croix-Rouge de la Jeunesse 
a lla it ê tre  créée dans ce pays; le B ureau de la Croix-Rouge de la Ligue se fera un devoir d ’aider ce tte  nouvelle 
Section dans ses efforts.

Sur proposition de M . V erniers, la Com mission a exprim é sa  vive appréciation  à l ’égard de tous ces 
rap p o rts  e t a confié au  B ureau de la Croix-Rouge de la Jeunesse de la Ligue la tâche de les é tud ier de façon 
approfondie, d ’en dégager les points essentiels e t  de tran sm ettre  à to u tes les Sections nationales de la Croix- 
Rouge de la Jeunesse un ra p p o rt général à  ce sujet.

IV. La Croix-Rouge de la Jeunesse en face des Problèm es A ctuels du m onde de l’É ducation.

M. V erniers (Conseiller de la Ligue) a présen té à la Com mission un rem arquable  exposé sur ce tte  
question aussi im portan te  q u ’actuelle. A près avo ir rappelé les é tro ites relations qui on t, dès sa fondation, 
uni la Croix-Rouge de la Jeunesse à l’école— relations qui on t été soulignées dans de nom breuses résolutions 
des Conférences in ternationales de la Croix-Rouge e t du Conseil des G ouverneurs— M . V erniers a précisé 
la portée de ce tte  collaboration qui repose, d ’une p a rt, sur les principes fondam entaux de la Croix-Rouge et, 
d ’a u tre  p a rt, su r la portée éducative du program m e de la Croix-Rouge de la Jeunesse. Il a  égalem ent 
rappelé le carac tère  souple de ce program m e, qui s ’ad ap te  aux conditions propres à chaque pays e t à 
chaque milieu social.

P our faire m ieux com prendre les b u ts  que se propose d 'a tte in d re  la Croix-Rouge de la Jeunesse, il est 
indispensable q u ’une cam pagne d ’inform ation soit m enée de façon constan te  auprès du public.

C ita n t D aniel H alévy, M . V erniers a  relevé ce tte  «accélération de l’histoire» qui a engendré un m onde 
dynam ique et, p ar voie de conséquence, une cu ltu re  dynam ique. C e tte  évolution a  engendré tro is phéno
m ènes carac téristiques :

I o. l ’obligation scolaire e t son prolongem ent au  delà de 12 ans, puis de 14 ans, puis de 1G ans,
su iv an t les pays;

2°. la  création  e t le développem ent continu  des écoles techniques, des in stitu tions pré-, post- e t
para-scolaires ;

3°. l ’alourdissem ent e t la com plexité croissante des program m es d ’études, su rto u t p ar l ’addition  
de m atières scientifiques.

L ’école, com m e telle, s ’e s t de plus en plus a ttach ée  à l ’instruction , m ais elle n ’a pu tou jours «offrir aux 
en fan ts  e t  aux  adolescents des occasions m ultipliées d ’ac tiv ités collectives orientées vers un b u t com m un, 
leur p e rm e tta n t de m anifester leurs possibilités individuelles».

Si l’on a jo u te  à ce tte  consta ta tio n  les incidences profondes des deux dernières guerres m ondiales su r la 
vie même de l’école e t les découvertes récentes de la génétique e t de la psychologie, l’im portance e t la valeur
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du program m e de la Croix-Rouge de la Jeunesse son t alors en pleine lum ière. E t  l ’on com prend mieux le 
parallèle frap p an t qui existe en tre  le développem ent co n stan t de la Croix-Rouge de la Jeunesse e t  l ’essor du 
m ouvem ent général de la rénovation  pédagogique.

Il m ’est im possible de p résen ter ici une synthèse— m êm e im parfa ite— de l’exposé de M . Verniers. Je  
voudrais sim plem ent c ite r une de ses conclusions, qui es t à la fois une co nsta ta tion  e t  un acte  de foi:

«La mise en oeuvre du program m e de la Croix-Rouge de la Jeunesse con tribue  pu issam m ent à  la 
form ation du caractère, ainsi q u 'à  l'in itia tio n  sociale des Juniors, sans pour a u ta n t  nuire au  progrès de 
leurs études p roprem ent scolaires.»

Ainsi, grâce à la Croix-Rouge de la Jeunesse, l’éducation  m arche de pair avec l’in stru c tio n ; e t c ’est 
pourquoi, rejo ignan t les conclusions de la Conférence des E ducateurs, réunie p ar la Ligue en 1925, on est 
en d ro it d ’affirm er que «l’ac tiv ité  de la Croix-Rouge de la Jeunesse s'accorde parfa item en t avec tous les 
efforts de la pédagogie m oderne pour faire de l’école, non seulem ent un in stru m en t d 'in stru c tio n , mais 
d ’éducation» .

La Commission a réservé un accueil chaleureux à  l'exposé de M . Verniers e t a  prié le B ureau de la 
Croix-Rouge de la Jeunesse de la Ligue de prendre tou tes m esures utiles pour le diffuser rap idem en t e t 
largem ent.

V. D evoirs des Sociétés nationales à l ’égard de leurs Sections de la Croix-Rouge de la Jeunesse

En vertu  de la résolution que j ’ai citée plus h au t, adoptée p ar le C om ité E xécutif de la Ligue en décem bre 
1951. e t ratifié par le Conseil des G ouverneurs, le C om ité consu lta tif de la Croix-Rouge de la Jeunesse e t le 
B ureau de la C R J de la Ligue o n t d o rén av an t «la responsabilité  m orale de favoriser les ac tiv ités des jeunes 
au  sein de la Croix-Rouge adu lte» .

C ’est pourquoi une é tude  sur ce su je t a  é té  préparée p ar le B ureau de la C R J de la Ligue en co llabora
tion avec des experts de plusieurs Sociétés nationales. C ette  é tude  a été d istribuée aux  m em bres de la 
Com mission e t sera incessam ent envoyée à tou tes  les Sociétés nationales. Sur la base des com m entaires, 
des critiques e t  des suggestions que p résen teron t les Sociétés nationales, une étude définitive sera mise au 
point, qui ap p o rte ra  sans doute  une con tribu tion  positive à un problèm e v ita l de la Croix-Rouge. C ’est 
ce q u 'a  souligné avec force M . D ronsart (Croix-Rouge de Belgique) qui a d it  que «le fossé qui ex ista it en tre  
la Croix-Rouge de la Jeunesse e t  la Croix-Rouge adu lte— sur le plan  de l’âge— alla it devenir un précipice». 
La Commission de la Croix-Rouge de la Jeunesse vous soum et d ’ailleurs deux résolutions, l ’une tra i ta n t  de 
ce problèm e e t l’a u tre— non m oins im p o rtan te  e t qui n'exige pas de com m entaires— sur la com préhension, 
l’aide efficace e t l ’in té rê t ag issan t que les Sociétés nationales do ivent p o rte r à leurs Sections de Jeunesse.

V f. R elations de la Croix-Rouge de la Jeunesse:
(a) avec les in stitu tio n s spécialisées des N ations Unies 

intéressées aux problèm es de la jeunesse;
(b) avec les organisations in ternationales de jeunesse;

M . Schusselé a exposé sur quelles bases le S ecré ta ria t de la Ligue e t son B ureau de la Croix-Rouge de 
la Jeunesse av a ien t depuis 1948 m ain tenu  e t développé leurs relations avec l'ensem ble des organisations 
in ternationales de jeunesse ou s 'in téressan t à la jeunesse. Ces bases peuven t se résum er ainsi:

1°. La Croix-Rouge de la Jeunesse é ta n t partie  in tég ran te  de la Croix-Rouge, il n ’a  jam ais été 
question que la Croix-Rouge de la Jeunesse suive, dans ses relations avec d ’au tres  organisations, une 
ligne de conduite différente de celle-ci.

2°. C ette  ligne de conduite est d ictée p ar les résolutions des Conférences in ternationales de la 
Croix-Rouge e t du Conseil des G ouverneurs de la Ligue e t repose sur une application  stric te  des principes 
fondam entaux de la Croix-Rouge, c ’est-à-dire im partia lité , indépendance e t universalité.

3°. Les principes mêmes confient aux Sociétés nationales e t à  la Ligue la mission de diffuser large
m ent l'idéal de la Croix-Rouge en fa isan t connaître son action de paix e t de solidarité  hum aine.
En ce qui concerne plus particu lièrem ent la Croix-Rouge de la Jeunesse, la ligne de conduite suivie par 

le S ecré taria t de la Ligue e t son B ureau de la Croix-Rouge de la Jeunesse a été approuvée p ar la Commission 
de la Jeunesse, qui a fa it siennes les conclusions qui lui é ta ien t soumises dans les com m entaires de la Ligue. 
La Commission a transform é ces conclusions en une proposition de résolution.

Je  ne peux term iner ce rap p o rt sans rem plir un devoir qui m ’est particu lièrem ent agréable: celui de 
rendre hom m age à tous les délégués qui o n t partic ipé aux trav au x  de no tre  Com mission pour l’excellent 
esp rit e t l’élévation qu 'ils on t appo rtés à nos débats.
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C ’est grâce à ce véritable esp rit C roix-Rouge, em prein t de la plus parfaite  cordialité, que des problèm es 
particu lièrem ent im p o rtan ts  e t souvent délicats o n t pu être  é tud iés avec profit, pour le plus grand  bien— 
je  l'espère— des m illions de jeunes qui o n t mis leur confiance en nous.

J ’ai l ’honneur de soum ettre  m a in ten an t à vo tre  b ienveillant exam en les p ro jets de résolution de la 
Com m ission de la Croix-Rouge de la Jeunesse, avec le ferm e espoir q u ’elles rencon treron t votre ag rém ent: 
T o u tes  ces résolutions sauf la sixième o n t été adoptées à l ’unanim ité.

M . J . A. M acA U L A Y  (Président) [Original A ngla is]—Je  crois en effet qu 'il ne serait pas superflu de 
lire d ’abord  l’ensem ble des résolutions afin que la Conférence puisse se rendre com pte du sens général des 
résolutions adoptées, après quoi nous pourrons revenir en arrière e t les tra ite r  une à une. Cela agrée-t-il à 
la Conférence? Vous auriez une vue d ’ensem ble des résolutions si l ’on com m ençait p ar vous les lire toutes. 
11 sem ble que tel soit le désir de la Conférence e t nous procéderons donc ainsi. Veuillez nous donner lecture 
de to u tes  les résolutions, je vous prie; nous reviendrons ensuite à  la prem ière e t les é tudierons une à une.

M . A but donne lecture des résolutions de la Commission de la Jeunesse . (’)
Je  vous rem ercie, M . A but. V oulez-vous m a in ten an t nous relire la prem ière résolution, in titu lée  

«A ctiv ités du B ureau de la Croix-Rouge de la Jeunesse de la Ligue des Sociétés de la C roix-R ouge», s ’il 
vous p laît.

M . A bu t donne lecture de cette résolution.
C ette  résolution a é té  adoptée à l’unanim ité  p ar la Commission de la Jeunesse. A m oins que quelqu’un 

ne désire prendre la parole contre ce tte  résolution, je  la m e ttra i sim plem ent au vote à la m ain levée. S 'il y 
a des avis contraires je  vous prierai de vo ter p ar assis e t levé à la m anière habituelle , les Sociétés nationales 
d ’abord , les G ouvernem ents ensuite e t la Ligue e t le C om ité in te rna tiona l enfin. Q uelqu’un désire-t-il 
p rendre la parole à ce su jet?  Sinon, je  m ets la résolution au  vote.

L a  résolution est adoptée à l'unanim ité. (2)
V oulez-vous lire la seconde résolution, s’il vous p la ît, in titu lée  «Echange de visites en tre  Sections de 

Croix-Rouge de la Jeunesse».
M . A bu t donne lecture de cette résolution.

C ette  résolution a é té  adop tée  à l’unanim ité  p ar la Com m ission. Si personne ne dem ande la parole, je 
passerai à la consultation .

L a  résolution est adoptée à l 'unanim ité. (3)
Lisez la tro isièm e résolution, in titu lée  «C entres in ternationaux  de la Croix-Rouge de la Jeunesse», je  

vous prie.
M . A but donne lecture de cette résolution.

C ette  résolution  a  é té  adoptée à l’unan im ité  p ar la Commission de la Jeunesse. E tes-vous disposés à 
passer au vote?

La résolution est adoptée à l'unanim ité. (4)
La quatrièm e résolution, je vous prie.

M . N. A B U T  (P résident e t R ap p o rteu r de la Commission de la Jeunesse)—

LA C R O IX -R O U G E  D E  LA JE U N E S S E  E T  LA PA IX
«La X V II Ie Conférence in te rnationale  de la Croix-Rouge,

considéran t les influences que sub it la jeunesse e t le rôle considérable joué par celle-ci dans la vie in ternationale , 
considérant que la Croix-Rouge doit se serv ir de son influence e t de son prestige pour éduquer la jeunesse dans l’esprit 

de la Croix-Rouge qui est celui de la paix,
considéran t q u ’une pareille éducation de la jeunesse apporte  une con tribu tion  im portan te  e t concrète de la Croix- 

Rouge pour le m aintien  de la paix universelle,
recom m ande aux Sociétés nationales d 'engager leurs efforts en vue de l’éducation de la jeunesse dans l’esprit de la 

fra te rn ité  in ternationale , de la so lidarité  e t du  m aintien de la paix.»

M . J . A. M acA U L A Y  (P résident) [Original anglais]— C ette  résolution a été adoptée à l'unan im ité  par 
la Commission de la Jeunesse m ais le délégué yougoslave m ’a  fa it savoir q u ’il désirait la com m enter.

D r P. G R E G O R IC  (Yougoslavie— G ouvernem ent e t Croix-Rouge) [Original anglais]— M onsieur le 
P résiden t, M esdam es, M essieurs: Je  désirais ind iquer les tro is raisons principales pour lesquelles les délégués 
yougoslaves o n t proposé ce tte  résolution : prem ièrem ent à cause des influences que su b it la jeunesse e t du

(*) Voir Résolutions 35 à 42, pages 161 à 163. (’) Voir Résolutions 38, page 162.
(2) Voir R ésolutions 35, page 161. (*) Voir Résolution 39, page 162.
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rôle considérable joué par celle-ci dans la vie in ternationale , com m e le d it la résolution elle-même; deuxièm e
m en t parce que la Croix-Rouge dispose de grandes possibilités d ’utiliser son influence e t son prestige pour 
élever la jeunesse dans l’e sp rit de fra te rn ité  e t  de solidarité  in ternationale ; tro isièm em ent en raison de 
certa ines expériences que nous avons acquises dans le cas de jeunes garçons yougoslaves envoyés de Yougo
slavie en U .R .S .S . en 1945, le re to u r desquels a été réclam é p a r no tre  Croix-Rouge sans recevoir de réponse.

Ce qui est plus grave, nous possédons m a in ten an t des preuves irréfu tab les de la m anière d o n t ces 
en fan ts yougoslaves son t élevés dans les écoles de l’Union soviétique. E n  1948 les paren ts  d ’un de ces 
garçons yougoslaves reçu ren t d ’Union soviétique une le ttre  dans laquelle leur fils leur écrivait q u ’il ne 
ren tre ra it pas dan s son pays ta n t  que le M aréchal T ito  n 'a u ra it pas é té  tué . C e tte  le ttre  é ta it écrite en 
m auvais Serbe, ce qui prouve que les en fan ts yougoslaves . . . (M arteau présidentiel.)

M . J .A . M acA U L A Y  (P résident) Original anglais]— U ne m inute, je  vous prie. C ette  question fa it
l’o b je t d 'u n e  des résolutions de la Commission générale. A ucune de vos rem arques ne me p a ra ît se ra p 
p o rte r à la résolution d o n t nous tra ito n s  en ce m om ent e t je me perm ets de vous proposer, si vous désirez 
faire des déclarations de ce t ordre, de les faire lorsque la résolution re lative au po in t V de l’ordre du jo u r de 
la Com mission générale sera à  l’étude.

D r P. G R E G O R IC  (Y ougoslavie— G ouvernem ent e t C roix-Rouge) [Original anglais]— M ais mon in te r
vention touche ju stem en t de très près à la résolution d o n t nous nous occupons m ain tenan t.

M . J . A. M acA U L A Y  (P résident) [Originalanglais]— Il me semble que ce que vous d ites touche de très
près à la politique. Je  vois m al en quoi vos rem arques se rap p o rte n t à la résolution en question e t je  pense, 
de plus, q u ’elles son t de n a tu re  politique. Il m ’est désagréable de vous couper la parole; néanm oins, je  ne 
vois aucun rap p o rt en tre  vos déclarations e t la résolution que nous discutons. Je  le reg re tte  v ivem ent, 
m ais si la su ite  de vo tre  discours est de la n a tu re  des rem arques que vous avez déjà  faites je  devrai les 
déclarer contraires au règlem ent pour les raisons que je  vous ai données. Vous êtes seul à connaître  la 
na tu re  de la su ite  de vo tre  discours; c ’est pourquoi, si elle a  le caractère  que je viens d ’indiquer, je  vous prie 
de ne pas la prononcer.

D r P. G R E G O R IC  (Yougoslavie— G ouvernem ent e t C roix-Rouge) [Original anglais]— T rès bien. 
N otre  Croix-Rouge, en Y ougoslavie, e t particu lièrem ent la Croix-Rouge de la Jeunesse, fa it de grands 
efforts pour inculquer à no tre  jeunesse l’e sp rit hum anita ire , l ’esp rit de fra te rn ité  parm i les peuples e t l ’esprit 
de solidarité in ternationale .

T o u t ce que je  viens de dire constitue la raison pour laquelle la délégation yougoslave a  présenté ce tte  
résolution.

Je  voudrais en m êm e tem ps supplier la délégation des Sociétés de la Croix-Rouge de l’Union soviétique 
de faire un effort dans le sens de la réso lu tion  proposée afin que les enfan ts yougoslaves ne soient plus en 
doctrinés ainsi dans les écoles soviétiques. Je  voudrais égalem ent supplier la  délégation soviétique d ’aider 
nos en fan ts  à re to u rn er à leurs p a ren ts  e t  à leurs foyers . . . .  (Marteau présidentiel.)

M . J .A . M acA U LA Y  (Président) [Original anglais]— Cela sa rapporte  à la résolution d e là  Commission 
générale e t ne do it pas ê tre  d iscuté en relation  avec la présente résolution.

Je  vous rem ercie des deux prem ières phrases que vous avez prononcées après m a dernière in terrup tion . 
Ce son t là les questions à d iscu ter to u ch an t la résolution d ev an t nous. P a r la suite, toutefois, vos rem arques 
o n t repris le caractère  q u ’elles av a ien t eu plus tô t  e t j ’ai dû, à  mon grand  regret, vous rappeler à l'o rdre. Je  
suis tenu  à diriger les déb a ts  de ce tte  réunion conform ém ent aux  principes de la Croix-Rouge.

Si personne d ’au tre  ne dem ande la parole au  su je t de ce tte  résolution, je  la m e ttra i aux voix.
La résolution est adoptée à l'unanim ité. (!)

Passons m a in ten an t à la lecture de la cinquièm e résolution, «La Croix-Rouge de la Jeunesse e t les 
problèm es éducatifs».

M . A but donne lecture de cette résolution.
Je  constate  que la cinquièm e résolution est divisée en deux parties e t je  crois q u ’il sera it opportun  de 

les m ettre  aux voix séparém ent car certa ins délégués pou rra ien t être en faveur d ’une p artie  m ais non de 
l’au tre . N ous tra iterons donc ce tex te  comme deux résolutions distinctes.

(*) Voir Résolution 36, page 161.

9 0



M . N . A B U T  (P résiden t e t R ap p o rteu r de la Com mission de la Jeunesse)—Je  lis donc séparém ent les 
deux parties de ce tte  résolution.

M . A but donne lecture de la première partie de la résolution.

M . J.A . M acA U L A Y  (P résident) [Original anglais]— L ’on m ’avise que ce tte  p artie  de la résolution a 
rencon tré  l’app ro b a tio n  unanim e de la Com mission de la Jeunesse. Si personne ne dem ande la parole, je 
la m e ttra i aux voix.

L a  première partie de la résolution est adoptée à V unanim ité. (')

M . A bu t donne lecture de la deuxième partie de la résolution.

Q uelqu’un désire-t-il p rendre la parole au  su je t de ce tte  p artie  de la résolution qui a  été, elle aussi, 
adoptée à l ’unan im ité  p ar la Com mission de la Jeunesse? Sinon, je passe au vote.

L a  deuxième partie de la résolution est adoptée à l'unanim ité. (2)

Je  déclare l’ensem ble de la résolution ado p té  à l’unanim ité.

Passons m a in ten an t à  la prochaine résolution, «C ollaboration des adu ltes e t  des jeunes dans la Croix- 
Rouge».

M . A but donne lecture de cette résolution.

C ette  résolution a  é té  adoptée à l ’unan im ité  p ar la Com mission de la Jeunesse. Q uelqu’un dem ande- 
t-il la parole? Sinon je  la m ets aux voix.

La résolution est adoptée à l 'unanim ité. (3)

Passez à la prochaine, « R elations de la Croix-Rouge de la Jeunesse avec les organisations in ternationales 
de jeunesse», s ’il vous plaît.

M . A but donne lecture de cette résolution.

C ette  résolution a  été adoptée p ar la Com m ission m ais pas à l’unan im ité ; il y  a  eu un avis con tra ire— 
n ’est-ce-pas, M onsieur le R apporteur?  Le scru tin  a été 28 voix contre une. S ’il n ’y  a pas d ’o rateurs, je 
passe au vote.

L a  résolution est adoptée à Vunanim ité, avec une abstention. (4)

Voulez-vous lire la résolution su ivan te , in titu lée  «R esponsabilités de la Croix-Rouge envers la Croix- 
Rouge de la Jeunesse», s ’il vous plaît.

M . Abut donne lecture de cette résolution.

C ette  résolution a rencontré l’approbation  unanim e de la Com m ission. Personne ne dem ande la 
parole? Je  passe donc au  vote.

L a  résolution est adoptée à Vunanim ité. (5)

M ain ten an t que nous avons adop té  tou tes  les résolutions contenues dans le rapport, nous en arrivons 
à l’adoption  du ra p p o rt p roprem ent d it  e t la délégation d ’Irlande m ’a fa it savoir q u ’elle d ésira it p rendre la 
parole à ce su jet. Elle peu t m onter à la tribune.

M r. T . B A R R Y  (Irlande— Croix-Rouge) [Original anglais]— M onsieur le P résiden t e t M essieurs les 
D élégués: Lorsque le po in t IV  de l’ordre du jo u r de la Com m ission de la Jeunesse— «La Croix-Rouge de la 
Jeunesse en face des problèm es actuels du m onde de l’éducation»— fu t abordé e t après que M . V erniers eu t 
donné son excellent exposé sur l’éducation , je  fis une brève déclaration  d isan t en substance que ce po in t de 
l’ordre du jour, tel q u ’il é ta it rédigé, é ta it  tro p  vague e t risqua it de provoquer de longues déclarations de la 
p a r t  de chacun des pédagogues présents. Si la Com mission se lan ça it dans la discussion des problèm es 
de l’éducation, ses m em bres pou rra ien t en parler à l’infini e t tom ber dans de m ultiples digressions qui pour
ra ien t obscurcir le thèm e véritable, c ’est-à-dire la Croix-Rouge de la Jeunesse.

Je  fis rem arquer, cependant, qui si ce po in t a v a it é té  inscrit à l ’ordre du  jou r dans l’unique b u t, pour 
c iter le S ecré ta ria t de la Ligue, de «souligner la valeur du program m e de la Croix-Rouge de la Jeunesse pour 
l ’éducation  de la jeune génération e t en particu lier d ’augm enter la valeur de ce program m e dans les circon
stances actuelles», il n ’y a v a it pas d ’objection à ce tte  inclusion, à condition que les o ra teu rs s ’en tinssen t 
au  su jet.

( ')  Voir R ésolution 37, section (a), page 161. (4) Voir Résolution 41, page 163.
(2) Voir Résolution 37, section (b), page 162. (6) Voir Résolution 42, page 163.
(3) Voir Résolution 40, page 162.
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D ans des questions de ce genre, nous devons garder présente à l ’e sp rit la s itua tion  de l’enseignem ent 
dans de nom breux pays e t le violent conflit d ’opinions au su je t des écoles confessionnelles e t celles contrôlées 
par l’E ta t, de l’enseignem ent m ixte, etc. Les m em bres de Com m issions de la Croix-Rouge de la Jeunesse 
consacran t to u t ou une partie  de leur tem ps à l'éducation  dans leur pays, pou rra ien t avoir tendance à 
a tta ch e r une im portance exagérée à  l’une ou à tou tes  les m éthodes mises en discussion à  la faveur d ’un po in t 
rédigé avec si peu de précision. C ’est là que les com m issions dev ra ien t se garder des pertes de tem ps 
occasionnées p ar des débats prolongés e t hors de propos.

Avec votre  perm ission, M onsieur le P résident, je  dem ande que mes com m entaires sur le po in t IV  de 
l’ordre du jou r de la Com mission de la Jeunesse soient inscrits dans le com pte rendu  com plet qui p a ra îtra  
plus ta rd . Je  dem ande ce tte  inclusion à titre  de rappel q u ’il convien t d ’év iter des libellés im précis lorsqu 'il 
s ’ag it d ’une question aussi im po rtan te  que l’éducation .

N otre  P résiden t a  em pêché avec succès les digressions e t je désire le féliciter de la m anière habile e t 
pleine de ta c t avec laquelle il a ram ené les m em bres au  su je t en discussion. M erci.

M . J . A. M acA U L A Y  (P résident) [Originalanglais]—Vos rem arques seront incorporées au  procès-verbal 
comme vous le dem andez, M m e B arry . Si personne ne dem ande la parole, je m ets le R ap p o rt de la C om 
mission de la Jeunesse aux voix.

Le Rapport de la Commission de la Jeunesse est adopté à l'unanim ité.

Je  suis certa in  d ’exprim er vo tre  voeu en d isan t to u te  la reconnaissance de la Conférence au P résident 
de ce tte  Commission, à  son B ureau e t à tous ceux qui o n t partic ipé à  ses travaux . Ils o n t accom pli un 
excellent travail. (Applaudissem ents.)

Com m e je vous l’ai annoncé ce m atin , puisque nous som m es arrivés au  b o u t du  R ap p o rt de la C om m is
sion de la Jeunesse, la séance sera suspendue ju sq u ’à trois heures afin de perm ettre  aux délégués d ’é tud ie r le 
R apport de la Com mission générale. Pour l’inform ation des délégués je puis a jo u te r que le B ureau de la 
Conférence do it se réun ir tous les jours à midi. Parfois nos séances se prolongent au-delà de midi e t l’in te r
rup tion  ju sq u 'a  trois heures serait nécessaire pour ce tte  raison m êm e si elle ne l’é ta it pas pour donner le 
tem ps aux délégués d ’étud ier le R ap p o rt de la Com mission générale.

Je  pense que le prem ier po in t à l’ordre du jo u r cet après-m idi sera sans dou te  le R ap p o rt de la C om m is
sion perm anen te— c’est du m oins ce que je proposerai au B ureau— e t après cela nous tâcherons de nous 
occuper des questions non-litigieuses soulevées dans le R ap p o rt de la Com mission générale afin de perm ettre  
aux délégués d ’étud ier le reste du rap p o rt à loisir.

La séance est levée à m idi.
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CINQUIEME SEANCE PLENIERE

Le 5 août 1952

S O M M A IR E :— c o m m u n i c a t i o n  d e  l ' o r d r e  d u  j o u r — p o i n t  i v  a  l ’o r d r e  d u  j o u r  d e  l a  c o n f e r e n c e :

R A P P O R T  D E  L A  C O M M I S S I O N  P E R M A N E N T E — P O I N T  V  A  L ' O R D R E  D U  J O U R  D E  L A  C O N F E R E N C E :  R A P P O R T  

D E  l a  c o m m i s s i o n  G E N E R A L E ,  p o i n t s  i  A  X I I  d e  s o n  o r d r e  d u  J O U R :  I .  Election du P résident, des Vice- 
Présidents, du R apporteu r e t des Secrétaires; il. R apports  des Sociétés nationales de la Croix-Rouge, 
du  C roissant-R ouge e t  du Lion e t Soleil Rouges ; n i. R ap p o rt du C .I.C .R .; iv . R apport de la L .S .C .R .; 
v. R ap p o rt de la Commission p arita ire  du Fonds de l’Im pératrice  S hôken ; vi. R ap p o rt sur les fonds 
adm inistrés p ar le C .I.C .R .; ix . F inancem ent du C .I.C .R . ; x . F inancem ent de la L .S .C .R . ; x i. M odi
fication des S ta tu ts  de la Croix-Rouge in ternationale ; x n . V olontaires de la Croix-Rouge—recru tem ent, 
form ation, affectation.

L a  séance est ouverte à 15 heures par le Président, M . John A . M acA ulay, Conseiller de la Reine.

c o m m u n i c a t i o n  d e  l ’o r d r e  d u  j o u r

M . J . A. M acA U L A Y  (Président) [Original anglais]— N ous nous occuperons d ’abord du R apport de la 
Com mission perm anente  e t ensuite de celui de la Commission générale. J ’espère q u ’il nous sera possible 
ce t après-m idi d ’arriv er au  b o u t des douze prem iers points de l’ordre du jo u r de la Commission générale. 
E t  m a in ten an t je prie le P résiden t de la Com mission perm anente  de bien vouloir nous présenter son rapport.

P O I N T  I V  A  L ’O R D R E  D U  J O U R  D E  L A  C O N F E R E N C E :

R A P P O R T  D E  L A  C O M M I S S I O N  P E R M A N E N T E

S.E . M . A. F R A N Ç O IS -P O N C E T  (P résiden t de la Commission perm anen te)— M onsieur le Président, 
M esdam es, M essieurs: L a Conférence que la Croix-Rouge in ternationale  réun it tous les qua tre  ans est, en 
quelque sorte, son parlem ent. C ’est elle qui dé tien t e t qui exerce sur l’ensem ble de l’organisation le pouvoir 
législatif. M ais, ju sq u ’à la Conférence de Stockholm  en ao û t 1948, on pouvait se dem ander qui, dans 
l ’in tervalle  de ces q ua tre  années, rep résen ta it la Croix-Rouge in ternationale , qui la gu idait, qui lui ten a it 
lieu de pouvoir exécutif. Son organisation repose sur deux in stitu tions parallèles, le C om ité in ternational 
de la Croix-Rouge (C .I.C .R .) e t  la Ligue des Sociétés de la Croix-Rouge, qui rassem ble les 70 Sociétés n a tio n 
ales de la Croix-Rouge e t du C roissant-R ouge. C om ité e t  Ligue, tous deux établis à Genève, son t indépen
d an ts  l’un de l’au tre . Ils v ivent côte à côte, en bonne intelligence, sur la rive gauche e t sur la rive droite  
du lac Lém an. C ependant, des désaccords pouvaien t les séparer. Des questions de com pétence pouvaient 
surgir en tre  eux. En pareil cas, qui av a it qualité  pour s ’assurer q u ’une solution com m une é ta it apportée  à 
leurs problèm es com m uns? E t  si quelque événem ent de grande portée les m e tta it tous deux, e t du même 
coup la Croix-Rouge in ternationale , en péril, qui unifierait leur décision e t leur action?

Les S ta tu ts , à ce t égard, dem euraien t vagues. Ils prévoyaien t bien q u ’une Commission perm anente 
prolongerait l’action de la Conférence passée e t p réparerait la réunion de la Conférence fu ture. Ils d isaien t 
bien que ce tte  Com mission d ev ra it veiller à la coordination e t à l'harm onie des deux élém ents fondam entaux 
de la Croix-Rouge in ternationale . M ais ils ne définissaient pas plus exactem ent sa fonction, ni les p ro 
cédures auxquelles elle au ra it à se conform er pour la rem plir. En réalité, la Commission perm anente tena it 
séance à la fin des trav au x  d ’une Conférence e t à l’approche de ceux de la Conférence suivante. P endan t 
les q u a tre  années qui s ’écoulaient des uns aux au tres, elle n ’avait, p ratiquem ent, pas d ’existence.

F rappée des inconvénients qui résu lta ien t d ’un pareil é ta t  de choses, à une époque qui reste, hélas, fertile 
en orages, la Conférence de Stockholm  s ’est préoccupée d 'y  rem édier. Elle en a fa it l'ob jet d ’une de ses réso
lu tions les plus im portan tes: la R ésolution N  13. Elle n ’a  pas, pour a u ta n t, modifié les S ta tu ts  de la 
Croix-Rouge in ternationale . Elle a  conservé la Commission perm anente puisque ceux-ci l ’ava ien t créée. 
M ais elle s ’est efforcée de mieux définir ses a ttrib u tio n s, de lui conférer des pouvoirs plus étendus e t de 
tracer, à son usage, des règles qui lui perm issent, en corrigeant un d éfau t de s truc tu re  m anifeste, de jouer 
un rôle continu e t  véritab lem ent efficace.

L a com position de la Commission é ta it déjà fixée ; il n ’y av a it pas de raison d ’y rien changer. La C om 
mission com prend 9 m em bres; deux délégués du C .I.C .R ., deux de la Ligue e t cinq m em bres des Sociétés 
nationales, élus, non pas en raison de leur na tionalité , m ais à titre  personnel e t en considération du crédit 
que les milieux dirigeants de la Croix-Rouge in ternationale  leur reconnaissent.
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La Conférence de Stockholm  a  spécifié, cependant, que l’un des deux délégués du C om ité in ternational 
de la Croix-Rouge d ev ra it tou jours ê tre  le P résident du  Com ité, e t l’un des deux délégués de la Ligue, le 
P résident de la Ligue.

R appelan t l ’article prem ier des S ta tu ts  de la Croix-Rouge in ternationale , elle a précisé que, selon l'e sp rit 
de cet article, la Commission perm anente  a v a it pour tâche, non seulem ent d ’a rb itre r  les différends nés de 
l’in te rp ré ta tion  des S ta tu ts  e t de préparer la prochaine Conférence in ternationale , m ais aussi d 'assu rer 
la coordination e t l’un ité  des efforts du C om ité in ternational e t de la Ligue, p en d an t les périodes qui séparen t 
les sessions de la Conférence. A cet effet, elle a u ra it com pétence pour exam iner tou tes les questions com 
m unes aux  deux in stitu tions e t qui exigent leur collaboration, ainsi que tous les su jets litigieux d o n t elle 
p o u rra it ê tre  saisie.

En ces m atières, comme d ’ailleurs chaque fois que surg ira it un problèm e de caractère  urgent, e t qui 
réclam erait une solution ou une prise de position im m édiate, la Conférence de Stockholm  a au torisé  la 
Commission perm anente à a rrê te r  les m esures qui lui p a ra îtra ien t com m andées p ar les circonstances, sous 
réserve d 'en  rendre com pte à la prochaine Conférence in ternationale . P a r un geste de pleine confiance en 
la sagesse de la Commission perm anente  e t en son souci des in térê ts  supérieurs de la Croix-Rouge, elle l’a 
dotée d ’un pouvoir de décision, d 'u n  pouvoir exécutif, d o n t elle ne disposait pas ju sq u ’ici.

Elle a  m arqué, en même tem ps, sa volonté que la Com mission perm anente  se réu n ît au  moins deux 
fois par an. M ais comme il lui sem blait que ces deux réunions régulières pou rra ien t n ’être  pas suffisantes, 
elle est allée encore plus loin; elle a  prévu que, dans l’in tervalle, e t à  to u t m om ent jugé nécessaire p ar l’un 
deux, les tro is P résidents, c 'est-à-dire le P résident de la  Com m ission perm anente , le P résiden t du  C om ité 
in ternational e t le P résident de la Ligue, ou à leur défau t leurs suppléants, se rencon treraien t, se consul
te ra ien t et, s'il y av a it lieu, se prononceraient e t agiraient.

L a Commission perm anente  devenait ainsi v ra im ent perm anen te; elle recevait à la fois un m an d a t qui 
fa isait d ’elle le gardien, la vigie, la boussole du navire dans sa traversée d ’une Conférence à  l’au tre , e t les 
moyens de rem plir ce m an d a t dans tou tes les éventualités.

Le program m e dressé p ar la Conférence de S tockholm  dans sa treizièm e résolution a  é té  s tric tem en t 
appliqué; les suggestions e t instructions qu 'il énonçait o n t été scrupuleusem ent suivies.

En dehors de M . Ruegger, P résiden t du  C om ité in ternational, de M . O 'C onnor, P résident de la Ligue, 
e t de leurs deux ad jo in ts, la Conférence a v a it élus m em bres de la Com mission perm anente , le C om te Berna- 
do tte , Lord W oolten, M . François-Poncet, M . R ana T a rh an  e t M . Sloper.

Laissée libre de déterm iner elle-même son règlem ent in térieur, la Commission av a it, à son tour, choisi 
pour P résident le C om te B ernado tte  e t pour V ice-Président M . F rançois-Poncet; elle av a it désigné, en outre, 
M . Sloper comme m em bre ad jo in t au  P résident.

M ais, à peine était-elle née, q u ’un trag ique événem ent a lla it m e ttre  sa constitu tion  à  l'épreuve. Quel
ques sem aines après la fin de la Conférence de Stockholm , le C om te B ernado tte  to m b a it en Palestine sous 
les coups du fanatism e, en véritable héros de ce t idéalism e de la Croix-Rouge d o n t il é ta it l 'a rd en t apô tre  
e t le serv iteur plein d ’abnégation. A ussitôt, l’in stitu tion  des trois P résidents e n tra  en jeu, le V ice-Président 
de la Commission perm anente p ren an t la place du P résident m ort au  cham p d ’honneur. A Stockholm , où 
les ava ien t appelés les funérailles du C om te, les tro is responsables décidèren t de confier, à  titre  in térim aire, la 
Présidence au V ice-Président en exercice, e t le siège devenu v acan t de m em bre de la Commission à M . 
H enrik  Beer.

Ces nom inations fu ren t ratifiées u ltérieu rem ent p ar la Com mission, à  sa prem ière réunion plénière.

D epuis lors, la Com mission perm anen te  a siégé, comme il lui é ta it  prescrit, deux fois chaque année, e t 
tro is fois en 1951. E n tre  ses séances, les tro is P résidents on t, chaque année, tenu  conseil. Le P résident 
O ’C onnor s’é ta n t retiré , M . le Juge Sandstrôm , nouveau P résiden t de la Ligue, lui a succédé. P our év iter 
que la Suède ne paraisse occuper au  sein de la Com m ission une place privilégiée, M . H enrik  Beer a, de lui- 
même, renoncé à son siège, qui a é té  a ttr ib u é  à M . N icholson. T ou tes ces m u ta tions o n t é té  effectuées sans 
h e u rt e t en p a rfa it accord. Le trav a il de la Com m ission s ’est poursuivi dans une atm osphère  de com pré
hension m utuelle e t de collaboration am icale, dans une harm onie sans fausse note. A ucune divergence 
sérieuse, aucune friction d ’aucune sorte ne l ’a  jam ais troublée.

Ce travail a eu pour ob je t des questions trè s  diverses, d ’inégale im portance. N ous ne citerons que les 
principales.

La Commission s ’est assurée du fa it que les secré taria ts  respectifs du C om ité in te rna tiona l e t de la 
Ligue o n t continué à se rencontrer chaque mois, comme ils av a ien t com m encé à  le faire dès a v a n t la C on
férence de Stockholm , afin de se com m uniquer leurs inform ations, d ’échanger leurs vues e t de régler à
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l’am iable les problèm es m ineurs qui les concernent l’un e t  l ’au tre . Ces con tac ts  réguliers, d o n t le détail 
est tou jours porté  à  la connaissance des m em bres de la Com m ission, se son t révélés ex trêm em ent fructueux. 
Ils form ent, en quelque sorte, la base de l’action de la Com mission.

En 1949 e t en 1950, l'O rganisation  des N ations-U nies a dem andé à la Croix-Rouge in ternationale  de lui 
p rê te r son aide pour m ettre  en oeuvre la d istribu tion  des secours aux réfugiés de Palestine. Le C om ité 
in ternational e t  la Ligue ont, avec l’assen tim en t de la Com mission perm anente, répondu affirm ativem ent à 
l’appel qui leur é ta it  adressé. Il s’es t agi, alors, d ’é tab lir sur le même type les co n tra ts  passés en tre  l'O .N .U . 
e t les deux institu tions, qui affectaien t à chacune d ’elles une zone géographique déterm inée, de coordonner 
l’in tervention  des deux branches de la Croix-Rouge, d ’en suivre e t d ’en contrô ler le développem ent. La 
Com mission perm anente  s 'y  es t appliquée. Elle a en tendu  les exposés des Com m issaires du C om ité in te r
national e t de la Ligue, M M . Escher e t  van K etw ich, qui o n t dirigé l ’action sur place e t se son t acqu ittés 
de façon exem plaire de leur besogne. A près avoir, à deux reprises, prolongé les délais dans lesquels av a it 
é té  prom ise la collaboration de la Croix-Rouge, la Commission perm anente  a dû y m ettre  fin au bou t d 'u n  
an  e t  considérer com m e a tte in te  la lim ite au-delà de laquelle le concours de la Croix-Rouge eu t représenté 
pour celle-ci un effort épuisant.

L ’O .N .U . a, d ’ailleurs, rendu un hom m age é c la tan t aux services q u ’elle a v a it reçu de la Croix-Rouge.

D ans un au tre  dom aine, l’O .N .U . s ’est égalem ent tournée vers la Croix-Rouge in ternationale  e t sans 
dou te  est-il fla tteu r pour ce tte  dernière de consta te r q u ’elle est regardée par les N ations Unies comme 
l'organism e le plus capable d ’ap p o rte r un soulagem ent efficace aux misères e t aux souffrances des peuples. 
Le problèm e, en la circonstance, consista it à rechercher e t à  rap a tr ie r  les en fan ts grecs qui o n t été séparés 
de leurs familles au cours d ’une guerre civile cruelle e t em m enés dans les pays voisins. La Commission 
perm anente  a  présidé, là encore, à  l’envoi aux pays intéressés d ’appels conjoints e t de missions com m unes 
du C om ité e t de la Ligue. Les résu lta ts  n ’o n t m alheureusem ent répondu que très re la tivem ent aux espé
rances conçues e t aux efforts déployés. La bonne volonté m anifestée par la Yougoslavie n ’a pas été im itée 
p a rto u t. E nviron  cinq cents enfan ts on t, to u t de même, grâce aux soins com binés du C om ité e t  de la 
Ligue, sous l’égide de la Commission perm anente, é té  rendus à leurs foyers.

La guerre de Corée ne pouvait na tu re llem ent pas laisser indifférente la Croix-Rouge in ternationale  ni 
sa Com m ission perm anente. Le C om ité genevois s ’est donné une peine infinie pour être adm is à exercer 
dans les deux cam ps sa fonction d ’in term édiaire e t de p ro tec teu r neu tre  e t bienfaisant. La Commission 
perm anen te  a  soutenu  e t encouragé de son mieux les dém arches répétées e t acharnées auxquelles s ’est livré, 
avec un zèle m agnifique, le P résident Ruegger e t qui l ’on t conduit ju sq u 'à  se rendre en Chine pour y ob ten ir 
l’accès de la Corée du N ord. Le succès n 'a  pas récom pensé ces ten ta tiv es  qui fon t cependan t le plus grand 
honneur à celui qui les a  entreprises. Le C .I.C .R . s ’es t em ployé à envoyer d ’im portan ts  secours aux prison
niers de guerre. De son côte, la Ligue s ’e s t em ployée à alléger les m aux des infortunées populations civiles, 
en coordonnant l’action des Sociétés nationales de la Croix-Rouge qui o n t envoyé en Corée du Sud du 
personnel e t du m atériel de secours. La Com mission perm anente est in tervenue pour ob ten ir que les 
secours d istribués ne fussent pas fondus dans l’ensem ble de ceux que dispense l’arm ée de l’A m érique e t 
des N ations-U nies, m ais sous l'em blèm e e t au nom de la Croix-Rouge.

Elle a  poussé à la reconstitu tion  de la Croix-Rouge allem ande qui n ’av a it pu encore reprendre, dans nos 
rangs, la place qui lui revient.

M ise en présence de la décision de la Croix-Rouge am éricaine de renoncer à recevoir la Conférence 
in ternationale  à W ashington, la Commission a fa it diligence pour trouver un au tre  lieu, consulter les 
Sociétés nationales disposées à lui offrir l'hosp italité , en référer à  ses propres m em bres, les convoquer en une 
session exceptionnelle e t a rrê te r sa décision rap idem ent m ais non sans réfléchir e t peser tous les argum ents.

Elle adresse l’expression de sa vive reconnaissance à la Croix-Rouge de l’Inde, qui lui a  tém oigné une 
bonne volonté d o n t elle a été touchée. Elle rem ercie la Croix-Rouge canadienne, tou jours si libérale e t si 
généreuse, d o n t elle a  retenu l’offre amicale.

A d ’au tres  égards, la Commission perm anente  a pris des in itia tives utiles. Elle a  invité le Com ité 
in ternational à  consacrer un opuscule aux C onventions de Genève, telles qu'elles sont sorties des délibérations 
de la dernière Conférence dip lom atique, c ’est-à-dire revues, corrigées e t augm entées d ’une C onvention 
en tièrem ent nouvelle sur la p rotection  des populations civiles.

Elle a, elle-même, mis à l’étude une révision des S ta tu ts  de la Croix-Rouge in ternationale , d o n t beaucoup 
d 'a rtic les son t vieillis e t ne correspondent plus à la s itua tion  actuelle e t qui, sur certa ins points, pourraien t 
ê tre  avan tageusem ent com plétés. Les fru its de ce tte  étude o n t d ’ailleurs été proposés à l’exam en de la 
Conférence de T oronto , qui a bien voulu ju sq u ’ici les approuver.



D ans le même ordre d 'idées, la Com mission a enregistré l’accord écrit qui a été conclu récem m ent en tre  
le C om ité in ternational de la Croix-Rouge e t la Ligue des Sociétés de la Croix-Rouge e t qui a pour b u t  de 
définir les com pétences respectives des deux in stitu tions dans les dom aines où elles se ren co n tren t e t risquen t 
de se contrarier.

Les m érites de cet accord, souhaité par tous, rev iennent assu rém ent aux P résiden ts du C om ité e t de la 
Ligue, à M. Ruegger e t à M . Sandstrôm , ainsi q u 'à  leurs co llaborateurs im m édiats; les félicitations ne 
do iveat pas ê tre  m énagées à l’e sp rit de conciliation, à la h au teu r de vues, à la noblesse naturelle , au  désin té 
ressem ent de ces bons ouvriers de la Croix-Rouge, si dignes de la pensée à laquelle nous som m es tous si 
profondém ent a ttachés.

M ais nous ne croyons pas q u ’il soit présom ptueux de dire que l'accord en question est né sous les auspices 
de la Commission perm anente , q u ’il a été facilité p ar le c lim at qu 'elle a, sinon créé, du moins réchauffé e t 
en tre tenu , par l’influence salu taire  qui s ’est dégagée de ses réunions e t de ses délibérations.

L ’accord du C om ité e t de la Ligue peu t être , de ce po in t de vue, considéré com m e la réalisation  de ses 
voeux e t la récom pense de son effort.

Lorsque, dans sa treizièm e résolution, la Conférence de Stockholm  a v a it élargi e t précisé le rôle e t les 
pouvoirs de la Commission perm anente, elle n ’a v a it pas p rétendu  s ’a rrê te r à une form ule définitive. Elle 
av a it voulu faire un essai, une expérience, à l’issue desquels elle exam inerait s ’il é ta it opportun  de s ’en ten ir 
au systèm e élaboré dans ses recom m andations ou de le modifier.

Le présent rap p o rt do it aider la Conférence de T oron to  à se form er, à cet égard, un jugem ent.
N ous estim ons, pour no tre  p art, que l’expérience a donné des résu lta ts  positifs et, dans l'ensem ble, 

heureux. Nous nous perm ettons en conséquence, de souhaiter, non seulem ent que la form ule conçue par 
la Conférence de Stockholm  soit conservée e t poursuivie, m ais qu 'elle  soit incorporée dans les S ta tu ts  révisés 
de la Croix-Rouge in ternationale, e t inscrite dans les textes qui vous o n t été soumis. N ous suggérons 
accessoirem ent que, pour plus de clarté  e t de brièveté, la Com mission perm anente  soit d o rén av an t appelée 
officiellement la Commission perm anente  de la Croix-Rouge in ternationale.

On voudra bien croire q u ’en exprim ant ces avis nous ne cherchons nu llem ent à nous perpétuer, mais 
nous inspirons uniquem ent de ce qui nous p a ra ît ê tre  l’in té rê t de la Croix-Rouge.

N otre  m andat ne v a la it que pour q u a tre  ans; il est venu à expiration. N ous vous le rendons au jourd 'hu i- 
Vous aurez donc à élire une au tre  Commission perm anente. Si l'on garde les choses il p eu t ê tre  bon de 
renouveler les hom m es; car les oeuvres hum aines ne dem eurent v ivantes q u ’au prix d 'u n  a p p o rt co n stan t de 
forces fraîches.

In stru m en t valable de liaison e t d ’union, la Commission perm anente  représente, à nos yeux, un rouage 
nécessaire de l’organisation de la Croix-Rouge in ternationale . N ous voyons en elle le rem ède approprié 
à une bicéphalie qui s ’est révélée dangereuse, même pour de grands em pires.

A jouterons-nous que ce rouage est, de tous, le moins dispendieux?
On nous av a it recom m andé de ne pas créer une bureaucratie  supplém entaire e t de ne pas ouvrir une 

nouvelle source de dépenses. N ous avons bénéficié du concours g ra tu it e t généreux du secré ta ria t du Com ité 
e t de celui de la Ligue. N ous n ’avons eu, à no tre  propre com pte, q u ’une secrétaire, trav a illan t pour nous à
tem ps perdu, e t les dépenses que nous avons faites, qui on t été su rto u t des dépenses de télégram m es, de
téléphone, de tim bres-poste, prises sur les frais généraux de la Ligue e t  du Com ité, son t restées dans les
lim ites d ’une extrêm e modestie.

A cet égard aussi, nous espérons avoir répondu à ce que l’on a tte n d a it de la mission qui nous a  été 
confiée e t à l’accom plissem ent de laquelle nous avons mis to u t no tre  coeur.

M . J.A . M acA U L A Y  (Président) [Original anglais]—Je  vous rem ercie, Excellence, du rap p o rt que vous 
nous avez présénté. Q uelqu’un désire-t-il proposer l’adoption  de ce rap p o rt?  L ’Ita lie  présente une m otion 
dans ce sens. Qui l'appuie? La m otion est appuyée p ar la T urqu ie  e t la Grèce. Il y  a  deux ou trois 
personnes qui l’appuien t. L ’approbation  du rap p o rt a donc été proposée e t appuyée. Q uelqu 'un désire-t-il 
p rendre la parole? La Grèce désire la  prendre.

M . M . PESM A ZO G LO U  (Grèce— G ouvernem ent e t C roix-Rouge)— M onsieur le Président, M esdam es 
e t M essieurs: Son Excellence M . F rançois-Poncet nous a fa it un rap p o rt sur le travail de la Commission 
perm anente. Il nous a expliqué l’oeuvre qui a été com m encée par feu le P résiden t de la X V IIe Conférence 
de Stockholm , le C om te Folke B ernado tte . Je  propose, pour m ontrer no tre  souvenir e t no tre  g ra titu d e  
envers cet hom m e qui a  tellem ent travaillé  pour la Croix-Rouge e t qui es t m ort en a y a n t com m e em blèm e de 
sa vie la Croix-Rouge, de garder un m om ent de silence.

L'assemblée se lève et observe une m inute de silence.
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M . J.A . M acA U L A Y  (P résident) [Original anglais]— N ous sommes en présence d ’une m otion in v itan t 
la Conférence à approuver le R ap p o rt de la Commission perm anente.

Le Rapport de la Commission permanente est approuvé per 62 voix, sans opposition n i abstentions.
Je  déclare la proposition d 'ap p ro u v er ce rap p o rt adoptée à l’unanim ité. Je  suis certain  d ’exprim er 

vo tre  voeu en rem ercian t la Com mission perm anente , au nom de la Conférence, des services ém inents q u ’elle 
a rendus à la Croix-Rouge. (Applaudissem ents .)

Je  prie m a in ten an t le R apporteu r de la Com m ission générale de bien vouloir nous présenter son rapport. 
Vous avez la parole, M . Beer.

M. H. B E E R  (R apporteu r de la Com mission générale) [Original anglais]— M onsieur le Président: 
Perm ettez-m oi to u t d ’abord d ’exprim er la profonde g ra titu d e  de la Croix-Rouge suédoise pour l'hom m age 
que ce tte  Conférence v ien t de rendre à la mém oire du C om te B ernadette , P résident de la Croix-Rouge 
suédoise, P résident de la Com mission perm anente e t P résident de la X V IIe Conférence in ternationale  de la 
Croix-Rouge.

P O I N T  V  A  l ’o r d r e  D U  J O U R  D E  L A  C O N F E R E N C E :

R A P P O R T  D E  L A  C O M M I S S I O N  G E N E R A L E

Avec votre perm ission, M onsieur le Président, je passe m a in ten an t à la lecture du rapport.
M onsieur le P résiden t: J 'a i  l’honneur de vous présenter, ainsi q u ’à la Conférence, le R apport de la

Commission générale. La Commission, d o n t les trav au x  occupèrent to u te  la sem aine dernière, é lu t à sa
prem ière séance le B ureau su ivan t, proposé p ar le Conseil des Délégués:

P résiden t: S .E . M . A ndré F rançois-Poncet (France)

V ice-Présidents: M . A lejandro Q uijano (M exique)
M . Jam es T . N icholson (E tats-U nis)
Professeur Boris M . Pachkov (U .R.S.S.)
Prince Frédéric de M érode (Belgique)

Secrétaires : M . W .J. Phillips (L .S.C .R .)
M . J .-P . Schoenholzer (C .I.C .R .)

Lors d ’une réunion ultérieure, la Commission nom m a M . H enrik  Beer (Suède) comme R apporteur.
E ta n t donné la grande im portance des questions à  l’ordre du  jo u r de la Commission, presque tou tes les 

délégations de la Croix-Rouge e t des G ouvernem ents fu ren t représentées à tou tes les réunions de la C om 
mission. Il ne semble donc pas nécessaire de p résen ter ici un exposé d ’ensem ble sur l’esprit e t les tendances 
des réunions.

Je  me bornerai à déclarer que la tâche de la Com mission é ta it fo rt difficile. L ’am pleur e t l ’im portance 
générale de certaines des questions tra itées m ultip lièren t les occasions d ’en tam er des discussions de natu re  
très générale. Si la Com mission réussit à épuiser son ordre du jou r dans le délai accordé, ce n ’est que grâce 
au ta len t exceptionnel de son Président, à son habileté, à  ses connaissances de la procédure parlem entaire 
dém ocratique, à son expérience e t à son au to rité  incontestée pour nous guider à travers les dix-neuf points 
d o n t il nous falla it term iner l’exam en.

La Commission constitua  une sous-commission spéciale chargée des questions s ta tu ta ire s  e t jurid iques 
en vue de préparer certaines questions d o n t il sera fa it m ention plus ta rd . Bien des rem erciem ents sont 
dus à une au tre  personnalité connue de la Croix-Rouge, Son Excellence M . M ichel Pesm azoglou, de Grèce, 
qui dirigea les trav au x  de ce tte  sous-commission avec m aîtrise.

D eux points de l’ordre du jo u r fu ren t renvoyés à  d ’au tres com m issions: le po in t V, le rap p o rt de la 
Commission p arita ire  du Fonds de l’Im pératrice  Shôken, à la Commission des Secours, e t le po in t V II, le 
rap p o rt de la Commission in ternationale  P erm anente  de S tandard isa tion  du M atériel Sanitaire, à la Com 
mission d ’Hygiène.

M onsieur le Président, avec vo tre  permission je vais passer à la p résen tation  des résolutions de la Com 
mission générale. J ’ai l’in ten tion  de les présen ter en les fa isan t figurer sous les points auxquels elles a p 
p a rtiennen t dans no tre  ordre du jou r officiel.

I. E lection du P résident, des V ice-Présidents, du R ap p o rteu r e t des Secrétaires.
Ce poin t n'exige pas de com m entaires.

II. R apports  des Sociétés nationales de la Croix-Rouge, du C roissant-R ouge e t du Lion e t 
Soleil Rouges.
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La Commission ado p ta  à l’unanim ité  une résolution dont, si vous le perm ettez, je vous ferai lecture.
M . Beer donne lecture de cette résolution.

M onsieur le Président, j ’ai l ’honneur de proposer l’approbation  de ce tte  résolution.

M. J.A . M acA U L A Y  (P résident) [Original anglais]— Q uelqu’un est-il disposé à  app u y er la m otion 
d ’approuver la résolution? La m otion a  é té  présentée e t  appuyée. Q uelqu’un désire-t-il prendre la parole 
au  su je t de la résolution? Sinon je  passe à  la consultation .

La résolution est adoptée à l'unanim ité. (*)
Veuillez continuer, M onsieur le R apporteur.

I I I . R ap p o rt du C om ité in ternational de la Croix-Rouge.

M . H . B E E R  (R apporteu r de la Commission perm anente) [Original anglais]— La Commission vota  
deux résolutions sous ce tte  rubrique.

M . Beer donne lecture de la première résolution.

M . J.A . M acA U L A Y  (P résident) [Original anglais]— C ette  résolution a  é té  proposée e t appuyée. S ’il 
n ’y a  pas d ’o ra teurs je la m ets aux voix.

L a  première résolution est adoptée par 65 voix contre 15, sans abstentions. (2)
C ontinuez s ’il vous p laît, M onsieur le R apporteur.

M . H. B E E R  (R ap p o rteu r de la Commission générale) [Original anglais]—Sur proposition de la déléga
tion de la Croix-Rouge suédoise, la Com mission ad o p ta  égalem ent la résolution que voici.

M . Beer donne lecture de la seconde résolution.
Elle fu t adoptée p ar 42 voix contre 20. J ’ai l'honneur de proposer l’adoption  de ce tte  résolution.

M . J . A. M acA U L A Y  (Président) [Original anglais]— Elle a  é té  proposée e t appuyée; quelqu 'un  
désire-t-il prendre la parole au su je t de ce tte  résolution? Il ne sem ble pas; je vous dem ande donc de vous 
prononcer.

La'seconde résolution est adoptée par 65 voix contre 15, sans abstentions. (3)

IV. R ap p o rt de la Ligue des Sociétés de la Croix-Rouge.

M . H . B E E R  (R apporteu r de la Com mission générale) [Original anglais]— Le p o in t IV de l ’ordre du 
jo u r de la Commission é ta it le R ap p o rt de la Ligue des Sociétés de la Croix-Rouge. L a résolution corres
pondan te  fu t adoptée à  l’unanim ité.

M . Beer donne lecture de cette résolution.
J ’ai l'honneur de vous proposer l’adoption  de ce tte  résolution.

M . J .A .  M acA U L A Y  (P résident) [Original anglais]— La m otion est présentée e t appuyée. Q uelqu’un 
dem ande-t-il la parole? Sinon, je passe à la consulta tion  de la Conférence.

La résolution est adoptée par 78 voix, sans opposition n i abstentions. (4)
Je  déclare ce tte  résolution adoptée à l'unan im ité .

V. R apport de la Com mission p arita ire  de L ’Im pératrice  Shôken.

M. H. B E E R  (R apporteu r de la Com mission générale) [Original anglais]— C ette  question fu t renvoyée 
à la Commission des Secours e t la résolution correspondante  a été adoptée hier. (5)

V I. R ap p o rt sur les fonds adm inistrés par le C om ité in ternational de la C roix-Rouge:
(a) d istribu tion  des revenus du Fonds A ugusta

A l’unanim ité, la Commission a adop té  une résolution re lative au  po in t (a).
M . Beer donne lecture de cette résolution.

J 'a i  l ’honneur d ’en proposer l ’adoption.

(*) Voir Résolution 1, page 153. (4) Voir Résolution 3, page 153.
(’) Voir Résolution 2, page 153. (6) Voir Résolution 4, page 153.
(3) Voir Résolution 22, page 157.



M . J . A. M acA U L A Y  (P résident) [Original anglais]— Elle a été proposée e t appuyée; de ande-t-on 
la parole? N on, je  la m ets donc aux voix.

L a  résolution est adoptée par 57 voix, sans opposition n i abstentions. (!)

Je  la déclare adop tée  à l’unanim ité.

(b) m édaille F lorence N ightingale

M . H. B E E R  (R apporteu r de la Commission générale) [Original anglais]— La Commission adop ta  
égalem ent une résolution relative au po in t (b).

M . Beer donne lecture de cette résolution.

Je  propose son adoption.

M . J . A. M acA U L A Y  (P résident) [Original anglais]— L a résolution a  é té  proposée e t appuyée e t si 
personne ne désire parler je  passe au  vote.

L a  résolution est adoptée par 65 voix, sans opposition n i abstentions. (2)

Je  déclare ce tte  résolution  adoptée à l’unanim ité.

V II. R ap p o rt de la Com mission in ternationale  perm anente  d ’E tudes du M atériel sanitaire.

M . H. B E E R  (R ap p o rteu r de la Com m ission générale) [Original anglais]— C ette  question fu t renvoyée 
à la Com mission d ’H ygiène e t une résolution qui s ’y réfère fu t votée hier. (3) Je  passe au  po in t suivant.

V III . R ap p o rt du  Conseil de la Fondation  en faveur du C om ité in ternational de la Croix-Rouge.

La Com m ission ad o p ta  une résolution à l'u n an im ité  sous ce tte  rubrique.

M . Beer donne lecture de cette résolution.

J ’ai l ’honneur d ’en proposer l’adoption.

M . J . A. M acA U L A Y  (P résident) [Original anglais]— Elle a été proposée e t appuyée. Q uelqu 'un 
désire-t-il p rendre la parole? Sinon je passe au  vote.

La résolution est adoptée par 64 voix, sans opposition n i abstentions. (4)

Je  la déclare adoptée à l'unan im ité .

IX . F inancem ent du C om ité in te rna tiona l de la Croix-Rouge:
(a) rap p o rt de la Commission sur le F inancem ent du C .I.C .R .
(b) rap p o rt du C .I.C .R .

M . H. B E E R  (R ap p o rteu r de la Com mission générale) [Original anglais]— C ette  résolution a été 
adoptée dans la Commission p ar 61 voix contre 14.

M . Beer donne lecture de cette résolution.

Je  me perm ets de proposer l'adop tion  de ce tte  résolution.

M . J . A. M acA U L A Y  (P résident) [Original anglais]— Elle a été proposée e t appuyée. Si personne 
ne dem ande la parole je  la m ets aux  voix.

L a  résolution est adoptée par 64 voix contre 13, sans abstentions. (®)

X . F inancem ent de la Ligue des Sociétés de la Croix-Rouge.

M . H. B E E R  (R ap p o rteu r de la Commission générale) [Original anglais]— La Commission a adop té  à 
l'unan im ité  résolution à ce sujet.

M . Beer donne lecture de cette résolution.

J ’ai l ’honneur d ’en proposer l ’adoption.

(*) Voir Résolution 5, page 153. (4) Voir Résolution 7, page 154.
(2) Voir Résolution 6. page 153. (s) Voir Résolution 8, page 154.
(3) Voir R ésolution 29, page 160.
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M . J . A. M acA U L A Y  (P résident) [Original anglais]— Elle a é té  proposée e t appuyée. S ’il n ’y a pas 
d 'o ra teu rs  je passe à la consulta tion .

La résolution est adoptée par 82 voix, sans opposition n i abstentions. (x)
Je la déclare adoptée à l’unanim ité.

X I. M odification des S ta tu ts  de la Croix-Rouge In ternationale .

M . H. B E E R  (R apporteu r de la Com mission générale) [Original anglais]— C ette  question très im por
ta n te  av a it été préparée en détail p ar la Commission perm anente  e t les ré su lta ts  de ses trav au x  fu ren t 
présentés à la Sous-Commission jurid ique. A près de longues délibérations, celle-ci tran sm it à la Commission 
générale une proposition de m odification des S ta tu ts  de la Croix-Rouge in ternationale  e t du R èglem ent de la 
Conférence in ternationale  de la Croix-Rouge. La Com mission ad o p ta  ces propositions par 62 voix contre 4. 
P a r la suite, conform ém ent aux S ta tu ts , ces propositions fu ren t discutées p ar le Conseil des Délégués e t le 
Conseil des G ouverneurs de la Ligue des Sociétés de la Croix-Rouge, en séance conjointe lundi m atin , e t 
égalem ent adoptées. Je  me perm ets de vous proposer, M onsieur le P résiden t, de prier M . Pesm azoglou, 
qui fit rap p o rt sur ce tte  question au Conseil des G ouverneurs, de bien vouloir nous indiquer le ré su lta t de 
ces délibérations.

M . J . A. M acA U L A Y  (P résident) [Original anglais]— Veuillez, je vous prie, avoir l’obligeance de 
m onter à la tribune, M . Pesm azoglou. Je  me perm ets de faire rem arquer que ce tte  question a déjà été 
discutée trois fois, soit par la Sous-Commission jurid ique, la Com mission générale e t le Conseil des Délégués 
e t le Conseil des G ouverneurs, lors de leur séance conjointe hier m atin .

M . M . PESM A ZO G LO U  (Président de la Sous-Com m ission ju rid ique)— M onsieur le P résident, 
M esdam es e t M essieurs: J ’ai déjà eu l ’honneur e t le plaisir de vous faire un rap p o rt assez long sur le travail 
de la Sous-Commission ju rid ique re la tivem ent à la question de la revision des S ta tu ts  de la Croix-Rouge 
in ternationale  e t du R èglem ent de la Conférence in ternationale . E t  d ev an t la Com mission générale, e t 
d ev an t les Conseils des Délégués e t des G ouverneurs qui, conform ém ent à l’article X I, paragraphe 1er, des 
S ta tu ts  en vigueur, do ivent donner leur avis a v a n t que les S ta tu ts  ne soient présentés pour ê tre  en définitive 
approuvés, je me suis perm is de faire un exposé détaillé des différents points de vue qui on t été présentés 
d u ra n t les trav au x  de la Commission e t de la Sous-Com m ission, su rto u t p ar suite des propositions et des 
am endem ents présentés par les Croix-Rouges de la Roum anie, Tchécoslovaquie, Pologne e t de l’Union des 
R épubliques socialistes soviétiques. Les am endem ents proposés p ar ces Sociétés o n t été re je tés e t dans la 
Sous-Commission ju rid ique e t dans la Commission générale e t dans le Conseil des D élégués après de longs 
d ébats  d u ra n t lesquels les différents points de vue o n t été exposés.

J ’ai été m andé de porter à vo tre  connaissance l’historique de ce po in t de l’ordre du jou r e t en même 
tem ps de vous expliquer, afin de faciliter le vote, en quoi consiste la divergence qui s ’est m anifestée au cours 
de ces discussions. On p eu t dire que, d ’une façon générale, to u te  la discussion tourne sur un seul po in t, sur 
le rôle que le C om ité in ternational de la Croix-Rouge do it jouer dans la Croix-Rouge in ternationale . Les 
S ta tu ts  actuels de la Croix-Rouge in ternationale , qui on t é té  approuvés il y a 24 ans par la Conférence 
in ternationale de la H aye de 1928, dans leurs articles V II e t V III , définissent quels sont le rôle, les a t t r i 
butions e t les com pétences de deux organes fondam entaux de la Croix-Rouge in ternationale . L ’article V II 
se réfère au C om ité in ternational de la Croix-Rouge e t l ’article V III à la Ligue des Sociétés de la Croix- 
Rouge.

D ans les articles correspondants des nouveaux S ta tu ts  les mêmes questions son t tra itées. Si je ne me 
trom pe pas, tand is que l’article V II— qui se réfère à la Ligue—a élargi ses a ttrib u tio n s , l ’article V I— qui 
se réfère au C om ité in ternational de la Croix-Rouge—ne fait que reproduire l’ancien texte. Nous ne donnons 
au C om ité in ternational avec le nouvel article aucun nouveau droit. L ’article V I, comme il vous est p ré 
senté, contient les mêmes principes que l’ancien. La différence consiste en ce que, pour faciliter l'é tude  et 
le renvoi aux différentes a ttr ib u tio n s  qui lui sont reconnues, ces a ttrib u tio n s  sont num érotées e t présentées 
sous une forme plus jurid ique, tand is que l’ancien tex te  é ta it form ulé d ’une façon plus élém entaire e t par 
conséquent moins rigoureuse.

Les am endem ents donc ne ten d en t pas à ne pas a ttr ib u e r de nouveaux d ro its au C om ité in te rna tiona l 
de la Croix-Rouge mais consistent à enlever au  Com ité in te rn a tio n a l de la Croix-Rouge les d ro its qui lui 
sont reconnus depuis toujours, au  com m encem ent tac item en t, e t depuis 24 ans de la façon la plus expresse, 
e t la plus explicite. Les Sociétés de Croix-Rouge qui on t présenté ces am endem ents o n t expliqué dev an t

(*) Voir Résolution 9, page 154.
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vous les raisons pour lesquelles elles désiren t ce tte  suppression com plète des a ttr ib u tio n s  du Com ité in te r
national de la Croix-Rouge reconnues depuis déjà longtem ps p ar la Croix-Rouge in ternationale . Vous les 
connaissez très bien e t  d ’ailleurs, par une m ajo rité  écrasan te  de 64 voix contre 15, nous venons de vo ter une 
résolution de confiance au  C om ité in te rna tiona l de la Croix-Rouge, ce qui dém ontre que les allégations portées 
contre le C om ité in te rna tiona l de la Croix-Rouge ne sont pas acceptées par la grande m ajorité  de la C on
férence. Ceci me dispense d ’expliquer une troisièm e fois les argum ents qui on t é té  présentés pour repousser 
les am endem ents projetés.

Si une m odification essentielle a é té  apportée  aux S ta tu ts , c ’est celle qui se réfère à la Commission 
perm anente. Son Excellence M onsieur l ’A m bassadeur François-Poncet nous a expliqué le rôle prim ordial 
que ce tte  Com mission joue dans la Croix-Rouge in ternationale . La façon concrète d o n t il a exposé les 
com pétences de ce t organe me libère de l’obligation de le faire. Je ne pourrais d ’ailleurs jam ais égaler la 
c larté  m agistrale avec laquelle Son Excellence M onsieur l’A m bassadeur l’a fait. Je  souligne cependan t que 
dans ce t organe perm anen t de la Croix-Rouge in ternationale , qui est formé de neuf m em bres, Les Sociétés 
nationales son t représentées, soit d irectem ent, soit par l ’interm édiaire de la Ligue, p ar sep t voix.

J ’au ra is  voulu enfin signaler que, p ar suite de la discussion que a eu lieu au sein des Conseils des Délégués 
e t des G ouverneurs sur l ’A rticle V des S ta tu ts , le nom bre de voix nécessaire pour convoquer le Conseil des 
D élégués est porté  de dix au  tiers des Sociétés nationales dû m en t reconnues e t que, par suite d ’un réexam en 
du tex te  du R èglem ent, l'a rtic le  13 do it se lire de la façon su ivan te :

«Si, au cours de la discussion, un délégué présente une m otion d ’ordre, la discussion est in terrom pue e t cette  m otion 
est tranchée par le présiden t ou, s ’il le désire, pa r la Conférence.»

P our term iner, je dois vous dire que les S ta tu ts , tels qu 'ils vous son t présentés, on t été approuvés dans 
la Sous-Com m ission jurid ique  p ar 30 voix contre 8, dans la Commission générale p ar 62 voix contre 7 e t 
dan s la séance conjointe du Conseil des D élégués e t du Conseil des G ouverneurs par 35 voix contre 7.

M . J.A . M acA U L A Y  (P résident) [Original anglais]—Je  vous rem ercie. Proposez-vous l’adoption des 
nouveaux S ta tu ts , M . Beer?

M . H. B E E R  (R apporteu r de la Commission générale) [Original anglais]— Oui, M onsieur le Président.

M . J.A . M acA U L A Y  (P résident) [Original anglais]—Je  ne vous ai pas encore dem andé si l’un d ’en tre  
vous é ta it disposé à appuyer cette  m otion? Q uelqu’un désire-t-il prendre la parole? Je  la donne au délégué 
soviétique.

G e n e r a l  N. V. SL A V IN E  (U .R .S .S .— Croix-Rouge e t C roissant-R ouge) [Original russe]— M esdam es, 
M essieurs: Com m e on le sait, q u a tre  délégations on t présénté des am endem ents aux S ta tu ts  e t au Règlem ent 
de la Croix-Rouge in ternationale . L ’insertion de ces am endem ents donnera it aux S ta tu ts  e t au  Règlem ent 
une forme q u ’il serait possible à tou tes les Sociétés de la Croix-Rouge d ’accepter.

Quels é ta ien t ces am endem ents? Ils ten d a ien t à supprim er dans les S ta tu ts  les articles reconnaissant 
au  soi-disant C .I.C .R . des d ro its d ’ordre in ternational qui ne devra ien t ê tre  donnés q u ’à une in stitu tion  à 
caractère  in ternational, carac tère  que le C .I.C .R . ne possède pas. Jam ais de tels dro its n ’on t été accordés 
par aucun s ta tu t  à ce C om ité, même autrefois. Selon le p ro je t de revision, par exemple, les S ta tu ts  confére
ra ien t au  C .I.C .R . le d ro it de reconnaître  to u te  Société nationale qui se crée ou se réorganise. Sans cette  
reconnaissance aucune Société ne p ou rra it devenir m em bre de la Ligue des Sociétés de la Croix-Rouge. 
N ’est-ce pas là une absurd ité?  De to u te  évidence— vous ne l’ignorez pas, M esdam es e t M essieurs— il s 'ag it 
là d ’une absurd ité  qui em piète sur les d ro its de la Ligue des Sociétés de la Croix-Rouge e t place le C .I.C .R . 
au-dessus de celle-ci.

Si vous jetez un coup d ’oeil sur l’artic le  V II des S ta tu ts , qui énum ère les tâches de la Ligue, fédération 
des Sociétés de Croix-Rouge de soixante-dix pays, vous verrez q u ’aux term es du second alinéa de cet article 
la Ligue est subordonnée au soi-disant C .I.C .R ., à un organism e qui n ’est pas in ternational e t ne représente 
personne. La Ligue est subordonnée à cet organe qui, depuis l’époque de la seconde guerre mondiale, aide 
ceux qui p e rpè tren t des crim es contre l’hum anité  e t violent les C onventions in ternationales. 11 a été prouvé 
à ce tte  Conférence que ce C om ité n ’est pas un organism e im partia l. On cherche néam oins à l ’aide de la 
m achine de vote à im poser les articles inacceptables des S ta tu ts  aux Sociétés de Croix-Rouge e t aux G ouverne
m ents qui représen ten t ici des nations dém ocratiques. Il fau t p o u rtan t se rendre com pte que derrière ces 
m ains levées des rep résen tan ts des pays dém ocratiques se groupe la masse im m ense de millions de m em bres
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de la Croix-Rouge. Aussi l 'approbation  dans les S ta tu ts  des articles inacceptables pour ces pays ne favo- 
risera-t-elle pas la collaboration in ternationale . Afin de la favoriser e t de la renforcer sur base des principes 
de la Croix-Rouge in ternationale , il est nécessaire d ’exclure des S ta tu ts  les dispositions ré su ltan t de l’article 
VI du pro je t de révision q u ’un certain  nom bre de Sociétés nationales ne peuven t accepter.

Au nom des organisations de la Croix-Rouge de l’Union soviétique je déclare q u ’elles n ’accep teron t pas 
les S ta tu ts , lesquels com prennent des dispositions inacceptables, e t q u ’elles ne se considéreront pas liées p ar 
les articles accordant au soi-disant C .I.C .R . des d ro its e t fonctions qui ne peuven t ê tre  donnés q u ’à une 
institu tion  in ternationale.

Je  vous dem ande, M onsieur le P résident, de faire inscrire m a déclaration  dans le procès-verbal. Je 
vous rem ercie, M onsieur le Président.

M. J.A . M acA U L A Y  (Président) [Original anglais]— Une au tre  délégation désire-t-elle prendre la 
parole? T rès bien, je l’accorde à la délégation suisse qui la dem ande.

S .E . l e  D r V. N E F  (Suisse— G ouvernem ent) [Original anglais]— M onsieur le P résident, M esdam es, 
M essieurs: Bien que la Commission générale e t la présente séance plénière a ien t tou tes deux adop té  des 
résolutions réaffirm ant leur pleine confiance en le C om ité in ternational de la Croix-Rouge, un certa in  nom bre 
d ’o ra teurs o n t continué à critiquer e t à a tta q u e r  le C om ité in ternational e t on t finalem ent aussi a tta q u é  son 
P résident. Des accusations portées contre le Com ité, la prem ière a  été q u ’il n ’est pas in ternational, la 
deuxièm e q u ’il n ’est pas neutre, la troisièm e, enfin, q u ’il n ’a pas rem pli la mission hum anita ire  pour laquelle 
il av a it été  créé. Bref, il s’est agi d ’une véritable cam pagne, systém atiquem en t dirigée contre le C om ité 
in ternational de la Croix-Rouge. M êm e le lieu— G enève— d ’où celui-ci déploie son ac tiv ité  a été m is en 
question.

Si vous me perm ettez de faire une brève déclaration en réponse à ces accusations, je  désire to u t d ’abord 
préciser que je parle au  nom de la délégation du G ouvernem ent suisse. Nul n 'ignore que le C om ité in te r
national est en tièrem ent indépendant du G ouvernem ent suisse. Il n ’existe pas la m oindre relation, que ce 
soit d ’ordre adm in istra tif ou politique, en tre  les deux; pas plus q u ’il n ’en existe, par exemple, en tre  le G ou
vernem ent du Japon , celui des E ta ts-U n is ou celui d 'A frique du Sud e t le Com ité. D ’au tre  p a rt, la courte 
d istance qui sépare G enève de la cap itale suisse nous perm et sans doute  d ’observer de plus près ses activ ités 
e t donc de nous en form er une opinion.

I o. La question des ac tiv ités in ternationales du C om ité.— Il est vrai que le C om ité se compose de 
vingt-cinq citoyens suisses, mais peut-on sincèrem ent prétendre qu 'u n  tel C om ité a u ra it é té  mieux à même 
de rem plir ses fonctions s’il av a it été composé de vingt-cinq délégués de vingt-cinq nations différentes? La 
réponse est, décidém ent, non. Je  pense que les discussions mêmes qui on t eu lieu d ev an t ce tte  assem blée en 
son t la preuve. Il dev iendrait une organisation politique guidée ou to u t au moins influencée par des con
sidérations d 'o rd re  politique qui annu lera ien t com plètem ent ses efforts e t son travail en faveur de l’hum anité. 
Le Com ité perd ra it son indépendance e t son efficacité. En effet, com m ent le C om ité au rait-il pu travaille r 
pendan t la dernière guerre, par exemple, si les belligérants ava ien t été représentés dans son sein? Cela est 
inconcevable. De plus, aussi bien q u ’une en treprise com m erciale, le C om ité p eu t ê tre  na tional de p ar sa 
s tru c tu re  e t sa com position to u t en dép loyan t un program m e in ternational. Il a  é té  suggéré que le Com ité 
d ev ra it au m oins com pter parm i ses m em bres les représen tan ts d ’au tres  pays neutres, puisque la Suisse 
n ’est pas le seul pays neutre  capable d ’accom plir une sem blable tâche in ternationale . M ais l ’histoire nous 
enseigne que nom bre de pays, neu tres pendan t la, prem ière guerre m ondiale, o n t été a ttaq u és  au cours de la 
deuxièm e guerre m ondiale e t occupés p ar des forces ennem ies. Que serait-il a rrivé si l’un ou l’au tre  de ces 
m alheureux pays qui sont devenus belligérants av a it été  m em bre de ce Com ité?

La Suisse, grâce à sa trad itionnelle  e t franche politique de neu tra lité , d o n t l’origine rem onte à pas moins 
de tro is cen ts ans e t qui a  été respectée par tous les belligérants au  cours des derniers conflits arm és, offre 
encore, à mon avis, les meilleurs garan ties d ’im partia lité— si l’on peu t invoquer de telles garan ties. Indé- 
pendem m ent de la présence du C om ité in ternational sur son territo ire , la Suisse poursu it lib rem ent e t de 
plein gré le principe de n eu tra lité  arm ée e t fa it d ’im m enses sacrifices pour le m aintenir. N ous ne cherchons 
pas les bénéfices. Au contraire , la Suisse ne dépense pas moins de q u aran te  à c inquan te  pour cen t de son 
budget annuel pour la défense de sa neu tra lité  contre to u t agresseur, quel q u ’il soit. C ’est aussi la raison 
pour laquelle la Suisse n ’est m em bre ni des N ations Unies ni du P acte de l ’A tlan tique  du N ord. Je  pense 
que ces anciennes trad itio n s constitu en t un certain  frein à l'agression e t une sauvegarde de l’im partia lité .
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Ce n ’est donc pas p ar coïncidence ni par un simple coup de chance que to u t le m ouvem ent inspiré de l’idéal 
de la Croix-Rouge est né en Suisse d ’où sa reconnaissance a été ensuite ob tenue, ses principes on t été diffusés 
e t son développem ent favorisé pendan t près de cen t ans p ar un p e tit groupe de citoyens désintéressés, réunis 
en ce C om ité, qui on t donné suite  à ce tte  noble idée avec constance e t avec une rare persévérance, dans un 
e sp rit d ’abnégation , au  m épris de leurs sacrifices personnels e t sans en re tire r aucun avan tage  financier. 
Sans jam ais rechercher la gloire personnelle, le prestige, les honneurs ou les décorations, ils on t porté  leurs 
idées aux q u a tre  coins du m onde, se rvan t seulem ent de cen tre  de ralliem ent aux individus comme aux 
nations qui p a rtag en t leur idéal de dévouem ent aux peuples souffrants, où q u ’ils se trouven t.

E t  enfin, ce qui n 'e s t pas de la m oindre im portance, le C om ité in ternational, par d ro it de naissance, 
a acquis la n a tionalité  suisse.

P a r ailleurs, M esdam es e t M essieurs, j ’ai le sen tim en t que ses cadres pourraien t, un jour, ê tre  av an 
tageusem ent élargis, m ais à l’unique e t expresse condition que son action s 'en trouve intensifiée e t dé
veloppée. T outefois, dans l 'é ta t  actuel du m onde, je n ’en vois pas la possibilité. N otez, au surplus, que 
la population suisse, au  moyen de con tribu tions volontaires, ainsi que le G ouvernem ent suisse, on t comblé 
l’an dern ier le déficit du C om ité in ternational de la Croix-Rouge. N ’oublions pas que le mieux est l’ennemi 
du bien e t tâchons de collaborer dans la plus grande m esure possible avec cet organism e qui est actuellem ent 
le m eilleur que nous puissions envisager e t faire fonctionner.

2°. Passons m a in ten an t à l'é tude  de la n eu tra lité  du Com ité. Celle-ci est é tro item en t liée à sa situation  
géographique, à G enève, qui est le berceau de to u t le m ouvem ent de la Croix-Rouge. C ette  ville est a u 
jo u rd 'h u i sa citadelle et, pour parler sans am bages, aussi longtem ps que subsisteron t les conditions qui 
ex isten t depuis un siècle, je ne vois pas de localité qui se p rête  m ieux à recevoir son siège. Je  dem ande 
respectueusem ent aux délégués si l’un d ’en tre  eux cro it v raim en t que le siège du C om ité d ev ra it ê tre  transféré  
du centre de l’Europe dans quelque au tre  ville— de l’hém isphère oriental, peu t-être , ou de l’hém isphère 
occidental? C om m ent le C om ité pourrait-il fonctionner plus efficacem ent d 'u n  cen tre  du m onde actuel 
au tre  que Genève? Je  pense que de poser la question, c ’est d ’y répondre. En dernière analyse, il n ’y a 
pas d ’a u tre  lieu d ’où, s ’il s ’y tran sp o rta it, le C om ité pou rra it collaborer plus harm onieusem ent avec tous 
ceux qui désiren t bénéficier de son oeuvre hum anitaire , d o n t la direction est confiée à des m ains si capables. 
Il n ’y a donc pas à m a connaissance d ’au tre  localité qui offre les mêmes avan tages que Genève, sur le territo ire  
neu tre  de la Suisse, au  coeur de l’Europe. Le C om ité y déploie une action in ternationale  que chacun 
d ’en tre  vous ne p eu t m anquer de reconnaître à condition de bien vouloir é tud ier ces faits avec soin e t im 
partia lité . Si p ar le passé des erreurs on t été commises, ce qui après to u t a u ra it été  bien hum ain , essayons 
d ’y porter remède. Efforçons-nous de nous ad ap te r  aux conditions ex istan tes sans toutefois dim inuer ses 
ac tiv ités  ou les m ettre  en danger.

J 'a i  écouté a tten tiv em en t les critiques addressées au C om ité e t personnellem ent à son Président, m ais 
ju sq u ’ici je n ’ai pas en tendu  une seule proposition constructive v isan t à am éliorer ou à faciliter son travail. 
En l’absence de to u te  proposition positive, présentée à une Conférence com m e celle-ci e t approuvée par la 
m ajo rité  de ses m em bres, je ne conçois pas d ’a u tre  organism e que le C om ité actuel, avec sa struc tu re , sa 
com position, sa tâche (considérablem ent accrue depuis l ’adoption des nouvelles C onventions de G enève), 
e t sa situa tion  géographique actuels, qui puisse m ieux m ener à bien ce noble travail, dans l’in té rê t duquel 
nous sommes tous réunis ici dans ce pays hospitalier.

N ’oubliez pas non plus que la Commission perm anente , établie  en 1928, est in ternationale  de par sa 
s tru c tu re  e t que la Ligue, fondée en 1919, es t composée de tou tes les Sociétés nationales de la Croix-Rouge. 
Le trav a il de la Croix-Rouge est accompli p ar ces tro is organism es. Q uan t à la division du travail e t aux 
a ttr ib u tio n s  de la Com mission perm anente , j ’espère q u ’il me suffira de vous renvoyer à l’article prem ier du 
R èglem ent.

3°. Pour ce qui est de l ’ac tiv ité  déployée p ar le C om ité ju sq u ’ici, je  ne saurais mieux faire que de vous 
renvoyer à son rapport, qui se passe de com m entaires. Si ici ou là il n ’a pas tou jours été à la h au teu r de 
sa tâche, ce n ’est a ttrib u ab le  ni à la com position du Com ité, ni à sa situation  géographique, ni à sa ligne de 
conduite— toujours probe— , m ais bien à des facteurs indépendants de sa volonté comme, m alheureusem ent, 
de celle de to u te  au tre  organisation au  monde.

M onsieur le Président, M esdam es e t M essieurs: N ous voulons des résu lta ts, non pas de la politique. 
Poursuivons donc notre  oeuvre avec les m eilleurs m oyens don t nous disposons. En te rm inan t, je dirai 
que peu nous im porte la forme de gouvernem ent pour laquelle chaque pays décide d ’opter. D ans ce dom aine 
nous som m es nationalistes; m ais quand  l’hum an ité  souffrante es t en cause, peu im porte où e t peu im porte
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sous quel régime, nous som m es in ternationalistes. La souffrance e t  le désir de l’alléger ne connaissent pas 
de frontières politiques. Suivons tous ce principe. Je  vous rem ercie, M onsieur le P résiden t; merci, M es
dam es e t M essieurs.

M. J. A. M acA U L A Y  (Président) [Original anglais]— M onsieur le Juge Sandstrôm  désire prendre la 
parole.

M . E. SA N D ST R Ô M  (Président du Conseil des G ouverneurs de la L .S .C .R .) [Original anglais]— 
M onsieur le P résident, M esdam es, M essieurs: Je  voudrais sim plem ent faire une rem arque au su je t de ce 
que v ien t de dire l’Alliance des Sociétés de la Croix-Rouge e t du C roissant-R ouge de la Russie soviétique. 
Elle a déclaré que le C om ité in ternational ne représente personne. On ne p o u rra it m ieux exprim er, je 
trouve, la raison pour laquelle il a été chargé des fonctions q u ’il exerce e t pour laquelle il fau t l ’y m aintenir. 
Le Com ité ne représente en effet personne; il ne représente aucun in té rê t p articu lier; il représente seulem ent 
une idée e t un idéal: l ’idée de la Croix-Rouge, l'idéal de la Croix-Rouge, e t c ’est précisém ent en cela que 
réside son grand m érite. Il représente l’esprit de la Croix-Rouge e t d ev ra it p ar conséquent être m ain tenu  
dans ses fonctions présentes.

M. J . A. M acA U L A Y  (Président) [Original anglais]—A m oins que quelqu ’un ne dem ande la parole 
je passerai à la consultation. La parole es t à la R épublique populaire de Chine.

M m e LI T E H  C H U A N  (R épublique populaire de Chine— Croix-Rouge) [Original chinois]— M esdam es, 
M essieurs: La délégation chinoise est déjà à plusieurs reprises in tervenue dans la Com mission générale e t 
dans la Sous-Commission jurid ique pour dire que le soi-d isant C om ité in te rna tiona l de la Croix-Rouge n 'e s t 
pas une institu tion  in ternationale. Les ac tiv ités de ce tte  in stitu tion  ne son t nullem ent conform es aux 
principes hum anitaires, particu lièrem ent dans la guerre de Corée.

11 est bien clair que cette  institu tion  ne peu t pas ê tre  considérée comme neu tre  e t im partia le : elle est 
même rédu ite  au rôle d ’in strum en t d ’une puissance occidentale. Le peuple chinois désapprouve une telle 
institu tion , c ’est pourquoi nous ne pouvons pas approuver tous les articles des S ta tu ts  e t du R èglem ent de 
la  Conférence de la Croix-Rouge relatifs aux d ro its e t privilèges du C om ité in ternational de la Croix-Rouge.

N ous dem andons au P résident que la déclaration  de la délégation chinoise soit inscrite dans le com pte 
rendu de la Conférence. M erci.

M . J . A. M acA U L A Y  (Président) [Original anglais]— Y -a-t-il d ’au tres orateurs?  Le Chili dem ande 
la parole. T rès bien: veuillez m onter à la tribune.

S. E. L e  G e n e r a l  A. CA RRA SCO  (Chili— G ouvernem ent) [Original espagnol]— M onsieur le Président, 
M esdam es, M essieurs: M algré les recom m andations que notre  P résident nous a faites avec ta n t  de préve
nances dès l’ouverture  de nos réunions de ne pas d iscu ter de problèm es politiques à ce tte  Conférence afin de 
m arquer le plus possible l’im portance de son caractère  technique e t n eu tre— de son absolue neu tra lité  sur le 
plan in te rna tiona l— , nous sommes profondém ent ém us de consta te r qu 'on  continue à nous faire écouter des 
discours irritan ts  e t provocateurs. Je  suis certa in , M onsieur le P résident, que les q u a tre -v in g t dix pour 
cen t des délégués présents à ce tte  Conférence s ’y son t rendus dans un réconfortan t e sp rit de solidarité 
hum aine afin de con tribuer par leur expérience e t leurs connaissances techniques au  perfectionnem ent e t à 
la m crche tou jours ascendante  de la Croix-Rouge e t du C om ité in ternational de la Croix-Rouge.

Par ces contribu tions ils espèrent é tendre encore l’im m ense portée de sa hau te  mission secourable à 
travers le m onde en tier e t m odeler sa noble action sur les belles paroles de Lincoln, lorsque cet illustre A m é
ricain d isa it: «J 'a i tâché to u t au long de m a vie, chaque fois que cela m ’a été possible, d ’a rrach er une épine 
sur mon chemin e t d ’y p lan te r une fleur à la place».

Par ailleurs, M onsieur le Président, un jugem ent peu heureux e t injuste a été émis sur le prestige m ondial 
croissant du C om ité in ternational de la Croix-Rouge, de cet organism e m éritan t le respect, qui est le flam beau 
à la tê te  des cen t millions de croisés du m onde, en ta n t  q u ’am i de l’infortune e t du besoin hum ains.

De dures critiques on t été adressées à cet organism e in ternational qui est l’unique réserve m orale pour la 
paix e t qui se place tou jours au-dessus des couran ts  contraires qui trav e rsen t le m onde, conservant in ta c t le 
sen tim en t m oral qui lui a donné naissance e t qui l'a  fondé sur base de la charte  ju rid ique de la Croix-Rouge.
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De plus, M onsieur le Président, on a in ju stem en t cherché à m ettre  en doute  la n eu tra lité  de ce tte  oasis 
de paix dans le m onde q u 'e s t le noble e t beau pays où H enry  D unan t, le plus grand serv iteur de l'hum an ité , 
a vu le jour.

En m a qualité  de délégué du G ouvernem ent du Chili, je tiens à rendre le sincère hom m age de notre 
reconnaissance e t adm iration  au C om ité in ternational de la Croix-Rouge pour la grande e t généreuse oeuvre 
h um anita ire  q u ’il dirige.

M onsieur le P résident, en to u te  déférence, nous n 'aim erions pas voir la patience ou la tolérance con
tin u er à perm ettre  de nouvelles accusations politiques propres à affaiblir la signification m orale de ce tte  
Conférence. Si elles devaien t se renouveller, no tre  présence ici ne ferait que saper la s ta tu re  de l’institu tion  
e t la n eu tra lité  du C om ité in ternational de la Croix-Rouge, universellem ent respecté, e t d on t jam ais encore 
l’action n ’a été mise en question. On a  d it qu 'il ne représente personne; ce C om ité in ternational de la 
Croix-Rouge représente bien au  con traire  un grand  idéal en m arche, tou jours mis en p ra tique  avec la plus 
grande probité m orale. (Applaudissem ents .)

M . J.A . M acA U L A Y  (P résident) [Original anglais]— La parole est à la déléguée de la Roum anie.

M m e C. C R A C IU N  (R oum anie— C roix-R ouge)— A plusieurs reprises la délégation de la Croix-Rouge 
de la R épublique populaire roum aine a pris la parole en con testan t, à base de preuves, le caractère  neutre 
e t in te rna tiona l du C om ité in tern a tio n a l de la Croix-Rouge. A ucune m otion de confiance— qui d 'ailleurs 
ne se pose q u 'au  m om ent où la confiance com m ence à ê tre  troublée sur un organe— ne peu t changer les faits 
sur le C .I.C .R . ni l ’opinion de millions de m em bres au nom desquels nous avons proposé ici les am endem ents 
au p ro je t de la Commission perm anente.

Le fa it d ’assurer à la Ligue un rôle secondaire dans la Croix-Rouge in ternationale , au moyen de la 
m achine de vote à base de laquelle sans doute  les p résen ts S ta tu s  seront peu t-ê tre  adoptés, ne peu t que porter 
a tte in te  à l’un ité  de la Croix-Rouge e t à son travail hum anita ire . La délégation de la Croix-Rouge de la 
R épublique populaire roum aine ainsi que celle du G ouvernem ent de la R épublique populaire roum aine à 
no tre  Conférence déclaren t q u ’elles ne reconnaîtron t pas e t ne se considéreront pas engagées vis-à-vis du 
C .I.C .R ., que nous ne reconnaîtrons pas les d ro its q u ’on essaie de lui a ttr ib u e r et ne nous considérerons pas 
engagés par les points des S ta tu ts  e t du R èglem ent qui donnent au C .I.C .R . des dro its dans les problèm es 
in ternationaux .

M. J.A . M acA U L A Y  (P résident) [Original anglais]— Un au tre  délégué désire-t-il prendre la parole? 
Sinon nous passerons m ain ten an t au vote.

Le projet de revision des Statuts et du Règlement est adopté par 70 voix contre 17, sans abstentions. (*)

Je  déclare adoptée la proposition d ’ad o p ter le p ro je t de revision des S ta tu ts  de la Croix-Rouge in te r
nationale de la Croix-Rouge e t du R èglem ent de la Conférence in ternationale  de la Croix-Rouge.

{Applaudissements prolongés.)

M . M . PESM A ZO G LO U  (Présiden t de la Sous-Commission ju rid ique)— M onsieur le Président, M es
dam es e t M essieurs: Il y a l’article X IV  qui laisse ouverte la da te  depuis laquelle en tre ro n t en vigueur les 
S ta tu ts . Il faudra  fixer la date . M a proposition personnelle est de les m ettre  en vigueur depuis le 1er 
septem bre.

M. J.A . M acA U L A Y  (P résident) [Original anglais]— Proposez-vous donc que la da te  à p a rtir  de laquelle 
les nouveaux S ta tu ts  e t R èglem ent en tre ro n t en vigueur soit fixée au 1er septem bre? Q uelqu’un désire-t-il 
prendre la parole au su je t de ce tte  m otion?

La motion est adoptée par 67 voix, sans opposition n i abstentions.

Je déclare la m otion ten d an t à faire en tre r en vigueur les nouveaux S ta tu ts  e t Règlem ent le 1er septem bre 
1952 adoptée à l’unanim ité.

Veuillez continuer, M onsieur le R apporteur.

( ')  Voir Statuts de la Croix-Rouge internationale, page 169, e t Règlement de la Conférence internationale de la Croix- 
Rouge, page 173.
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M . H. B E E R  (R apporteu r de la Commission générale) [Original anglais]— M onsieur le P résident: 
A van t de passer au prochain point à l’ordre du jour, je tiens à vous inform er que, p ar les bons offices du 
C om ité de R édaction, ces S ta tu ts  e t R èglem ent, tels q u ’ils v iennent d ’être  adoptés, seront d istribués dans 
leur version définitive à tous les délégués a v a n t la fin de ce tte  Conférence.

X II . V olontaires de la Croix-Rouge— leur recru tem ent, form ation e t affectation.

La Commission ad o p ta  à l’unanim ité  deux résolutions sous cette  rubrique. La prem ière en fu t pro
posée par la Croix-Rouge indonésienne au nom d ’un groupe de travail composé des Sociétés de Croix-Rouge 
du C anada, du D anem ark , de G rande B retagne, de l ’Inde, de l’Indonésie, de Suède e t des E tats-U nis.

M . Beer donne lecture de la première résolution.
J ’ai l ’honneur de proposer l’adoption de ce tte  résolution.

M . J.A . M acA U LA Y  (P résident) [Original anglais]— Elle a été proposée e t appuyée.
La première résolution est adoptée par 66 voix, sans opposition n i abstentions. (!)

Je  la déclare adoptée à l’unanim ité.

M . H. B E E R  (R apporteu r de la Commission générale) [Original anglais]— La seconde résolution sous 
ce tte  rubrique est très agréable à proposer: il s ’ag it d 'u n  tém oignage de reconnaissance aux volontaires de la 
Société canadienne de la Croix-Rouge.

M . Beer donne lecture de la seconde résolution qui est ensuite adoptée par acclamations. (2)

M . J.A . M acA U L A Y  (P résident) [Original anglais]— L ’on me fa it savoir que cette  résolution a été 
adoptée à l’unanim ité  par la Commission. Au nom des volontaires de la Croix-Rouge canadienne je rem ercie 
les délégués de l'accueil q u ’ils lui on t réservé.

Au d éb u t de la séance je vous ai proposé de continuer ju sq u ’au po in t X II  de l’ordre du  jour. N ous 
venons de term iner l’étude de ce point. C ertains délégués m ’on t dem andé de ne pas passer aux au tres 
points de l’ordre du jour a v a n t dem ain e t je  me rends à leur dem ande.

La séancee est levée à 18 heures.

(‘) Voir Résolution 13, page 155.
(2) Voir Votes de Remerciements, quatrièm e résolution, page 164.
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SIXIEME SEANCE PLENIERE

Le 6 août 1952

S O M M A IR E :— p o i n t  v  a  l ’o r d r e  d u  j o u r  d e  l a  c o n f e r e n c e : r a p p o r t  d e  l a  c o m m i s s i o n  g e n e r a l e  

( s u i t e ) ,  p o i n t s  X I I I ,  x iv  e t  x v  d e  s o n  o r d r e  d u  j o u r : x iii  C onventions de G enève—ratification, 
diffusion e t application (discussion e t adoption de trois résolutions in titu lées respectivem ent, «R atifi
cation des C onventions de Genève de 1949», «V iolations alléguées des C onventions de Genève » e t 
«Prisonniers de G uerre— Corée») ; x iv . D éveloppem ent du d ro it in ternational hum anita ire  
(adoption d ’une résolution in titu lée  «A pplication des C onventions de Genève de 1949») ; xv . Respect 
des principes fondam entaux de la Croix-Rouge (discussion e t adoption de deux résolutions in titu lées 
respectivem ent « L ibération des personnes détenues» e t « Réaffirm ation des principes fondam entaux 
de la C roix-R ouge»),

La séance est ouverte à 10 heures par le Président, M . John A . M a cA u la y , Conseiller de la Reine.

P O I N T  V  A  l ’o r d r e  D E  J O U R  D E  L A  C O N F E R E N C E :

R A P P O R T  D E  L A  C O M M I S S I O N  G E N E R A L E  ( S U I T E )

X III . C onventions de G enève— ratification , diffusion e t  application.

M. J . A. M acA U L A Y  (P résident) [Original anglais]— N ous allons m a in ten an t passer à la discussion 
du po in t X I I I  à l’ordre du jou r e t nous occuper de la prem ière des questions qui s’y rap p o rten t; en ce qui 
concerne la résolution relative au Protocole de Genève, cependant, on nous a prié de ne pas la m ettre  en 
discussion a v a n t dem ain. Afin de faciliter les trav au x  de certaines délégations désireuses de parler à ce 
su je t, nous nous som m es rendus à leur dem ande d 'en  rem ettre  l’é tude à dem ain.

En a tte n d a n t, nous nous occuperons des au tres  questions qui on t t ra i t  au  po in t X I I I ,  ainsi que d ’un 
p ro je t de résolution re latif à l’inspection des insta lla tions de prisonniers de guerre présenté par la République 
de Corée. C ette  délégation av a it p résenté son pro jet à la Com mission générale qui, à la suite d 'u n  m alen
ten d u , n ’a  pas pu s ’en occuper mais qui lui a conseillé de le p résenter à nouveau en séance plénière.

Je  dem ande m ain ten an t au R ap p o rteu r de continuer.

M . H. B E E R  (R ap p o rteu r de la Com m ission générale) [Original anglais]— M onsieur le Président: 
La prem ière résolution présentée sous ce tte  rubrique ém ane de la Croix-Rouge de Norvège, e t a recueilli 
l ’appui de plusieurs au tres  Sociétés de la Croix-Rouge. Je  vous donne lecture de ce tte  résolution, adoptée 
à  l ’unan im ité:

R A T IF IC A T IO N  D E S C O N V E N T IO N S  D E G E N E V E  DU 12 A O U T 1949

«La X V IIIe  Conférence in te rnationale  de la Croix-Rouge,
considéran t q u ’il est de to u te  prem ière im portance que les q u a tre  C onventions de Genève du 12 a o û t 1949 soient mises 

en v igueur au ssitô t que possible,
a y a n t é té  avisée du fa it regre ttab le  que ju sq u ’à  p résen t dix-neuf pays seulem ent on t ratifié les q u a tre  Conventions 

précitées ou y o n t adhéré,
adresse un appel pressant aux au tres pays signataires, leur dem an d an t de h â te r la ratification des C onventions de 

Genève du 12 ao û t 1949, afin que ces dernières soient universellem ent reconnues e t mises en vigueur.»

M onsieur le P résident, j ’ai l ’honneur de proposer l’adoption  de ce tte  résolution.

M. J. A. M acA U L A Y  (Président) [Original anglais]— Q uelqu 'un désire-t-il l'appuyer?  Elle a été 
proposée e t  appuyée. La R epublique populaire de Chine me fait savoir qu 'elle désire com m enter le po in t 
X I I I  en général. Le C om ité in ternational dem ande aussi la parole, m ais je me suis engagé à l’accorder 
en prem ier lieu à  la R épublique populaire de Chine, qui me l’a dem andée il y a deux jours e t redem andée hier. 
C e tte  R épublique désire, si je com prends bien, com m enter des questions to u ch an t au po in t X II I  en général, 
à l ’exception de la résolution d o n t la discussion a été remise à dem ain.

Je  serais reconnaissant aux délégués qui ne s ’exprim ent pas dans l’une des trois langues de travail de la 
Conférence de bien vouloir prévoir une in te rp ré ta tion  au  fur e t à m esure q u ’ils prononcent leurs discours; 
je crois d 'a illeu rs que la R épublique populaire de Chine l’a fa it ju sq u ’à présent. Je  cède donc la parole à 
la  R épublique populaire de C hine.
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D r SU C H IN G  K U A N  (R épublique populaire de C hine—G ouvernem ent) [Originalchinois]— M onsieur 
le Président, M esdam es, M essieurs: L a délégation chinoise, avec l’au to risa tion  du Président, a im era it faire 
une déclaration  d ’ordre général su r ce po in t: «C onventions de G enève—ratification , diffusion e t  app lication» .

Com m e vous le savez tous, les C onventions de Genève de 1949 o n t m arqué un notab le  progrès en d ro it 
in ternational vers l’hum anisation  de la guerre. Je  ne dou te  pas que chacun, à cette  Conférence, partage 
mon avis q u ’une fidèle mise en vigueur e t une stric te  application  de ces C onventions servira les in térê ts  de 
l'h u m an ité  en g aran tissan t la protection  des victim es de la guerre. Il est certa in  que les C onventions de 
G enève n ’on t pas été signées afin d ’être  violées. Chaque fois q u ’il y a violation, cela signifie que les C on
ventions n ’o n t pas é té  mises en vigueur fidèlem ent e t appliquées stric tem en t. Lorsque le fait que de telles 
vio lations se son t produites est soulevé à ce tte  Conférence, cela touche précisém ent à l ’application des 
C onventions e t on ne peu t rappeler l 'o ra teu r à l’ordre sim plem ent sous le p rétex te  insoutenable que le po in t 
en discussion s ’in titu le  «R atification, diffusion e t application  des C onventions de G enève». Il es t encore 
m oins plausible d 'éca rte r la question sous p rétex te  de propagande politique . . . (M arteau présidentiel.)

M. J . A. M acA U L A Y  (Président) [Original anglais]—Je déciderai au fur e t  à m esure que les questions 
son t mises en discussion si un discours do it être ou non in terrom pu parce qu 'il revêt un caractère  politique 
ou de propagande politique. Je  ne vous a rrê te  pas m a in tenan t, mais s ’il y a  la m oindre ten ta tiv e  d ’in troduire 
des élém ents politiques sous telle ou telle rubrique, il sera de mon devoir de rappeler les o ra teu rs à l’ordre.

Les observations que vous venez de faire con tiennen t des directives adressées au P résiden t sur la 
m anière de diriger la séance. Or, c 'est à moi que rev ien t la responsabilité de décider, lors de la mise en 
discussion de chacun des points, si les interpellations son t de caractère  politique ou non e t si elles tra ite n t 
de su jets d o n t il convien t que ce tte  Conférence s ’occupe.

Je  rends la parole à l’orateur.

D r SU C H IN G  K U A N  (R épublique populaire de Chine— G ouvernem ent) [Original chinois]— M es
dam es, M essieurs: Des cas ex trêm em ent graves de violations des C onventions de G enève v iennent de se 
produire en Corée. En sa qualité  de puissance signataire des C onventions de Genève de 1949 a y a n t pris 
l'engagem ent de veiller à leur application, la R épublique populaire de Chine considère q u ’il es t de son d ro it 
e t de son devoir d 'a tt ire r  l ’a tten tio n  de la Conférence sur ces cas. Si l’hum anitarism e tie n t v ra im en t à 
coeur aux délégués présents ici à ce tte  Conférence e t q u ’ils désiren t sincèrem ent faire respecter lesdites 
Conventions, ils dev ra ien t tous accorder une sérieuse a tten tio n  à ces faits, dans un esprit im partia l e t en 
prenan t conscience de leurs responsabilités vis-à-vis de l’hum anité .

M . J . A. M acA U LA Y  (Président) [Original anglais]— S ’il y a ten ta tiv e  de d iscu ter ces questions, je 
rappellerai l’o ra teu r à l’ordre. Je p erm ettra i la discussion de questions qui relèvent du dom aine hum anitaire , 
m ais j'éca rte ra i tou te  discussion de questions qui relèvent du dom aine politique. Aux term es des S ta tu ts , 
to u te  violation alléguée des C onventions est de la com pétence du C om ité in ternational. En outre , ce tte  
Conférence étud iera  cet après-m idi ou dem ain une résolution qui propose la ligne de conduite à ad o p te r dans 
certa ins cas particuliers.

D r SU C H IN G  K U A N  (R épublique populaire de Chine— G ouvernem ent) [Original chinois]— Je puis 
assurer le P résident que to u t ce que je vais dire restera  en tièrem en t dans le dom aine hum anita ire  e t n ’au ra  
aucun  rap p o rt à la politique.

M. J. A. M acA U LA Y  (Président) [Original anglais]— C ’est p arfa it; ta n t  que vous vous bornerez au 
dom aine hum an ita ire  vous ne serez pas rappelé à l'o rdre. Si vous le dépassez, toutefois, le P résident 
s ta tu e ra  e t si sa décision est contestée il la sou m ettra  à la Conférence. De tou te  m anière, que sa décision 
soit contestée ou non, le P résident p rend ra  sur lui, s'il le cro it bon, de dem ander l’avis de la Conférence.

D r SU C H IN G  K U A N  (R épublique populaire de Chine— G ouvernem ent) [Original chinois]— M es
dam es, M essieurs: Voilà pourquoi la délégation chinoise insiste pour que son p ro je t de résolution sur les 
m esures q u ’elle propose pour le m aintien du caractère  ém inem m ent sacré des C onventions de G enève soit 
présenté à la Conférence afin q u ’elle agisse sur ce tte  base. En ce qui concerne le tex te  de ce pro jet, je vous 
renvoie à la résolution elle-même d o n t je crois que vous possédez tous un exem plaire. Ce p ro je t de résolution 
a  été présenté à la Commission générale le 28 juillet.
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M . J . A. M acA U L A Y  (P résident) [Original anglais]—Je  vous ai déjà  expliqué que la résolution relative 
à la guerre bactérienne se trouve à l’ordre du jo u r de la séance de dem ain e t je préférerais ne pas la m ettre  
en discussion deux fois. Je vous ai perm is de faire tou tes les déclarations que vous désirez au su je t des 
questions à l ’ordre du jo u r de la Conférence mises en discussion à la séance d ’au jo u rd ’hui.

D r SU C H IN G  K U A N  (R épublique populaire de Chine— G ouvernem ent) [Original chinois]— M onsieur 
le P résident, si vous êtes d ’avis que la résolution que nous avons présentée à la Commission générale e t que 
nous désirons p résen ter à nouveau en séance plénière d ev ra it e t p o u rra it ê tre  mise en discussion dem ain en 
m êm e tem ps que le Protocole de G enève, nous nous abstiendrons tem porairem ent de toucher à ce po in t en 
nous ré se rv an t de le reprendre dem ain.

M . J . A. M acA U L A Y  (P résiden t) [Original anglais]—Je dois vous dire pour vo tre  gouverne que je 
n ’ai pas sous les yeux la résolution que vous aviez présentée à la Commission générale. J 'e n  prendrai 
connaissance a v a n t que cette  question ne soit mise en discussion. Il faud ra  en présenter le tex te  à la C on
férence ou bien sous form e d ’am endem ent à la résolution adoptée p ar la Commission générale, ou bien sous 
forme d ’une nouvelle résolution tra i ta n t  d ’une question en tièrem ent différente. D ans ce dernier cas il 
vous faud ra  faire une dem ande d ’adjonction  d ’une nouvelle question à l’ordre du jour.

M a in ten an t que je vous ai expliqué la s itua tion  vous pourrez y réfléchir. Il se peu t que vous désiriez 
p résen ter vo tre  tex te  sous forme d ’am endem ent à la résolution que la Conférence étud iera  dem ain e t c ’est 
à vous de décider s ’il se prête  à ê tre  présen té à la Conférence sous cette  forme. S ’il ne s’y prête pas, il vous 
fau d ra  aviser le B ureau que vous désirez le p résen ter sous forme d ’une nouvelle question; nous l’a jou terons 
alors à l’ordre du jour, à condition, na turellem ent, que les m em bres du B ureau n ’y voient pas d ’inconvénient. 
Q uoiqu 'il en soit, je vous conseille, au  cas où vous ne pourriez présenter votre tex te  sous forme d ’am endem ent 
m ais désireriez le p résen ter à titre  de nouveau po in t à l ’ordre du jour, de nous en aviser au plus tô t.

Vous com prenez bien que je tiens à donner aux délégués tou tes les occasions de d iscu ter les su jets qui 
in téressen t la Croix-Rouge e t à  leur faciliter la p résen ta tion  des questions qui son t du ressort de ce tte  C on
férence. Il es t cependan t de mon devoir, vis-à-vis des délégations qui se sont rendues à ce tte  réunion afin 
d ’é tud ie r ce qui a tra it  à la Croix-Rouge, de m ain ten ir les débats de ce tte  Conférence dans les lim ites du 
dom aine de la Croix-Rouge.

Je  crois vous avoir indiqué to u te  l’aide que je puis vous donner e t la m anière d o n t votre texte d ev ra it 
ê tre  p résen té à la Conférence. Je  ne me prononce pas par an tic ipation , a v a n t que nous ayons pris connais
sance de la n a tu re  précise de votre résolution ou de votre am endem ent, sur l ’a ttitu d e  qui sera la m ienne le 
m om ent venu. Je  crois que vous avez saisi votre position.

D r SU C H IN G  K U A N  (R épublique populaire de Chine— G o u vernem en t)[Original chinois]— M onsieur 
le P résident, M esdam es, M essieurs: Ce que la délégation chinoise a im erait, puisque sa résolution a été 
in ju stem en t rejetée à la Commission générale, c ’est de la présenter à nouveau m ain tenan t, en séance plénière.

M . J . A. M acA U L A Y  (Président) [Original anglais]— A l’égard de la déclaration  que vous venez de 
faire au su je t du re je t in juste  de votre résolution, je dois vous dire que nous devons nous en ten ir à la volonté 
de la m ajo rité  à ces Conférences e t dans leurs Commissions. La m ajorité  a voté con tie  votre résolution ; 
com m ent, dès lors, pouvons-nous dire q u ’elle a é té  écartée in justem ent? Q uoiqu'il en soit, je vous ai 
expliqué votre  position e t vous êtes libre de p résen ter votre texte à nouveau ; je serai même très heureux de 
vous l’expliquer encore une fois si vous désirez me consulter à ce sujet.

La parole es t au C om ité in ternational.

M . R. G A L L O PIN  (C .I.C .R .)— M onsieur le P résident: Je désire sim plem ent faire ici deux com m uni
ca tions qui sont, je pense, de n a tu re  à in téresser la Conférence. D ans le cadre des travaux  qu 'il n ’a  cessé 
de poursuivre pour préparer e t  prom ouvoir les C onventions hum anitaires, le C om ité in ternational de la 
Croix-Rouge a  dé jà  é tab li un nom bre im p o rtan t de publications pour favoriser la diffusion des C onventions 
de G enève de 1949 e t leur mise en application. C ’est ainsi, no tam m ent, q u ’il a été heureux de pouvoir 
donner à la présente Conférence la prim eur d ’un ouvrage de plus de cinq cents pages qui vient de sortir de 
presse. Il s 'ag it du com m entaire de la prem ière C onvention de Genève de 1949. Une version anglaise de 
ce volum e p a rîtra  dans quelques semaines.

Je  voudrais en même tem ps, M onsieur le P résident, indiquer à la Conférence que nous avons appris 
au jo u rd 'h u i que l'E spagne av a it ratifié les C onventions de Genève de 1949, ce qui porte ainsi à v ingt le 
nom bre des E ta ts  a y a n t ratifié ces C onventions. M erci, M onsieur le Président.
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M . J . A. M acA U LA Y  (P résident) [Original anglais]— Un au tre  délégué désire-t-il prendre la parole ? 
Sinon nous m ettrons ce tte  résolution aux voix. Il s ’ag it de la résolution in titu lée «R atification  des C on
ventions de Genève de 1949». P eu t-ê tre  le texte ne vous en est-il plus présen t à l’esprit, aussi dem anderai- 
je au R apporteu r de bien vouloir nous en redonner lecture.

M . Beer en ayant redonné lecture, la résolution est adoptée par 86 voix, sans opposition n i abstentions. (!)
Je  déclare ce tte  résolution adoptée à l’unanim ité.

M . H. B E E R  (R apporteu r de la Com mission générale) [Original anglais]— M onsieur le P résiden t: 
Selon votre décision la résolution su ivan te  contenue dans mon rap p o rt, celle qui a  t ra i t  au  Protocole de 
G enève de 1925, a été renvoyée à dem ain, le m otif en é ta n t que certaines délégations p rép aren t des déclara
tions à ce su jet. Je passe donc à la troisièm e résolution rela tive au po in t X I I I  de no tre  ordre du jour.

De plusieurs sources, no tam m en t de la Croix-Rouge de Belgique e t de la Croix-Rouge australienne, des 
résolutions on t été proposées en ce qui concerne l'é tu d e  des accusations de violation des Conventions. 
A près des trav au x  prélim inaires en trepris par la Sous-Com m ission ju rid ique  e t les Sociétés intéressées, un 
texte fu t mis aux voix e t adop té  à la Com mission p ar 62 voix contre 0 e t 13 absten tions. Je  répète  : 62 voix 
contre 0, car à la suite d ’une e rreu r dans le dépouillem ent du scru tin  à la Com m ission, un ré su lta t de 61 
voix contre 1 e t 13 absten tions a v a it été  annoncé. Le ré su lta t exact es t donc de 62 voix contre 0 e t 13 
absten tions. Je  vous donne m ain ten an t lecture de cette  résolution.

V IO L A T IO N S A L L E G U E E S  D E S C O N V E N T IO N S D E G E N E V E

«La X V IIIe Conférence in ternationale  de la Croix-Rouge,
considérant que plusieurs délégations o n t allégué que les C onventions de Genève e t les principes hum anitaires

au ra ien t é té  récem m ent violés e t que ces allégations o n t été  repoussées catégoriquem ent à  diverses reprises pa r ceux à
qui elles é ta ien t im putées,

invite  les G ouvernem ent intéressés à  faire exam iner leurs accusations su r la base d 'u n  accord com m un,
invite  les Sociétés nationales à  unir leurs efforts à  cette  fin e t  à  provoquer des propositions p ra tiques à  cet effet dans

le plus bref délai.»

J 'a i  l’honneur de proposer l ’adoption  de ce tte  résolution.

M . J . A. M acA U L A Y  (P résident) [Original anglais]— Elle a été proposée e t appuyée. Q uelqu’un 
désire-t-il prendre la parole? La R épublique populaire de Chine la dem ande e t j ’aim erais un in te rp ré ta tio n  
tou tes les m inutes. Veuillez faire in te rp ré te r votre discours alinéa p ar alinéa, s ’il vous plaît.

M m e LI T E H  C H U A N  (R épublique populaire de C hine— Croix-Rouge) [Original chinois]— M onsieur 
le Président, M esdam es, M essieurs: La délégation chinoise se place au po in t de vue q u ’a v a n t que la réso
lution anglo-belge soit mise en discussion, la Conférence d ev ra it revenir au  p ro je t de résolution sur les m esures 
propres à m ain ten ir le caractère  ém inem m ent sacré des C onventions de G enève que nous venons de présenter 
il y a quelques in stan ts  e t, a v a n t to u t, exam iner les preuves évidentes en notre possession à l’appui des 
accusations contenues dans no tre  p ro je t de résolution. Le refus du P résident d 'ag ir de ce tte  m anière a 
clairem ent m anifesté un parti-p ris n e ttem en t défavorable contre la délégation chinoise e t do it ê tre  considéré 
comme extrêm em ent inéquitable. N ous p ro testons énergiquem ent contre la décision du Président.

M . J . A. M acA U L A Y  (P résident) [Original anglais]— Vous avez parlé du refus du P résident d 'accep ter 
la résolution chinoise. Je  pense que vous faisiez allusion au  P résident de la Commission générale, car 
aucune résolution ne m ’a été présentée en m a qualité  de P résident de ce tte  séance plénière. Est-ce bien 
là ce que vous entendez?

M m e LI T E H  C H U A N  (R épublique populaire de Chine— Croix-Rouge) [Original chinois]-—En p arlan t 
du «Président»  dans la déclaration  que vous venons de faire, nous entendions M . John  M acA ulay de ce tte  
Com mission, e t la résolution à laquelle il a  fa it allusion lui a  été remise dans une le ttre  que nous nous lui 
avons adressée il y a quelques jours. N ous serons très heureux d ’écouter tou tes au tres  observations que 
M . John M acA ulay désirerait faire lorsque nous aurons term iné notre déclaration, afin qu 'il n ’y a it plus 
d ’in terrup tions. {A pplaudissements.)

M esdam es, M essieurs . . .

M . J . A. M acA U LA Y  (Président) [Original anglais]— Une m inute, je vous prie. Vous devez écouter 
les observations du P résident chaque fois q u ’il estim e nécessaire de vous en adresser. Ce n ’est pas à vous 
de me dire quand je puis m ’adresser à vous ou quand  je puis m ’adresser à la Conférence (Applaudissem ents.)

(') Voir Résolution 15, page 150.
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M m e L I T E H  C H U A N  (R épublique populaire de Chine— Croix-Rouge) [Original chinois]— De tou tes 
m anières, nous continuerons no tre  déclaration.

M . J . A. M a c  AULA Y  (P résident) [Original anglais]— Oui, c ’e s t ce que je vous propose.

M m e L I T E H  C H U A N  (R épublique populaire de C hina— Croix-Rouge) [Original chinois]— M esdam es 
e t M essieurs: Le peuple chinois ne s ’est jam ais opposé e t  ne s 'opposera pas à ce que des organisations im 
partiales, sincères e t indépendan tes v iennent m ener une enquête su r les lieux. C ependant, pour des raisons 
évidentes, les délégations chinoises o n t la ce rtitude  que le peuple chinois s ’opposerait à to u te  enquête  dirigée 
p a r un particu lier ou p ar une organisation  tels que le soi-d isant C om ité in ternational de la Croix-Rouge. 
Afin d ’assurer l’im p artia lité  e t  la valid ité  de l’enquête, il fau t, to u t d ’abord , q u ’elle soit en treprise après 
accord avec les deux pays-victim es, c ’est-à-dire avec la R épublique dém ocratique populaire de Corée e t  la 
R épublique populaire de Chine ; deuxièm em ent, q u ’elle soit m enée p ar des personnalités reconnues comme 
im partiales, indépendantes e t sincères par les mêmes G ouvernem ents; e t, tro isièm em ent, que des représen
ta n ts  de ces deux G ouvernem ents partic ip en t à tou tes les phases de son activ ité .

M esdam es, M essieurs: La délégation chinoise ne peu t que déclarer que le p ro je t de résolution anglo- 
belge, en raison de son énoncé assez imprécis, p o u rra it être in te rp ré té  de nom breuses m anières e t  q u ’il ne 
com prend pas l’étab lissem ent des conditions nécessaires pour g a ran tir  une enquête  véritab lem ent im partiale, 
sincère e t indépendante. La délégation chinoise ne voit aucune raison de souscrire à une résolution  de cette 
n a tu re  e t dem ande que no tre  déclaration, à laquelle nous a ttach o n s une grande im portance, so it inscrite au 
procès-verbal de la Conférence.

A v an t de term iner m a déclaration , je p ro teste  sérieusem ent contre l’a ttitu d e  que le P résiden t a  adoptée 
e t le tra ite m e n t auquel il a soum is nos déclarations en les in te rro m p an t sans cesse, au d é trim en t non seule
m en t de no tre  tex te  m ais encore de l’aud ito ire  qui n ’a pas pu l’en tendre ni le com prendre.

M . J . A. M acA U L A Y  (P résident) [Original anglais]— E n réponse à ce que vous venez de dire, le Prési
d e n t déclare ce qui su it. N ous nous trouvons à une Conférence de Croix-Rouge e t j'essayerai de m ain ten ir 
son caractère  de Croix-Rouge, particu lièrem ent aux séances plénières. T ous les délégués on t eu l’occasion 
de s ’exprim er. Ils o n t joui d ’une grande liberté  dans les commissions, m ais ce n ’est pas une raison d 'im poser 
aux  séances plénières d ’écouter des déclarations politiques au  lieu de s ’occuper des questions qui in téres
sen t la Croix-Rouge. Je  suis le serv iteu r de l’ensem ble des délégués réunis ici. J ’ai l ’in ten tion  de me 
m ontrer p rév en an t envers to u t délégué qui m onte à la tribune e t  parle d ’un po in t à l ’ordre du jour, d ’une 
question relative à  la Croix-Rouge ou d ’un su je t se ra p p o rta n t au  dom aine hum anitaire . Ce sont là les 
m atières à discussion e t l’in ten tion  même dans laquelle ce tte  Conférence a été réunie.

Je  dois m ’acq u itte r de mon devoir envers les innom brables délégués qui son t venus ici pour discuter 
les problèm es qui reg ard en t la Croix-Rouge e t non pour écouter des déb a ts  d 'o rd re  politique ou des accusa
tions portées p ar un gouvernem ent contre un au tre  gouvernem ent, que je  déclare contraires au R èglem ent.

Les S ta tu ts  prévoien t la m anière d 'ag ir en cas de violation des C onventions e t c ’est cette  ligne de 
conduite q u ’il convien t d ’adopter. La résolution qui est en ce m om ent d ev an t la Conférence ten te  de 
résoudre un problèm e qui divise deux ou plusieurs gouvernem ents lorsque ceux-ci on t fa it savoir q u ’ils ne 
désiren t pas le renvoyer au C om ité in ternational. Le C om ité in ternational est habilité , selon les S ta tu ts , 
à  s ’en charger m ais, dans ce cas particulier, le C om ité in ternational a  accepté que ce tte  résolution soit 
présentée à la Conférence.

E t  m ain ten an t, quelqu ’un dem ande-t-il la parole? Je  crois que la Belgique la désire.

P r i n c e  f . d e  M E R O D E  (Belgique— G ouvernem ent e t C roix-Rouge)— M onsieur le P résident, M es
dam es e t M essieurs: Voici quelques in stan ts , lors du vote de la résolution précédente, vous avez donné 
l’exem ple de ce tte  unanim ité  qui d ev ra it ê tre  celle de la Croix-Rouge. J ’espérais re trouver une unanim ité 
du même genre pour résoudre les problèm es qui son t envisagés dans la résolution que vous avez sous les 
yeux. H élas, à peine vous étiez-vous donné ce baiser L am ourette  que des discussions o n t repris sur le 
ton  que nous ne souhaitions pas. Je  voudrais même, en ta n t  que prem ier au teu r de ce tte  résolution, vous 
dire quelques m ots à son su jet. Je ne désire certa inem en t pas répéter ce que j ’ai dé jà  d it  à  la Commission 
générale à ce t égard. M ais to u t de même il me semble que le su je t n ’est pas to u t à fa it épuisé.

D ’abord  je voudrais souligner la différence q u ’il y a  en tre  les S ta tu ts  e t les C onventions de Genève. 
La résolution que vous avez sous les yeux ne se réfère pas à une procédure dans laquelle la Conférence a u ra it 
elle-m êm e à prendre position en m atière de violations des C onventions de Genève en su ivan t les procédures 
s ta tu ta ire s ; il s ’ag it ici d ’un appel essentiellem ent adressé aux G ouvernem ents: il me semble que c ’est là
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une différence appréciable. En effet, les G ouvernem ents au ro n t à  la su ite  d ’un a u tre  appel à  appliquer 
ces C onventions de Genève sur lesquelles vous venez de vous m ontrer unanim es.

Je  voudrais ensuite vous p résen ter une deuxièm e rem arque. Elle s'adresse quelque peu à nos am is 
russes. Il y  a une différence essentielle en tre  une enquête  im partiale e t  une enquête  qui recueille l'adhésion 
des deux parties en cause. L ’une de ces conditions n ’est pas exclusive de l’au tre . Vous pouvez lire cette  
résolution d ’un bou t à l’au tre , vous n ’y verrez nulle p a r t une m arque de m éfiance quelconque à  l’égard 
d ’enquêtes qui au ra ien t pu avoir lieu. N ous ne parlons pas de ces enquêtes, nous ne disons pas que ces 
enquêtes an térieures o n t pu être  im partia les ou non ; nous disons sim plem ent q u ’elles n ’o n t pas eu l’adhésion 
des deux parties. N ous laissons en tendre la chose e t  nous dem andons que l ’enquête  fu ture , celle-là même 
dem andée p a r no tre  résolution, soit précisém ent telle q u ’elle recueille l ’adhésion des deux parties.

Il a  dé jà  été d it  ici, e t  c ’est une chose essentielle me sem ble-t-il, que quiconque es t accusé do it pouvoir 
se défendre. On ne peu t com paraître  seul d ev an t un tr ib u n a l; les deux parties do iven t s ’y  trouver. C ’est 
là le sens de no tre  résolution e t je n ’y  vois rien qui ne soit com plètem ent équitab le. Je  n ’y vois aucune 
in ten tion  cachée non plus e t je dois p ro tester contre to u te  idée de ce genre. C ette  résolution n ’a aucune 
au tre  in ten tion  que celle d ’essayer de résoudre une question difficile dans l’esp rit de la Croix-Rouge. E t 
après cette  Conférence, e t  p en d an t ce tte  Conférence même, il nous est peu t-ê tre  arrivé  à  chacun dans no tre  
for in térieur de nous dem ander si nous ne faisons pas ici sur quelques points to u t au  m oins l’oeuvre de 
Ponces P ilâ tes qui veulent se bander les yeux ou qui veulen t peu t-être  se cacher la vérité  pour pouvoir se 
donner l’illusion d ’être sincères. J ’im agine du reste m al ce tte  s ituation .

E h  bien, nous ne pouvons ad o p te r cela; nous devons nous dire que p a r le m onde il y  a  des m illiers, des 
centaines de m illiers de gens qui souffrent e t qui lèvent les yeux vers ce tte  Conférence en e spéran t q u ’il en 
so rtira  quelque chose de constructif, en espéran t que la Croix-Rouge, com m e elle l’a  fa it ju sq u ’ici, comme 
elle le fera encore j ’espère, s ’a tta c h e ra  a v a n t to u t à la défense des d ro its les plus essentiels, des d ro its les 
plus fondam entaux de la personne hum aine, sans lesquels il n ’y a u ra it plus d ’hom m es v éritab lem en t dignes 
de ce nom m ais seulem ent des robots ou des victim es.

E t  c ’est pourquoi, M esdam es e t M essieurs, je vous dem ande à tous avec une insistance renouvelée 
d ’ap p o rte r vo tre  adhésion unanim e à ce tte  résolution dans laquelle, je pense, pas un m ot ne p eu t ê tre  relevé 
qui ne soit im partial e t qui répond non seulem ent à l’a tte n te  de beaucoup d ’en tre  nous, m ais à celle de tous 
ceux qui à l'ex térieur on t encore foi dans la Croix-Rouge e t dans l’idéal q u ’elle représente. (Applaudissem ents .)

M . J . A. M acA U L A Y  (Président) [Original anglais]— La parole es t à l ’U nion sud-africaine.

M . S. J . M . O SB O R N E  (Union sud-africaine— Croix-Rouge) [Original anglais]— M onsieur le Président, 
M esdam es, M essieurs: La délégation sud-africaine, pour sa p a rt, consta te  avec grand  reg re t ce tte  scission 
parm i nos Sociétés de la Croix-Rouge. C ertaines délégations o n t reçu l'o rd re— e t l 'o n t même suivi très 
s tric tem en t— d ’élim iner du sein de notre association son fondem ent même, c ’est-à-dire le C .I.C .R . E h  bien, 
elles on t eu l’occasion à de nom breuses reprises de faire valoir leur po in t de vue. Ce faisan t, elles o n t eu 
recours à  l’ancienne tac tique  du bélier, rev en an t à la charge à  chaque séance e t av an çan t sans cesse les 
mêmes argum ents.

Il me semble que nous nous trouvons en présence d ’un m alentendu. Je  voudrais exposer no tre  m anière 
de voir, en Afrique du Sud. N ous agissons sur le plan des services à  rendre. N ous som m es organisés 
d ’une certaine m anière, nos cadres son t constitués d ’une certa ine m anière e t  c ’est là to u t ce que nous pouvons 
m ettre  à la disposition du m onde: la  Croix-Rouge telle q u ’elle est. Je  me garderai bien de dire si nous 
som m es dém ocratiques ou non. Il me semble que dès q u ’on se m et à em ployer ces qualificatifs préten tieux  
on m et le pied sur le terrain  de la politique. R estons p lu tô t sur le te rra in  des services hum anitaires.

N ous, qui nous trouvons réunis ici à ce tte  Conférence, som m es tou jours p rê ts  à nous m e ttre  à  la d is
position de tous ceux auquels nous pouvons ê tre  utiles. N ous le faisons d ’ordinaire sur le plan national en 
offrant nos services à no tre  gouvernem ent e t  à nos com patrio tes. S ’ils ne les accep ten t pas, nous n ’insistons 
pas. N ous dem andons: «Y-a-t-il quelque au tre  in stitu tio n  qui puisse vous les rendre?» E t  si no tre  
gouvernem ent ou nos com patrio tes nous réponden t: «Eh bien, nous croyons mieux arriv er à nos fins en nous 
ad ressan t à une au tre  in stitu tion  ou en p ren an t d ’au tres  m esures», nous som m es parfa item en t satisfaits. 
N ous som m es tou jours p rê ts à  nous rendre utiles. E t  c ’est précisém ent la s itua tion  dans laquelle nous 
nous trouvons ce m atin .

N ous avons en tendu  certaines allégations. Voici com m ent je vois la situ a tio n : nous ne pouvons pas, 
en ta n t  que Conférence, juger des preuves que la délégation chinoise désire avancer. Personnellem ent je 
ne serais pas à même de me prononcer sur la bonne foi de ces preuves sur lesquelles elle fonde ses accusations. 
Je  ne suis pas juge: je me trouve ici un iquem ent pour offrir mes services à qui ils peuven t ê tre  utiles.
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A mon avis le tex te  propose par la Belgique forme une excellente résolution. Elle fait rem arquer to u t 
d ’abord  que certaines allégations o n t é té  portées. Elle inv ite  ensuite les parties à faire les dém arches 
nécessaires afin que ces allégations soient vérifées. J ’au rais pensé que sur ce po in t au  m oins nous serions 
sû rem en t unanim es. N ous avons à ce tte  Conférence été conciliants au po in t d ’élim iner tou te  m ention du 
C om ité in te rna tiona l qui p o u rra it déplaire à ces délégations. Il es t m anifeste que nous avons cherché 
à  tro u v er une solution transactionnelle  sur ce point. J ’ai rem arqué, no tam m en t, que ces délégations on t 
dem andé l'é lim ination  de deux alinéas de la résolution belge, dem ande à laquelle nous nous som m es rendus 
e t  qui laisse subsister un tex te  que n ’im porte qui au  m onde qui désire réellem ent une enquête peu t, j ’en 
suis certa in , accepter.

Je  voudrais adresser une prière in stan te  à ces délégations de relire ce tte  résolution telle qu 'elle est 
d ev an t la Conférence e t  de voir si nous ne pouvons donner no tre  adhésion unanim e à une chose si nécessaire 
à  no tre  m onde. M erci. (A pplaudissem ents.)

M . J . A. M acA U L A Y  (P résident) [Original anglais]— C ette  résolution a  é té  adoptée par 62 voix contre 
0, comme nous vous l’avons d it. L ’ordre du jo u r qui nous a tte n d  est long, aussi prierai-je tous les délégués 
d ’être  aussi brefs que possible, car nous n ’arriverons jam ais au  b o u t de l'o rdre  du jo u r si nous nous a tta rd o n s  
à des po in ts comme celui-ci.

Le Brésil a  dem andé la parole. Le Brésil s 'e s t fa it inscrire.

M . T . W . S L O P E R  (Brésil— Croix-Rouge) [Original anglais]— M onsieur le Président, M esdam es, 
M essieurs: La délégation brésilienne a im era it s 'associer de to u t coeur aux paroles si sincères q u ’elle v ient 
d ’en tendre de la p a r t du P résiden t de la Croix-Rouge de Belgique ainsi que de celui de la Croix-Rouge 
sud-africaine.

A la Com m ission générale aussi, la délégation brésilienne a v a it lancé un appel dem an d an t l’unanim ité 
sur ce tte  m otion. Je  ne répéterai pas ici ce que v iennent de dire mes deux ém inents collèges de la même 
tribune. N éanm oins, j ’estim e que nous devrions garder cla irem ent p résen t à l’esp rit que nous ne devons 
pas d iscu ter de deux questions en même tem ps.

N ous nous trouvons, en effet, en présence de deux questions. En prem ier lieu il y a  la question des 
v iolations alléguées des C onventions de Genève. E n  second lieu il y  a  les accusations de guerre bactérienne. 
Ce son t deux questions com plètem ent d istinctes. E n  ce qui concerne les violations alléguées, les C onven
tions de G enève o n t prévu  une procédure pour l’exam en de telles accusations. L a question de l'arm e 
bactérienne, d ’au tre  p a rt, a  t ra i t  aux m éthodes de m ener la guerre. Elles son t en tièrem en t indépendantes 
l’une de l 'a u tre  e t c ’est pourquoi je propose, au  cas où il y a u ra it de nouvelles discussions à ce su jet, de ne 
considérer que la question des C onventions de G enève, puisque le P résident a acceptée de ne m ettre  en 
discussion la résolution  polonaise sur l’arm e bactérienne que dem ain.

M . J . A. M acA U L A Y  (Président) [Original anglais]— La parole es t au  délégué de l’Italie.

P r o f e s s e u r  G. A. C A N A P E R IA  (Ita lie— G ouvernem ent)— M onsieur le P résident, M esdam es e t 
M essieurs: L ’a ttitu d e  de la délégation italienne au cours de cette  Conférence a  tou jours été de s ’efforcer de 
m ain ten ir les déb a ts  a u ta n t que possible sur un te rra in  constructif e t concret. C ’est pour ce tte  raison que 
nous nous som m es m ain tes fois abstenus d ’in terven ir dans des discussions qui débordaien t du cadre des 
trav au x  de ce tte  Conférence.

T outefois, l ’a rg u m en t qui nous occupe en ce m om ent est d ’une telle im portance e t il affecte si p ro 
fondém ent la Croix-Rouge in ternationale  e t son existence que je me sens obligé de prendre la parole pour 
expliquer la position de m a délégation e t pour a jo u te r  quelques m ots à ce que v ien t de dire le précédent 
o ra teu r.

N ous avons donné no tre  appui au p ro je t de résolution qui a été présenté par la délégation de la Belgique 
parce que ce p ro je t affirme la nécessité de connaître  les faits, de savoir ce q u ’il y a  de vrai dans les accusations 
qui o n t é té  portées ici à ce tte  Conférence p ar les deux parties en cause ; il invite  les G ouvernem ents intéressés 
à accepter d ’un com m un accord une enquête im partia le ; il invite les Sociétés nationales de la Croix-Rouge 
à donner to u t leur appui afin d ’a tte in d re  ce b u t.

C ’est là une proposition très équ itab le  e t très sage. C ette  Conférence qui, ne l'oublions pas, est une 
Conférence de la Croix-Rouge, p eu t form uler une inv ita tion  aux  G ouvernem ents intéressés, peu t engager 
tou tes les Sociétés nationales, celles au  m oins qui son t soucieuses des fonctions e t du so rt de la Croix-Rouge, 
à donner leur collaboration. M ais elle ne p eu t pas franchir ces lim ites. N ous aurions vu avec plaisir 
l ’in troduction  dans le tex te  de ce tte  résolution des am endem ents présentés p ar la délégation britannique.
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Ces am endem ents ne touchaien t pas à la p artie  opérative de la résolution m êm e; ils av a ien t pour seul b u t 
de réaffirm er encore une fois la confiance pleine e t  to ta le  de la Conférence à l’égard du C om ité in ternational 
de la Croix-Rouge. M ais après les déclarations qui on t é té  faites p ar les rep résen tan ts  du m êm e Com ité 
in te rna tiona l de la Croix-Rouge e t su rto u t pour faciliter une décision unanim e e t constructive de la p a r t 
de ce tte  Conférence, no tre  délégation a  donné son consentem ent à l ’élim ination du paragraphe proposé par 
la G rande-B retagne.

Je  pense que le geste du C om ité in te rna tiona l de la Croix-Rouge n ’est q u ’une au tre  preuve, si même 
il y en a v a it besoin, de l’im partia lité  e t de l'ob jec tiv ité  de ce t organism e e t de l’esp rit généreux e t serein 
qui anim e les hom m es qui le com posent. Il est clair q u ’il ne p eu t y  avoir d ’accusations ou de condam nations 
sans enquêtes préalables; il es t clair que cette  Conférence ne p eu t se transfo rm er en com m ission d 'enquêtes, 
encore m oins en tribuna l. On p o u rra it ob jecter que le p ro je t belge est tro p  vague, q u ’il ne fa it aucune 
m ention de l’organism e auquel une enquête  im partia le  serait confiée, m ais, com m e je l ’ai déjà  d it, cette  
Conférence ne peu t p rendre la place des G ouvernem ents intéressés qui seuls peuven t désigner, sur la base 
d ’un accord com m un, cet organism e im partia l.

M onsieur le Président, je  voudrais rappeler un appel qui a  é té  lancé ici p a r d ’au tres  délégués e t je 
souhaite v ivem ent, de to u t mon coeur, que le tex te  qui nous est soum is a u jo u rd ’hui puisse tro u v er le consente
m en t général e t unanim e qui es t nécessaire pour que nos conclusions puissent donner les ré su lta ts  concrets 
à  la cause à laquelle nous tous som m es dévoués: le m ain tien  de la paix e t la so lidarité  parm i les peuples, dans 
l’esp rit e t selon les principes qui insp iren t l’action de la Croix-Rouge. M erci. (A pplaudissem ents .)

M . J . A. M a c  AULA Y (P résident) [Original anglais]— N ous m ettrons m a in ten an t ce tte  résolution 
aux  voix.

L a  résolution est adoptée par 69 voix contre 12 et une abstention. (*)
Veuillez passer au  po in t su iv an t de l’ordre du jour, M onsieur le R apporteu r.

M . H . B E E R  (R ap p o rteu r de la Com m ission générale) [Original anglais]— Com m e vous l’avez indiqué 
vous-m êm e, la délégation de la R épublique de Corée a  présente à  nouveau  sa résolution, d o n t la Commission 
générale n ’a  pu s’occuper. Le P residen t de la Com mission générale a  toutefois assuré les rep résen tan ts de 
la R épublique de Corée q u ’ils au ra ien t la faculté  de p résen ter ce tte  résolution en séance plénière. Vous 
trouverez ce tte  résolution, qui n ’a  pas é té  mise aux voix à la Com mission générale, parm i vos docum ents. 
E n  voici le tex te :

P R IS O N N IE R S — D E G U E R R E — C O R E E
«La X V II P  Conférence in ternationale  de la Croix-Rouge,

considérant que des accusations o n t été  portées su iv an t lesquelles les prisonniers de guerre détenus pa r les Parties 
au  conflit de Corée o n t été  m altraités, e t  que ces accusations o n t été  niées catégoriquem ent pa r les au to rités  intéressées, 

n o tan t que le C om ité in te rnational de la Croix-Rouge a  pu rem plir son rôle trad itionnel to u ch an t les prisonniers de 
guerre détenus par le C om m andem ent des N ations Unies en Corée, mais a  été  em pêché de s 'a c q u itte r  de cette  fonction 
vis-à-vis des prisonniers de guerre détenus en Corée du  N ord,

recom m ande aux Parties engagées dans les hostilités de Corée, qui ne l’o n t pas fait, de p e rm ettre  que le C om ité in te r
national de la Croix-Rouge rem plisse son rôle trad itionnel vis-à-vis des prisonniers de guerre,

exhorte le C om ité in te rnational de la Croix-Rouge à  les inv ite r à  désigner des rep résen tan ts pour accom pagner le 
Com ité in te rnational de la Croix-Rouge dans une inspection libre e t com plète de to u tes les in stallations où v iven t les 
prisonniers de guerre, pourvu que les deux côtes p e rm etten t une telle enquête  su r une base égale,

prie le C om ité in te rnational de la Croix-Rouge de com m uniquer p rom ptem en t les ré su lta ts  de l'inspection  à  toutes 
les parties intéressées.»

Voilà donc, M onsieur le P résident, la résolution présentée p ar la R épublique de Corée e t qui n ’a  pas 
été discutée à  la Com mission générale.

M . J . A. M acA U L A Y  (P résident) [Original anglais]-—La R épublique de Corée désire-t-elle proposer 
l 'adop tion  de ce tte  résolution?

C o l o n e l  B. C. L IM B  (R épublique de Corée— G ouvernem ent e t C roix-Rouge) [Original anglais]—J ’en 
propose l’adoption, M onsieur le Président.

M . J . A. M acA U L A Y  (P résident) [Original anglais]— Est-elle appuyée? Q uelqu’un dem ande-t-il la 
parole? Je  l’accorde à la Colombie.

C o l o n e l  M . G O M E Z  A R C H IL A  (Colom bie— C roix-Rouge) [Original espagnol]— M esdam es, M essieurs 
La délégation colom bienne a  vu avec surprise que dans le sein de la Conférence in ternationale  de la Croix- 
Rouge certaines délégations on t ém is des com m entaires e t poursuivi des ac tiv ités qui p o rten t a tte in te  aux

(*) Voir Résolution 19, page 157.
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fins m êm es de la Conférence, pour soum ettre  des po in ts de vue e t des conceptions en tièrem ent à leur place 
dans les in stitu tio n s appropriées que le m onde a  constitué  à ce t effet, m ais déplacées e t inacceptables ici en 
raison des b u ts  dans lesquels nous avons été convoqués.

L a délégation colom bienne, a y a n t écouté la lecture du  p ro je t de résolution présenté p a r la R épublique 
de Corée, s ’y sen t doublem ent associée, p rem ièrem ent parce que la R épublique colom bienne es t non seule
m en t anim ée de l’e sp rit de la Croix-Rouge, m ais applique égalem ent les principes fondam entaux  de cette  
noble association hum an ita ire  fondée sur la charité , et, deuxièm em ent, parce que, pour donner su ite  à la 
dem ande des N ations Unies, elle se trouve représentée sur le cham p de bataille  où ses arm ées subissent le 
pertes e t les souffrances inhéren tes au  fléau de la guerre.

P our ces deux raisons, m ais a v a n t to u t pour celle qui nous réu n it ici, la Société nationale de la Croix- 
Rouge de Colom bie appuie le p ro je t e t inv ite  tou tes  les na tions qui p a rtag en t ici les mêmes sen tim ents de 
charité  e t d ’am our du prochain e t qui, heureusem ent pour l'aven ir de l'hum an ité , constitu en t une immense 
m ajo rité  à ce tte  Conférence, à unir leurs efforts e t à  donner leur approbation  à ce tte  proposition afin que 
ceux qui, dans le m onde en tier, espèren t encore voir briller la flamme de la justice e t de la charité  allum ée 
à ce tte  Conférence, puissent se ré jo u ir de la nouvelle que ce tte  résolution a  é té  approuvée à l'unanim ité .

E t  pour term iner, il me suffira de dire que la délégation colom bienne a réglé sa conduite à ce tte  réunion 
uniquem ent sur les norm es s ta tu ta ire s  qui régissent la Croix-Rouge in ternationale  e t q u ’elle a donné à son 
esp rit une o rien ta tion  conform e à la noble vertu  de la charité . C ’est pourquoi, en conclusion, elle vous invite 
tous à  régler vo tre  conduite  sur ces m êm es norm es, puisque la charité  e s t la seule source, la seule règle de 
conduite e t la seule fin de l’oeuvre que la Croix-Rouge déploie en faveur de l’hum anité . (Applaudissem ents.)

M . J . A. M a c  AULA Y  (P résident) [Original anglais]— Si personne ne dem ande plus la parole, je m ettra i 
ce tte  résolution aux voix.

L a  résolution est adoptée par 61 voix contre 16, sans abstentions. (!) (Applaudissem ents.)
A vous, M onsieur le R apporteu r.

M . H. B E E R  (R ap p o rteu r de la Com m ission générale) [Original anglais]— L ’une des questions découlan t 
du  p o in t X I I I ,  celle du  Protocole de G enève de 1925, a y a n t é té  remise à dem ain, nous avons épuisé ce 
chap itre  e t je passe donc au  p o in t X IV  à  l’ordre du  jo u r de la Com mission générale.

X IV . D éveloppem ent du d ro it in ternational hum anitaire .

L a Sous-Com m ission ju rid ique  m it aux voix une résolution proposée p a r le C om ité in ternational de la 
Croix-Rouge, qui fu t adoptée à l’unanim ité . Je  vous la lis.

M . Beer donne lecture de cette résolution.
M onsieur le P résident, j ’ai l’honneur d ’en proposer l’adoption.

M . J . A. M acA U L A Y  (P résident) [Originalanglais]— Q uelqu’un l’appui-t-il?  S ’il n ’y a  pas d ’orateurs, 
je passerai au  vote.

La résolution est adoptée par 63 voix contre 0, sans abstentions. (2)
Je  la déclare adoptée à l’unanim ité.

XV. R espect des principes fondam entaux  de la Croix-Rouge.

M . H . B E E R  (R ap p o rteu r de la Com mission générale) [Original anglais]— Au po in t X V , un grand 
nom bre de résolutions fu ren t proposées p ar diverses délégations, tou tes  réc lam an t le rap a triem en t de 
différentes catégories de personnes encore détenues en te rrito ire  é tranger. Afin de coordonner ces appels, 
le P résiden t de la Com mission générale rédigea une résolution d ’ordre général fa isan t valoir les po in ts de 
vue exprim és dans les divers projets. C ’est ce tte  résolution qui fu t adop tée— à l’unanim ité— e t en voici 
le tex te  l

L IB E R A T IO N  D E S P E R S O N N E S  D E T E N U E S

«La X V IIIe  Conférence in ternationale  de la Croix-Rouge,
considérant q u 'à  la su ite  de la seconde guerre m ondiale e t des événem ents qui l 'o n t suivie, un grand  nom bre de 

personnes, adu ltes e t  enfants, son t encore empêchées de rejoindre leurs foyers,
recom m ande que les Sociétés nationales soient les in term édiaires naturels en tre  elles-mêmes e t leurs G ouvernem ents 

respectifs pour faciliter dans la plus large mesure possible la libération de ces personnes, pour o b ten ir des nouvelles 
concernan t leur so rt e t pour faciliter l’envoi de secours m atériels,

exprim e le voeu que la présente réunion, à  T oronto , des Sociétés nationales e t des G ouvernem ents, pe rm ettra  de 
réaliser les con tacts nécessaires à  l’organisation  de cette  action  d ’entra ide  e t d 'hu m an ité , qui est le b u t même e t la raison 
d ’être de la Croix-Rouge in ternationale .»

M onsieur le P résident, j ’ai l ’honneur d ’en proposer l’adoption.

(i) Voir Résolution 21, page 157. (s) Voir Résolution 16, page 156.
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M . J . A. M acA U L A Y  (President) [Original anglais]— Q uelqu 'un  est-il disposé à l’appuyer? D em ande- 
t-on la parole? Je  l’accorde à  l’O rdre de M atle.

M . Q. J . G W Y N  (Ordre souverain e t  m ilitaire de M alte) [Original anglais]— M onsieur le P résident, 
M esdam es, M essieurs: M on ém inen t collègue le com te Czapski, chef de la délégation de l’O rdre souverain 
e t m ilitaire de M alte, a estim é nécessaire de faire connaître  la position que l’O rdre souverain  adop te  à 
l ’égard de la tou rnu re  fâcheuse que prend ce tte  Conférence à certa ins m om ents.

E n  m a qualité  de m em bre de ce tte  délégation e t, accessoirem ent, de citoyen canadien , j ’aim erais a v a n t 
la fin de ce tte  Conférence passer très b rièvem ent en revue quelques idées fondam entales auxquelles j ’a ttach e  
une certa ine valeur e t  que j ’ose croire de n a tu re  à intéresser les délégués dans leur ensem ble; elles o n t plus 
particu lièrem ent t r a i t  au  su je t principal de ce tte  résolution, c ’est-a-dire au  «R espect des principes fonda
m entaux  de la  C roix-Rouge».

D epuis l ’an  1090, da te  de sa constitu tion , l ’O rdre de M alte  s ’est dépensé dans des oeuvres de n a tu re  
charitab le  ou hum anita ire , sans considérations de croyance, de race ou d ’opinions politiques, e t  p eu t donc 
légitim em ent revendiquer le titre  de précurseur de l’in stitu tion  beaucoup plus grande q u ’est la Croix-Rouge 
in ternationale . Sa vaste  expérience des oeuvres de charité  de to u te  sorte lui a  perm is de m ain ten ir sa 
con tinu ité  d ’action , grâce en p artie  au  noble idéal qui insp ira it ses fondateurs, idéal que partage  pleinem ent 
la Croix-Rouge in ternationale , m ais grâce aussi e t su rto u t à la bonne volonté de ceux auxquels ses oeuvres 
de charité  é ta ien t destinées.

Il nous semble que la Croix-Rouge in ternationale , qui a donné une si m agnifique extension au  trav a il 
en trep ris  à l’origine p ar l’O rdre de M alte , co u rt au jo u rd ’hui le danger de perdre une partie  de sa force 
b ienfaisante, non pas en raison de quelque im perfection ou de m anque de dévouem ent chez ses nom breux 
adhéren ts, m ais en raison des a ttaq u es  pernicieuses contre sa rép u ta tio n  de probité, qui d ém o n tren t que 
dans certa ins milieux elle ne jou it plus de cette  bonne volonté indispensable à l’exercice des fonctions qui 
lui rev iennent.

Les accusations calom nieuses e t sans fondem ent portées contre  les m em bres du  C om ité in ternational, 
d o n t on n ’a  pas c ra in t de flétrir l’honorabilité  personnelle, on t pour effet de réduire  à n éan t la capacité  du 
C om ité in ternational de la Croix-Rouge de s ’acq u itte r de son rôle dans certaines régions. Quel com m entaire 
trag ique, M onsieur le P résident, des p ré tendus progrès accom plis p ar l’h um an ité  au cours des 850 années 
qui se son t écoulées depuis la fondation de l’O rdre souverain e t m ilitaire de M alte , que de co n sta te r que nous 
ne pouvons plus, au jo u rd ’hui, com pter sur la confiance réciproque e t sur la tolérance, même dans le dom aine 
purem ent hum anitaire .

N otre  O rdre n ’a nul désir de je te r d ’av an tag e  d ’huile su r le feu que la haine a  allum é à ce tte  Conférence, 
m ais a v a n t sa clô ture nous tenons à faire inscrire dans ses actes que nous soutenons sans réserves l’oeuvre 
adm irable du C om ité In te rna tiona l de la Croix-Rouge e t que nous réitérons no tre  confiance inébranlable en 
son absolue neu tra lité . Les vastes actions de secours q u ’il a en treprises son t la m eilleure preuve de son 
im partia lité  e t il est trag ique, en vérité , que des facteurs politiques l’em pêchent d ’étendre encore les b ienfaits 
de sa mission de charité  universelle.

Les centaines de milliers de m alheureux, victim es innocentes des conflits in te rna tionaux— les en fan ts  
tou jours séparés de leurs paren ts, les m aris arrachés à leurs femmes, les foyers dispersés, ce tte  détresse infinie 
dans to u te  sa n ud ité  e t son horreur— tou tes  ces tragédies crian tes réclam ent l’action . A u jou rd ’hui, sept 
ans après la fin de la deuxièm e guerre m ondiale, pourquoi épiloguons-nous tou jou rs sur ce problèm e tragique? 
Pourquoi n ’y avons-nous pas trouvé une solution depuis longtem ps déjà? Parce que, M onsieur le P résident, 
M esdam es e t M essieurs, là où il n 'y  a  pas de bonne volonté, la charité  de peu t survivre e t  accom plir sa 
mission.

Q u’au lieu de cela le tem ps précieux de ce tte  Conférence a it é té  gaspillé en propagande politique, ou en 
accusations calom nieuses d o n t le m anque de fondem ent, dans de nom beux cas, a  déjà  été dém ontré, nous 
p a ra ît un ou trage à la p robité  e t à la d ign ité  de to u t m em bre sincère de cette  Conférence. La presse can a
dienne e t l'opinion publique du  C anada  n ’on t pas, dans l’ensem ble, ta rd é  à estim er ce tte  tac tique  à sa ju ste  
valeur. Il nous reste à espérer que l’am er enseignem ent de ces derniers jours servira de leçon pour la con
duite  de réunions fu tures, de m anière à ce que le m aintien  d ’une atm osphère  de charité  au th en tiq u e  y soit 
assuré de façon absolue.

Les citoyens du C anada, de ce pays où la tolérance e t la bonne volonté son t les principes fondam entaux  
de la vie, qui on t assisté à ce tte  Conférence, rem p o rte ro n t au m oins la consolation de savoir que son ém inent 
P résident n ’a pas laissé passer une seule occasion d ’accorder la parole à qui la dem andait, si bien q u ’aucun 
délégué e t aucun E ta t  ne pourra  souten ir que la liberté de parole y a it  été  étouffée. Il ne fau t pas, cependant,
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perm ettre  à la liberté dégénérer en licence, ni à l ’usage de dégénérer en abus. T a n t  q u ’il en est encore tem ps, 
assurons le respect des nobles mobiles que insp iren t l’organisation  de la Croix-Rouge. N ous nous sommes, 
pour la p lu p art, rendus à ce tte  Conférence dans un esprit de charité : que ce lien continue à unir tous les 
hom m es de bonne volonté. (.Applaudissem ents prolongés.)

M . J . A. M a c  AULA Y (P résident) f Original anglais]— Si personne ne dem ande la parole au su je t de 
ce tte  résolution, nous passerons au  vote.

L a  résolution est adoptée par 76 voix contre 0, sans abstentions. (!)
Je  déclare ce tte  résolution adoptée à l ’unanim ité . (Applaudissem ents .)

M . H. B E E R  (R ap p o rteu r de la Com mission générale) [Original anglais]— M onsieur la P résident: La
Croix-Rouge australienne présen ta  la résolution su ivan te , relative au  même po in t X V  à l’ordre du jo u r de
la Com m ission générale, c ’est-à-dire au  « R espect des principes fondam entaux  de la Croix-Rouge».

«La X V IIIe Conférence In ternationale  de la Croix-Rouge,
réaffirme les principes fondam entaux  de la Croix-Rouge adoptés pa r le Conseil des G ouverneurs de la Ligue des 

Sociétés de la Croix-Rouge lors de sa X IX e session, tenue à  Oxford en ju illet 1946, e t am endés à sa X X e session, à  Stock
holm en 1948,

dem ande à tou tes les Sociétés nationales de respecter s tric tem en t ces principes afin de m ain ten ir ce qui constitue 
la pierre angulaire de la Croix-Rouge: l ’im partia lité , l’indépendance politique, confessionnelle e t  économ ique.»

M onsieur le P résident, j ’ai l ’honneur de proposer son adoption .

M . J . A. M acA U L A Y  (P résident) [Original anglais]— Elle a été proposée e t appuyée ; quelqu’un désire- 
t-il p ren d íe la parole à ce su jet?  La parole es t à M . le Juge Sandstrôm .

M . E. SA N D S T R O M  (P résiden t du  Conseil des G ouverneurs de la L .S .C .R .) [Original anglais]— 
M onsieur le P résident, M esdam es, M essieurs: J ’aim erais proposer l’adjonction su ivan te  au  deuxième 
alinéa, afin de le com pléter [Original français]: «l’im partia lité , l ’independance politique, raciale, confes
sionnelle e t économ ique, l'universalité de la Croix-Rouge et l ’égalité des Sociétés nationales de la Croix-Rouge». 
[Original anglais]— Je pense q u ’il es t superflu de vous exposer les raisons de ce tte  m odification ; toutefois, la 
résolution, telle q u ’elle est rédigée m ain ten an t, me semble incom plète.

M . J . A. M acA U L A Y  (P résident) [Original anglais]— Voudriez-vous relire vos adjonctions, je vous 
prie, M onsieur le Juge? Vous disiez q u ’elles venaien t com pléter le second alinéa . . .

M . E. S A N D ST R Ô M  (Président du Conseil des G ouverneurs de la L .S .C .R .) [Original anglais]—J ’ai 
seulem ent le tex te  français sous les yeux e t voici ce que j ’ai a jou té  au  second alinéa [Original français]: 
«dem ande à  tou tes les Sociétés nationales de respecter s tric tem en t ces principes afin de m ain ten ir ce qui 
constitue  la pierre angulaire de la Croix-Rouge . . . »  [Original anglais]—e t le tex te  qui vous est présenté 
p oursu it que ces principes son t «l’im partia lité , l’indépendance politique, confessionnelle e t économ ique». 
A m on avis cela ne suffit pas; il fau d ra it com pléter l'énum ération  comme su it [Original français]: « l'im 
p artia lité , l ’independance politique, raciale, confessionnelle e t économ ique, Vuniversalité de la Croix-Rouge 
et l'égalité des Sociétés nationales de la Croix-Rouge».

[Original anglais]— La traduction  anglaise en sera it: «L ’im partia lité , l ’independance politique, raciale, 
confessionnelle e t économ ique, l ’universalité de la Croix-Rouge et l'égalité des Sociétés nationales».

M . H . B E E R  (R ap p o rteu r de la Com m ission générale) [Original anglais]—Si je com prends bien, 
M onsieur le P résident, l’adjonction de M . S andstrôm  ten d ra it, dans le tex te  anglais, à insérer l’ad jectif 
«raciale» dans la phrase «l’indépendance politique, confessionnelle e t économ ique» e t à la prolonger com m e 
su it: ni’universalité de la Croix-Rouge et l'égalité des Sociétés nationales». L ’am endem ent propose donc 
d ’inclure «l’indépéndance raciale» à côté de «l’indépendance politique, confessionnelle e t économ ique» et 
d ’a jo u te r «l'universalité de la Croix-Rouge et l'égalité des Sociétés nationales».

M . J . A. M acA U L A Y  (Président) [Original anglais]— D em ande-t-on la parole au su je t de cet am ende
m ent? La G rande-B retagne la dem ande; veuillez m onter à la tribune, je vous prie.

C o m t e s s e  d e  L IM E R IC K  (R oyaum e-U ni— Croix-Rouge) [Original anglais]— M onsieur le P résident, 
je désirerais seulem ent suggérer que la traduc tion  anglaise de ce t am endem ent gagnerait à utiliser l’expression 
«l’égalité de droits de tou tes les Sociétés nationales de la Croix-Rouge» p lu tô t que «l’égalité», qui ne signifie 
au  fond pas g ran d ’chose.

(l ) Voir Résolution 20, page 157.
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M . J . A. M acA U L A Y  (Président) [Original anglais]— Etes-vous d ’accord avec ce tte  m odification 
apportée  au  tex te  anglais, M onsieur le Juge?

M . E. SA N D ST R Û M  (Président du Conseil des G ouverneurs de la L .S .C .R .) [Original anglais]— 
C ertainem ent, M onsieur le P résident, je la trouve excellente.

M . H. B E E R  (R ap p o rteu r de la Com mission générale) [Original anglais]—Sui proposition de la Croix- 
Rouge b ritann ique , nous rem placerons donc dans la traduction  anglaise «l’égalité» p ar «l’égalité de droits»,
la prem ière form ule p rê ta n t à équivoque. C et am endem ent à la proposition de M . le Juge Sandstrôm  a été
acceptée p ar lui.

M . J . A. M acA U L A Y  (P résident) [Original anglais]— D ans ce cas nous m ettro n s l'am endem en t aux 
voix.

L ’amendement est adopté à Vunanim ité.
E t m a in ten an t nous devons nous prononcer sur la résolution ainsi modifiée.

La résolution est adoptée par SI voix contre 0, sans abstentions. (!)
Je  la declaie adoptée à l ’unanim ité.
Ceci term ine no tre  ordre du jou r pour ce tte  séance. N ous som m es invités à assister ce t après-m idi à 

une m anifestation  que personne, j ’en suis sûr, ne désire m anquer, e t, de plus, le B ureau a v a it prévu de se 
réun ir à m idi, heure qui est dé jà  dépassée. N ous reprendrons donc nos trav au x  dem ain m atin  à dix heures.

La séance est levée à m id i et demie.

(l ) Voir Résolution 10 (a), page 154.
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SEPTIEME SEANCE PLENIERE

7 août 1952

S O M M A IR E :— c o m m u n i c a t i o n  d e  l ’o r d r e  d u  j o u r — d e c l a r a t i o n  d u  p r e s i d e n t  e t  d u  s e c r e t a i r e

G E N E R A L  D E  L A  C O N F E R E N C E  E T  R E P O N S E  D E  L A  D E L E G A T I O N  R O U M A I N E — P O I N T  V  A  L ’O R D R E  D U  J O U R  

D E  L A  C O N F E R E N C E :  R A P P O R T  D E  L A  C O M M I S S I O N  G E N E R A L E ,  P O I N T S  X I I I  E T  X V  A  S O N  O R D R E  D U  J O U R  

( s u i t e )  : x i i i .  C onventions de G enève—ratification , diffusion e t application  (Protocole de Genève 
de 1925— rem arques prélim inaires du P résident, discussion e t adoption  d ’une résolution) ; XV. R espect 
des principes fondam entaux  de la Croix-Rouge (discussion d ’une résolution p o rta n t sur l’arm e 
atom ique; vote rem is à  la huitièm e séance plénière).

L a  séance est ouverte à 10 heures par le Président, M . John A . M acA ulay, Conseiller de la Reine.

C O M M U N I C A T I O N  D E  L ’O R D R E  D U  J O U R

M . J . A. M acA U L A Y  (Président) [Original anglais]— Je  me propose de m ettre  à l’é tude d ’abord  la 
résolution relative au  Protocole de Genève, qui touche au po in t X I I I  de l’ordre du jo u r de la Commission 
générale, e t ensuite la résolution contre  la guerre a tom ique, qui est présentée au p o in t X V  de ce t ordre du jour.

D E C L A R A T I O N  D U  P R E S I D E N T  E T  D U  S E C R E T A I R E  G E N E R A L  D E  L A  C O N F E R E N C E  

E T  R E P O N S E  D E  L A  D E L E G A T I O N  R O U M A I N E

A v an t d 'o u v rir  le d éb a t su r ces questions, je désire toutefois vous donner lecture d ’une déclaration 
qui a  dé jà  été lue aux Com m issions la sem aine dernière :

X V I I I e Conférence internationale de la Croix-Rouge
Toronto, le 29 ju illet 1952.

«H ier, la délégation roum aine a p o rté  con tre  le S ecrétaria t l'accusation  d 'av o ir d istribué à  tou tes les délégations 
de pays non-com m unistes un m ém orandum  rédigé pa r les anciennes Sociétés de la Croix-Rouge d ’Albanie, de Bulgarie, 
d ’Estonie, de H ongrie, de L ettonie, de L ithuanie, de Pologne, de R oum anie e t de Tchécoslovaquie.

Le P résiden t de la Conférence e t le Secrétaire G énéral ré fu ten t ces accusations par la présente. Une enquête  m inu
tieuse a dém ontré  q u ’aucun  docum ent de ce genre n ’a é té  reçu, ni au  bureau  de docum entation , ni au  bureau  de renseigne
m ents situé  à l’étage où se tien n en t les réunions. D ’au tres renseignem ents, recueillis auprès de la direction de l’établisse
m ent, sem blent indiquer que la d istribu tion  en est im putab le  à  un ou à plusieurs particuliers qui l ’o n t effectuée par l 'in te r
m édiaire du  guichet cen tra l de courrier dans le hall d ’en trée  de l’H ôtel R oyal York, où il est établi que ce m ém orandum  
a  été rem is à  plusieurs délégués.

Des enveloppes en papier bulle, d ’une dim ension de vingt-deux centim ètres e t demi sur tren te  centim ètres, p o rtan t une 
é tiq u e tte  gom mée à m arge rouge, o n t été  déposées il y  a  quelques jours au  guichet de courrier de l ’H ôtel Royal 
Y ork, avec la dem ande de les rem ettre  à  certaines délégations expressém ent nommées, logeant à  cet hôtel. Une de ces 
enveloppes, su r laquelle le commis préposé au  courrier a  inscrit le num éro de la cham bre, nous a  été  fournie à  titre  
d ’exem ple par l’une des délégations en question, qui nous a inform és que ce pli a v a it  contenu le m ém orandum .

D ans ces circonstances, le P résiden t de la Conférence e t  le Secrétaire Général exprim ent le voeu que l’accusation 
de la délégation roum aine so it rayée du  procès-verbal des séances. »

Après lecture de ce tte  déclaration  à  tou tes  les Com m issions, j ’ai pris co n tac t à ce su je t avec le m em bre 
de la délégation roum aine d o n t ém anait l ’allégation e t suis m a in ten an t en possession d ’une le ttre  de la 
délégation roum aine, que je vais vous lire:

«E n réponse à  la question que vous m ’avez posée hier au  su je t du  m ém orandum , j ’ai l ’honneur de vous com m uni
quer ce qui suit.

La délégation roum aine considère qu 'il est nécessaire de m ain ten ir dans le procès-verbal de la séance la discussion 
qui y  a  eu lieu, ainsi que l’in tervention  de la déléguée roum aine e t le tex te  de la déclaration du Président de la X V IIIe 
Conférence in te rnationale  de la Croix-Rouge e t du  Secrétaire Général de la X V IIIe Conférence in te rnationale  de la 
Croix-Rouge, d o n t M . F rançois-Poncet a  donné lecture à  la Com mission générale.

La délégation roum aine vous prie d ’a jo u te r le tex te  su iv an t au  procès-verbal:
La délégation roumaine a pris acte de la déclaration du Président et du Secrétaire Général de la X V I I I e Conférence 

internationale que ce mémorandum n'a pas été distribué par l'entremise de la Conférence. »

Le S ecré ta ria t de ce tte  Conférence s ’est acq u itté  d ’une tâche écrasan te ; il n ’a cessé de se dépenser, 
sans com pter ni tem ps ni effort, pour la Conférence. A près la lecture de no tre  déclaration  e t  de la le ttre  
de la délégation roum aine, je  pense donc q u ’avec moi vous estim erez q u ’aucun blâm e ne s ’a ttach e  au Secré
ta r ia t  en ce qui concerne la d istribu tion  de ce docum ent. Je sais que la Conférence confirm era de to u t 
coeur que le S ecré ta ria t est libre de to u t blâm e à  ce t égard. (Applaudissem ents .)

Je  vais dem ander au  R ap p o rteu r de con tinuer son ra p p o rt sur le po in t X I I I  e t, après que la résolution 
au ra  été proposée e t  appuyée, le P résiden t de la Conférence fera une déclaration qui précédera l’ouvertu re  
du débat.
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P O I N T  V  A  L ’O R D R E  D U  J O U R  D E  L A  C O N F E R E N C E :

R A P P O R T  D E  L A  C O M M I S S I O N  G E N E R A L E  ( S U I T E )

X II I .  C onventions de G enève—ratification , diffusion e t  application  (Suite).

M . H. B E E R  (R ap p o rteu r de la Com m ission générale) [Original anglais]— M onsieur le P résiden t: 
C ’est exprès, hier après-m idi, que nous avons laissé en a tte n te  une des résolutions découlan t du  p o in t X I I I ,  
afin de donner suite à la dem ande de certaines délégations désireuses de consacrer un tem ps plus long à son 
étude e t de préparer d ’éventuelles in terventions.

La représen tan te  polonaise p résen ta  une résolution p o rta n t su r le Protocole de G enève de 1925 re la tif  
à la guerre bactérienne. Des am endem ents y fu ren t proposés p ar la Croix-Rouge de Belgique et, ainsi 
modifiée, la résolution fu t adoptée p ar la Com mission p ar 49 voix contre 8 e t  24 absten tions. Une e rreu r 
typograph ique s ’é ta n t glissée dans le tex te  de ce tte  résolution, son prem ier alinéa do it ê tre  légèrem ent 
rectifié. D ans sa forme actuelle, il y est d it  «que l’arm e bactériologique constitue le plus grand  danger 
pour l’hum an ité» . Or, la m odification votée p ar la Com m ission générale tend  précisém ent à dire que ce tte  
arm e «constitue un des plus grands dangers». Je  vais m a in ten an t vous donner lecture de la résolution :

PR O T O C O L E  D E  G E N E V E  D U  17 JU IN  1925

«La X V IIIe Conférence in ternationale  de la Croix-Rouge,
considérant que l'arm e bactériologique constitue  un des plus grands dangers pour l’hum anité,
considérant que plusieurs G ouvernem ents n ’o n t pas encore adhéré au  Protocole de Genève du 17 ju in  1925, prévoyant 

l’interdiction  de l’arnte bactériologique, ou ne l’o n t pas encore ratifié,
insiste auprès de tous les G ouvernem ents qui n 'o n t pas encore ratifié  ce protocole ou n ’y  o n t pas encore adhéré  de le 

faire sans délai,
invite  les Sociétés nationales à  o b ten ir de leurs G ouvernem ents, s ’ils n ’on t pas encore adhéré  au  Protocole de Genève 

du 17 ju in  1925 ou ne l’on t pas ratifié, de le faire dans le plus bref délai, e t sans réserves.»

M onsieur le P résiden t: J ’ai l ’honneur de proposer l’adoption  de ce tte  résolution.

M. J . A. M acA U L A Y  (Président) fOriginal anglais]— Q uelqu’un est-il disposé à l’appuyer? Elle a 
été appuyée. Je  vous ai annoncé que le P résiden t fera it une déclaration  dès que la résolution a u ra it été 
proposée e t appuyée. Le P résiden t vous fera donc connaître  sa pensée sur ce tte  question.

Afin que vous com preniez tous su r quelles bases je  s ta tu e ra i, je vous renvoie au  tex te  de la résolution 
en question, qui tra ite  de la guerre bactérienne. Vous avez no té  que le second alinéa consta te  que

« . . .  plusieurs G ouvernem ents n ’o n t pas encore adhéré  au  Protocole de Genève du 17 ju in  1925, p révoyan t l 'in te r
d iction de l’arm e bactériologique, ou ne l'o n t pas encore ratifié».

Je  viens de vous lire le tex te  du second alinéa.

Le Protocole de Genève concerne «la prohibition  d ’em ploi, à la guerre, de gaz asphyxian ts, toxiques ou 
sim ilaires e t de m oyens bactériologiques ». C ette  question se trouve p ar conséquent déjà  tra itée  dans le 
Protocole de Genève e t elle y est envisagée du poin t de vue hum anitaire .

Je  désire év iter de donner à quiconque l ’im pression que nous ne som m es pas disposés à d iscu ter la 
question de ce po in t de vue; ce que nous n ’accepterons pas, c ’est un d éb a t d ’ordre politique, au  cas où elle 
serait soulevée sur une base politique. La question a été tra itée  sous son aspect hum anita ire  dans le P ro to 
cole de Genève e t je ne rappellerai à l’ordre aucun délégué qui l’aborde, à condition  que ce soit du po in t 
de vue hum anitaire .

T o u t d ’abord , je désire vous rendre a tte n tifs  au fa it que, selon les dispositions de l’article V II des 
S ta tu ts  de la Croix-Rouge in ternationale , «le Com ité in ternational de la Croix-Rouge reste une in stitu tion  
indépendante» . C ’est le prem ier po in t q u ’é tab lit l’article V II. Je  ne vous lirai pas la suite de l’alinéa, 
qui es t assez long, m ais la substance en est que le C om ité in ternational de la Croix-Rouge restera  une 
in stitu tion  indépendante.

P lus loin, à l’alinéa 3, il e st prévu que:

«T outes plaintes au  su je t de prétendues infractions aux  C onventions in ternationales e t, en général, tou tes questions 
d on t l ’exam en par un organe spécifiquem ent neu tre  s ’impose, resteron t du  dom aine exclusif du C om ité in te rnational 
de la Croix-Rouge.»

J ’ai donné lecture de ce t ex tra it à la Conférence afin de bien m arquer à l’avance que si je viens à rappeler 
un o ra teu r à l’ordre, ce sera pour me conform er aux  S ta tu ts , puisque:

«T outes plaintes au  su je t de prétendues infractions aux C onventions in ternationales e t, en général, tou tes questions 
d on t l’exam en par un organe spécifiquem ent neu tre  s ’impose, resteron t du dom aine exclusif du  C om ité in te rnational de la 
Croix-Rouge.»
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Je  désire égalem ent vous renvoyer à une au tre  disposition, celle-ci contenue dans l’article IV  des S ta tu ts  
du C om ité in ternational de la Croix-Rouge. J 'e n  om ets les trois prem ières lettres, qui ne v isen t pas ce
cas particulier, m ais je vous donne lecture des le ttres (d) e t (e) :

«Le C .I.C .R . a  no tam m ent pour b u t:

(d) d ’être  un in term édiaire neutre, don t l 'in te rven tion  est reconnue nécessaire, spécialem ent en cas de guerre, de guerre 
civile, ou de troubles in térieurs;
(e) de recevoir to u te  plain te au  su je t de p rétendues infractions aux C onventions in ternationales et, en général, d ’étudier 
tou tes questions d on t l’exam en par un organe spécifiquem ent neu tre  s ’impose.»

Vous voyez donc que le cas a  été prévu, non seulem ent dans les S ta tu ts  e t le R èglem ent de la Croix-
Rouge in ternationale , m ais encore dans les S ta tu ts  du C om ité in ternational.

P a r conséquent, tou tes les p lain tes de ce tte  n a tu re  d o n t nous avons été saisis son t du  dom aine du 
C om ité in ternational e t non de celui de la Conférence. Ceci constituera  le prem ier critère sur lequel je 
fonderai mes éventuelles décisions.

En outre , la résolution que nous avons adoptée hier fa it allusion à des infractions alléguées aux C on
ventions de Genève. P eu t-ê tre  vaudra-t-il m ieux vous la relire, pour le cas où vous ne l'auriez pas sous 
les yeux.

«La X V IIIe Conférence in te rnationale  de la Croix-Rouge,
considéran t que plusieurs délégations o n t allégué que les C onventions de Genève e t les principes hum anitaires 

au ra ien t été  récem m ent violés e t que ces allégations o n t été  repoussées catégoriquem ent à  diverses reprises par ceux à qui 
elles é ta ien t im putées,

inv ite  les G ouvernem ents intéressés à  faire exam iner leurs accusations su r la base d 'u n  accord com m un, 
inv ite  les Sociétés nationales à  unir leurs efforts à cette  fin dans le plus bref délai, e t à provoquer des propositions 

p ratiques à  cet effet.»

Le prem ier po in t que je désire é tab lir est donc que nous som m es disposés à d iscu ter to u t ce qui a  tra it  
à la guerre bactérienne, à condition que les délégués abo rd en t ces questions sous leur aspect hum anitaire . 
D euxièm em ent, je tiens à rappeler le sens des dispositions contenues dans les S ta tu ts  de la Croix-Rouge 
in ternationale , dans le R èglem ent de la Conférence in ternationale  de la Croix-Rouge e t dans les S ta tu ts  du 
C om ité in ternational, dispositions auxquelles je viens de me reporter. T roisièm em ent, enfin, je désire 
a tt ire r  l ’a tte n tio n  des délégués sur la résolution adoptée hier par la Conférence.

La présente Conférence n ’est pas un tribunal. N i les S ta tu ts  ni le R èglem ent ne l’au to risen t à recueillir 
ou à écouter des tém oignages. Les S ta tu ts  lui n ien t même en tièrem ent ce d ro it. L a Conférence n ’a  pas 
le d ro it de som m er des tém oins à pa ra ître  d ev an t elle. T o u t tribunal habilité  à recueillir des tém oignages 
offre les m êm es occasions de produire des tém oins aux  deux parties en cause. Une telle faculté, accordée à 
titre  d ’égalité aux  deux parties, es t prévue dans la résolution adoptée hier que je viens de vous citer. Les 
deux parties do iven t ob ten ir audience, l ’accusé aussi bien que l’accusateur.

M êm e si la Conférence é ta it  autorisée à recueillir des tém oignages, elle ne p o u rra it ten ir com pte d ’une 
enquête  unilatérale. Quoi q u ’il en soit, il n ’est pas de son ressort de rendre une décision de ce tte  na tu re . 
Vous pouvez consta te r que le C om ité in te rna tiona l es t l ’au to rité  à laquelle de telles plaintes do iven t être 
com m uniquées. En outre, comme je vous l’ai rappelé, la Conférence a aussi prévu d 'adresser un appel aux 
G ouvernem ents intéressés.

T o u te  proposition de transfo rm er ce tte  Conférence en tribunal ou de lui dem ander d ’en tendre des 
dépositions serait en contrad iction  formelle avec les S ta tu ts . La présidence s ta tu e  que tou te  accusation 
portée p ar un G ouvernem ent contre un au tre  G ouvernem ent serait d ’ordre purem ent politique e t en dehors 
des a ttr ib u tio n s  de ce tte  Conférence. Telle sera l ’a ttitu d e  de la présidence et, au besoin, je la soum ettra i 
à l ’assem blée pour savoir si oui ou non elle la partage.

Lors des séances des Com m issions certaines délégations o n t offert d ’apporte r des preuves à l’appui de 
leurs allégations e t de présen ter des bandes ciném atographiques e t des photographies. La Conférence 
n ’est pas habilitée à c ite r des tém oins à com paraître  d ev an t elle. Elle ne re tire ra it d ’ailleurs aucun élém ent 
de valeur de la déposition de deux ou trois tém oins. Une pareille enquête serait en tièrem ent insuffisante 
parce que unila térale ; cela éq u ivaudra it en ou tre  à l’acceptation  de déclarations ém an an t de personnes non 
asserm entées, alors que de tels tém oignages ne seraien t pas adm is s’il é ta it institué  une enquête en application 
de la résolution in titu lée «V iolations alléguées des C onventions de G enève».

La Commission générale a égalem ent été saisie p ar certaines délégations d ’une dem ande d ’au torisation  
à p ro je ter des bandes ciném atographiques. Une commission d ’enquête é tab lira it ses propres norm es qu an t à 
la déposition de pièces à conviction. T o u t en fo rm ulan t ce tte  réserve, je voudrais vous indiquer quelle serait 
la s itua tion  dans nos tribunaux  canadiens, afin que vous connaissiez les critères d ’après lesquels je prendrai 
mes décisions. Une commission d ’enquête  dem eurerait donc libre d ’a rrê te r son propre règlem ent concernant 
l’exam en de preuves apportées à l ’appui d ’une p la in te ; nos tribunaux  n ’accordent cependan t pas le caractère
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de preuve testim oniale aux bandes ciném atographiques anim ées. L ’a r t  ciném atographique a  accom pli 
de tels progrès q u ’il est possible de sim uler des s itua tions fictives avec tou tes  les apparences de l’au th en tic ité . 
Ainsi, l’on peu t donner à de petites barques sur une m are dans un chan tier c iném atographique l’apparence 
de grands navires en pleine mer.

Les tribunaux  o n t d ro it aux tém oignages les plus sûrs. Je suis d ’avis qu 'u n e  com m ission d ’enquête, 
elle aussi, a u ra it d ro it aux  tém oignages les plus sûrs, c ’est-à-dire q u ’elle tien d ra it à  é tab lir des règles sem 
blables à celles en vigueur dans nos tribunaux .

En exp rim an t ce t avis, je ne m ets nullem ent en cause les bandes ciném atographiques mises à la d is
position de la Com mission générale. Je n ’ai pas assisté à leur projection e t il n ’est pas du ressort de la 
Conférence de les exam iner. Je me suis borné à  vous ind iquer les norm es qui régissent, dans nos tribunaux , 
la déposition de pièces à conviction en pareil cas. L a p résen tation  de photographies instan tanées est 
adm ise dans nos trib u n au x  pour l’identification de personnes ou de lieux, m ais leur au th en tic ité  do it ê tre  
a tte s tée  oralem ent p ar des tém oins sous serm ent.

J ’écarterai donc form ellem ent to u te  proposition te n d a n t à faire exam iner des photographies, procédure 
qui, selon les règles de nos tribunaux , exigerait des dépositions explicatives à l ’appui. Si une telle proposition 
é ta it  faite, je l ’écarterais prem ièrem ent en raison de l’élém ent politique q u ’elle com portera it, deuxièm em ent 
parce que la Conférence n ’est pas un tribunal, tro isièm em ent parce que nous ne som m es pas hab ilités à 
en tendre les dépositions de tém oins sous serm ent et, enfin, parce que les preuves sous forme de projections 
anim ées ne seraien t pas adm ises d ev an t nos tr ibunaux , alors que les preuves photographiques elles-mêmes 
ne seraien t reçues que dans les conditions que je viens d ’expliquer.

T ous les délégués p ou rron t lib rem ent dénoncer la guerre bactérienne, à condition d ’en parler du  po in t 
de vue hum anitaire . La question, je  vous le rappelle, a été dé jà  tra itée  de ce po in t de vue dans le Protocole 
de G enève de 1925. Je  vous ai apporté  ces élucidations afin que la Conférence, e t to u t délégué que je  pourrais 
avoir à rappeler à l’ordre, com prennent le m otif de m a décision. M on exposé a  aussi pour b u t de p erm ettre  
à la Conférence de com prendre, au cas où m a décision sera it contestée, pourquoi j ’au rais ainsi s ta tu é  e t de 
vo ter sur la résolution en connaissance de cause.

Le d éb a t est ouvert, m a in tenan t. La délégation belge s ’est fa it inscrire la prem ière.

P r i n c e  F. d e  M E R O D E  (Belgique— G ouvernem ent e t C roix-R ouge)— M onsieur le P résident, M es
dam es e t M essieurs: N ous som m es donc en présence, en ce m om ent, de la résolution déposée p ar la Croix- 
Rouge polonaise e t qui condam ne la guerre bactériologique. N ous voulons vo ter pour ce tte  résolution, 
nous voulons le faire de to u t  coeur— dans l’e sp rit de la Croix-Rouge— et nous voulons le faire sans réserves. 
C ar que signifierait l ’idée d ’inclure des réserves dans une pareille décision? Cela v oudra it dire, en réalité, 
que nous nous réservons de faire usage de la guerre bactériologique sous certaines conditions, e t cela c ’est 
une a ttitu d e  qui p eu t ê tre  com préhensible de la p a r t  des G ouvernem ents, m ais elle ne le sera it en aucun 
cas de la p a r t des Croix-Rouges. E t  c ’est la raison pour laquelle, vou lan t com pléter la  résolution proposée 
par les Polonais, la délégation belge a dem andé qu 'on  a jou te  «sans réserves» au  dern ier paragraphe, là où 
il est question des Sociétés de la Croix-Rouge.

Je  crois pouvoir parler de ce tte  question assez lib rem ent car mon propre G ouvernem ent a  lui-m êm e 
inclu, d ’après les renseignem ents en m a possession, certaines réserves dans la ra tification  de ce tra ité . E h  
bien, c ’est cela que nous ne voulons pas parce que nous som m es ici une Conférence de la Croix-Rouge. 
N ous devons adop ter une a ttitu d e  logique. H ier, au cours d ’un d éb a t assez m ouvem enté, nous n ’avons 
pas donné un exemple de logique, puisque nous avons approuvé à l’unan im ité  une résolution dem an d an t la 
ratification des C onventions de G enève e t  n ’avons pas trouvé la m êm e unanim ité  quand  il s ’e s t agi to u t 
sim plem ent d ’appliquer ces mêmes C onventions p ar une procédure qui y  est expressém ent prévue. Eh 
bien, nous ne pouvons pas continuer de ce tte  façon ; nous devons pousser la logique ju sq u ’à son p o in t norm al. 
N ous devons ad m ettre  d ’être  conséquents avec nous-m êm es e t il es t indispensable que, dans ce tte  question 
de la guerre bactériologique, nous continuions à pousser la question ju sq u ’à son po in t d ’application  pra tique .

Je  souhaite donc de to u t coeur que ce tte  résolution trouve l’unanim ité  de nos délégués, ca r s ’il n ’en 
é ta it pas ainsi, si nous laissions une porte  ouverte  à la  guerre sous une de ses form es les plus horribles, si 
nous adm ettions de condam ner sans réserves la guerre a tom ique, p ar exemple, m ais de laisser des réserves 
pour la guerre bactériologique, nous décevrions le m onde, ce m onde qui nous regarde et, prenez garde, 
M essieurs les Délégués, qui nous juge e t qui nous jugera ; ce m onde p o u rra it d ire : «ce ne son t p o in t des 
sam arita ins qui sont réunis là au to u r de ce tte  table, sous l’égide du glorieux em blèm e de la Croix-Rouge, 
m ais ce son t des pharisiens qui se p a ren t du signe de la Croix-Rouge, qui veu len t se parer de vertus q u ’ils 
n ’on t pas pour mieux duper l'opinion m ondiale». M ais ce tte  opinion ne s’y trom pera  pas, soyez-en certains.
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Je  vous dem ande donc de regarder ces p e tits  m ots que nous avons voulu a jo u te r comme une chose 
im portan te , com m e une chose qui p eu t donner un ton  spécial à l’ac tiv ité  de ce tte  Conférence, e t je vous 
dem ande de vous y rallier d ’une façon unanim e, e t de to u t coeur, pour prouver à tous q u ’il n ’existe dans la 
Croix-Rouge aucune arrière-pensée. (Applaudissem ents .)

M . J.A . M acA U L A Y  (Président) [Original anglais]— M . R uegger dem ande la parole, je crois.

M . P. R U E G G E R  (P résiden t du C .I.C .R .) [Original anglais]— M onsieur le P résiden t: Je  me bornerai 
à  parler de la  résolution elle-même, selon votre  sage décision.

Com m e il a  été souligné à la Com m ission générale, e t comme no tre  R ap p o rteu r v ien t de le répéter ici, 
il sem ble nécessaire de ne pas dire «le plus grand  danger»  m ais bien «un des plus grands dangers» dans la 
prem ière phrase de ce tte  résolution. En effet, en déc la ran t dans ce tte  résolution que la guerre bactérienne 
«constitue le plus grand  danger» , nous affaiblirions, en tre  au tres, la portée de la résolution relative à la 
guerre a tom ique, elle aussi un des plus g rands dangers.

Puisque j ’ai l ’honneur de prendre la parole, je désire en profiter pour faire une très brève déclaration 
personnelle. J ’ai en tendu  affirm er ici, à m a grande surprise, que je m ’étais abstenu  du vote qui a  eu lieu à 
la  Com m ission générale su r le p ro je t de résolution relatif à la guerre bactérienne, e t même que je n ’étais 
pas un hom m e de paix. Les procès-verbaux, cela va sans dire, a tte s te n t au contraire  que le C om ité a bien 
pris p a r t  au  vote e t s ’est prononcé en faveur du p ro je t de résolution.

Si certa ins délégués son t si mal inform és m êm e au su je t de ce qui se passe dans cette  salle de Conférence, 
puis-je encore espérer, com m e je souhaita is pouvoir le faire, q u ’à la réflexion ils reconnaîtron t la futilité  
des au tres insinuations contre le C om ité de Genève?

Ceci m ’am ène à faire une au tre  rem arque. Je  crois être la seule personne présente à ce tte  Conférence 
qui a it  eu le privilège de partic iper ac tivem ent, en ju in  1925, à l’élaboration  du Protocole de Genève con
ce rn an t l’in terd ic tion  de la guerre chim ique e t bactériologique. Lorsque, à l’occasion de la Conférence 
pour la rég lem entation  du trafic des arm es e t des m unitions de 1925, ce Protocole fu t dressé en vue de 
proscrire la guerre chim ique e t puis, sur proposition de la délégation polonaise d ’alors, la guerre bactério lo
gique égalem ent, les trav au x  p répara to ires du C om ité in ternational fu ren t pris en considération e t appréciés.

Q u’il me so it perm is de vous le faire rem arquer, M onsieur le P résident, puisque je n 'é ta is  pas à l’époque 
un m em bre de la Croix-Rouge m ais conseiller ju rid ique auprès de la délégation du G ouvernem ent suisse. 
E n  outre , il fu t estim é à ce tte  époque, e t ceci pourra  in téresser la présente Conférence, il fu t estim é à juste  
titre  q u ’aucune réserve quelle q u ’elle fû t ne d ev ra it affaiblir la teneur claire e t simple du Protocole de 
Genève. M onsieur le P résident, je vous rem ercie. (Applaudissem ents.)

M . J.A . M acA U L A Y  (Président) [Original anglais]— L a parole est-elle encore dem andée? L a Pologne 
la dem ande; très bien.

M m e le D r I. D O M A N SK A  (Pologne —  Croix-Rouge) —  M onsieur le Président, M esdam es, M es
sieurs: L a délégation polonaise v o u d ra it déclarer que sa résolution a uniquem ent pour b u t de dem ander à la 
X V Ilie  Conférence in ternationale  de réaffirm er les plus nobles principes hum anita ires e t de sauvegarder le 
m onde d 'u n e  des arm es les plus dangereuses de l'ex term ination  m assive. L ’expression de ces principes est 
le Protocole de G enève de 1925, qui fa it p artie  in tég ran te  du d ro it in ternational.

L a X I I e Conférence in ternationale  de la Croix-Rouge a constaté  que la lu tte  contre la guerre bactério 
logique do it passer au prem ier plan des préoccupations de la Croix-Rouge in ternationale  e t des Croix-Rouges 
nationales, e t  a émis le voeu que le Protocole de Genève soit ratifié le plus rap idem ent possible. La 
délégation polonaise prie la X V II Ie Conférence d ’accepter sa résolution, comme l’a  fa it la Com mission 
générale, e t prie M onsieur le P résident de procéder au  vote p a r appel nom inal.

M . J.A . M acA U L A Y  (P résident) [Original anglais]— Le R ap p o rteu r aurait-il l’obligeance d 'ind iquer de 
quelle résolution il s ’agit? Existe-t-il une différence en tre  le tex te  de la résolution présentée à la Commission 
générale e t  celui de la résolution que nous avons sous les yeux? Sinon, que vise au ju ste  la dem ande de la 
déléguée polonaise, M onsieur le R apporteur?

M . H . B E E R  (R ap p o rteu r de la Com mission générale) [Original anglais]— La prem ière résolution qui 
nous fu t présentée p ar la délégation polonaise ne con tenait pas, si m a mém oire ne me trom pe— m ais je 
voudrais me le faire confirm er p ar le délégué belge, qui y  ap p o rta  les m odifications— les m ots «sans réserves». 
Elle déclarait égalem ent que la guerre bactériologique «constitue le plus grand danger pour l’hum anité» .
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Scion la procedure parlem entaire  régulière, les am endem ents proposés p ar la délégation belge fu ren t 
mis aux voix les prem iers. Ils fu ren t acceptés p ar la Com m ission e t la résolution ainsi modifiée fu t ensuite, 
com m e je vous l’ai d i t  plus tô t, acceptée dans sa to ta lité , telle q u ’elle vous est présentée ici.

M . J.A . M ac  AULA Y  (P résident) [Original anglais]—J ’ai pris note que la délégation polonaise re
dem ande la parole. Voulez-vous a tten d re  un in s ta n t à vo tre  place, p en d an t que j ’explique la situa tion?  
C ette  délégation désire vraisem blablem ent prendre la parole pour exposer de quelle m anière elle v o udra it 
voir modifier la résolution ; lorsqu’elle m ontera  à la  tribune, je lui serais reconnaissan t de vouloir bien dire 
à  la Conférence si elle s ’oppose à l’unique m odification qui y a é té  apportée , c ’est-à-dire à la su b stitu tio n , à 
«le plus grand  danger» , de «considérant que l’arm e bactériologique constitue un des plus grands dangers». 
Je  ne vois pas d ’inconvénient particu lier à  ce tte  m odification et, si la délégation polonaise l’accepte, cela 
év itera  la nécessité de procéder à deux votes successifs.

La délégation du Brésil av a it dé jà  dem andé la parole, m ais je crois que je l’accorderai d ’abord  à la 
Pologne, afin q u ’elle élucide ce tte  question a v a n t que d ’au tre s  délégations n ’in terv iennen t.

M me le D r I. D O M A N SK A  (Pologne— Croix-R ouge)— M onsieur le P résiden t: Je  voudrais seulem ent 
déclarer que la délégation polonaise accepte les deux am endem ents qui o n t été proposés p ar la délégation 
belge.

M . J.A . M acA U L A Y  (P résiden t) [Original anglais]— Je vous rem ercie. La parole e s t au  Brésil.

M . T .W . S L O P E R  (Brésil— Croix-Rouge) [Original anglais]— M onsieur le P résident, M esdam es, 
M essieurs: Je suis sûr que la Conférence to u te  en tière au ra  en tendu  avec satisfaction  la déclaration  de la 
délégation polonaise, p ar laquelle elle v ien t de donner son consentem ent aux m odifications apportées p ar la 
Belgique à sa résolution initiale. Je  sais, pour m a p a rt, que la délégation brésilienne l ’a en tendue avec 
grande satisfaction.

Je voudrais dire qu 'en  A m érique latine, en particulier, com m e dans le m onde, en général, ces accusations 
de guerre bactérienne o n t provoqué une vive ém otion e t q u ’on s ’est efforcé de tous côtés de tro u v er quelque 
m oyen, quelque form ule qui p erm ette  d ’in stitu er une enquête  im partia le . Au sein du S én a t brésilien, le 24 
ju in  dernier, le P résiden t de la Croix-Rouge brésilienne a  prononcé un discours sur ce su je t e t proposé une 
telle formule.

T a n t  de discussions o n t été consacrées à ce problèm e au jo u rd ’hui, que je ne m ’y  arrê terai pas, m ais je 
tiens à vous rappeler, comme je l’ai fait hier, q u ’aucune procédure n ’est prévue dans le Protocole de 1925 
q u a n t aux m odalités d ’une telle enquête. Ju sq u ’à un certa in  po in t cela es t reg re ttab le. N ous ne pouvons 
natu re llem ent pas ici nom m er ce tte  commission d ’enquête. N ous pouvons seulem ent ém ettre  des recom 
m andations dans le sens de la proposition si bien présentée p ar le chef de la délégation belge. Je me perm ets 
cependan t d ’inv ite r de façon pressante le C om ité in ternational e t  les G ouvernem ents intéressés à considérer 
très sérieusem ent la constitu tion  d ’urgence d ’une telle commission, établie  d ’un com m un accord p ar les deux 
parties, e t qui puisse arriver rap idem ent à une conclusion, d on t je suis sûr que to u te  l’h um an ité  a tte n d  la 
nouvelle.

M. J.A . M acA U L A Y  (P résident) [Original anglais]— La parole est-elle encore dem andée? L ’A ustralie 
la dem ande, je crois.

P r o f e s s e u r  P. M acC A L L U M  (A ustralie— Croix-Rouge) [Original anglais]— M onsieur le P résiden t: 
J ’aim erais com m enter ce tte  résolution, e t plus particu lièrem ent la question de la guerre bactérienne e t des 
accusations de prétendu  em ploi de l’arm e bactérienne.

M . J.A . M acA U L A Y  (P résident) [Original a?iglais]— Eh bien, j ’a tten d ra i d ’en tendre ce que vous avez 
à dire de son p rétendu  emploi.

P r o f e s s e u r  P. M acC A L L U M  (A ustralie— Croix-Rouge) [Original anglais]— Il n ’y a  aucun doute  
q u an t à l’a ttitu d e  de la Croix-Rouge à ce t égard. La Croix-Rouge a exprim é son horreur de la guerre 
bactérienne e t son désir de la voir proscrire comme moyen de guerre. Bien que, comme vous l ’avez fait 
rem arquer, M onsieur le P résident, aucune sanction n ’a it  encore été  prévue contre son em ploi, il n ’a pas été 
établi que cette  arm e a it jam ais été utilisée par une nation  engagée dans un conflit arm é.
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C ertaines accusations p ré ten d an t que les arm ées des N ations Unies au ra ien t eu recours à ce moyen o n t 
été avancées e t diffusées p ar la Société de Croix-Rouge de la R épublique populaire de Chine. C ette  Société, 
pour des raisons d o n t elle est le m eilleur juge, a ten té  d 'im poser à la Conférence l’exam en de certaines p ré ten 
dues preuves.

Ainsi que la Société le sa it pertinem m ent e t que vous, M onsieur le Président, l’avez expliqué en les 
term es les plus clairs, il n ’est nullem ent du ressort de ce tte  Conférence de procéder à un tel exam en e t elle 
n ’a u ra it aucune des qualités requises pour l'effectuer de m anière satisfaisan te . Quelle que soit l'enquête  
un ila téra le  qui, comme on nous l'affirm e, a u ra it pu avoir lieu, nous m aintenons que ceux qui o n t avancé 
ces accusations ne peuven t être juges dans leur propre tribunal. Ils offrent une façade d ’apparen te  sin 
cérité. M ais le m onde ne croira pas à leur sincérité si, à un stade  quelconque, il m an q u en t d ’app u y er une 
proposition te n d a n t à charger un organe d ’arb itrag e  approprié  e t im partia l de l’exam en, sur les lieux s ’il le 
fau t, des preuves q u ’ils d isen t avoir en leur possession.

N ous estim ons indispensable que to u t organe de ce tte  na tu re , quels qu 'en  soient les in itia teu rs, bénéficie 
du concours d ’hom m es de science, de ju ristes e t  d ’au tres  enquêteurs de la plus h au te  com pétence, afin 
d ’assurer une présen ta tion  com plète e t équ itab le  de tous les faits e t non des preuves avancées par l’une des 
parties seulem ent.

Je  suis moi-m êm e pathologiste e t ai acquis une expérience considérable en bactériologie au cours des 
v ing t-sep t années de service qui o n t précédé m a récente re tra ite  de la chaire de pathologie à  l’U niversité 
de M elbourne. J ’ai é té  p en d an t de longues années doyen de la faculté de médecine de ce tte  U niversité. 
Je  me perm ets donc de m ettre  en doute  les com pétences de docteurs en théologie, fussent-ils investis de la 
d ign ité  de doyen p a r l’Eglise, d ’ém ettre  un avis sur une question technique comme la guerre bactérienne. 
Leur avis sera it plus digne d ’a tten tio n  s ’ils é ta ien t doyens de facultés de médicine.

J ’ai consacré une grande p artie  de m a vie à l’étude du caractère, des causes e t des agen ts de tra n s 
mission des m aladies. Je  suis d ’avis q u ’il sera it impossible de m ener efficacem ent une guerre bactérienne 
p ar les m oyens qui son t im putés aux  N ations Unies. De plus, e t con tra irem en t à  vous-m êm e, M onsieur 
le P résident, j ’ai exam iné le m atériel e t  écouté les enreg istrem ents de la Société de Croix-Rouge de la R épub
lique populaire de Chine lors de leur p résen tation  à  un groupe de journalistes e t d 'au tre s  personnes lundi 
dernier.

M . J . A. M acA U L A Y  (P résident) [Original anglais]— Un instan t, D octeur M acC allum  ; j ’aim erais 
a u ta n t  que vous vous absteniez to u t-à -fa it de com m enter ces preuves. Je  préférerais que vous tra itiez  la 
question d ’un au tre  po in t de vue. L ’étude des preuves n ’est pas inscrite à l’ordre du jou r de la Conférence 
e t  p a r conséquent je dem ande que personne ne se prononce sur leur na tu re . Je  ne les ai pas vues e t je ne 
désire en tendre aucune allusion à leur na tu re , s ’il vous plaît. Veuillez donc passer au  po in t su ivan t de votre 
in terven tion  sur ce su je t, je vous prie.

P r o f e s s e u r  P. M acC A L L U M  (A ustralie— Croix-Rouge) [Original anglais]—J 'a i constaté, M onsieur 
le P résident, que je ne pouvais re tirer rien de valeur de ces preuves.

M . J . A. M acA U L A Y  (Président) [Original anglais]— Voilà précisém ent ce que je viens de vous de
m ander de ne pas dire.

P r o f e s s e u r  P. M acC A L L U M  (A ustralie— Croix-Rouge) [Original a?iglais]—T rès bien, M onsieur le 
P résident, je ne pousserai pas plus loin mon analyse des preuves.

M . J . A. M acA U L A Y  (P resident) [Original anglais]— Nous n ’avons pas à nous prononcer sur ces 
preuves e t cela ne nous intéresse pas d ’en tendre l’avis des uns ou des au tres  en ce qui les concerne.

P r o f e s s e u r  P .  M acC A L L U M  (A ustralie— Croix-Rouge) [Original anglais)— E h  bien, M onsieur le 
P résident, je ne m ’a tten d ra is  certes pas à ce q u 'u n  avis personnel ou un jugem ent émis p ar moi soit accepté 
sans plus, dans ce tte  question de la guerre bactérienne. Il est indispensable, en pareil cas, que to u te  déposi
tion ou to u te  preuve, quelle q u ’en soit la source, soit soumise à une m inutieuse vérification a v an t d 'ê tre  
sérieusem ent acceuillie à titre  d ’accusation. Or, ceux d o n t ém anen t les accusations ne m anifesten t aucune 
disposition d ’accepter les propositions en faveur d ’une vérification im partiale. Ils s ’opposent obstiném ent 
à l ’idée même d ’une enquête  dirigée p ar des personnalités acceptées p ar que qui ce soit d ’au tre .
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D ans ces circonstances il n ’y a donc aucune raison de faire foi à  leurs déclarations ni d ’y accorder 
croyance. Ils dem anden t que leurs prétendues preuves soient exam inées, m ais lo rsqu’on en v ien t aux fa its 
ils ne le p e rm etten t pas. P a r conséquent il n 'y  a  pas m oyen d ’ob ten ir ni de donner satisfaction  dans ce tte  
question.

Si la résolution est adoptée, nous nous serons peu t-ê tre  rapprochés du p o in t où le m onde appu iera  
l’a ttitu d e  de la Croix-Rouge e t s 'engagera à m ettre  en application  les m esures prévues pour les cas d ’infrac
tions aux C onventions tels que le pré tendu  em ploi de l’arm e bactérienne. Je  vous rem ercie, M onsieur le 
P résident. (A pplaudissem ents.)

M . J.A . M acA U L A Y  (P résident) [Original anglais]— Si la parole n ’est plus dem andée, je m e ttra i la 
résolution aux  voix. Je  voudrais dem ander à la déléguée de Pologne si elle désire tou jours l ’appel nom inal.

M m e le D r I. D O M A N SK A  (Pologne— C roix-R ouge)— Oui.

M. J.A . M acA U L A Y  (P résiden t) [Original anglais]— L a Pologne a  fa it savoir q u ’elle désire tou jours 
que nous procédions au  vote p ar appel nom inal; je dem anderai donc au  Secrétaire G énéral de faire l ’appel. 

Le Secrétaire Général fa it  l'appel des Sociétés nationales.
Votent en faveur de la résolution les Sociétés nationales des pays suivants:

R épublique fédérale d 'A llem agne, A ustralie, Belgique, Brésil, Bulgarie, C anada, Chili, R épublique 
populaire de Chine, Colom bie, D anem ark , R épublique dom inicaine, E q u ateu r, Espagne, E ta ts-U n is  
d ’Am érique, F inlande, France, Grèce, H aïti, H ongrie, Inde, Indonésie, Iran , Irlande, Ita lie , Japon , 
L iban, L iechtenstein , M exique, M onaco, N icaragua, N orvège, N ouvelle-Zélande, P ak istan , Pays-B as, 
Philippines, Pologne, R oum anie, R oyaum e-U ni, Suède, Suisse, Tchécoslovaquie, T haïlande, T urquie , 
Union des R épubliques socialistes soviétiques, U nion sud-africaine, U ruguay, Vénézuéla, Yougoslavie.

A vis contraires: 0. Abstentions: 0.
Le Secrétaire Général fa it  ensuite l'appel des Gouvernements.

Votent en faveur de la résolution les délégations gouvernementales des pays sicivants:
R épublique fédérale d ’A llem agne, Byélorussie, R épublique populaire de Chine, R épublique de Corée, 
R épublique dém ocratique populaire de Corée, D anem ark , R épublique dom inicaine, Grèce, H ongrie, 
Inde, Indonésie, Israël, Japon , L iechtenstein , M exique, N icaragua, Norvège, Pays-B as, Philippines, 
Pologne, R oum anie, Suède, Suisse, Tchécoslovaquie, T haïlande, T u rqu ie , U kraine, U nion des 
R épubliques socialistes soviétiques, U ruguay, Vcnézuéla.

A vis contraires: 0. Abstentions: 0.
Appelés en dernier par le Secretaire Général, le Comité international de la Croix-Rouge et la Ligue des 

Sociétés de la Croix-Rouge se prononcent en faveur de la résolution.

M . J.A . M acA U L A Y  (P résident) [Original anglais]— Q u aran te -h u it Sociétés nationales, tren te  G ouv
ernem ents, la Ligue e t  le Com ité o n t voté en faveur de la résolution. Le to ta l des suffrages exprim és est 
quatre-v ing ts, sans avis contraires. Je  déclare donc la résolution adoptée à l’unanim ité . (x)

La délégation chinoise a  dem andé hier de ré in troduire  au po in t X I I I  de l’ordre du jour de la Commission 
générale le tex te  original de la résolution q u ’elle a v a it présentée à ce tte  Com m ission. Désire-t-elle soulever 
la question ce m atin?

M m e LI T E H  C H U A N  (R épublique populaire de Chine— Croix-Rouge) [Original chinois]— Oui.

M . J.A . M acA U L A Y  (P résident) [Original anglais]—T rès bien; nous l ’é tudierons m a in tenan t. Veuillez 
nous donner lecture de la résolution présentée à la Commission générale, M onsieur le R apporteur.

M . H. B E E R  (R ap p o rteu r de la Com m ission générale) [Original anglais]— M onsieur le P résiden t: La 
délégation de la R épublique populaire de Chine présenta, au po in t X I I I  de no tre  ordre du  jour, une réso
lu tion relative aux C onventions de Genève. Le P résident de la Commission générale déclara  q u ’à  son avis 
ce tte  résolution é ta it de caractère  politique e t dépassait en tièrem ent les a ttr ib u tio n s  de la Conférence; il 
perm it néanm oins q u ’elle fû t mise aux  voix à  la Com mission générale. P a r un vote de 61 voix contre 13, 
ce tte  dernière repoussa la résolution, qui ne figure dès lors pas dans le R ap p o rt de la Com mission générale. 
Vous trouverez parm i vos docum ents le tex te  de ce tte  résolution de la R épublique populaire de Chine, qui 
fu t rejetée.

(*) Voir Résolution 17, page 156.
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M . J.A . M acA U L A Y  (Président) [Original anglais]—Au cas où certains délégués ne re trouvera ien t pas 
leur exem plaire de la résolution, nous en avons d 'au tre s  en réserve. N ous gagnerons du tem ps en les fa isan t 
d is trib u er to u t de suite p ar les huissiers. C erta ins d 'en tre  vous au ro n t sans doute laissé leur exem plaire dans 
leur cham bre.

La résolution vous a  été d istribuée e t  vous en avez m ain ten an t tous un exem plaire sous les yeux. Elle 
a été repoussée e t la résolution que vous venez d 'ad o p te r  à été acceptée à sa place par la Commission générale. 
La résolution chinoise se fonde sur certa ins considéran ts qui en form ent les trois prem iers alinéas e t que 
j 'éca rte  comme re v ê ta n t un caractère  politique e t co n ten an t des accusations.

Le Président donne lecture du projet de résolution.

Je déclare donc inacceptables les considérants de cette  résolution. La partie  de la résolution qui ren tre  
dans nos com pétences se réd u it p ar conséquent aux  deux derniers alinéas, dans le texte desquels il fau d ria t 
toutefois rem placer «condam ne de telles infractions» e t  «la cessation im m édiate de ces a trocités»  comme su it:

«La X V IIIe Conférence in ternationale  de la Croix-Rouge,
condam ne toutes infractions aux C onventions de Genève e t violations des principes hum anitaires de la Croix-Rouge, 
invite  les diverses Sociétés nationales de la Croix-Rouge à  unir leurs efforts en vue d ’obtenir, en soulevant l'opinion 

m ondiale, la cessation im m édiate de toutes a trocités comm ises en violation des C onventions de Genève, afin que soit 
m aintenu le caractère ém inem m ent sacré des C onventions.»

Or, si nous élim inons les trois prem iers alinéas, qui ne ren tren t pas dans l’ordre en raison de leur carac
tère politique e t des allégations q u ’ils con tiennen t de fa its que ce tte  Conférence n ’est pas à même de contrôler, 
e t vu que les conclusions tirées dans les deux derniers alinéas, ainsi que la question des prisonniers de guerre, 
on t déjà  fa it l’o b je t de deux résolutions, in titu lées respectivem ent «A pplication des C onventions de Genève» 
(•) e t «Prisonniers de G uerre— Corée» (2) e t adoptées p ar la Conférence, j ’estim e q u ’il est superflu de m ettre  
la résolution aux  voix. Je vais vous dem ander de vo ter par levé e t  assis sur la décision de la présidence de 
rayer les considérants de la résolution en raison de leur caractère  politique.

Je  désire me m ontrer équitab le  envers tous: aussi vais-je accorder la parole à la délégation de la R é
publique populaire de Chine, qui v ien t de me signaler q u ’elle la désire, bien que j ’aie dé jà  mis m a décision 
aux voix. Si vous désirez prendre la parole, veuillez m onter à la tribune, je vous prie.

M m e LI T E H  C H U A N  (R épublique populaire de Chine— Croix-Rouge) [Original chinois]—Nous 
voudrions dem ander au P résiden t de répéter sa proposition.

M . J.A . M acA U L A Y  (P résident) [Original anglais]— Dois-je com prendre que vous désirez que je vous 
explique encore une fois l’a ttitu d e  de la présidence envers ce tte  résolution? Est-ce bien cela? T rès bien, 
je le ferai. J 'a i  ce tte  résolution sous les yeux e t chacun des délégués l 'a  égalem ent d ev an t lui: j ’en élimine 
les trois prem iers alinéas.

J ’ai indiqué que les considérants d 'une  résolution, ou de to u t au tre  docum ent, font corps avec l’ensem ble 
du texte ; vous ne pouvez y tra ite r  de questions étrangères à l’ordre du jo u r de la Conférence ni y faire allusion 
à des faits de caractère  politique.

P a r conséquent, j ’use de mon au to rité  présidentielle pour déclarer inacceptables les trois prem iers 
alinéas de ce tte  résolution, c ’est-à-dire les considérants, é ta n t donné q u ’ils abo rden t des questions étrangères 
à l'o rdre du jou r de la Conférence e t qui, par surcroît, son t politiques dans leur nature.

J ’ai indiqué ensuite que la seule partie  de la résolution sur laquelle la Conférence peu t ê tre  appelée à se 
prononcer se compose des deux derniers alinéas, m ais que ceux-ci do iven t p réalablem ent ê tre  modifiés 
comme su it:

«condam ne toutes infractions aux C onventions de Genève e t violations des principes hum anitaires de la Croix- 
Rouge,

invite les diverses Sociétés nationales de la Croix-Rouge à  unir leurs efforts en vue d 'ob ten ir, en soulevant l’opinion 
m ondiale, la cessation im m édiate de toutes a trocités commises en violotion des Conventions de Genève, afin que soit 
m aintenu le caractère ém inem m ent sacré des C onventions.»

J ’ai fa it rem arquer, enfin, que si nous élim inons les considérants, qui ne son t pas m atière à résolution, 
nous nous trouvons avoir à vo ter sur un tex te  d o n t le su je t a été dé jà  tra ité  par la Conférence, fait qui, à 
mon avis, rend superflue une nouvelle consulta tion . Je  vous prierai néanm oins de vous prononcer sur le 
texte, avec les am endem ents apportés aux deux derniers alinéas, si la Conférence confirme ma décision

f1) Voir Résolution 10, page 150. (2) Voir Résolution 21, page 157.
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d 'élim iner les trois prem iers alinéas parce qu 'ils  son t de n a tu re  politique. La délégation chinoise a-t-elle 
m a in ten an t saisi le sens de mes éclaircissem ents?

D ans de cas, je passe au vote.
L a  décision du Président est appuyée par 62 voix contre 16, sans abstentions.

Je déclare la décision présidentielle appuyée e t les tro is prem iers alinéas de la résolution écartés.
Voici la reste de la résolution sur laquelle nous a vos à nous prononcer:

«La X V IIIe Conférence in ternationale  de la Croix-Rouge,
condam ne toutes infractions aux C onventions de Genève e t violations des principes hum anitaires de la Croix-Rouge, 
invite  les diverses Sociétés nationales de la Croix-Rouge à unir leurs efforts en vue d ’obtenir, en soulevant l’opinion 

mondiale, la cessation im m édiate de tou tes a trocités commises en violation des C onventions de Genève, afin que soit 
m aintenu le caractère ém inem m ent sacré des C onventions.»

Etes-vous disposés à vous prononcer sur ce tte  résolution, ou bien considérez-vous un tel vote superflu? 
M . le Juge S andstrôm  dem ande la parole.

M . E. SA N D ST R O M  (P résiden t du Conseil des G ouverneurs de la L .S .C .R .) [Original anglais]— 
M onsieur le P résiden t: Je  désire à vrai dire p résen ter une m otion d ’ordre. D ’après nos conceptions de l’au tre  
côté de l’océan, les considérants sont si é tro item en ts reliés aux conclusions que l’ensem ble de la résolution 
doit, à mon avis, être rejeté. Je vois mal com m ent nous som m es arrivés à avoir une résolution modifiée 
dev an t nous.

M . J.A . M acA U L A Y  (Président) [Original anglais]— Ce n ’est pas une résolution modifiée; c 'est une 
nouvelle résolution. La R épublique populaire de Chine a dem andé la perm ission hier de présenter sa 
résolution. Il lui a été répondu q u 'à  m oins de pouvoir la p résen ter sous forme d ’am endem ent, elle d ev ra it 
reproposer la résolution rejetée par la Com m ission générale e t  c ’est sur ce tte  base q u ’elle se trouve dev an t 
nous au jo u rd ’hui à titre  de nouvelle résolution.

M . E . SA N D ST R O M  (Président du Conseil des G ouverneurs de la L .S .C .R .) [Original anglais]— M ais 
cette  résolution-là, a-t-elle été modifiée? J ’en tends son tex te  : a-t-il été  modifié?

M . J.A . M acA U L A Y  (P résident) [Original anglais]— N on. Le texte n ’en a pas été am endé à l'exception 
des substitu tions aux deux derniers alinéas, rendues nécessaires à la suite de la décision de la Conférence 
d ’écarter les trois prem iers alinéas, c ’est-à-dire les considérants.

M . E. SA N D ST R O M  (Président du Conseil des G ouverneurs de la L .S .C .R .) [Original anglais]— D ans 
ce cas, M onsieur le Président, je propose que l’ensem ble de la résolution, telle q u ’elle nous est présentée 
en ce m om ent, soit écarté.

M. J.A . M acA U L A Y  (P résident) [Original anglais]— La France dem ande-t-elle la parole? Veuillez 
a tten d re  un in stan t. La parole est d ’abord à l'U nion sud-africaine. Eh bien, la délégation sud-africaine 
veut-elle avoir l ’obligeance d 'a tte n d re , puisque la F rance est déjà  en chem in vers la tribune? Oui, le délégué 
français peu t m onter, s'il le veu t bien.

M . G. C A H EN -SA LV A D O R  (F rance— G ouvernem ent e t C roix-Rouge)— M onsieur le Président, 
M esdam es, M essieurs: Sur le p ro je t de résolution qui nous est soumis, la délégation française croit devoir 
form uler des réserves q u ’elle m ’a  chargé d ’exprim er en son nom.

Alors même q u ’on ferait ab strac tion  des considérants par lesquels on en ten d a it le justifier, ce pro je t 
n 'en  com portera it pas moins, si l'assem blée l’ad o p ta it, une décision ten d an t à m ettre  fin à des a trocités 
qui au ra ien t été commises.

Or, il n ’est pas adm issible que notre  Conférence puisse ainsi préjuger de la réalité  de faits qui, bien 
qu'allcgués, n ’on t jam ais é té  établis e t qui n ’on t jam ais fa it l 'o b je t d ’une enquête  contrad icto ire  e t im partiale. 
D ’après les principes du d ro it public in ternational, comme d ’après les règles des législations nationales de 
tous les peuples civilisés, il es t in te rd it de condam ner sans avoir p réalab lem ent en tendu  les accusateurs e t 
les accusés, confronté leurs déclarations ou leurs tém oignages e t  procédé à une instruction régulière des 
faits allégués.

N ous nous refusons à ad m ettre  que nos délibérations puissent, en quoi que ce soit, p ara ître  im pliquer 
une condam nation, expresse ou im plicite, de crimes, ou même d 'erreurs, d on t la réalité  n ’a it pas été dûm en t 
prouvée.
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C ’est pourquoi nous devons lim iter no tre  in terven tion  à une dem ande d ’enquête  adressée aux G ouv
ernem ents, seuls qualifiés pour l’ordonner.

Les Croix-Rouges m arqueron t ainsi leur désir de vérité, leur souci de justice e t d ’objectiv ité . C ’est, 
dans la situation  présente, leur devoir de réclam er ce tte  enquête. Elles com m ettra ien t une lourde faute 
en se laissan t en tra îner, a v a n t d ’en connaître  les conclusions, à form uler un jugem ent qui sera it a rb itra ire  
e t sans fondem ent.

Je  me perm ets d 'a u jo u te r  que les C onventions de Genève de 1949, qui o n t été invoquées ici à m aintes 
reprises— même par ceux d o n t les pays ne les o n t pas encore ratifiées—e t parfois sans en rap p o rte r exacte
m ent ni le tex te  ni l’esprit, on t expressém ent prévu que, lorsque des violations de leurs prescrip tions sont 
alléguées, une enquête  d o it ê tre  au ssitô t dem andée, d o n t les formes, l ’ob je t e t la sanction  son t lim ita tivem en t 
déterm inés. Les parties au conflit son t invitées à se rapporcher les unes des au tres, à préciser la procédure 
q u ’elles en ten d en t suivre et, si elles ne parv iennen t pas à la fixer d ’un com m un accord, il do it être procédé 
à un arb itrage.

R evenan t à la proposition qui nous est soumise, la délégation française estim e q u ’elle ne peu t accepter 
ni les considéran ts q u ’elle co n tien t ni le d ispositif qui en sera it la conclusion.

Je me perm ets donc d 'in sis ter d ’une façon très pressante auprès de l'assem blée pour que la Croix-Rouge 
in ternationale , inspiratrice des C onventions de G enève e t gardienne vigilante de leur stric te  application, 
réclam e ce tte  enquête objective e t  im partia le  qui a p p a ra ît indispensable en é c a rtan t tou tes les considérations 
inexactes, tendancieuses ou prém aturées qui en d én a tu re ra ien t la portée e t en vicieraient l’esprit.

M ’est-il perm is d ’a jou ter, M onsieur le P résident, que la délégation française espère q u ’à ce tte  con
clusion, d o n t l ’o p p o rtun ité  ne sau ra it échapper à aucun d 'en tre  vous, tou tes les délégations voudron t bien 
unan im em ent se rallier. C ette  unanim ité  même serait de n a tu re  à ap p o rte r aux opinions publiques du 
m onde en tier un apaisem ent a rdem m ent souhaité, en m arq u an t une volonté com m une de vérité, d ’im par
tia lité  e t de paix. (Applaudissem ents .)

M. J.A . M acA U L A Y  (P résident) [Original anglais]— J ’ai une m otion d ’ordre à vous soum ettre , ten d an t 
à  re je ter la to ta lité  de la résolution. Q uelqu 'un  désire-t-il appuyer ce tte  m otion? La m otion a été pré
sentée e t appuyée. La parole est-elle encore dem andée? E ta n t donné q u ’il s 'ag it d 'une  m otion d ’ordre, 
le délégué sud-africain désire-t-il tou jours prendre la parole?

M. S. M . J . O S B O R N E  (Union sud-africaine— Croix-Rouge) [Original anglais]—Je voulais ju stem en t 
l'appuyer.

M . J .A . M acA U L A Y  (P résident) [Original anglais]— Oh, merci beaucoup. T rès bien; nous vous 
laisserons l'appuyer. Voici la portée de la m otion d 'o rd re  d ev an t la Conférence: que la to ta lité  de la résolu
tion est déplacée e t q u ’une fin de non recevoir d ev ra it y ê tre  opposée. Je m ets ce tte  m otion aux voix.

La motion est adoptée par 59 voix contre 17 et une abstention.

Veuillez poursuivre, M onsieur le R apporteur.

XV. R espect des principes fondam entaux  de la Croix-Rouge (Suite)

M . H. B E E R  (R apporteu r de la Com m ission générale) [Original anglais]— M onsieur le P résident: Nous 
avons laissé en suspens hier la dernière des questions relatives au  po in t XV, c 'est-à-dire celle de la guerre 
atom ique. Sous ce tte  rubrique la délégation soviétique a v a it présenté une résolution condam nan t le recours 
à la guerre atom ique. La délégation du G ouvernem ent b ritann ique  proposa des am endem ents à cette  
résolution, qui fu ren t acceptés. Voici la résolution ainsi modifiée:

A R M E S  A T O M IQ U E S
«La X V IIIe Conférence in ternationale  de la Croix-Rouge,

considérant qu 'il n ’existe aucun  accord e t aucune in terd iction  rég lan t l'em ploi des arm es atom iques, 
considéran t que la course aux arm em ents a tom iques m et en cause la paix e t la sécurité  des peuples, 
réaffirme la Résolution 24 de la X V IIe Conférence in ternationale  de la Croix-Rouge,
exhorte les G ouvernem ents à  se m ettre  d 'accord , dans le cadre du désarm em ent général, su r un plan de contrôle

in te rnational de l ’énergie atom ique qui assu rerait l’in terdiction  des arm es a tom iques e t  l’emploi de l’énergie atom ique
à des fins exclusivem ent pacifiques,

fa it appel à  tou tes les Sociétés nationales afin q u ’elles prien t leurs G ouvernem ents respectifs d 'accorder leur appui
à  un tel plan.»

C ette  résolution de la Com mission générale, présentée par la délégation soviétique e t modifiée par celle 
bu G ouvernem ent britann ique , fu t adoptée par 48 voix contre 0 e t 8 abstentions.
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Vous avez égalem ent en tre  les m ains un am endem ent à ce tte  résolution présenté p a r la délégation de 
l’Alliance des Sociétés de la Croix-Rouge e t  du C roissant-R ouge de l’U .R .S.S. Le voici.

A l'a linéa 4, après les m ots «se m ettre  d ’accord», rayer le m em bre de phrase : «dans le cadre du désarm e
m en t général, sur un plan de contrôle in ternational de l’énergie a tom ique qui assu rera it l’in terd iction  des 
arm es atom iques e t l'em ploi de l’énergie a tom ique à des fins exclusivem ent pacifiques» e t lui su b stitu er: 
«sur la conclusion d 'une Convention prévoyant Vinterdiction im m édiate, effective et inconditionnelle de l'em ploi 
des armes atomiques, qui constituent un moyen d'extermination massive des êtres hum ains». Ainsi modifié, cet 
alinéa dev iendra it donc:

«réaffirme la Résolution 24 de la X V I1= Conférence In ternationale  de la Croix-Rouge,

exhorte les G ouvernem ents à  se m ettre  d ’accord sur . . .  la conclusion d 'une Convention prévoyant l'interdiction  
immédiate, effective et inconditionnelle de l'emploi des armes atomiques, qui constituent un moyen d'extermination massive 
des êtres hum ains . »

A l’alinéa 5, après les m ots «Sociétés nationales» , rayer le m em bre de phrase : «afin q u ’elles prien t 
leurs G ouvernem ents respectifs d ’accorder leur appui à un tel plan» e t le rem placer comme su it: «afin 
q u ’elles accomplissent leur devoir, c'est-à-dire quelles exhortent leurs Gouvernements respectifs d'interdire les 
armes atomiques et de conclure immédiatement une Convention à cet effet». Ainsi modifiée, la rédaction de 
cet alinéa serait la su ivan te :

«La [ . . .  ] Conférence [ . . . ] ,

fa it appel à  tou tes les Sociétés nationales afin qu'elles . . . accomplissent leur devoir, c'est-à-dire qu'elles exhortent 
leurs Gouvernements respectifs d’interdire les armes atomiques et de conclure immédiatement une Convention à cet effet».

M onsieur le P résident: Je  me perm ets de proposer l’adoption  de la résolution originale, avec l'am ende
m ent du  G ouvernem ent b ritann ique , ainsi q u ’elle fu t acceptée par 48 voix contre 0 e t  8 absten tions à la 
Commission générale.

M . J . A. M acA U L A Y  (Président) [Original anglais]— Vous entendez celle qui figure dans le R apport 
de la Commission générale?

M . H. B E E R  (R apporteu r de la Com mission générale) [Original anglais]—Oui, c ’est l'adop tion  de cette  
résolution-là que je propose.

M . J. A. M acA U L A Y  (P résident) [Original anglais]— Est-elle appuyée? Elle a été proposée e t appuyée. 
E t  m ain tenan t, en ce qui concerne les am endem ents, je pense que le délégué de l'U .R .S .S . les propose. 
Q uelqu’un les appuie-t-il? Les am endem ents o n t été appuyés. P arfa it; la question est donc d ev an t la 
Conférence. Y a-t-il des orateurs?  La parole es t à la délégation russe.

G e n e r a l  N. S L A V IN E  (U .R .S .S .— Croix-Rouge e t Croissant-R ouge) [Original russe]— A van t de 
continuer m a déclaration , je passe la parole à l'in te rp rè te  de no tre  délégation.

I n t e r p r e t e  s o v i é t i q u e  [Original anglais]— Le problèm e de la paix e t  de la sécurité des peuples est 
indissolublem ent lié à celui de l'in terd iction  de l'arm e atom ique, qui constitue un moyen d ’exterm ination 
massive des populations. La fabrication  e t  l'accum ulation  d ’arm es atom iques rem plit d ’inquiétude le 
coeur de millions d ’êtres à trav ers  le m onde, l’occasion de l’emploi de cette  arm e a y a n t révélé à l 'hum anité  
en tière l'échelle colossale de sa force destructive.

L ’in terdiction de l’arm e atom ique reste un problèm e sans solution m algré le fa it q u ’elle es t réclamée 
par tou te  l’hum anité  à l’exception d ’un groupe restre in t de personnes qui o n t des in térê ts  dans l’industrie  
des arm em ents atom iques e t  y voient un m oyen d ’enrichissem ent personnel.

L 'in terd iction  de l’arm e atom ique constitu era it une des actions hum anitaires les plus im portan tes en 
vue de la sauvegarde e t du renforcem ent de la paix à travers le monde. La Conférence in ternationale  de la 
Croix-Rouge m anquera it à son devoir si elle ne p ren a it pas la décision d ’exhorter tous les G ouvernem ents à 
se m ettre  d 'accord sur la conclusion d 'une  Convention p révoyan t l'in terd ic tion  im m édiate e t  inconditionnelle 
de l’emploi de l'arm e atom ique. Pouvons-nous dire que la Conférence s ’est acqu ittée  de son devoir en 
app rouvan t, à la Commission générale, le 1er aoû t, la résolution qui est en discussion ici?

La délégation de l’Union soviétique estim e que l'am endem ent b ritann ique  au p ro je t de résolution 
adop té  sur ce su je t par la Com mission générale e t  soum is ici à l ’app robation  de la séance plénière en ta n t  que 
résolution en faveur de la prohibition  de l'arm e a tom ique n ’a rien de com m un avec l’in terdiction  effective, 
im m édiate e t inconditionnelle de l’arm e atom ique. L ’approbation  de cette  résolution adoptée par la 
Com mission générale signifierait que la Conférence in ternationale  de la Croix-Rouge cherche à différer la 
solution de ce grave problèm e hum anita ire .

130



Quelle est l’essence de ce tte  résolution? En fait, la résolution propose l’élaboration , dans le cadre du 
désarm em ent général, d ’un plan de contrôle de l'énergie atom ique et, ap rès cela seulem ent, l'in terd iction  
des arm es atom iques. Une pareille décision ne m érite pas d ’au tre  nom que celui de com édie e t trom pe 
l’a tte n te  de centaines de milliers de personnes dans tous les pays du m onde, assoiffées d ’apprendre  l 'in te r
diction im m édiate e t inconditionnelle de l’arm e atom ique. C hacun sa it q u ’il existe des p lans— nom breux 
d ’ailleurs— pour la solution de ce problèm e. M ais aucun de ces p rétendus plans n ’a perm is d ’avancer d ’un 
pas vers l’in terdiction de l’arm e atom ique, réclam ée par les populations du monde.

La délégation de l’Union soviétique, dans l'effort de trouver une solution hum anita ire  e t rap ide au 
problèm e de l'in terd ic tion  de l’arm e atom ique, soum et à la discussion, en séance plénière, sa proposition 
constructive dem an d an t à la X V II Ie Conférence in ternationale  de la Croix-Rouge d ’inv iter une fois encore 
tous les G ouvernem ents à se m ettre  d ’accord sur la conclusion d ’une C onvention p révoyan t l'in terd ic tion  
im m édiate e t inconditionnelle de l'arm e atom ique, qui constitue un m oyen d ’exterm ination  m assive des 
ê tres hum ains, e t dem an d an t à la Conférence de faire appel aux Sociétés nationales de la Croix-Rouge afin 
q u ’elles ex horten t luers G ouvernem ents respectifs à conclure im m édiatem ent une telle C onvention.

La délégation de l'U nion soviétique insiste pour que soit adop té  ce t am endem ent, qu 'elle v ient de 
soum ettre , e t ém et le voeu que la m ajorité  des délégations à la X V II Ie Conférence in ternationale  de le 
Croix-Rouge v o ten t en faveur des am endem ents hum anita ires de la délégation soviétique.

M . J . A. M acA U L A Y  (Président) [Original anglais]—Avez-vous continué la déclaration de M . Slavine 
après q u ’il s ’est retiré?

I n t e r p r e t e  s o v i é t i q u e  [Original anglais]—Oui. Il a annoncé au  d éb u t q u ’il me rem e tta it le texte de 
son discours à lire afin de gagner du tem ps.

M . J . A. M acA U L A Y  (P résident) [Original anglais]—Oui, il considère ce texte comme son discours. 
C ’est p arfa it: c ’est effectivem ent un gain de tem ps e t  je vous en rem ercie v ivem ent. La G rande-B retagne 
a la parole.

M lle J . A. C. G U T T E R ID G E  (R oyaum e-U ni— G ouvernem ent) [Original anglais]— M onsieur le 
P résident, M esdam es, M essieurs: La délégation du Royaum e-U ni sou tien t de to u t coeur l’élaboration d ’un 
plan efficace d ’abolition e t d ’in terdiction des arm es atom iques. Toutefois, e t afin q u ’un p ro je t d ’in terdiction 
des arm es atom iques ne se réduise pas sim plem ent à de vaines paroles, il doit, à mon avis, être dressé dans 
le cadre du désarm em ent général e t conten ir des dispositions en vue du contrôle in ternational de l’énergie 
atom ique.

P our ces raisons, je propose que ce tte  Conférence confirme en séance plénière le libellé de ce tte  réso
lution adop té  par la Commission générale. Je  vous rem ercie, M onsieur le Président. {Applaudissem ents .)

M . J . A. M acA U L A Y  (P résident) [Original anglais]— La parole est au  C anada.

M . L. M A CA U LA Y  (C anada— Croix-Rouge) [Original anglais]— M onsieur le P résident, M esdam es, 
M essieurs: Le C anada s ’associe à la position que v ien t de prendre la déléguée du R oyaum e-U ni. Je voudrais 
exposer les raisons pour lesquelles, comme elle, nous estim ons que le libellé de la résolution de la Commission 
générale exprim e, dans leurs grandes lignes, les in ten tions hum anita ires des délégués présents à ce tte  C on
férence in ternationale  de la Croix-Rouge.

Ce n ’est q u ’après de longues délibérations que ce libellé fu t substitué  à celui que la délégation de 
l'U .R .S .S . av a it présenté à l ’origine, e t l’am endem ent soviétique tend  sim plem ent à ré tab lir le tex te  de la 
résolution telle q u ’elle fu t présentée a v a n t d ’ê tre  modifiée par la Commission générale.

Or, mon poin t de vue est celui d ’un hom m e de Croix-Rouge qui tien t sincèrem ent à sauver e t à renforcer 
la paix ; celui d ’un hom m e pour lequel le m ot «paix» n 'e s t pas un simple slogan politique m ais représente 
une situation  où les na tions peuvent vivre côte à côte dans une véritable sécurité réciproque e t collaborer 
tou jours plus en p ren an t pour base les préceptes de la justice.

N ous félicitons la Commission générale d ’avoir modifié la résolution originale de l ’U .R .S.S. sur l ’énergie 
atom ique de façon à la faire concorder avec l’espoir de paix que nourrissent les hom m es de bonne 
volonté dans le m onde entier. N otre  résolution possède m ain ten an t des bases solides qui lui perm ettro n t 
d ’ap p o rte r une contribu tion  positive au renforcem ent de la paix, con tribu tion  que ni la résolution prim itive, 
d ’une p a rt, n i—si nous l’acceptions— l’am endem ent de l’U .R .S.S., d ’au tre  p art, ne lui pe rm ettra ien t d 'a p 
porter.
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Un exam en p o rtan t sur q ua tre  points de com paraison justifiera, je l ’affirme, ces conclusions. T o u t 
d 'ab o rd , la résolution de l’U .R .S.S. vise l'in terd iction  de la seule bom be atom ique. La résolution de la 
Commission générale, sur laquelle nous dem andons à la Conférence de se prononcer sans m odifications, elle, 
situe le problèm e dans le cadre du désarm em ent général.

Eh bien, quelle est la signification de ce tte  différence? Personne ne peu t con tester que l’in té rê t porté  
p ar la Croix-Rouge à la proscription de l’em ploi de l’énergie a tom ique comme m oyen de guerre est un souci 
légitim e de sa p art. Il serait cependan t illusoire de ne viser q u ’une seule arm e. G uerres e t rapines, en 
tra în a n t la m ort de millions d ’êtres e t cau san t des souffrances inouïes, se son t succédées p en d an t des siècles 
a v a n t l’invention de la bom be atom ique. Se borner à c iter ce tte  seule arm e, sans ten ir com pte des au tres 
in strum en ts de la violence in ternationale , rev iend ra it à ne pas regarder en face le problèm e de la paix. 
L ’essentiel n ’est pas de proscrire l’emploi de telle ou telle arm e individuelle, m ais de donner un cadre à la 
paix elle-même.

De plus, la résolution de l’U .R .S.S. cherche à ob ten ir la proscrip tion pure e t simple, c ’est-à-dire un 
tra ité  au to -lim ita tif en tre  les nations. La résolution de la Commission générale, au  contraire , fa it allusion 
à un contrôle de l’arm e, c ’est-à-dire à une procédure e t à un ensem ble de fonctions com prenan t une au to rité , 
des inspections e t certaines norm es de responsabilité. Le m onde do it avoir tiré , de l'expérience de l’arm e
m ent naval en tre  les deux guerres, l ’enseignem ent que les tra ité s  au to -lim ita tifs  son t insuffisants. Le vrai 
noeud du problèm e n ’est pas d 'o b ten ir des prom esses sur le papier de la p a r t des nations, m ais bien des norm es 
pratiques e t des institu tions sur la base desquelles elles d ev ron t ad o p ter une conduite responsable e t respecter 
leurs engagem ents.

Une résolution pieuse en faveur du désarm em ent général, ou même le désarm em ent général p roprem ent 
d it, sans contrôle suffisant, seraient non seulem ent un m irage, m ais aussi e t su rto u t contraires à tou tes les 
expériences du com portem ent hum ain. Les règlem ents routiers, les lois sanitaires, tous les codes ju rid iques 
de bon sens prévoient un contrôle dans tous les pays civilisés représentés ici au jo u rd ’hui. Les C onventions 
de Genève elles-mêmes prévoient l ’inspection e t  le contrôle, com m e le fa it la résolution que nous avons 
l’honneur de soum ettre à votre approbation  ce m atin .

De même, la résolution de l’U .R .S.S. rem onte en arrière à la forme d ’une résolution adoptée à Stockholm  
il y a q ua tre  ans p ar la précédente Conférence, sans ten ir com pte du fa it im p o rtan t que la Commission de 
D ésarm em ent des N ations Unies est en trée en fonctions en tre  tem ps. In tac te , la résolution de la C om 
mission générale, e t bien q u ’elle ne cite pas nom m ém ent la Com mission de D ésarm em ent des N ations Unies, 
est com patible avec les efforts de celle-ci.

Je  me perm ets donc de co n sta te r que la résolution de l’U .R .S.S. es t l’expression d ’une position en désac
cord avec la ten ta tiv e  actuelle, qui réu n it les espérances de tous les hom m es de bonne volonté, d 'ébaucher 
dans ses grandes lignes une solution du problèm e de la force. La résolution que nous proposons tend  à 
é tayer p lu tô t q u ’à saper ce tte  ten ta tiv e . Ce sera it une erreur lourde de conséquences que de lancer ce tte  
Conférence dans le litige dans une direction qui con trecarre ra it les trav au x  de la Commission de D ésarm e
m en t des N ations Unies.

E t enfin, l’am endem ent de l’U .R .S.S. néglige d ’encourager les u tilisations pacifiques de l’énergie 
atom ique. La résolution adoptée p ar la Commission générale m anifeste un sain in té rê t pour le progrès e t 
pour l'idée que l’emploi de l’énergie atom ique ne d ev ra it pas seulem ent ê tre  proscrit en ta n t  q u ’arm e 
m eurtrière, m ais aussi favorisé en ta n t  que m oyen d ’am éliorer les conditions de vie.

Pour conclure, je me perm ets de faire rem arquer que, con tra irem en t à l’am endem ent de l’U .R .S.S., la 
résolution rédigée e t adoptée p ar la Com mission générale e st: prem ièrem ent, d ’ac tu a lité ; deuxièm em ent, 
réaliste ; troisièm em ent, d 'u n  ap p o rt positif p lu tô t que nuisible, e t, quatrièm em ent, propre à donner des 
cadres à une paix durable, au lieu de n ’ê tre  que le m ot d 'o rd re  d ’une politique. (Applaudissem ents .)

M . J. A. M acA U L A Y  (Président) [Original anglais]— Le délégué de la F rance a la parole.

M . G. C A H EN -SA LV A D O R  (France— G ouvernem ent e t C roix-Rouge)— M onsieur le P résident, 
M esdam es, M essieurs: Je  m ’excuse de reprendre la parole. M ais la délégation française estim e nécessaire, 
dans ce débat, de vous exposer son poin t de vue sans am biguïté  e t, a u ta n t que possible, avec la plus grande 
n e tte té , dans l’espoir que vous voudrez bien le partager.

N ous avons, en ce qui nous concerne, fait tous les efforts e t nous som m es p rê ts à les con tinuer pour 
rechercher, lorsqu’elles sont possibles, des form ules de conciliation, ou mieux, des solutions auxquelles tou tes 
les délégations puissent se rallier, L ’unanim ité  accro îtra it l’au to rité  de la Croix-Rouge in ternationale  e t de
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ses résolutions. Je  me perm ets même d ’affirm er q u ’elle serv irait souvent m ieux les vues que les ab sten tio n 
nistes ou les opposants croient défendre e t don t, en réalité, leur a ttitu d e  com prom et le succès.

M ais il s ’ag it ici de principes essentiels q u ’il est nécessaire de sauvegarder. Or, l'am endem ent proposé 
par la délégation soviétique heurte  les règles fondam entales qui fixent l’ac tiv ité  des Croix-Rouges; il est 
d ’a u tre  p a r t  en contrad ic tion  avec les positions prises p ar les G ouvernem ents qui siègent à l’O .N .U . e t qui 
son t représentés à ce tte  Conférence. C om m ent, dès lors, le pourrait-on  accepter?

E t to u t d ’abord, la suggestion présentée n ’est pas, en l’é ta t  actuel, de la com pétence des Croix-Rouges. 
Je  rappelle à nos collègues de la délégation soviétique— avec qui, qua tre  mois d u ran t, j ’ai eu l’honneur et le 
plaisir de trava ille r— q u ’ils ava ien t déjà  fait, en 1949, la même ten ta tiv e , e t sans succès. Les délégations 
présentes à la Conférence d ip lom atique de G enève on t alors cru devoir opposer la question préalable, jug ean t 
q u ’il n 'é ta it  pas du ressort d ’une conférence, m êm e gouvernem entale, d ’em piéter sur les a ttr ib u tio n s  de 
l ’O rganisation des N ations Unies; q u ’il é ta it, d 'a u tre  p art, de m auvaise politique d ’essayer, p ar des voies 
indirectes, de modifier le sens des délibérations qui y son t prises. Q u’y a-t-il, depuis lors, de changé?

Vous savez que, depuis deux ans, l ’O rganisation des N ations Unies s ’est penchée sur ce grave problèm e 
de la guerre a tom ique e t que l'accord n ’a pu encore s ’y réaliser parce que les rep résen tan ts  de l’Union des 
R épubliques socialistes soviétiques se son t tou jours opposés à l’adm ission d ’un contrôle préalable des arm es 
a tom iques e t de leur fabrication, jugé indispensable a v a n t d ’envisager leur in terd iction . Ce q u ’ils nous 
d em anden t au jo u rd ’hui, c ’est de revenir à  nouveau sur les votes émis e t les décisions prises p ar l’O .N .U . 
L ’am endem ent soviétique ne fait aucune allusion à ce contrôle ; il se borne à exiger une in terdiction im m édi
a te ; il fa it litière de l’opposition que sa thèse a provoquée au  sein de l ’O rganisation des N ations Unies de la 
p a r t de l’im m ense m ajo rité  des G ouvernem ents responsables.

C om m ent pourriez-vous vous associer à ce tte  condam nation  im plicite de la politique générale e t continue 
adop tée  p ar l’organism e in ternational?  N ous sortirions de no tre  com pétence e t nous porterions ainsi 
a tte in te  à l’au to rité  de la Croix-Rouge. N ous para îtrions nous opposer ind irectem ent aux décisions prises 
p ar nos G ouvernem ents, alors que nous devons nous efforcer d ’en assurer le respect.

C ’est dans cet e sp rit q u ’à Genève, je vous l’ai d it, nous avons à la proposition soviétique opposé la 
question préalable. D ans les résolutions qui y o n t été votées, vous ne trouverez pas trace de la proposition 
faite p ar la délégation soviétique sur les arm es atom iques.

La délégation française ne dem ande pas q u ’on soulève au jo u rd ’hui la m êm e fin de non-recevoir; elle 
a proposé à la Com mission générale un tex te  qui pose bien le problèm e: renvoi aux G ouvernem ents respons
ables réunis aux N ations Unies en so u h a itan t que l’établissem ent d ’un contrôle préalable soit suivi, dans la 
m esure du  possible, d 'une  prohibition.

M es chers Collègues, je vous ad ju re  de ne pas vous écarter de ce d ro it chem in. Il ne fau t pas que, par 
des artifices de rédaction , on trom pe l'opinion publique e t que, sous l’apparence de considérations hum ani
taires, on puisse poursuivre des b u ts politiques q u ’il n ’est pas m alaisé de déceler.

R estons fermes sur ce point. La délégation française vous dem ande de re je ter l'am endem ent soviétique 
e t de vo ter le tex te  proposé par la Commission générale, d o n t les term es on t été m inutieusem ent e t conscien
cieusem ent pesés. (Applaudissem ents.)

M . J . A. M acA U L A Y  (Président) [Original anglais]—J ’espère que nous pourrons très b ien tô t en 
arriver au vote. Il nous reste encore un certain  nom bre de points à l’ordre du jou r e t nous som m es au 
dernier jou r de la Conférence. Je  doute  q u ’une même délégation a it  le d ro it de parler plus d ’une fois, mais 
j ’accorde néanm oins la parole à la délégation soviétique. Le G énéral Slavine brand issait la pancarte  de sa 
délégation d ’où j ’ai conclu que sa Société nationale désira it reprendre la parole, mais l’on me fa it savoir que 
c ’est le délégué du G ouvernem ent qui la dem ande e t je l’invite donc à m onter à la tribune.

M. V. M . ZONOV (U .R .S .S .— G ouvernem ent) [Original russe]— M onsieur le P résident: Je  vais parler 
alinéa p ar alinéa e t l'in te rp rè te  trad u ira  de même.

M onsieur le Président : Je voudrais contester ici les in terventions sans base qui on t été faites par les 
délégués du C anada e t de la France. Je  voudrais rappeler aux o ra teu rs précédents e t à la Conférence que 
c ’est ju stem en t le G ouvernem ent de l’Union soviétique qui a été l’in itia teu r, aux quatrièm e, cinquièm e et 
septièm e sessions de l ’Assemblée générale de l’O .N .U ., de la discussion des questions relatives à l’interdiction 
de l’arm e atom ique.

M onsieur le P résiden t: Si certa ins délégués on t la mém oire courte, je voudrais la leur rafraîch ir encore 
une fois e t je leur propose de lire les procès-verbaux des sessions de l’Assemblée générale au su je t desquelles 
j ’ai indiqué que c ’est ju stem en t la délégation soviétique qui a proposé le désarm em ent e t c ’est pourquoi les 
in terven tions des o ra teu rs précédents n ’on t aucune base.
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M onsieur le P résident: T o u t le m onde connaît m a in ten an t à l’O rganisation des N ations Unies le trav a il 
de la Commission de D ésarm em ent e t nous n ’avons pas ici de raisons de proposer des con tribu tions au 
travail de ce tte  Com m ission, ni de proposer des plans, parce q u ’il en existe plusieurs pour le désarm em ent 
ainsi que pour l’in terdiction de l’arm e atom ique, mais la question de l’in terd iction  de l'arm e atom ique 
n 'avance pas.

M onsieur le P résident, M essieurs les Délégués: C ’est pour cela que la délégation soviétique a proposé à 
la Commission générale e t  propose à la séance plénière que la Conférence de la Croix-Rouge choisisse la 
seule voie ju ste  e t nécessaire pour l ’in terd iction  de l’arm e atom ique.

La proposition de la délégation soviétique est to u t-à -fa it claire e t ne tte . C ’est ju stem en t par cette  
voie que nous pouvons in terdire l’arm e atom ique e t la proposition de la délégation soviétique répond aux 
volontés des masses populaires dans le m onde entier.

C 'est pourquoi, M onsieur le Président, la délégation soviétique insiste pour que la Conférence accom 
plisse son devoir hum anita ire  e t vote les am endem ents de la délégation soviétique au  p ro je t de résolution 
adop té  à la Commission générale.

Je voudrais a jo u te r quelques m ots. Je voudrais dire que les bavardages sur les différents plans e t sur 
le soi-disant contrôle de l’arm e atom ique on t pour b u t de ne pas perm ettre  d ’in terd ire  l ’arm e atom ique.

M onsieur le P résident: La délégation soviétique espère que les am endem ents de la délégation soviétique 
seront votés par la m ajorité , en ta n t  q u ’am endem ents de caractère  hum anita ire . M erci, M onsieur le 
P résident. (Applaudissem ents .)

M. J . A. M acA U L A Y  (P résident) [Original anglais]— La parole est au délégué de l’Inde.

S .E . M . R. R. SA K SEN A  (Inde— G ouvernem ent) [Original anglais]— M onsieur le P résident, M essieurs 
les Délégués e t chers Collègues: Je  rem arque, d ’après la résolution sur la Croix-Rouge e t  la paix contenue 
dans le R ap p o rt de la Commission générale qui est soumis à no tre  approbation , q u ’il sera inscrit dans les 
annales que notre  Conférence a stigm atisé la guerre comme le plus grand  des fléaux de l’hum anité , r isquan t 
de la ram ener à la barbarie. C ette  résolution lance un appel pour que soit écarté  ce fléau, sous la conduite 
de la Croix-Rouge. C ’est là une louable in itia tive , M onsieur le Président. Bien que la Croix-Rouge soit 
essentiellem ent une organisation de secours que les aspects politiques de la guerre e t de la paix ne préoccu
pen t pas, il n ’est que ju ste  e t légitim e q u ’elle sonne ce coup de clairon, selon le principe qu 'il v au t mieux 
prévenir que guérir.

M ais, dans le même ordre d ’idées, ce tte  Conférence d ev ra it affirm er avec une égale ferm eté qu 'en  cas 
de conflit elle préconise le recours à des m oyens de guerre hum ains e t civilisés. Le recours à des m oyens 
d ’agression inhum ains risque a u ta n t de ram ener l’hum anité  à la barbarie  que la guerre elle-même.

Mon pays juge inhum ain l’emploi d ’arm es atom iques e t mon G ouvernem ent a exprim é à de nom breuses 
reprises, dans les organes des N ations Unies comme ailleurs, l'av is que l'em ploi de la bom be a tom ique d ev ra it 
être proscrit de m anière absolue.

M a délégation accueillera p ar conséquent avec plaisir l’adoption par no tre  Conférence de la résolution 
qui déclare la Croix-Rouge inconditionnellem ent opposée à to u t recours à ces arm es. La Croix-Rouge n ’a 
pas à se préoccuper de l’élaboration en détail des m esures effectives d ’application  de ce tte  résolution. C ’est 
là une tâche q u ’il convient de laisser à d ’au tres  organism es plus d irectem ent intéressés à la politique, aux 
principes e t aux m éthodes d ’application  à l'échelon gouvernem ental.

L ’ob je t de la résolution adoptée à ce tte  Conférence d ev ra it ê tre  de proclam er que, conform ém ent à 
ses principes e t trad itions hum anitaires, no tre  grande organisation se déclare en faveur de l ’in terdiction 
to ta le  des arm es atom iques e t prête à prendre les m esures nécessaires afin d ’exhorter les G ouvernem ents à 
se m ettre  d ’accord im m édiatem ent sur ce sujet.

C et ob je t sera plus facilem ent a tte in t si la résolution est rédigée en un langage simple, d irect e t sans 
am biguïté, que to u t hom m e, femme ou en fan t puisse com prendre. Les terg iversations d ev an t la résolution 
invoquan t la nécessité d 'ag ir dans le cadre du désarm em ent général ne feraient, à no tre  avis, q u ’obscurcir la 
question sans être de la m oindre u tilité , puisque l’in terdiction d ev ra it de tou tes m anières ê tre  prononcée 
dans le cadre d ’une convention acceptée d ’un com m un accord, Pour ces raisons, M onsieur le P résident, ma 
délégation accordera son appui à l'am endem ent soviétique. {Applaudissements.)

M . J . A. M acA U L A Y  (Président) [Original anglais]— La parole est au délégué tchécoslovaque.
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D r F. V A V R ÎC K A  (Tchécoslovaquie— G ouvernem ent)— M onsieur le P résident, M esdam es e t M es
sieurs: Au cours de la discussion sur le p ro je t de résolution polonais, M . S andstrôm , en ta n t  que Président 
de la Ligue, a pris la parole pour souligner le principe de l'in terd iction  absolue de l'arm e bactériologique. 
A son tou r, le distingué délégué de Belgique, dans son discours éloquent, a souligné le même principe e t 
plusieurs délégués on t insisté pour inclure ce tte  clause dans le tex te  de la résolution polonaise qui a enfin été 
votée à l’unanim ité.

Ce fut, à mon avis, une preuve évidente de bonne volonté de la part de la délégatoin polonaise q u ’elle 
a it accepté l ’am endem ent belge sans réserves e t sans discussion.

Je  me serais a tten d u  à ce  que les o ra teu rs qui on t plaidoyé pour le principe de l’in terdiction  absolue de 
l’arm e bactériologique réaffirm ent le même principe aussi dans le cas de l’arm e atom ique. Quelles sont les 
raisons pour lesquelles M . S andstrôm  e t M onsieur le Délégué belge on t perdu m ain ten an t la parole? Quelles 
sont les raisons pour lesquelles le principe de l’in terd iction  absolue e t sans réserves es t valable quand il s ’ag it 
d ’une sorte d ’arm e de destruction  m assive m ais n ’est pas valable quand il s’ag it d ’une au tre  arm e? M onsieur 
le D élégué de Belgique nous a inv ités il y a quelques in stan ts  à pousser la logique ju sq u ’au point norm al de 
no tre  pensée. Quelle est la raison pour laquelle il refuse de suivre sa propre recom m andation ?

Or, M onsieur le Président, la délégation tchécoslovaque ne voit aucune raison pour laquelle le principe 
de l’in terdiction  absolue d ’une arm e de destruction  m assive, principe qui a  été il y  a quelques in stan ts  
seulem ent accepté p ar la Conférence, ne d ev ra it pas ê tre  appliqué dans le cas d ’une au tre  arm e de destruction 
m assive, c ’est-à-dire dans le cas de l’arm e atom ique. E t c ’est la raison, M onsieur le Président, pour laquelle 
la délégation tchécoslovaque appuie sans réserves les am endem ents soviétiques e t votera en leur faveur. Je 
vous rem ercie, M onsieur le P résident. (Applaudissem ents .)

M . J . A. M a c  AULA Y  (P résident) [Original anglais]—Si nous voulons term iner nos trav au x  au jo u rd ’hui, 
nous devons en finir avec ce tte  question a v a n t la suspension de la séance à l'heure du déjeuner; je me perm ets 
donc de prier de façon in stan te  tous les délégués que désiren t p rendre la parole de s ’exprim er aussi brièvem ent 
que possible. La parole est à la Pologne.

M. A. E. M A R K O W SK I (Pologne— G ouvernem ent)— M onsieur le P résident, M esdam es, M essieurs: 
N ous avons à juger de deux positions.

Que veulent les am endem ents soviétiques? Les am endem ents soviétiques dem anden t la conclusion 
d ’une convention p révoyan t l ’in terdiction  im m édiate, effective e t sans réserves de l’u tilisation des arm es 
atom iques, qui constitu en t un moyen d ’ex term ination  en masse des êtres hum ains. En d ’au tres term es, les 
am endem ents soviétiques exprim ent l’espoir, la volonté e t le d ro it de la g rande m ajorité  des hommes, des 
femmes e t des en fan ts  du m onde en tier, qui a im en t la paix e t la vie.

E t que veu t la résolution présentée p ar la Commission générale? C ette  résolution, inspirée par les 
am endem ents b ritanniques, s ’oppose d 'u n e  m anière n e tte  à la conclusion d 'u n e  convention an ti-a tom ique.

La délégation polonaise estim e que la su bstitu tion  à un accord in ternational com plet e t obligatoire 
d ’une vague inv ita tion  aux  gouvernem ents à chercher une solution dans le cadre du  désarm em ent général 
vide ce tte  résolution de to u t son contenu. Le tex te  de la résolution tel q u ’il est présenté par la Commission 
générale n ’est q u ’une répétition  d ’une m anoeuvre politique bien connue, qui s'efforce d ’an éan tir  dans des 
discussions sans fin une dem ande claire de suppression des arm es atom iques.

La délégation de la R épublique populaire de Pologne appuie chaleuresem ent les am endem ents sovié
tiques e t se perm et de lancer un appel à tou tes les délégations, les p rian t de m anifester par leur vote pour les 
am endem ents soviétiques leur adhésion aux principes hum anita ires de la Croix-Rouge e t leur conpréhension 
pour les asp irations des masses anxieuses. Le vote de la Croix-Rouge in ternationale  ne se lim itera pas à 
ce tte  salle; il sera écouté e t jugé par l’opinion publique qui a tten d  de no tre  Conférence des faits concrets 
e t non des déclarations.

M . J . A. M acA U L A Y  (P résident) [Original anglais]— La parole est au  délégué belge.

P r i n c e  F. d e  M E R O D E  (Belgique— G ouvernem ent e t C roix-R ouge)— M onsieur le P résident, M es
dam es e t M essieurs: Je  voudrais to u t d ’abord m ’adresser à mon collègue tchécoslovaque pour lui dire q u ’il a 
peu t-ê tre  été un peu vite en besogne en me reprochan t de ne pas ê tre  logique avec ce que j ’ai d it to u t à 
l’heure, é ta n t donné que ju sq u ’à présen t e t au  m om ent où il parla it, je n ’avais pas eu l’occasion de m anifester 
une opinion personnelle quelconque au su jet de l’am endem ent soviétique qui vous est soumis.
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M ain tenan t, M esdam es e t M essieurs, je voudrais a jo u te r les quelques m ots qui su ivent. Il me semble 
que ce que nous devons avoir en vue, c 'est d ’év iter de d iscu ter trop  longtem ps alors que nous pouvons 
trouver un terrain  d ’en ten te  assez facile. Je ne pense pas, q u a n t à moi, q u ’il soit im possible d ’y arriver et 
que nous ne puissons re trouver l'unan im ité  qui nous a guidés to u t à l’heure.

Si nous reprenons ce tte  résolution sur la guerre atom ique, telle q u ’elle a été votée p ar la Com mission 
générale, e t que nous nous disons que nous devons faire un effort pour arriv er à ce tte  unan im ité  que tous 
désirent, ne serait-il pas plus sim ple, au  lieu de lui su b stitu er de longs textes, de supprim er sim plem ent dans 
le tex te  que vous avez sous les yeux les m ots «dans le cadre du désarm em ent général» e t ensuite  «de contrôle 
in ternational tie l’énergie a tom ique» . De ce tte  façon nous éviterions probablem ent de nous immiscer dans 
des questions difficiles e t délicates e t  nous aurions un tex te  plus sim ple qui tien d ra it com pte de tou tes les 
idées qui on t été émises ici, e t en particu lier de l'am endem ent soviétique. N ous aurions donc ceci:

«exhorte les G ouvernem ents à  se m ettre  d ’accord [ . . . ] su r un plan [ . . . ] qui a ssu rerait l’interdiction  
im m édiate e t sans réserves des arm es a tom iques e t  l’emploi de l ’énergie atom ique à  des fins exclusivem ent pacifiques».

Voiià, M esdam es e t M essieurs, ma proposition. Je  crois pouvoir dire q u ’elle est logique e t q u ’elle est 
inspirée par l ’idée de ten ir com pte de façon équitab le  de tous les points de vue différents qui on t été exposés 
ici.

M . E. SA N D ST R O M  (Suède—G ouvernem ent e t Croix-Rouge) [Original anglais]— M onsieur le Prési
den t, M esdam es e t M essieurs: P en d an t que j ’écoutais le P résiden t de la Croix-Rouge de Belgique, je me 
suis efforcé moi-même à rédiger un p ro je t qui perm ette  d ’arriver à un accord ici.

Je  dois dire que je partage l’avis de la délégation du G ouvernem ent de l’Inde que nous n ’avons pas ici à 
en tre r dans les détails de la m anière d o n t les G ouvernem ents s ’y p rend ron t pour in terd ire  l ’emploi des arm es 
atom iques. Je  trouve que c ’est en tièrem ent aux G ouvernem ents d 'en  décider. Je crois q u ’il est certa in , si 
nous votons une résolution d 'o rd re  très général, q u ’elle serait prise en considération lors de discussions en tre  
les G ouvernem ents au m om ent où des questions telles que le contrôle de l’énergie a tom ique v iendra ien t sur 
le tapis. N ous pourrions donc, to u t en laissan t à la résolution un ton très général, adop ter la proposition 
du Président de la Croix-Rouge de Belgique.

M. J. A. M acA U LA Y  (P résident) [Original anglais]— N ous avons ta n t  d ’am endem ents d ev an t nous à 
p résen t que je crains que la Conférence n ’éprouve une certaine difficulté à saisir la portée de chacun d ’en tre  
eux. Il fau t en é tab lir l'ordre logique. 11 fau t é tab lir le rappo rt en tre  l'am endem ent du délégué soviétique 
e t le tex te  prim itif. E nsuite, il fau t é tab lir le rap p o rt en tre  le dernier am endem ent à la version originale 
e t celle-ci, en l 'é tu d ia n t dans sa relation avec les prem iers am endem ents.

Je  crois que tous les o ra teu rs désireux de d iscu ter cette  résolution on t eu la parole. Il n 'y  au ra  donc 
plus d ’in terventions et, pour mieux nous appliquer à l’é tude du problèm e e t discerner com m ent il se présente 
aux délégués à la suite des trois am endem ents qui on t été proposés, je  suggère que nous le m ettions aux voix 
dès la reprise de la séance, sans accorder la parole à aucun au tre  délégué, ceci afin de nous perm ettre  d ’arriver 
à la fin de no tre  ordre du jour. La séance est suspendue, m ais ju sq u ’à deux heures e t demie seulem ent. 
N ous devons nous re trouver dès le d éb u t de l’après-m idi si nous voulons arriver au bou t de nos travaux .

La séance est levée à 12 heures 1+5.
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HUITIEME SEANCE PEEN 1ERE

Le 7 août 1952

S O M M A IR E :— p o i n t  v  a  l ’o r d r e  d u  j o u r  d e  l a  c o n f e r e n c e : r a p p o r t  d e  l a  c o m m i s s i o n  g e n e r a l e  
(s u i t e  e t  f i n ) ,  p o i n t s  x v  a  x ix  a  s o n  o r d r e  d u  j o u r : x v . R espect des principes fondam entaux de 
la Croix-Rouge (conclusion des débats e t  adoption  d ’une résolution in titu lée  «Arm es a to m iq u es» ); 
x v i. R elations de la Croix-Rouge avec les N ations Unies e t les au tres  organisations in ternationales 
(adoption d ’une résolution in titu lée «C om m unications télégraphiques— victim es de la guerre») ; 
X V I I .  La Croix-Rouge e t la paix (discussion e t adoption  d ’une résolution), x v in . R elations des Sociétés 
nationales avec leurs G ouvernem ents respectifs— Protection e t facilités accordées par les G ouvernem ents 
aux Sociétés nationales (adoption d ’une résolution) ; x ix . Réfugiés— Assistance ju rid ique in ternationale  
(adoption d 'u n e  résolution).— h o m m a g e  a  s i r  F r e d e r i c k  b a n t i n g  : r e s o l u t i o n  p r o p o s é e  p a r  l a  c r o i x -
r o u g e  E Q U A T O R I E N N E — R E A F F I R M A T I O N  D E  F O I  D A N S  L A  C R O I X - R O U G E :  R E S O L U T I O N  C O N J O I N T E  P R O P O S E E  

P A R L E S  C R O I X - R O U G E S  B R I T A N N I Q U E  E T  B R E S I L I E N N E ;  C O M M E N T A I R E S  D E  L A  C O M T E S S E  D E  L I M E R I C K ,  

C R O I X - R O U G E  B R I T A N N I Q U E ,  E T  D E  M .  J .  T .  N I C H O L S O N ,  C R O I X - R O U G E  A M E R I C A I N E — P O I N T  I X  A  L ’O R D R E  

D U  J O U R  D E  L A  C O N F E R E N C E :  E L E C T I O N  D E S  M E M B R E S  D E  L A  C O M M I S S I O N  P E R M A N E N T E  D E  L A  C R O I X -

R O U G E  I N T E R N A T I O N A L E — P O I N T  X  A  L ’O R D R E  D U  J O U R  D E  L A  C O N F E R E N C E :  L I E U  E T  D A T E  D E  L A  X I X e  

C O N F E R E N C E  I N T E R N A T I O N A L E  D E  L A  C R O I X - R O U G E ;  L ’I N V I T A T I O N  D E  L A  C R O I X - R O U G E  D E  L ’I N D E  D E  L A  

T E N I R  A  L A  N O U V E L L E - D E L H I  E N  1956 E S T  A C C E P T E E — V O T E S  D E  R E M E R C I E M E N T S — A L L O C U T I O N  D E  

C L O T U R E  P R O N O N C E E  P A R  M .  P .  R U E G G E R ,  P R E S I D E N T  D U  C O M I T E  I N T E R N A T I O N A L  D E  L A  C R O I X - R O U G E —  

D I S C O U R S  D E  R E M E R C I E M E N T S  P R O N O N C E  P A R  M .  E .  S A N D S T R O M ,  P R E S I D E N T  D U  C O N S E I L  D E S  G O U V E R 

N E U R S  D E  L A  L I G U E  D E S  S O C I E T E S  D E  L A  C R O I X - R O U G E — P A R O L E S  D E  C O N C L U S I O N  D U  P R E S I D E N T  D E  L A  

C O N F E R E N C E .

La séance est ouverte à 14 h. 20 par le Président, M . John A . M acA ulay, Conseiller de la Reine.

P O I N T  V  A  L ’O R D R E  D U  J O U R  D E  L A  C O N F E R E N C E :

R A P P O R T  D E  L A  C O M M I S S I O N  G E N E R A L E  ( S U I T E  E T  F I N )

XV. R espect des principes fondam entaux de la Croix-Rouge (Suite e t fin).

M . J . A. M acA U L A Y  (P résident) [Original anglais]— Je  dem anderai au R ap p o rteu r de vous relire 
la résolution sur les arm es atom iques ainsi que les trois am endem ents, les deux prem iers présentés p ar la 
délégation soviétique, le troisièm e p ar la délégation belge e t com m enté p ar la délégation suédoise. Je  me 
perm ets de signaler q u ’il n 'y  a aucune différence en tre  le tex te  proposé par la délégation belge e t celui de la 
délégation suédoise. De plus, le Juge S andstrôm  m ’a chargé de préciser qu 'il a présenté cet am endem ent 
en sa qualité  de P résident de la Croix-Rouge suédoise e t non en celle de P résiden t de la Ligue des Sociétés 
de la Croix-Rouge.

M . H . B E E R  (R apporteu r de la Com mission générale) [Original anglais]— M onsieur le P résident: 
N ous avons d ev an t nous to u t d ’abord la résolution originale sur la guerre a tom ique, rédigée comme suit.

M . Beer donne lecture de cette résolution. (')
Le R ap p o rteu r proposa l’adoption de ce tte  résolution e t sa proposition fu t appuyée.
La délégation des Croix e t C roissants-R ouges soviétiques proposa certains am endem ents à ce tte  réso

lution qui vous on t été d istribués ce m atin.
M . Beer donne lecture de ces amendements. (2)

A la séance de ce m atin , le rep résen tan t de la Croix-Rouge de Belgique nous proposa oralem ent un
am endem ent qui a été m ulticopié e t tra d u it p en d an t l’heure du déjeuner. Vous aurez sans doute  trouvé
ce docum ent sur vos tab les ou bien il vous au ra  é té  rem is par les huissiers. C et am endem ent m odifierait
la résolution sur l’arm e a tom ique com m e su it:

«La X V IIIe Conférence in te rnationale  de la Croix-Rouge,
considérant q u ’il n ’existe aucun  accord e t aucune in terd iction  réglant l'em ploi des arm es atom iques, 
considérant que la course aux arm em ents a tom iques m et en cause la paix e t la sécurité  des peuples, 
réaffirme la Résolution 24 de la X V IIe Conférence in ternationale  de la Croix-Rouge»,

(les trois prem iers alineas dem euren t inchangés e t c ’est à p a rtir  d ’ici que le texte est modifié:)
«exhorte les Gouvernements à réaliser un  accord qui assurerait l'interdiction rapide et sans réserves des armes atomiques 

e t l’emploi de l’énergie atom ique à  des fins exclusivem ent pacifiques,
fa it appel à  tou tes les Sociétés nationales afin q u ’elles prient leurs G ouvernem ents respectifs d 'accorder leur appui 

à un tel accord. »

f1) Voir Septième Séance plénière, page 129. (2) Voir Septième Séance plénière, page 130.
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Afin de faciliter la com préhension des différences qui ex isten t en tre  cet am endem ent e t la résolution 
originale proposée p ar la Com m ission générale, je  répéterai à l’in ten tion  des délégués que ce son t les m ots 
«.dans le cadre du désarm em ent général, sur un plan de contrôle in ternational de l ’énergie a tom ique»  qui se 
tro u v en t supprim és dans l'am endem en t belge e t que le m ot «plan» est rem placé, au  dernier alinéa, par 
«accord».

Voilà, M onsieur le P résident, la résolution e t les tro is am endem ents qui nous son t proposés.

M . J . A. M acA U L A Y  (P résiden t) [Original anglais]— T rès bien. Je  com m encerai p ar m ettre  aux 
voix le prem ier am endem ent russe. Vous avez sous les yeux la résolution re lative aux arm es atom iques 
dans le tex te  de laquelle le prem ier am endem ent russe tend à supprim er, à l’alinéa 4 après le m ot « d ’accord», 
le m em bre de phrase su iv an t: «dans le cadre du désarm em ent général, sur un plan de contrôle in ternational 
de l’énergie a tom ique qui assu rera it l’in terd iction  des arm es atom iques e t l ’emploi de l’énergie a tom ique à 
des fins exclusivem ent pacifiques» pour le rem placer comme su it: «sur la conclusion d'une Convention pré
voyant l'interdiction immédiate, effective et inconditionnelle de l'em ploi des armes atomiques, qui constituent 
un moyen d'extermination massive des êtres hum ains».

C et alinéa, c ’est-à-dire l’alinéa 4, modifié com m e je  viens de vous le dire, dev iendra it donc: 

réaffirme la Résolution 24 de la X V IIe Conference in te rnationale  de la Croix-Rouge,
exhorte les G ouvernem ents à  se m ettre  d ’accord sur [ . . . ] la conclusion d ’une Convention prévoyant Vinterdiction

immédiate, effective et inconditionnelle de l'em ploi des armes atomiques, qui constituent un moyen d'extermination massive des
êtres hum ains.»

L ’Inde dem ande la parole. S ’agit-il d ’une m otion d ’ordre? C ’est une m otion d ’ordre, vous pouvez 
donc prendre la parole.

S .E . M. R .R . SA K SE N A  (Inde— G ouvernem ent) [Original anglais]— Voici ma m otion d ’ordre, M onsieur 
le P résiden t: je suis d ’avis que l’am endem ent belge, qui est le second am endem ent, d ev ra it ê tre  mis aux voix 
en prem ier lieu.

M. J . A. M acA U L A Y  (Président) [Original anglais]— La Présidence s ta tu e  que to u tes les propositions 
constitu en t des am endem ents à la m otion originale. Si la proposition belge é ta it  l'am endem ent d ’un 
am endem ent, je la m e ttra is  aux voix a v a n t les au tres, m ais pu isqu ’il s’ag it de deux am endem ents d istinc ts 
à la résolution telle que vous l’avez sous les yeux, il me semble que le P résident se conform e au R èglem ent e t 
c ’est bien là mon in ten tion . Je  crois que vous saisirez la nuance.

S .E . M . R .R . SA K SEN A  (Inde— G ouvernem ent) [Original anglais]—Je  le saisis, en effet, e t dans ce cas il 
sera it peu t-ê tre  possible de soum ettre  à la C onférence une proposition te n d a n t à faire exam iner l ’am endem ent 
belge en prem ier.

M . J . A. M acA U L A Y  (Président) [Original anglais]— N on, je  ne crois pas pouvoir saisir la Conférence 
de ce tte  m otion. Je  dois observer une procédure régulière e t du m om ent que nous sommes en présence 
d 'u n e  série d 'am endem en ts à la proposition prim itive, je dois m alheureusem ent m 'en ten ir à ce tte  procédure. 
En outre , je me perm ets de vous signaler que, m êm e tra ité  d 'u n  a u tre  po in t de vue, l ’am endem ent soviétique 
est plus éloigné du  tex te  original que l'am endem ent belge. Je vous dem ande donc de vous prononcer sur 
le prem ier am endem ent soviétique.

Le premier amendement soviétique est repoussé par 55 voix contre 16 et deux abstentions.

M ain ten an t je  m ettra i aux voix le second am endem ent proposé p ar la délégation soviétique. Si vous 
voulez bien je te r  un coup d 'oeil au texte p rim itif de la résolution sur les arm es atom iques, le second am ende
m ent le modifie comme su it: à l'a linéa 5, après les m ots «Sociétés N ationales» , les m ots su ivan ts: «afin 
q u ’elles p rien t leurs G ouvernem ents respectifs d ’accorder leur appui à un tel plan» son t rem placés par: 
«afin q u ’elles accomplissent leur devoir, c'est-à-dire qu'elles exhortent leurs Gouvernements respectifs d ’interdire 
les armes atomiques et de conclure immédiatement une Convention à cet effet». Ainsi modifié, l ’alinéa serait 
rédigé de la m anière su ivante:

«La l . . . ] Conférence [ . . . ] ,
fait appel à  tou tes les Sociétés nationales afin q u ’elles | . . . ] accomplissent leur devoir, c'est-à-dire qu’elles exhortent

leurs Gouvernements respectifs d'interdire les armes atomiques et de conclure immédiatement une Convention à cet effet».

Je le m ets aux voix.
Le second amendemetit soviétique est repoussé par 56 voix contre 16, sans abstentions.
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N ous arrivons m a in ten an t à l'am endem en t à la résolution sur les arm es atom iques proposé par la 
Croix-Rouge de Belgique. Le tex te  en a  été dacty lographié  à  midi e t  d istribué  en tre  tem ps. Je  pense 
donc que vous l’avez tous sous les yeux. Le R apporteu r ven an t de vous expliquer le sens de ce t am ende
m ent, je le m ets aux voix.

L'amendement belge est repoussé par 44 voix contre 26 et une abstention.

Je  déclare donc l'am endem ent repoussé e t je m ets la résolution originale au vote.

La résolution est adoptée par 52 voix contre 16, sans abstentions. (!)

Je  déclare donc la résolution originale adoptée.

M onsieur le R apporteu r, veuillez passer au prochain po in t à no tre  ordre du jour.

X V I. R elations de la Croix Rouge avec les N ations Unies e t les A utres O rganisations
In ternationales

M . H . B E E R  (R apporteu r de la Commission générale) [Original anglais]— M onsieur le P résiden t: Sous 
ce tte  rubrique  les rep résen tan ts  des N ations Unies exprim èrent les rem erciem ents de ce tte  organisation pour 
l ’aide apportée  p ar la Croix-Rouge à diverses reprises e t firent p a r t  de leur désir de voir ce tte  collaboration
se poursuivre, particu lièrem ent en ce qui concerne la résolution récem m ent adoptée p ar les N ations Unies
re la tive  aux  p rodu its  a lim entaires e t à la fam ine.

A ucune résolution ne fu t officiellement proposée à ce su je t; toutefois, une au tre  question fu t discutée 
au  p o in t X V I. Le C om ité In te rn a tio n a l de la Croix-Rouge présen ta  la résolution su ivante  sur les com 
m unications té légraphiques relatives aux victim es de la guerre, qui fu t adoptée à l'unan im ité .

M . Beer donne lecture de cette résolution.

Je  me perm ets d 'en  proposer l ’adoption.

M . J . A. M acA U L A Y  (P résident) [Original anglais]— La résolution a é té  proposée e t appuyée : si 
personne ne désire prendre la parole au su je t de ce tte  résolution qui a été, si je com prends bien, adoptée à 
l'un an im ité  à  la Com mission générale, je la m e ttra i aux voix.

La résolution est adoptée par 81 voix contre 0, sans abstentions. (2)

Je  la déclare adoptée à l’unanim ité.

X V II. L a Croix-Rouge e t la Paix.

M . H . B E E R  (R apporteu r de la Com mission générale (Original anglais]-— M onsieur le P résident: Sous 
ce p o in t une résolution proposée p ar les Sociétés de Croix-Rouge d ’A ustralie, de Belgique, du Brésil, de 
France, de Grèce, d ’H aïti, d 'I ra n , du M exique, de Nouvelle-Zélande e t de Suède fu t adoptée à l’unanim ité. 
Elle es t rédigée comme suit.

LA C R O IX -R O U G E  E T  LA PA IX

«La X V IIIe Conférence in te rnationale  de la Croix-Rouge,
considérant que la guerre, qui divise les peuples e t sème la discorde, e st le plus g rand des fléaux qui puissent frapper 

l'h u m an ité , e t risque de la ram ener à  la barbarie.
vu les résolutions an térieures des Conférences in ternationales de la Croix-Rouge su r la nécessité pour tous de col

laborer au m aintien de la paix,
rappelle e t  confirme ces résolutions, 
invite  les Sociétés nationales:
(a) à  déployer tous leurs efforts pour év ite r e t dissiper to u t m alentendu en tre  les peuples;
(b) à  intensifier la collaboration e t l’entra ide  m utuelles, en vue de créer en tre  les peuples une com préhension véritable 

e t  d 'é ca rte r  le fléau de la guerre ;
déclare que ce fléau p eu t d isparaître  sur l 'in itia tive  de la Croix-Rouge qui constitue  non seulem ent une force m atérielle 

au service de l’hum anité, mais su rto u t une force m orale e t spirituelle, un issan t le m onde dans un même sen tim ent de 
fra te rn ité .»

J ’ai l’honneur de proposer son adoption.

M . J . A. M acA U L A Y  (P résiden t) [Original anglais]— Elle a é té  proposée e t appuyée. Q uelqu’un 
désire-t-il faire une rem arque au su je t de ce tte  résolution? Le Saint-Siège voudra it parler. J ’inscris 
égalem ent le nom du délégué d ’Israël qui au ra  le prochain to u r de parole.

(‘) Voir Résolution 18, page 15ü. (2) Voir Résolution 23, page 158.
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S.E. M gr. I. A N T O N IU T T I (Saint-Siège)— M onsieur le P résident, M esdam es e t M essieurs: Au nom du 
Saint-Siège, que j ’ai l'honneur de représen ter ici, je désire rem ercier bien chaleureusem ent la Croix-Rouge 
pour l’assistance inestim able q u ’elle a  donnée e t q u ’elle ne cesse de donner à l’hum anité  souffran te .

D e plus, je tiens à déclarer d ev an t ce tte  assem blée plénière que le Saint-Siège, qui a dé jà  ratifié les 
C onventions de Genève, e t d o n t la pensée est constam m ent tournée vers la sauvegarde de la paix, con tinuera  
à collaborer de to u t coeur avec la Croix-Rouge afin de soulager la misère de to u t hom m e, quelles que soient 
sa race ou sa religion, e t d ’ap p o rte r à tous les peuples les b ienfaits de l’en tra ide  e t les nobles leçons de la 
charité .

Si l'ancien ju riste  av a it dû reconnaître  que «Silent leges inter arm a— les lois se ta isen t au milieu des 
arm es», le Saint-Siège réaffirme avec tous les hom m es de bonne volonté: « Vivant leges, sileant arm a— que 
v ivent les lois e t que se taise le fracas des arm es».

A ce propos, je  voudrais répéter les paroles d ’un p ressan t appel de Sa S ain te té  Pie X II  en faveur de 
la paix, paroles citées par M . Jo lio t-C urie dans un docum ent d a té  du 26 janv ier 1951. Voici ces paroles:

«Avec le progrès, la technique m oderne a créé e t préparé de telles arm es m eurtrières e t inhum aines que non seulem ent 
pourraien t être  exterm inés les arm ées e t les flottes, non seulem ent les villes, les bourgades e t  les villages, non seulem ent 
les trésors inestim ables de la religion, de l 'a r t  e t de la culture, mais encore les en fan ts innocents avec leurs mères, les 
m alades, les infirmes e t les vieillards. T o u t ce que le genre hum ain a p roduit de beau, de bon e t de sain, ou presque tou t, 
pourrait ê tre  anéan ti.»

C 'es t pourquoi, parm i les tragédies déchaînées par les conflits des hom m es e t les sin istres de la na tu re , 
le Saint-Siège proclam e encore avec le C om ité In te rn a tio n a l de la Croix-Rouge « Inter arma caritas— ch arité  
au milieu des arm es», charité  au milieu des dispersions des familles, charité  au milieu des afflictions des 
innocents. . . .

Il est prouvé que le Saint-Siège ne s ’occupe que d 'oeuvres de charité , de fra te rn ité  e t de solidarité 
hum aine, e t q u ’il n ’a m énagé aucun effort pour aider, assister, secourir tou tes les victim es de la guerre e t les 
déshérités de la vie, p a rto u t e t tou jours où la chose lui a été possible e t perm ise p ar les au to rités  locales. 
D u ran t les deux dernières guerres e t depuis, le m onde en tier a pu m esurer l’am pleur des efforts que le Saint- 
Siège a déployés.

Afin que la b ienfaisante influence des in stitu tions hum anita ires puisse rayonner sans en traves dans 
tous les pays, particu lièrem ent dans les régions dévastées par la guerre ou voisines des th éâ tre s  de guerre, 
nous dem andons, en prem ier lieu, à to u tes les Sociétés nationales de ne rien épargner pour venir en aide aux 
ouvriers de la charité  e t de la paix. La Croix-Rouge, dans le m onde en tier, es t au co u ran t des efforts pleins 
d 'abnégation , de sacrifice e t de souffrance des ouvriers de la charité . D ans les efforts hum anita ires qui lui 
incom bent en faveur de ceux qui souffrent, la Croix-Rouge tiend ra  sans dou te  à coeur de se souvenir de ces 
m issionnaires de tou tes nationalités e t  de tou tes dénom inations, de ces femmes, de ces infirmières, de ces 
Soeurs vaillan tes qui se dépensent dans les hôpitaux, les o rphelinats, les hospices, les léproseries e t au tres  
oeuvres hum anita ires de tou tes  sortes.

Nous dem andons, en second lieu, à tous les gouvernem ents intéressés q u ’ils veuillent bien voir l ’aspect 
hum anita ire  de ce problèm e. Aucune raison d ’E ta t, aucun m otif ne sau ra it justifier le m épris des d ro its 
é lém entaires de la personne hum aine.

C ’est une tâche gigantesque q u e d e  po rter secours à  la misère hum aine e t d 'é ten d re  les bras de la charité  
vers les qua tre  coins du monde. M ais il n ’y  a  pas de geste plus grand, il n ’y a  pas de tâche plus haute , e t 
tous ceux qui s ’y em ploient m ériten t l ’entière reconnaissance de l ’hum anité.

Au sein de la société, les organisations de charité  e t de paix son t des forces sûres, irrésistibles e t fécondes 
qui m ériten t to u t no tre  appui e t qui, avec la force calme de la vérité, triom pheron t à la fin de tous les o b 
stacles. La Croix-Rouge, avec son C om ité in ternational e t  sa Ligue des Sociétés de la Croix-Rouge, est
une des plus belles parm i ces organisations. Elle passe à trav ers  le m onde en fa isan t le bien.

N ous souhaitons q u ’elle puisse rencontrer p a rto u t une com préhension profonde e t une sincère adhésion 
pour assurer enfin la paix du monde.

Dieu bénisse la Croix-Rouge. M erci. (Applaudissem ents prolongés.)

M . J . A. M a c  AULA Y (P résident) [Original anglais]— La parole est au délégué d 'Israë l.

M . P. ELIA V  (Israë l— G ouvernem ent) [Original anglais]— M on pays est un m em bre très jeune de la
famille de la Croix-Rouge; il n ’en est même pas encore m em bre régulier. C ’est pourquoi m a délégation a 
généralem ent préféré suivre les délibérations de ce tte  conférence a tten tiv em en t sans y prendre une p a rt 
active. Toutefois, m a délégation voudra it souligner un poin t d o n t il est question en ce m om ent, é ta n t 
donné l’im portance du po in t de l’ordre du jo u r e t de la résolution.
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T o u te  résolution te n d a n t à renforcer la cause de la paix dans le m onde devra it, à no tre  avis, com porter 
une allusion to u t au  m oins à l 'in s titu tio n  m ondiale à laquelle incom be la principale responsabilité dans ce 
dom aine: l ’O rganisation des N ations Unies. T o u te  résolution dans ce sens d ev ra it lancer un appel afin que 
les N ations Unies reço ivent to u t le soutien m oral e t  sp irituel d o n t elles o n t besoin pour accom plir ce tte  tâche 
si lourde. N ’oublions pas que l’O rganisation des N ations Unies a été créée e t fonctionne précisém ent dans 
le b u t auquel vise no tre  résolution.

Vu l’heure ta rd ive  je ne présente pas ces observations à titre  d ’am endem ent, m ais m a délégation estim e 
q u ’il est de son devoir de souligner ce tte  omission. La tournure  q u ’o n t pris les débats à ce tte  Conférence 
a  dém ontré  très clairem ent, en effet, com bien l’efficacité de la Croix-Rouge in ternationale  elle-même dépend, 
de nos jours au  moins, de la réussite des N ations Unies. M erci, M onsieur le Président. (A pplaudisse
ments..)

M . J . A. M acA U L A Y  (P résident) [Original anglais]— La délégation belge a dem andé la parole.

M . E. D R O N S A R T  (Belgique— G ouvernem ent e t C roix-Rouge)— M onsieur le Président, M esdam es, 
M essieurs: Vous avez en tendu  les considérations exposées par le délégué du Saint-Siège. Vos applaudisse
m ents o n t prouvé qu'elles ren con tra ien t l’adhésion unanim e. Je  voudrais dem ander que le discours du 
délégué du  Saint-Siège so it inscrit dans les actes de l’assemblée.

C om te E. H . C Z A PSK I (O rdre souverain e t m ilitaire de M alte) [Original anglais]— M onsieur le P rési
d en t, j ’aim erais appuyer ce tte  m otion.

M . J . A. M acA U L A Y  (Président) [Original anglais]— T ous les discours son t inscrits dans le procès- 
verbal ce qui fa it que la m otion n ’est pas nécessaire.

D ’au tres délégués désirent-ils p rendre la parole? Sinon je  vais m e ttre  au vote la résolution sur la 
Croix-Rouge e t la paix que vous avez d ev an t vous.

L a  résolution est adoptée par 78 voix contre 0, sans abstentions. (1)
Je  déclare donc la résolution adoptée à l ’unanim ité. (A pplaudissem ents .)

X V III . R elations des Sociétés nationales avec leurs G ouvernem ents respectifs— 
pro tection  e t facilités accordées p ar les G ouvernem ents aux Sociétés nationales.

M . H. B E E R  (R ap p o rteu r de la Com m ission générale) [Original anglais]— M onsieur le P résident, une 
résolution présentée à ce su je t par la Croix-Rouge italienne fu t adoptée à  l'unan im ité . In titu lée  «C ollabora
tion  en tre  les Sociétés N ationales e t les G ouvernem ents, » elle est rédigée comme suit.

M . Beer donne lecture de cette résolution.
J ’ai l’honneur d ’en proposer l ’adoption.

M . J . A. M acA U L A Y  (P résident) [Original anglais]— Elle a é té  proposée e t appuyée; quelqu 'un  
désire-t-il la com m enter? Je  ne vois aucune délégation qui dem ande la parole e t je  passe donc au  vote.

La résolution est adoptée par 79 voix contre 0, sans abstentions. (2)
Je  déclare la résolution  adoptée à l’unanim ité.

X IX . Réfugiés—A ssistance ju rid ique in ternationale .

M . H. B E E R  (R apporteu r de la Com mission générale) [Original anglais]— Une résolution présentée 
p ar les Sociétés de Croix-Rouge du Brésil e t de Suisse fu t adoptée à l’unanim ité. Je  vous en donne lecture:

A SSIST A N C E  JU R ID IQ U E
«La X V IIIe Conférence in ternationale  de la Croix-Rouge,

approuve les rapports présentés pa r le C om ité in te rnational de la Croix-Rouge e t la Ligue des Sociétés de la Croix- 
Rouge sur la suite donnée à  la Résolution 31 de la X V IIe Conférence in ternationale  de la Croix-Rouge,

remercie le C om ité in te rnational de la Croix-Rouge des in itiatives prises par lui en vue de coordonner les efforts 
ten d an t à  la réalisation de l'assistance juridique,

invite  le C om ité in te rnational de la Croix-Rouge à  poursuivre son action en liaison avec la Ligue des Sociétés de la 
Croix-Rouge, les Sociétés nationales e t les au tres organisations gouvernem entales ou non-gouvernem entales susceptibles 
d ’a ider à  la solution du problèm e des réfugiés.»

J ’ai l ’honneur de proposer l’adoption de ce tte  résolution.

M . J . A. M acA U L A Y  (P résident) [Original anglais]— Elle a été proposée e t appuyée. Je  crois que le 
Brésil désire prendre la parole au su je t de ce tte  résolution.

(*) Voir Résolution 11, page 155. (J) Voir Résolution 12, page 155.
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M . T . W . S L O P E R  (Brésil— Croix-Rouge) [Original anglais]— M onsieur le P résident, M esdam es, 
M essieurs: Lorsque ce tte  résolution fu t adoptée à la Com mission générale il fu t suggéré d ’y faire figurer le 
m ot « internationales» après les m ots «gouvernem entales ou non-gouvernem entales» . L a dernière phrase 
dev iend ra it ainsi: «et les au tres organisations gouvernem entales {virgule), non-gouvernem entales ou inter
nationales». Pour a u ta n t que la délégation brésilienne s ’en souvient, la résolution fu t adoptée avec cette  
m odification à la Commission générale. Je  ne crois pas q u ’elle se trouve dans le procès-verbal de la C om 
mission générale m ais je voudrais proposer ce tte  ad jonction  m ain tenan t, dans la forme que je viens de 
vous dire.

M . H. B E E R  (R ap p o rteu r de la Commission générale) [Original anglais]— M onsieur le P résident, le 
R apporteu r ne voit pas d 'inconvén ien t à ce que le m ot «internationales» soit inséré com m e le propose le 
délégué de la Croix-Rouge brésilienne.

M . J . A. M acA U L A Y  (Président) [Original anglais]—J ’en conclus q u ’il n ’y a pas d ’opposition à ce tte  
ad jonction. Je  ne la m ettra i donc pas aux voix à  m oins que quelqu’un ne me le dem ande expressém ent. 
Je  passe d irec tem ent au vote sur la résolution elle-même.

L a  résolution est adoptée par 66 voix contre 15, sans abstentions. (*)

M. H. B E E R  (R apporteu r de la Com mission générale) [Original anglais]— N ous som m es arrivés au 
bou t des trav au x  de la Com mission générale.

M . J . A. M acA U L A Y  (Président) [Original anglais]— Lors de la p résen tation  des rap p o rts  des au tres  
com m issions il y  a tou jours eu une proposition pour l’adoption  des rap p o rts  e t je  désire en faire a u ta n t 
envers celui de la Commission générale.

Le Rapport de la Commission générale est adopté par 78 voix contre 0, sans abstentions. {Applaudissem ents.)
Je  suis certa in  d ’exprim er votre désir en rem ercian t le P résident de ce tte  Com m ission, son R apporteur, 

son B ureau e t tous ses m em bres. Je  tiens à m entionner ici Son Excellence M . François-Poncet qui 
occupait le fauteuil de ce tte  Commission e t qui a présidé à ses destinées avec bonne grâce e t à la satisfaction 
de tous les délégués désireux de prendre la parole.

M . Beer, qui s ’est vu a ttr ib u e r la lourde charge de R apporteur, a  occupé la tribune presque aussi 
longtem ps que votre P résident e t je me fais vo tre  porte-parole auprès de lui pour lui dire tou te  la recon
naissance que nous lui portons ainsi q u ’aux au tres  personnes responsables de la p répara tion  de ce R ap p o rt 
e t  de la rédaction  de ces résolutions. M erci. {Applaudissements.)

M ain ten an t, il me reste deux résolutions qui ne se tro u v en t dans aucun  des rap p o rts  présentés p ar les 
commissions. Je  crois q u ’elles o n t été distribuées.

H O M M A G E  A  S I R  F R E D E R I C K  B A N T I N G :  R E S O L U T I O N  P R O P O S E E  P A R  L A  

C R O I X - R O U G E  E Q U A T O R I E N N E

J ’ai sous les yeux un p ro je t de résolution soum is à la X V II Ie Conférence in ternationale  de la Croix- 
Rouge ém an an t de la délégation de la Croix-Rouge équatorienne. (2)

Je  pense que vous êtes tous d ’accord avec le contenu de ce tte  résolution e t que vous désirez répondre 
au voeu q u ’elle exprim e en vous lev an t e t  o b servan t une m inu te  de silence.

L'assemblée se lève et observe une m inute de silence.
Je  pense donc que vous avez adop té  ce tte  résolution e t  donné votre  approbation  aux suggestions qui y 

son t faites. M erci.

R E A F F I R M A T I O N  D E  F O I  D A N S  L A  C R O I X - R O U G E :  R E S O L U T I O N  C O N J O I N T E  P R O P O S E E  

P A R  L E S  C R O I X - R O U G E S  B R I T A N N I Q U E S  E T  B R E S I L I E N N E

Je  dois vous soum ettre  une a u tre  résolution, présentée con jo in tem ent par les délégations b ritann ique  e t 
brésilienne:

«La X V IIL  Conférence in ternationale  de la Croix-Rouge,
p ren an t acte  des résu lta ts utiles obtenus par la Conférence m algré q u ’il y  a it  é té  soulevé, dans certains cas, des 

questions de caractère politique,
exprim e sa déterm ination  de ne pas perm ettre  que de telles questions v iennent saper le trava il de la Croix-Rouge à  

aucun m om ent,
déclare sa foi inébranlable dans la Croix-Rouge comm e m ouvem ent se consacrant un iquem ent aux oeuvres hum ani

taires qui tenden t à favoriser la com préhension m utuelle e t la bonne volonté en tre  les peuples, quelles que soient leurs 
divergences d 'o rd re  politique,

affirme q u ’il im porte que toutes les Sociétés nationales de la Croix-Rouge trav a illen t tou jours ensem ble pour favoriser 
l’hygiène, prévenir les m aladies e t  alléger la souffrance à  trav ers le m onde.»

(*) Voir Résolution 14, page 15(1. (2) Voir Résolution 34, page RIO.
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Si je  com prends bien, ce tte  résolution est proposée par la délégation b ritann ique  e t appuyée par la 
délégation brésilienne.

C o m t e s s e  d e  L IM E R IC K  (R oyaum e-U ni— Croix-Rouge) [Original anglais]— M onsieur le Prési
d en t, M esdam es, M essieurs, : Au nom de la Croix-Rouge b ritann ique  j ’ai l’honneur de proposer la résolution 
d o n t vous venez, M onsieur le P résident, de nous donner lecture.

Lors d ’une des précédentes séances de ce tte  Conférence un m em bre de la délégation de la Croix-Rouge 
am éricaine a d it trè s  ju stem en t, je  le trouve, que la Croix-Rouge é ta it mise à l’épreuve. Je  suis convaincue 
que le m onde a  suivi nos débats non seulem ent avec in té rê t m ais avec inquiétude pour voir si la Croix- 
Rouge so rtira it de ce tte  Conférence un organism e affaibli p ar les d isputes in testines ou, au contraire , un 
organism e vivifié, a y a n t réaffirm é les principes fondam entaux  de liberté, de justice  e t de charité  d o n t dépend 
l'av en ir de la civilisation.

N ous avons, à ce tte  Conférence, été tém oins de la ten ta tiv e  acharnée d ’un groupe m inoritaire de je te r 
le d iscréd it su r le C om ité in ternational de la Croix-Rouge e t de faire tom ber en déconsidération le m ouve
m en t to u t en tier de la Croix-Rouge en v io lan t l’un de ses principes fondam entaux, celui de la n eu tra lité  
politique. C e tte  te n ta tiv e  a  échoué. Elle a échoué, M onsieur le P résident, parce que la Croix-Rouge est 
plus g rande que to u t p a rti politique e t que son idéal fa it l 'o b je t d ’une vénération  trop  profondém ent en 
racinée dans l’e sp rit e t le coeur des nations civilisées pour q u ’il so it possible de s ’en délester au m oindre 
caprice d 'u n e  m inorité , quelle que soit l’abondance verbale de ses adhéren ts.

Si le m ot d ’ordre « tous les hom m es son t frères» existe en théorie depuis les origines de l'h isto ire, il a 
fallu en revanche a tte n d re  la venue du fondateur de la Croix-Rouge, H enry  D u n an t, pour q u ’une portée 
p ra tique  soit donnée à cet idéal e t c ’est à nous q u ’incom be au jo u rd ’hui le devoir de le garder v ivant. C ar 
c ’est nous qui, au jo u rd ’hui réunis à ce tte  g rande Conférence, sommes les dépositaires de la Croix-Rouge et 
son existence m êm e dépend de nous.

La Croix-Rouge a  é té  fondée avec la  courageuse conviction que tous les hom m es de bonne volonté 
peuven t se rejo indre au  service de l’hum anité , quelles que soient les différences politiques, confessionnelles 
ou nationales qui les séparen t; que le b ien-être de l’hum anité  se place au dessus de la confusion e t de la 
b ru ta lité  du  cham p de bataille  e t des tensions de la d ip lom atie in ternationale . A rm és de ce tte  conviction, 
une poignée d ’hom m es on t su, au  X IX e siècle, persuader ceux qui é ta ien t au pouvoir e t élaborer le seul 
accord hum an ita ire  qui a it  é té  respecté p ar les parties belligérantes en tem ps de guerre.

Si les fondateurs o n t pu accom plir to u t cela alors que le m ouvem ent n ’en é ta it  q u ’à ses débuts, que ne 
devrions-nous pouvoir accom plir au jo u rd ’hui, M onsieur le P résident, à l’aide de ce m ouvem ent d ’envergure 
m ondiale qui a pris son essor de la vision des fondateurs? C 'é ta it le rêve de H enry  D u n an t de voir les 
Sociétés nationales de la Croix-Rouge, co llaboran t sur les lieux de to u tes les grandes calam ités sans faire 
de d istinction  en tre  am is e t ennem is, classes sociales, croyances ou nationalités, é tab lir une m eilleure en ten te  
en tre  les na tions du m onde et, peu t-être , finir p ar élim iner la guerre elle-même.

M onsieur le P résident, certa ins d ’en tre  nous qui assistons à ce tte  Conférence avons consacré no tre  vie 
entière au service de la Croix-Rouge e t  avons traversé  deux guerres. N ous savons que pendan t ces deux 
guerres la Croix-Rouge seule a gardé allum ée une lueur d ’hum anité  en tre  les nations en guerre e t m eurtries e t 
nous ne perm ettrons pas que ce tte  lueur vacille e t s’éteigne m ain tenan t, en tem ps de paix. A u jou rd ’hui plus 
q u ’à aucune au tre  époque les principes inhéren ts de la Croix-Rouge exigent d 'ê tre  m anifestés avec force e t 
confiance. Si l ’idéal de la Croix-Rouge é ta it universellem ent accepté les hom m es sau ra ien t que le bonheur 
réside dans le dévouem ent à  leur prochain e t non dans son im m olation. G râce aux 71 Sociétés nationales de 
la Croix-Rouge un immense réseau d ’en tra ide  e t de com préhension a été tendu à travers le m onde e t chacun 
d 'en tre  nous qui so u tien t la Croix-Rouge le renforce.

E t  pour conclure, M onsieur le P résident, perm ettez-m oi de dire ceci: dans un m onde écartelé par la 
discorde e t l ’ag ita tion  la Croix-Rouge s ’élève pareille à un fanal au foyer durab le d ’où rayonnen t la bonté et 
le secours; elle représen te  un gage in te rna tiona l d ’im p artia lité  e t  d ’hum anité . T ous peuven t partager son 
idéal au nom duquel nul effort n ’es t ten té  en vain. M erci, M onsieur le P résident. (Applaudissements 
prolongés.)

M . J . A. M acA U L A Y  (P résiden t) [Original anglais]— La parole es t au délégué des E tats-U nis.

M . J . T . N IC H O L SO N  (E ta ts-U n is— C roix-Rouge) [Original anglais]—Je vous rem ercie, M onsieur 
le P résident, d ’avoir bien voulu me donner ce tte  occasion d ’app u y er la résolution conjo in tem ent présentée 
p ar les délégations b ritann ique  e t brésilienne.
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M esdam es e t M essieurs: Les dix prochaines années m arqueron t la fin d ’un siècle au cours duquel 
l'em blcm c de la Croix-Rouge a servi de signe d istinc tif au personnel, au m atériel e t  aux insta lla tions consacrés 
au soin e t à l ’aide de ceux qui on t besoin d ’ê tre  secourus p ar leur prochain. Sur les cham ps de bata ille  à 
travers le m onde ce t insigne a é té  celui des hôpitaux, des am bulances e t du personnel qui, au nom de la 
com passion, se penchait sur les m alades e t  blessés. Ailleurs, l’em blèm e a été hissé sur les installa tions 
d ’où les Sociétés nationales de la Croix-Rouge s ’em ployaien t à prévenir e t à a tté n u e r les souffrances des 
ê tres hum ains. D ans l’esprit e t la conscience de tou tes les na tions elle sym bolise l’asile ou v ert à tous les 
hom m es dans le besoin ou la détresse. T o u te  a tte in te  vo lontairem ent portée aux  insta lla tions ou aux 
personnes régulièrem ent m unies de l’em blèm e de la Croix-Rouge viole non seulem ent la loi m ais répugne 
aussi à la conscience. Faire, à la faveur de ce tte  im m unité contre les a ttaq u es, un usage frauduleux de 
l'em blèm e de la Croix-Rouge pour servir les in té rê ts  m ilitaires de l’un des belligérants est un acte égalem ent 
odieux aux yeux de la loi e t  à  ceux de la conscience.

Des millions de personnes m ues p ar la com passion o n t ferm em ent enraciné à travers le m onde, par 
l’in term édiaire de leurs Sociétés nationales de la Croix-Rouge e t des program m es e t ac tiv ités qu'elles dirigent, 
la certitude  que les représen tan ts de la Croix-Rouge ne se serv iron t ni de son em blèm e ni de son prestige 
pour avancer la cause d ’un parti. Les nations du m onde son t en d ro it de s ’a tten d re  à ce que ce tte  tribune, 
ornée de l’insigne de la Croix-Rouge, soit occupée p endan t nos débats un iquem ent au service de l’idéal de 
la Croix-Rouge à l’exclusion de to u t a u tre  b u t; y m onter dans d ’au tres in ten tions éq u iv au t à avilir un 
sym bole e t à dégrader une foi.

M is en balance contre les occasions que, grâce à la générosité de nos hôtes de la Croix-Rouge canadienne, 
ce tte  Conférence nous a présentées de rendre l’ac tiv ité  de la Croix-Rouge plus efficace ta n t  sur le plan 
technique que sur le plan adm in istra tif, de développer e t perfectionner ses m oyens d ’action et de favoriser 
une meilleure en ten te  en tre  nos nations, la p lu p a rt d ’en tre  vous sinon tous conviendront, je pense, que les 
ré su lta ts  acquis o n t été maigres.

Toutefois, M onsieur le P résident, comme je le signalais l 'au tre  jo u r e t com m e L ady Lim erick v ient de 
le redire, la Croix-Rouge a été mise à l’épreuve ici. C ette  Conférence s ’est vue forcée de s 'écarte r dans une 
grande m esure des b u ts dans lesquels elle av a it été  convoquée. Au lieu de cela elle a été obligée de décider 
si la Croix-Rouge con tinuera it à ê tre  l’in strum en t im partia l de la com passion ou si elle d ev ra it se p rê ter 
aux objectifs d 'u n  parti. L ’épreuve est term inée. Je  soutiens, M onsieur le P résident, que la grande 
m ajorité  d ’en tre  nous est restée fidèle. Ceux qui o n t ten té  de faire abus des fins de ce tte  Conférence on t 
essuyé une rebuffade. Nous pourrons donc, à no tre  re tour dans nos foyers, reprendre no tre  travail, confiants 
que les décisions de ce tte  Conférence au ro n t donné la réassurance à no tre  m onde tou rm en té  que la Croix- 
Rouge sera m aintenue comme sym bole de la com passion e t que l’idéal de la Croix-Rouge sera gardé in tac t. 
Je  vous rem ercie beaucoup. (A pplaudissem ents .)

M. J . A. M acA U L A Y  (P résident) [Original anglais]— La liste des o ra teu rs qui s ’é ta ien t inscrits se 
trouve ainsi épuisée m ais une délégation me prie de m ettre  la résolution d o n t nous tra ito n s aux voix p a ra 
graphe par paragraphe. Je  com prendrais à la rigueur que nous nous prononcions séparém ent sur les p a ra 
graphes 2, 3 e t 4 m ais je dois avouer que je vois mal com m ent nous pouvons ém ettre  un avis sur le préam bule. 
N éanm oins, comme je suis le serv iteu r de la Conférence e t par déférence pour le délégué qui a  fa it ce tte  
proposition, je voudrais vous dem ander si vous désirez vo ter la résolution paragraphe par paragraphe.

Cette motion est repoussée.
La Conférence décide donc de m ettre  to u te  la m atière de ce tte  résolution au vote en une fois.

La résolution est adoptée par 65 voix contre 0, sans abstentions. (!)

E L E C T I O N  D E S  M E M B R E S  D E  L A  C O M M I S S I O N  P E R M A N E N T E  D E  L A  C R O I X - R O U G E

I N T E R N A T I O N A L E

N ous en arrivons m a in ten an t à la nom ination de ceux des m em bres de la Com mission perm anente  qui 
doivent être désignés par ce tte  Conférence. L ’article X  des S ta tu ts  en vigueur de la Croix-Rouge in te r
nationale prévoit ce qui su it:

«Il est constitué  une Commission perm anente composée de:
I o—cinq m em bres nom m és par la Conférence in te rnationale  e t re s tan t en fonctions ju sq u 'à  la clô ture de la Conférence 

su ivan te ; au cas où l ’un de ces m em bres se trouve em pêché d ’assister à  une session de la Com mission, il peut 
désigner un supp léan t choisi parm i les m em bres de la Société nationale à  laquelle il a p p artien t;

2°— deux représen tan ts du Com ité in te rnational de la Croix-Rouge;
3°—deux représen tan ts de la Ligue des Sociétés de la Croix-Rouge.»

(*) Voir Résolution 10 (b), page 154.

144



Il va de soi que nous n ’avons à nous occuper ici que de la prem ière disposition de l’Article X qui prévoit 
la nom ination par la Conférence in ternationale  de cinq m em bres de la Commission perm anente.

Le B ureau, qui s ’est penché sur ce tte  question, va incessam m ent recom m ander à la Conférence les 
nom s de cinq personnes à élire, bien en tendu  à titre  personnel e t non à titre  de rep résen tan ts  de leurs Sociétés. 
Je  voudrais signaler que la liste qui vous est proposée par le B ureau, à titre  de sim ple suggestion, énum ère 
les nom s des cand ida ts  p ar ordre alphabétique.

D ans le choix de ces suggestions le B ureau a tenu  com pte de deux considérations: prem ièrem ent, de la 
nécessité de m ain ten ir en fonctions une certaine proportion des anciens m em bres afin d ’assurer la con tinu ité  
dans les trav au x  de la Commission perm anente  et, secondem ent, du principe d ’un roulem ent aussi large que 
possible pouv an t ê tre  ob tenu p ar l ’élection d ’un ou de plusieurs m em bres nouveaux à chaque Conférence 
in ternationale .

Je  vais m a in ten an t prier M . D uchosal de vous donner lecture des propositions du B ureau q u a n t à 
ces cinq m em bres de la Commission perm anente.

M . J . D U C H O SA L (Secrétaire a d jo in t)— Les cinq noms son t les su ivan ts: M m e A m rit K au r (Inde), 
S. E . M . l’A m bassadeur A ndré F rançois-Poncet (F rance), M . Jam es T . N icholson (E ta ts-U n is d ’A m érique), 
Professeur Boris Pachkov (U .R .S .S .), M . T . W . Sloper (Brésil).

M . J . A. M ac  AULA Y (P résident) [Original anglais]— Vous avez en tendu  les nom s des cinq personnes 
que le B ureau vous propose d ’élire. Q uelqu 'un désire-t-il proposer l'adoption  des propositions du Bureau? 
La liste a é té  proposée e t appuyée; désirez-vous ouvrir le déb a t sur la liste soumise par le B ureau en ce qui 
concerne les m em bres de la Com mission perm anente  que la Conférence do it nom m er?

La liste est adoptée par 77 voix contre 0, sans abstentions. (!)
Je  déclare donc ces m em bres nom m és par la Conférence e t désire présen ter mes félicitations aux nou

veaux élus. (Applaudissem ents .)

P O I N T  X  A  L ’O R D R E  D U  J O U R  D E  L A  C O N F E R E N C E :

L I E U  E T  D A T E  D E  L A  X I X =  C O N F E R E N C E  I N T E R N A T I O N A L E  D E  L A  C R O I X - R O U G E ;  L ’I N V I T A T I O N  

D E  L A  C R O I X - R O U G E  D E  L ’I N D E  E S T  A C C E P T E E  D E  L A  T E N I R  A  L A  N O U V E L L E - D E L H I

E N  1956

Le p o in t su iv an t à  l'o rdre  du jo u r est le choix des lieu e t da te  de la X IX e Conference in ternationale  de 
la  Croix-Rouge. Le délégué de l’Inde a  dem andé la parole e t je le prie de m onter à la tribune.

S a r d a r  B a h a d u r  B a l w a n t  S i n g h  P U R I (Inde— Croix-Rouge) [Original anglais]— M onsieur le P rési
den t, M esdam es e t M essieurs: C 'e s t avec un vif plaisir que j ’ai l’honneur, au  nom de la Croix-Rouge de l’Inde, 
de vous inv iter à ten ir les assises de la X IX e Conférence in ternationale  de la Croix-Rouge dans l ’Inde. En 
considéran t ce tte  inv ita tion , je me perm ets d ’espérer que vous voudrez bien ten ir com pte du fa it que ce tte  
Conférence ne s ’est plus réunie en O rient depuis une vingtaine d ’années. N om breux son t les pays de ce tte  
région qui, comme le m ien, n ’o n t accédé à l’indépendance que ces dernières années e t qui, tous, s ’app liquen t 
à ap p o rte r à leurs populations les b ienfaits de la liberté e t  de la paix en am élioran t leur san té  e t leurs conditions 
de vie. Ainsi, nous avons to u t lieu d ’espérer que la convocation de la prochaine Conférence dans l’Inde en 
1956 donnera it une grande im pulsion à l'ac tion  hum anita ire  de la Croix-Rouge dans ce tte  région de l’hemis- 
phère oriental.

J ’ose donc espérer que vous nous accorderez le plaisir d ’accueillir la prochaine Conférence sur le sol d ’un 
pays qui a eu le bonheur de donner au  m onde ta n t  de grands défenseurs de la paix a y a n t laissé sur l'h u m an ité  
l’em prein te  indélébile de leur croyance en la charité , la tolérance e t  la fra te rn ité  de tous les hommes, ainsi 
que le mode de vie trad itionellem ent pacifique que nous avons le privilège insigne de perpétuer.

M . J . A. M ac  AU LAY, (P résiden t) [Original anglais]— L ’un d ’en tre  vous désire t-il répondre à l’invi
ta tio n  que l’Inde a bien voulu adresser à la X IX e Conférence in ternationale  de la Croix-Rouge? E tes- 
vous disposés à l’accepter? {Applaudissements.)

L 'invita tion  de la Croix-Rouge de VInde est acceptée par acclamations. (2)
A im eriez-vous reprendre la parole, M onsieur le D élégué de l’Inde?

S a r d a r  B a h a d u r  B a l w a n t  S i n g h  P U R I (Inde— Croix-Rouge) [Original anglais]— Oui, M onsieur le 
P résident.

(!) Voir Résolution 43, page 1U4. (3) Voir Résolution 44, page 104.
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M esdam es, M essieurs, je  vous suis profondém ent reconnaissan t d ’avoir accepté no tre  m odeste inv ita tion  
à l'unan im ité . Nous som m es pleinem ent conscients de la responsabilité  qui nous est ainsi échue e t nous 
ferons de no tre  mieux pour nous en acq u itte r d ’une m anière satisfa isan te . II ne nous sera pas possible 
d ’égaler le h a u t niveau d ’hosp ita lité  d o n t nous avons joui ici grâce à la générosité de nos am is de la Croix- 
Rouge canadienne com m e à celle du G ouvernem ent e t de la population  de ce grand  pays, m ais nos éventuelles 
lacunes à ce t égard seront largem ent com pensées par la chaleureuse cordialité  de no tre  accueil. (A pplaudisse
m ents.)

M . J . A. M acA U L A Y  (P résident) [Original anglais]— Les acclam ations tém oignent de to u te  la valeur 
que la Conférence a ttach e  à l’aim able inv ita tion  qui lui a é té  adressée p ar l ’Inde. Je  me perm ets de faire 
rem arquer q u ’il serait im possible de fixer la d a te  de la prochaine Conférence dès m a in ten an t e t je  vous 
propose d ’en laisser le soin à la Com mission perm anente . Y  voyez-vous quelque inconvénient? (A p p la u 
dissements.)

S a r d a r  B a h a d u r  B a l w a n t  S in g h  P U R I (Inde— Croix-Rouge) [Original anglais]— N ous choisirons 
l'époque qui conviendra le m ieux à  to u t le m onde. La possibilité de l’ind iquer vous sera laissée.

V O T E S  D E  R E M E R C I E M E N T S

M . J . A. M acA U L A Y  (P résident) [Original anglais]— M . Sloper du Brésil a quelques résolutions à vous 
proposer, je crois, en sa qualité  de P résiden t du C om ité de R édaction. M . Sloper me signale en ou tre  que 
certa ins des m em bres de la Com mission perm anen te  on t émis le voeu de se réun ir après la clô ture de cette  
séance. Son Excellence M . F rançois-Poncet do it en effet q u itte r  T o ron to  ce soir; il sera it donc souhaitab le 
que la Commission perm anente  tienne sa prem ière réunion im m édiatem ent après ce tte  séance. Elle au ra  
lieu à la B ibliothèque.

M . T . W . S L O P E R  (P résiden t du C om ité de R édaction) [Original anglais]— M onsieur le P résident, 
M esdam es, M essieurs: B eaucoup de délégations o n t dem andé au B ureau l’occasion de p résen ter leurs 
rem erciem ents aux nom breuses personnalités e t  in stitu tions qui o n t con tribué à la réussite de ce tte  C on
férence. Ce n ’est pas en m a qualité  de délégué de la Croix-Rouge brésilienne que je  m ’adresse à vous; en 
effet, c ra ig n an t q u ’il ne faille prolonger la Conférence d ’un jo u r au  m oins pour donner satisfaction  à to u t 
le m onde, le B ureau a décidé de faire p résen ter ces résolutions p ar le P résiden t du C om ité de R édaction et, 
comme no tre  P résident v ien t de m ’y  au toriser, c ’est en ce tte  qualité  que je vous les soum ets. Voici la 
prem ière de ces résolutions:

«La X V IIIe Conférence in te rnationale  de la Croix-Rouge,
à l'issue de scs délibérations tien t à  consigner ici solennellem ent sa respectueuse g ra titu d e  envers Sa M ajesté  la 

Reine, patronne  de la Société canadienne de la Croix-Rouge, pour le gracieux message q u ’elle a bien voulu lui adresser à 
l’occasion de l’ouvertu re  de la Conférence».

M . J . A. M acA U L A Y  (P résident) [Original anglais]— Veuillez donner su ite  à  ce tte  résolution en vous 
levant.

La résolution est adoptée par acclamations. (*)
AL Sloper donne lecture des autres résolutions de remerciements.

Les résolutions sont adoptées par acclamations. (2)

M . J . A. M acA U L A Y  (P résident) [Original anglais]— La parole est au  P résident du C om ité in te r
national de la Croix-Rouge.

Je  ne pense pas qu 'il so it nécessaire de procéder à un vote formel en ce qui concerne les résolutions que 
M . Sloper v ien t de vous soum ettre ; à en juger de vos applaudissem ents après la lecture de chacune d 'en tre  
elles vous les avez adoptées à l’unanim ité.

A L L O C U T I O N  D E  C L O T U R E  P R O N O N C E E  P A R  M .  P .  R U E G G E R ,  P R E S I D E N T  D U  C O M I T E  I N T E R N A T I O N A L

D E  L A  C R O I X - R O U G E

M. P. R U E G G E R  (P résident du C .I.C .R .)— M onsieur le P résident, M esdam es e t M essieurs: Selon 
une trad ition  qui rem onte à d ix-huit lustres, il incom be au porte-parole du C om ité in ternational de la Croix- 
Rouge de Genève, comme organism e fondateur de no tre  oeuvre com m une, de prononcer l’allocution de 
clôture.

(*) Voir page 1G4, Résolutions de Remerciements. (2) Voir pages 164 et 165, idem.
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C onscient de ce t honneur, je  m ’efforcerai de m ’acq u itte r de ce tte  tâche en essayant d ’exprim er la voix 
d ’innom brables serv iteurs de la Croix-Rouge dans les cinq continents, de ces serv iteurs d o n t certains on t 
pu être  alarm és parfois p ar le cours de nos d éb a ts  e t que je  tiens avec vous à rassu rer ici.

D ans l'h isto ire  b ien tô t centenaire de no tre  in stitu tio n — qui, née à Genève, a  parcouru victorieusem ent 
le m onde, parce quelle répondait à une im m ense asp iration , pour l’expression de laquelle l’hum anité  é ta it 
m ûre— dans l ’histoire de ce tte  in stitu tion , chacune de nos Conférences n ’est q u ’un épisode. Soyons, en 
to u te  hum ilité , conscients d ’un fa it: si les Conférences de la Croix-Rouge peuven t offrir un lieu de rencontre, 
vaste  e t utile, à  ceux qui servent sous no tre  d rapeau  com m un, ce n ’est pas d ’elles seules que dépend la 
m arche en a v a n t de no tre  idée. Ce son t les «légions invisibles» des hum bles a rtisans de la Croix-Rouge, 
p a r to u t dans le m onde, qui p o rten t e t po rte ro n t h a u t no tre  d rapeau , quoi q u ’il arrive  dans nos salles de 
séances. C ertes— e t c ’est là la tâche, la responsabilité de nos Conférences in ternationales— il p eu t so rtir de 
nos réunions une im pulsion précieuse pour l’oeuvre to u te  entière. Ainsi à Tokio, en 1934, lorsqu 'un  
des prem iers p ro je ts de C onvention, p réparé p ar le C om ité in ternational, pour la p rotection  des populations 
civiles, «le p ro je t de T okio», eu t reçu la consécration du m onde de la Croix-Rouge, hélas sans recueillir à 
tem ps, a v a n t la conflagration de la seconde guerre m ondiale, l’app robation  nécessaire des G ouvernem ents. 
Ainsi encore, en 1948, lorsque la Conférence de S tockholm , dirigée p ar le reg re tté  Folke B ernadotte , don t 
nous avons honoré la glorieuse m ém oire, adop ta , en les am endan t, les av an t-p ro je ts  des q ua tre  C onventions 
qui son t au jo u rd ’hui la réalité  la plus v ivan te  de la  Croix-Rouge in ternationale , grâce à  la Conférence 
d ip lom atique tenue à  G enève en 1949.

E t  ici, M esdam es e t M essieurs, j ’ouvrirai une très brève parenthèse. L a Commission ju rid ique  de la 
Conférence de Stockholm  de 1948, celle qui soum it à un exam en si a tte n tif  nos av an t-p ro je ts  de C onventions, 
é ta it présidée par M . Em ile Sandstrôm , au jo u rd 'h u i l ’ém inent P résiden t de la Ligue des Sociétés de la Croix- 
Rouge. (Applaudissem ents .) D ans m on discours final à la Conférence de Stockholm  de 1948, j ’ai signalé 
les services exceptionnels que ren d ra it à la Croix-Rouge in ternationale  l’hom m e de caractère  e t de grand 
coeur q u ’es t A ndré François-Poncet. (Applaudissem ents .) Y a jo u te r au jo u rd ’hui un seul m ot, affaib lirait 
la portée de ce que j ’ai eu le privilège de dire alors e t  que vous sentez tous en ce m om ent. A u jou rd ’hui, je 
tiens à souligner, à la fin de ce tte  X V II Ie Conférence, ce que le m onde de la Croix-Rouge to u t en tier do it 
à la d ro itu re , à  la science ju rid ique  e t  au  coeur d ’Em ile Sandstrôm  {applaudissements), d on t les ém inents 
services rendus dans ta n t  de dom aines dans le m onde à no tre  cause com m une, re ste ron t inscrits en le ttres 
d ’or dans les annales de la Croix-Rouge.

Au regard  des Conférences de Tokio, de Stockholm  e t aussi de celle de Londres qui, en 1938, a perm is 
au  m onde de co n sta te r que l’âm e généreuse de l’Espagne, alors déchirée p ar la guerre civile, savait, au 
service de l’hum anité , s ’élever au-dessus de tou tes  divergences, que restera-t-il de la Conférence de T oronto , 
si m agistra lem ent présidée, dans un véritab le  esp rit de Croix-Rouge, p ar M . John  M acA ulay?

N ous avons proclam é à nouveau nos principes; nous avons confirm é la s tru c tu re  de la Croix-Rouge 
in ternationale . Cela es t bien, m ais nous avons en tendu  plus de critiques e t d ’a ttaq u es  que de propositions 
constructives; il a é té  échangé plus de reproches que d ’expériences.

De to u t cela, la Croix-Rouge sort-elle in tac te , ou renforcée, ou ébranlée? Il est trop  tô t  pour faire le 
bilan exact de nos assises e t sans doute, si l’on essayait, les avis seraient-ils partagés. Cela dépend du point 
de vue auquel on se place.

T outefois, à ceux qui se ré jou ira ien t de ce qui a été m ain tenu  ou acquis e t à ceux qui s 'a la rm era ien t de 
ce qui leur sem ble perdu, il fau t rappeler ceci: la vie de la Croix-Rouge— de la Croix-Rouge to u t cou rt— ne 
tie n t pas à  une Conférence in ternationale . Ce n ’est pas une Conférence qui l’a  fa it n a ître  e t ce n'est pas 
une Conférence qui peut la tuer. A v an t 1863, la Croix-Rouge ex ista it déjà. Elle s ’é ta it m anifestée ici ou 
là, au  cours de l’histoire. C ’es t elle qui an im ait une Florence N ightingale e t c ’est elle qui ploya H enry 
D u n a n t au chevet des blessés de Solférino. A u jou rd ’hui, les millions de serv iteurs anonym es qui, dans 
tous les pays du  m onde, se vouent au  soulagem ent de la souffrance hum aine n 'a tte n d e n t pas les ré su lta ts  
de la Conférence pour con tinuer à panser les blessures, à constru ire les hôpitaux, à p révenir les m aladies, à 
visiter les prisonniers de guerre. E t  dem ain, si p ar im possible no tre  s tru c tu re  d evait d ispara ître , des coeurs 
con tinuera ien t à com patir e t des m ains à soigner.

C om patir à la misère hum aine e t soigner l’hom m e souffrant quel q u ’il soit, c ’est cela la Croix-Rouge, 
e t ce n ’est que cela. Les s ta tu ts , les résolutions n ’en son t que l’expression, un moyen de la propager ; les 
organisations in ternationales ou nationales n ’en son t que les instrum ents, pour lui perm ettre  de coordonner 
ses efforts, de rendre son action plus prom pte e t plus efficace.

Je  ne crois pas, personnellem ent, que le souvenir des divergences constatées ici doive nécessairem ent 
ê tre  la principale caractéristique de ce tte  X V IIIe Conférence in ternationale.
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Rien n ’est plus difficile— su rto u t au milieu des circonstances actuelles— que de préserver, de reconquérir 
tou jours la vue lointaine qui do it sans cesse inspirer, guider la Croix-Rouge in ternationale  dans ses efforts 
pour sauvegarder ses principes durables, im périssables. M algré les apparences, ces principes on t, en 
définitive, é té  in tégralem ent sauvegardés ici. Une volonté ferm e— d o n t dépend l ’avenir même de nos 
institu tions, la pérennité de l’idéal qui les anim e—s’est m anifestée de poursuivre avec ténacité  l’action de 
solidarité e t de charité  de la Croix-Rouge dans un dom aine universel.

Cela est plus im p o rtan t que jam ais, alors que, depuis deux ans, la guerre de Corée divise le m onde. La 
guerre ! Il n ’est même pas nécessaire de savoir s ’il y  a un coupable e t un innocent, si les C onventions sont 
respectées ou non, pour ê tre  certain  d ’une chose : c ’est que des hom m es souffrent e t m eurent, que des m isères 
nouvelles s ’a jo u ten t à celles de la dernière guerre m ondiale. C ’est cela, e t  cela seul, qui com pte pour nous. 
Cela, e t ce que, sur les lieux de com bats ou ici, nous pouvons faire pour a tté n u e r ou supprim er ces souffrances. 
Car ce n ’est pas la Croix-Rouge qui fa it  la guerre. La Croix-Rouge, elle, fa it la paix dans la guerre, lo rsqu’elle 
recueille e t soigne les blessés ennem is, lo rsqu’elle visite les prisonniers de guerre, q u ’elle v ê t e t n o u rrit les 
populations chassées de leurs foyers.

A cet égard, on pourra  peu t-ê tre  un jo u r dire de la X V IIIe Conférence in ternationale  de la Croix-Rouge 
que ce fu t une des grandes réunions qui on t perm is à no tre  idéal universel, form ulé il y a presque un siècle, 
de résister à l'épreuve du feu.

La Croix-Rouge in ternationale  ne pourra  pas tou jours vouloir progresser d ’une m anière éc latan te. 
Parfois— et c ’est peu t-ê tre  une leçon de Croix-Rouge donnée à la Croix-Rouge elle-m êm e—elle au ra  fa it 
beaucoup en se rep lian t sur elle-même, en défendan t ses positions.

La revision des S ta tu ts  de la Croix-Rouge in ternationale  qui, dès le prem ier septem bre, rég iron t dans 
leur forme nouvelle les rap p o rts  de tous les m em bres de no tre  in stitu tio n , constituera , elle aussi, une des 
réalisations im portan tes de ce tte  Conférence. Si ce tte  revision, en treprise  pour la prem ière fois, après 
vingt-cinq ans d ’expérience, n ’apporte , en réalité , que peu de changem ents au  tex te  aucien, cela ne fa it que 
dém ontrer la stab ilité  de no tre  s tru c tu re  e t la valeur perm anen te  des principes sur lesquels elle est fondée.

M onsieur le Président, M esdam es e t M essieurs, la Croix-Rouge in ternationale , en réaffirm ant ses 
principes, es t tou jours victorieuse, même si ce tte  affirm ation n ’est que le fru it de longs débats.

La Conférence de T oron to  pourra, je crois, dire à ce t égard que son trav a il e t  sa patience n ’au ro n t pas 
été vains.

[Suite du discours prononcée en anglais]— M onsieur le P résident, M esdam es e t  M essieurs: P en d an t la 
Conférence les p rétendus privilèges du  C om ité in ternational de la Croix-Rouge o n t fa it l ’ob je t de nom 
breuses rem arques ; m ais ce que certaines délégations appellen t des privilèges, nous les tenons pour des 
devoirs.

N ous adm ettons, cependant, que selon une trad itio n  déjà  ancienne le C om ité in ternational de la Croix- 
Rouge jo u it d ’un privilège: celui d 'exprim er les rem erciem ents de la Conférence à la Société inv itan te . Des 
m otions de rem erciem ents on t é té  adoptées p ar la Conférence. M ais com m ent saurai-je  trouver les m ots 
pour exprim er nos sen tim en ts envers la Croix-Rouge canadienne, le G ouvernem ent canadien, le P résident 
de la Conférence e t son Secrétaire général? T o u t ce qui é ta it possible a é té  fa it pour rendre no tre  séjour au 
C anada m ém orable. Dès le prem ier in s ta n t de no tre  arrivée dans ce tte  ville de T oron to , dans ce bâ tim en t, 
à la vue des drapeaux  de tous les pays signataires des C onventions de G enève ainsi que ceux de la Croix- 
Rouge, du C roissant-R ouge e t du Lion e t Soleil Rouges, déployés de tou tes parts , nous nous som m es sentis 
chez nous, dans un foyer de la Croix-Rouge.

Des centaines de personnes— la Croix-Rouge de la Jeunesse, les volontaires e t le personnel to u t en tier 
de la Croix-Rouge canadienne—se son t dévoués au service de ce tte  Conférence, trav a illan t jou r e t nuit, 
parfois, sans doute, fatiguées m ais tou jours souriantes, tou jours prêtes à a ider tout le monde; elles é ta ien t au 
service— un service lib rem ent accepté— de la Croix-Rouge. D e notre  côté, que nous apparten ions aux 
Sociétés nationales de tou tes  les parties du m onde, aux organism es in ternationaux  de la Croix-Rouge, aux 
G ouvernem ents, aux au tres in stitu tions in ternationales ou nationales, nous vous disons: merci à tous. Il 
n ’y a pas de petite  tâche dans une Conférence comme celle-ci ; tous ceux qui a ident, à quelque titre  que ce 
soit, m ériten t la reconnaissance de la Conférence e t de la Croix-Rouge.

Je  suis certain  que vous voudrez, une fois de plus, exprim er vos rem erciem ents à tous ceux qui on t aidé 
e t dirigé la X V IIIe Conferénce in ternationale  de la Croix-Rouge e t que vous désirez le faire p ar acclam ations. 
(.Applaudissem ents.)

Je  suis sûr d ’exprim er vos rem erciem ents unanim es e t les plus chaleureux à ce groupe d 'am is canadiens 
qui on t fa it naître  la X V IIIe Conférence: à M . Leopold M acaulay, qui, avec une rare adresse, a présidé 
certaines de nos réunions spéciales; à M . U rq u h art, qui a mis au  po in t les m agnifiques réceptions auxquelles
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nous avons assisté; à M . V aillancourt e t à ta n t  de ses collègues que j'a im erais pouvoir c ite r tous; au C om 
m issaire national, le D r S tan b u ry , e t su rto u t à no tre  P résident, M . John  M acA ulay, qui a  gagné notre 
respect e t no tre  affection (Applaudissem ents), d o n t les qualités d ’hom m e reflètent le caractère  robuste et 
vigoureux du C anada lui-m êm e. N ous connaissions dé jà  le C anada; en M . M acA ulay nous avons trouvé, 
de plus, un guide m agnifique dans nos débats. Il a  réuni en une même personne—e t c ’est là peu t-être  la 
carac téristique  indispensable d ’un v ra im en t grand  chef de la Croix-Rouge— les qualités de charité  e t de 
com préhension, de franchise e t de ferm eté. L a noblesse avec laquelle le P résident John  M acA ulay a guidé 
la X V II Ie Conférence in ternationale  de la Croix-Rouge dem eurera à jam ais v ivan te  dans nos souvenirs 
reconnaissants. (A pplaudissements.)

D I S C O U R S  D E  R E M E R C I E M E N T S  P R O N O N C E  P A R  M .  E .  S A N D S T R O M ,  P R E S I D E N T  D U  C O N S E I L  D E S  

G O U V E R N E U R S  D E  L A  L I G U E  D E S  S O C I E T E S  D E  L A  C R O I X - R O U G E

M . E. SA N D ST R Ô M  (P résiden t du Conseil des G ouverneurs de la L .S .C .R .; Suède— G ouvernem ent 
e t Croix-Rouge) [Original anglais]— M onsieur le P résident, M esdam es, M essieurs: De ce tte  tribune, je dois 
to u t d ’abord rem ercier mon am i M . R uegger des aim ables paroles q u ’il v ient de m ’adresser e t la Conférence 
du sen tim en t qu 'elle  a  bien voulu me tém oigner.

Au nom de la Ligue des Sociétés de la Croix-Rouge je me joins avec le plus grand  plaisir aux rem ercie
m ents exprim és p ar M . Ruegger. Je  voudrais, toutefois, aussi exprim er mes rem erciem ents personnels, en 
m a qualité  de P résiden t de la Croix-Rouge suédoise.

A y an t eu l’honneur d ’organiser la précédente Conférence in ternationale  de la Croix-Rouge, nous 
connaissons, après la Croix-Rouge canadienne, m ieux que quiconque l’immense travail que com porte 
l’organisation  d ’une telle Conférence. Le fardeau de cette  organisation a reposé dans une très large mesure 
sur les épaules du D r S tan b u ry , le Com m issaire national de la Croix-Rouge du C anada, e t sur celles de ses 
collaborateurs. (A pplaudissem ents .) E t, D r S tan b u ry , vous avez déjà  en tendu  com bien la Conférence 
vous sa it gré du trav a il couronné d 'u n  plein succès que vous avez accompli.

E nsuite , M onsieur le P résident, je tiens à m entionner un nom que M . Ruegger n 'a  pas cité, certa ine
m ent sans l’in ten tion  de d im inuer les con tribu tions de l'hom m e d o n t je vais parler, j ’en tends mon ami 
M. L eather (Applaudissem ents) qui, en sa qualité  de P résiden t du C om ité exécutif de la Croix-Rouge cana
dienne, a eu beaucoup à faire avec ce tte  Conférence.

Enfin, M onsieur le P résident, je m ’adresse à vous. Au nom  de la Ligue des Sociétés de la Croix-Rouge, 
je désire déclarer e t inscrire dans les annales de ce tte  Conférence à quel po in t nous avons adm iré la m anière 
ferm e e t capable d o n t vous avez dirigé l ’assem blée e t la façon exceptionnelle d o n t vous vous êtes acq u itté  
de ce tte  tâche ex trêm em ent difficile. N ous som m es pleins d ’adm iration  pour l’a ttitu d e  aim able e t im 
partia le  que vous avez tou jours m ontrée à chacun. L ’app robation  avec laquelle la Conférence a acueilli 
vos décisions e t la m anière d o n t ce tte  app robation  s ’est m anifestée o n t dû vous dém ontrer ju sq u ’à quel 
po in t vous jouissez de la confiance de la Conférence. Au d éb u t de la Conférence vous avez exprim é l’espoir 
q u ’à la fin des réunions vous seriez considéré com m e un P résiden t im partia l. A p résen t nous vous avons 
vu au  trav a il e t  nous avons prononcé le jugem ent que vous espériez. N ous allons même un peu plus loin 
e t déclarons que vous êtes le p a rfa it p résident. V otre nom , com m e ceux de la Croix-Rouge canadienne et 
de la ville de T oron to , on t é té  gravés dans l’histoire de la Croix-Rouge in ternationale  par ce tte  Conférence. 
N ous nous joignons m a in ten an t de to u t coeur e t très  chaleureusem ent aux rem erciem ents qui viennent de 
vous ê tre  adressés p ar le C om ité in te rna tiona l de la Croix-Rouge. (Applaudissements.)

P A R O L E S  D E  C O N C L U S I O N  D U  P R E S I D E N T  D E  L A  C O N F E R E N C E

M . J . A. M acA U L A Y  (Président) [Original anglais]— Je crois que je  vais q u itte r  le fauteuil présidentiel 
e t m ’arroger le privilège de parler de ce tte  m êm e tribune d ’où ta n t  d 'ém inen ts  délégués on t pris la parole e t 
d ’où de si aim ables rem arques m ’o n t é té  adressées en l'espace des dernières m inutes par M. Ruegger e t M. le 
Juge Sandstrôm .

Je  désire vous rem ercier très sincèrem ent des aim ables paroles que vous avez bien voulu m ’adresser. 
T o u t service q u ’il m ’a jam ais été donné de rendre à la Croix-Rouge m ’a tou jours procuré une grande sa tis
faction ; je ne dem ande donc aucun hom m age e t aucune reconnaissance au tre  que la satisfaction que j ’éprouve 
à servir les in térê ts  de la Croix-Rouge.

Je  suis très heureux de prendre la parole en dernier car to u t ce qui pouvait ê tre  d it a déjà  été d it; to u t 
le m onde a é té  rem ercié. A vrai dire, je crois que tout le monde n ’a pas été rem ercié; je pensais que tous 
seraien t com pris dans les très nom breux personnages e t groupem ents cités dans les résolutions ainsi que par
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M . R uegger e t le Juge Sandstrôm , m ais je crois q u ’aucune m ention n ’a été faite des in terp rè tes. Ils se sont 
m agnifiquem ent acq u ittés  de leur tâche e t m ’o n t rendu  un grand  service. L ’in te rp ré ta tio n  sim ultanée a 
été utilisée pour la prem ière fois à une Conférence de Croix-Rouge e t je  désire exprim er mes rem erciem ents 
aux in terp rè tes ainsi q u ’à mes in terp rè tes particu liers que je  me perm ets de m entionner ici.

Je voudrais égalem ent c iter la Presse e t la R adio qui nous o n t accordé to u te  leur aide e t leur co llabora
tion.

Voilà tro is sem aines que je  suis ici occupé à préparer ce tte  Conférence ou à prendre p a r t dans ses délibéra
tions. P en d an t trois sem aines encore, à n ’en po in t douter, je  serai occupé chez moi à écrire des le ttres de 
rem erciem ents à tou tes les personnes qui m ’o n t accordé leur aide à ce tte  Conférence. Si ce tte  Conférence a 
é té  une réussite, le m érite n ’en rev ien t pas—ou très peu— à moi. Il revient, en prem ier lieu, au  Secrétaire 
général de la Conférence, à ses collaborateurs e t au  grand groupe de volontaires qui, com m e on vous l’a d it, 
on t travaillé  jou r e t n u it afin d ’assurer le bon fonctionnem ent de ce tte  Conférence. Je  désire les rem ercier 
de to u t coeur de leur contribu tion . M ais si je  nom m e le Secrétaire général, cela m ’am ène à nom m er les 
Secrétaires ad jo in ts, e t ainsi de suite. Ce sera it une tâche presque im possible e t je dois me con ten te r de 
rem ercier les centaines de personnes qui o n t collaboré au succès de ce tte  Conférence.

Il est tem ps de lever la séance e t il ne me reste que très peu à vous dire. Cela a é té  un grand  plaisir 
pour moi de présider ce tte  Conférence. De nom breuses résolutions o n t été adoptées qui seron t d ’une 
im m ense im portance pour l’avenir des oeuvres hum anita ires com m e pour le m onde en tier. M ais il ne 
suffit pas d ’ad o p te r ces résolutions; lorsque nous reprendrons nos ac tiv ités dans le sein de nos propres 
Sociétés, nous devrons nous app liquer à trava ille r dans l’e sp rit des résolutions. Je  pense n o tam m en t à 
no tre  travail pour la paix e t à la collaboration en tre  les diverses organisations nationales.

E t  m a in tenan t, s ’il y a quelqu’un que je n ’ai pas rem ercié, une le ttre  personnelle lui parv iend ra  dans le 
cou ran t des trois prochaines sem aines quand  j ’aurai le loisir de me rem ém orer les événem ents. N ’allez donc 
pas croire que je m éconnais vos efforts ou que vous avez été oubliés.

Je  désire rem ercier tous les délégués de leur collaboration e t je  désire vous rem ercier tous de l’excellent 
esp rit d o n t vous avez fa it preuve aux différentes séances plénières.

E n a tte n d a n t, travaillons tous ensem ble. Il est indifférent de savoir à  qui v on t les louanges, ce sont 
les ré su lta ts  qui im porten t. Si nous ne collaborons pas en bons am is e t dans un esp rit de cam araderie nous 
n ’obtiendrons pas de résu lta ts. Je  souhaite que la X V II Ie Conférence de la Croix-Rouge soit couronnée 
des m eilleurs résu lta ts.

C ela a é té  un grand  plaisir pour moi de faire vo tre  connaissance, à  tous. J ’au ra i p robab lem ent l’occasion 
de vous en dire davan tage  to u t à l’heure e t, sur ce tte  note, je déclare close la X V II Ie Conférence in te r
nationale  de la Croix-Rouge.

La X V I I I e Conférence internationale de la Croix-Rouge est close à 18 heures.
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QUATRIEME PARTIE

RESOLUTIONS

{Texte français approuvé, par le Comité de Rédaction de la X  V I I I e Conférence internationale de la Croix-Rouge)





RESOLUTIONS

[Adoptées par la X V I I I e Conférence internationale de la Croix-Rouge)

1

R a p p o r t s  d e s  S o c i é t é s  n a t i o n a l e s

La X V IIIe Conférence in ternationale  de la Croix-Rouge,
a y a n t pris acte des rappo rts  soum is p ar les Sociétés nationales sur leur ac tiv ité ,
reçoit ces rapports,
ordonne de les consigner au dossier,
rem ercie les Sociétés nationales qui les on t présentés.

2

R a p p o r t  d u  C o m i t é  i n t e r n a t i o n a l  d e  l a  C r o i x - R o u g e

La X V II Ie Conférence in ternationale  de la Croix-Rouge,
a y a n t reçu le rap p o rt du C om ité in ternational de la Croix-Rouge sur son ac tiv ité  de 1948 à 1952, 
accepte ce rappo rt,
rem ercie le C om ité in ternational de la Croix-Rouge de l’avoir soumis.

3

R a p p o r t  d e  l a  L i g u e  d e s  S o c i é t é s  d e  l a  C r o i x - R o u g e

La X V IIIe Conférence in ternationale  de la Croix-Rouge,
a y a n t reçu le rap p o rt de la Ligue des Sociétés de la Croix-Rouge sur son ac tiv ité  de 1948 à 1952, 
accepte ce rapport,
rem ercie la Ligue des Sociétés de la Croix-Rouge de l ’avoir présenté.

4

F o n d s  d e  l ’I m p e r a t r i c e  S h o k e n

La X V II Ie Conférence in ternationale  de la Croix-Rouge,
a y a n t reçu le rap p o rt sur le Fonds de l’Im péra trice  Shôken présenté p ar la Commission p arita ire  du 

C om ité in te rna tiona l de la Croix-Rouge e t de la Ligue des Sociétés de la Croix-Rouge, 
accepte ce rappo rt,
rem ercie la Com mission p arita ire  de sa gestion.

5

F o n d s  A u g u s t a

La X V II Ie Conférence in ternationale  de la Croix-Rouge,
a y a n t reçu le rap p o rt sur le Fonds A ugusta présenté p ar le C om ité in ternational de la Croix-Rouge, 
accepte ce rapport,
rem ercie le C om ité in ternational de la Croix-Rouge de sa gestion.

6

M é d a i l l é  F l o r e n c e  N i g h t i n g a l e

La X V II Ie Conférence in ternationale  de la Croix-Rouge,
a y a n t reçu le rap p o rt su r la d istribu tion  de la M édaille Florence N ightingale présenté par le C om ité 

in te rna tiona l de la Croix-Rouge, 
accepte ce rapport,
rem ercie le C om ité in ternational de sa gestion.
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7

F o n d a t i o n  e n  f a v e u r  d u  C o m i t é  i n t e r n a t i o n a l  d e  l a  C r o i x - R o u g e

La X V IIIe Conférence in ternationale  de la Croix-Rouge,
a y an t reçu le rap p o rt su r la F ondation  en faveur du C om ité in ternational de la Croix-Rouge présenté 

par le Conseil de ce tte  in stitu tion , 
accepte ce rap p o rt, 
rem ercie le Conseil de sa gestion.

8

F i n a n c e m e n t  d u  C o m i t é  i n t e r n a t i o n a l  d e  l a  C r o i x - R o u g e

La X V II Ie Conférence in ternationale  de la Croix-Rouge,
(a) a y a n t reçu le rap p o rt de la Com mission pour 

Croix-Rouge,
rem ercie la Com mission d 'av o ir présenté ce rap p o rt, 
dem ande à la Commission de poursuivre son oeuvre;
(b) a y a n t reçu le rap p o rt du C om ité in te rna tiona l de 
remercie le C om ité in ternational de l’avoir présenté.

9

F i n a n c e m e n t  d e  l a  L i g u e  d e s  S o c i é t é s  d e  l a  C r o i x - R o u g e

La X V IIIe Conférence in ternationale  de la Croix-Rouge,
a y a n t reçu le rap p o rt présenté sur ce tte  question par la Ligue des Sociétés de la Croix-Rouge, 
accepte ce rapport,
rem ercie la Ligue des Sociétés de la Croix-Rouge de l’avoir présenté.

10

R e a f f i r m a t i o n  d e s  p r i n c i p e s  f o n d a m e n t a u x  d e  l a  C r o i x - R o u g e

La X V IIIe Conférence in ternationale  de la Croix-Rouge,
(a) réaffirme les principes fondam entaux  de la Croix-Rouge adoptés p ar le Conseil des G ouverneurs de 

la Ligue des Sociétés de la Croix-Rouge lors de sa X IX e session, tenue à  Oxford en ju ille t 1946, e t am endés 
à sa X X e session à Stockholm  en 1948,

dem ande à tou tes les Sociétés nationales de respecter stric tem en t ces principes afin de m ain ten ir ce qui 
constitue la pierre angulaire de la C roix-Rouge: l’im partia lité , l ’indépendance politique, raciale, confes
sionnelle e t économ ique, l ’un iversalité de la Croix-Rouge e t l ’égalité des dro its des Sociétés nationales;

(b) p ren an t acte  des ré su lta ts  utiles ob tenus par la Conférence m algré q u ’il y a it été  soulevé, dans certains 
cas, des questions de caractère  politique,

exprim e sa déterm ination  de ne pas perm ettre  que de telles questions v iennent saper le travail de la 
Croix-Rouge à aucun m om ent,

déclare sa foi inébranlable dans la Croix-Rouge comme m ouvem ent se consacran t un iquem ent aux 
oeuvres hum anitaires qui ten d en t à favoriser la com préhension m utuelle e t la bonne volonté en tre  les peuples, 
quelles que soient leurs divergences d ’ordre politique,

affirme q u ’il im porte que tou tes les Sociétés nationales de la Croix-Rouge trav a illen t tou jours ensemble 
pour favoriser l’hygiène, prévenir les m aladies e t alléger la souffrance à travers le m onde.

le financem ent du C om ité in te rna tiona l de la

la Croix-Rouge sur ses finances,
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11

L a  C r o i x - R o u g e  e t  l a  P a i x

La X V IIIe Conférence internationale de la Croix-Rouge,
considéran t que la guerre, qui divise les peuples e t sème la discorde, est le plus grand  des fléaux qui

puissen t frapper l'h u m an ité  e t risque de la ram ener à la barbarie,
vu les résolutions an térieures des Conférences in ternationales de la Croix-Rouge sur la nécessité pour 

tous de collaborer au  m ain tien  de la paix, 
rappelle e t confirm e ces résolutions, 
inv ite  les Sociétés nationales:
(a) à déployer tous leurs efforts pour év iter e t dissiper to u t m alen tendu  en tre  les peuples;
(b) à  intensifier la collaboration e t l ’en tra ide  m utuelles, en vue de créer en tre  les peuples une com pré

hension véritab le  e t d 'é ca rte r le fléau de la guerre,
déclare que ce fléau p eu t d ispara ître  su r l’in itia tive  de la Croix-Rouge, qui constitue  non seulem ent une 

force m atérielle au service de l ’hum anité , m ais su rto u t une force m orale e t spirituelle, un issan t le monde 
dans un même sen tim en t de fra tern ité .

12

C o l l a b o r a t i o n  e n t r e  l e s  S o c i é t é s  n a t i o n a l e s  e t  l e s  G o u v e r n e m e n t s

L a X V II Ie Conférence in ternationale  de la Croix-Rouge,
considéran t q u ’une Société nationale, pour devenir m em bre de la Croix-Rouge in ternationale , doit 

d ’abord  ê tre  reconnue p a r son propre G ouvernem ent,
vu la R ésolution 55(1) adoptée p ar l'A ssem blée générale des N ations Unies le 19 novem bre 1946 

recom m andan t aux G ouvernem ents d 'a id er à l'é tab lissem ent e t à la coopération des Sociétés nationales de 
la Croix-Rouge, du C roissant-R ouge, e t du Lion e t Soleil Rouges, to u t en respectan t leur caractère  indé
pen d an t e t  volontaire,

vu la R ésolution 40 de la X V IIe Conférence in ternationale  de la Croix-Rouge énum éran t les facilités 
spéciales que les G ouvernem ents son t priés d ’accorder à leurs Sociétés nationales pour l'accom plissem ent de 
leurs tâches,

recom m ande aux Sociétés nationales que, to u t en conservan t leur indépendance, elles m ain tiennen t 
avec leurs G ouvernem ents respectifs des liens de collaboration réguliers, en tem ps de paix comme en tem ps 
de guerre, e t é tab lissen t des accords précis pour la déterm ination  des tâches qui sera ien t confiées par les 
G ouvernem ents aux Sociétés nationales e t  acceptées p ar celles-ci,

renouvelle auprès des G ouvernem ents sa dem ande an térieure  te n d a n t à  ob ten ir de ceux-ci les facilités 
spéciales prévues p ar la R ésolution 40 de la X V IIe Conférence in ternationale  de la Croix-Rouge, afin que 
so it facilité, en tem ps de paix comme en tem ps de guerre, l ’accom plissem ent de l’oeuvre hum an ita ire  de 
la Croix-Rouge.

13

S e r v i c e s  v o l o n t a i r e s

La X V II Ie Conférence in ternationale  de la Croix-Rouge,
considérant que la Croix-Rouge représente a v a n t to u t la m anifestation  d ’un effort spon tané accompli 

dans le m onde en tier p ar des m illiers de volontaires,
considéran t que la grande force de la Croix-Rouge réside dans sa volonté de secourir tous ceux qui on t 

besoin d 'a ide e t que, pour concourir à ses activ ités, tou tes les bonnes volontés sont les bienvenues, 
considéran t que le potentiel d ’un tel effort volontaire es t p ra tiq u em en t sans lim ite, 
recom m ande aux Sociétés nationales d ’avoir pour b u t de s ’assurer la plus large partic ipa tion  possible 

de personnes de to u t âge, professionelles ou non, a y a n t ou n ’a y a n t pas de form ation préalable, de façon que 
tous puissent serv ir sous le signe de la Croix-Rouge, lui ap p o rte r leurs in itia tives e t travaille r à son expansion 
et, pour a tte in d re  ce b u t,

recom m ande que les Sociétés nationales se com m uniquent-leurs expériences m utuelles dans le dom aine 
du service des volontaires e t procèdent à  un échange d ’inform ations e t de visites,

prie la Ligue des Sociétés de la Croix-Rouge de p rê te r son concours aux Sociétés nationales qui désiren t 
créer ou développer des services de volontaires e t, à cet effet,

recom m ande à l’a tten tio n  de tou tes les Sociétés nationales l’aide-m ém oire du Service volontaire de la 
Croix-Rouge présenté à  cette  Conférence p ar la Ligue des Sociétés de la Croix-Rouge.
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14

A s s i s t a n c e  j u r i d i q u e

La X V II I ' Conférence in ternationale  de la Croix-Rouge,
approuve les rapports  présentés p ar le C om ité in ternational de la Croix-Rouge e t la Ligue des Sociétés 

de la Croix-Rouge sur la suite donnée à la R ésolution 31 de la X V IIe Conférence in ternationale  de la Croix- 
Rouge,

remercie le C om ité in ternational de la Croix-Rouge des in itia tives prises p ar lui en vue de coordonner 
les efforts ten d an t à la réalisation de l’assistance jurid ique,

invite le C om ité in ternational de la Croix-Rouge à poursuivre son action en liaison avec la Ligue 
des Sociétés de la Croix-Rouge, les Sociétés nationales e t les au tres organisations gouvernem entales, non- 
gouvernem entales ou in ternationales susceptibles d ’aider à la solution du problèm e des réfugiés.

15

R a t i f i c a t i o n  d e s  C o n v e n t i o n s  d e  G e n e v e  d u  12 a o û t  1949

La X V II I ' Conférence in ternationale  de la Croix-Rouge,
considéran t q u ’il est de tou te  prem ière im portance que les q u a tre  C onventions de G enève du 12 aoû t 

1949 soient mises en v igueur aussitô t que possible,
a y a n t été avisée du fa it reg rettab le  que ju sq u ’à présen t dix-neuf pays seulem ent on t ratifié ou on t 

adhéré  aux q u a tre  C onventions précitées,
adresse un appel u rgent aux au tres  pays signataires, leur dem an d an t de h â te r la ratification des C onven

tions de Genève du 12 ao û t 1949, afin que ces dernières soient universellem ent reconnues e t mises en vigueur.

16

A p p l i c a t i o n  d e s  C o n v e n t i o n s  d e  G e n e v e  d e  1949

La X V IIIe Conférence in ternationale  de la Croix-Rouge,
considéran t q u ’en vertu  de l’article prem ier com m un aux  q u a tre  C onventions de G enève de 1949, les 

Puissances s ’engagent à respecter e t à faire respecter les dites C onventions en tou tes circonstances,
co n sta tan t q u ’il est dans l’in té rê t de la com m unau té  universelle que les C onventions de G enève soient 

toujours e t p a rto u t pleinem ent observées,
recom m ande à tous les G ouvernem ents des pays qui ne son t pas im pliqués dans un conflit, ainsi q u ’ aux 

Sociétés nationales de ces pays, de faciliter p ar tous les m oyens l’exécution m atérielle de ces Conventions, 
estim e no tam m en t q u ’il est du devoir des E ta ts  voisins des régions où se déroule la lu tte , e t des Sociétés 

nationales de ces pays, de favoriser le passage des personnes qui on t pour mission de concourir à l ’application 
des C onventions e t à l’achem inem ent des secours destinés aux victim es de ce conflit.

17

P r o t o c o l e  d e  G e n e v e  d u  17 j u i n  1925

La X V II I ' Conférence in ternationale  de la Croix-Rouge,
considérant que l ’arm e bactériologique constitue un des plus grands dangers pour l’hum anité , 
considéran t que plusieurs G ouvernem ents n ’on t pas encore adhéré au Protocole de Genève du 17 juin

1925, p révoyan t l’in terd iction  de l’arm e bactériologique ou ne l ’on t pas encore ratifié,
insiste auprès de tous les G ouvernem ents qui n ’o n t pas encore ratifié ou adhéré au susd it protocole de 

le faire sans délai,
invite les Sociétés nationales à ob ten ir de leurs G ouvernem ents s ’ils n ’o n t pas encore adhéré au Protocole 

de G enève du 17 ju in  1925 ou ne l’on t pas ratifié, de le faire dans le plus bref délai, e t sans réserves.

18

A r m e s  a t o m i q u e s

La X V IIIe Conférence in ternationale  de la Croix-Rouge,
considérant q u ’il n ’existe aucun accord e t aucune in terd iction  rég lan t l’em ploi des arm es atom iques 
considéran t que la course aux arm em ents atom iques m et en cause la paix e t la sécurité  des peuples, 
réaffirme la Résolution 24 de la X V IIe Conférence in ternationale  de la Croix-Rouge, 
exhorte les G ouvernem ents à se m ettre  d ’accord, dans le cadre du désarm em ent général, sur un plan de
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contrôle in ternational de l’énergie a tom ique qui assu rera it l ’in terdiction  des arm es atom iques e t l ’emploi de 
l'énergie atom ique à des fins exclusivem ent pacifiques,

fa it appel à tou tes les Sociétés nationales afin q u ’elles p rien t leurs G ouvernem ents respectifs d 'accorder 
leur appui à un tel plan.

19

V i o l a t i o n s  a l l e g u e e s  d e s  C o n v e n t i o n s  d e  G e n e v e

La X V II Ie Conférence in ternationale  de la Croix-Rouge,
considéran t que plusieurs délégations o n t allégué que les C onventions de G enève e t les principes hum an i

ta ires au ra ien t é té  récem m ent violés e t que ces allégations on t été repoussées catégoriquem ent à diverses 
reprises p ar ceux à  qui elles é ta ien t im putées,

inv ite  les G ouvernem ents intéressés à faire exam iner leurs accusations sur la base d ’un accord com m un, 
invite les Sociétés nationales à unir, leurs efforts à ce tte  fin e t à provoquer des propositions pratiques 

à ce t effet dans le plus bref délai.

20

L i b e r a t i o n  d e s  p e r s o n n e s  o b t e n u e s

L a X V II Ie Conférence in ternationale  de la Croix-Rouge,
considéran t q u ’à  la suite de la seconde guerre m ondiale e t des événem ents qui l 'o n t suivie un grand 

nom bre de personnes, adu ltes e t enfants, son t encore em pêchées de rejoindre leurs foyers,
recom m ande que les Sociétés nationales so ient les in term édiaires natu rels en tre  elles-mêmes e t leurs 

G ouvernem ents respectifs pour faciliter dans la plus large m esure possible la libération de ces personnes, 
pour ob ten ir des nouvelles concernan t leur so rt e t  pour faciliter l ’envoi de secours m atériels,

exprim e le voeu que la présente réunion, à T oron to , des Sociétés nationales e t des G ouvernem ents 
p e rm ettra  de réaliser les con tac ts  nécessaires à  l’organisation de ce tte  action  d ’en tra ide  e t d 'h um an ité , 
qui es t le b u t même e t  la raison d ’ê tre  de la Croix-Rouge in ternationale .

21

P r i s o n n i e r s  d e  g u e r r e — C o r e e

La X V II Ie Conférence in ternationale  de la Croix-Rouge,
considéran t que des accusations o n t été portées su iv an t lesquelles les prisonniers de guerre détenus 

par les P arties  au conflit de Corée on t été m altra ités , e t que ces accusstions on t été niées catégoriquem ent 
p ar les au to rités  intéressées,

n o ta n t que le C om ité in ternational de la Croix-Rouge a pu rem plir son rôle trad itionnel to u ch an t les 
prisonniers de guerre détenus par le C om m andem ent des N ations Unies en Corée, mais a  été em pêché de 
s 'a c q u itte r  de ce tte  fonction vis-à-vis des prisonniers de guerre détenus en Corée du N ord,

recom m ande aux Parties engagées dans les hostilités de Corée qui ne l’o n t pas fait, de p erm ettre  que le 
C om ité in ternational de la Croix-Rouge rem plisse son rôle trad itionnel vis-à-vis des prisonniers de guerre, 

exhorte le C om ité in ternational de la Croix-Rouge à les inv iter à  désigner des rep résen tan ts pour 
accom pagner le C om ité in ternational de la Croix-Rouge dans une inspection libre e t com plète de toutes 
les in sta lla tions où v ivent les prisonniers de guerre, pourvu que les deux côtés p e rm etten t une telle enquête 
sur une base égale,

prie le C om ité in ternational de la Croix-Rouge de com m uniquer prom ptem ent les ré su lta ts  de l'inspec
tion à tou tes les P arties intéressées.

22

C o m i t é  i n t e r n a t i o n a l  d e  l a  C r o i x - R o u g e

L a X V IIIe Conférence in ternationale  de la Croix-Rouge,
a y a n t en tendu  avec regret les a tta q u e s  dirigées contre le C om ité in ternational de la Croix-Rouge e t 

a y a n t  en tendu  les explications de ce Com ité,
déclare sa confiance dans le C om ité in ternational de la Croix-Rouge.
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23

C o m m u n i c a t i o n s  t é l é g r a p h i q u e s  ( v i c t i m e s  d e  g u e r r e )

La X V IIIe Conférence in ternationale  de la Croix-Rouge,
considéran t que les renseignem ents relatifs aux victim es de la guerre do iven t ê tre  transm is très rap id e 

m ent e t que la voie té légraphique p a ra ît la plus appropriée à  cet effet,
ten an t com pte de la com préhension bienveillante dé jà  m anifestée par les au to rités  com pétentes de 

différents pays,
souligne l 'in té rê t q u ’il y au ra it à donner à ces questions une solution in ternationale , 
ém et le voeu que la prochaine conférence de l’Union in ternationale  des Télécom m unications qui do it 

se réun ir à Buenos-Aires prenne tou tes dispositions utiles pour m ettre  en harm onie les règlem ents régissant 
les com m unications télégraphiques avec les dispositions1 des C onventions de G enève de 1949 p rév o y an t la 
franchise, ou to u t au moins d ’im portan tes réductions de taxe, pour les télégram m es in téressan t les victim es 
de la guerre.

24

A S S I S T A N C E  M U T U E L L E  E N T R E  S O C I E T E S  N A T I O N A L E S

La X V IIIe Conférence in ternationale  de la Croix-Rouge,
considéran t les difficultés de s’assurer des m eilleures façons d o n t les Sociétés nationales peuven t s 'e n 

tra id e r en fournissant des secours,
recom m ande que la Ligue des Sociétés de la Croix-Rouge donne des d irectives plus précises aux Sociétés 

nationales q u a n t au  genre de secours que chaque pays est en m esure de fournir afin de répondre aux  besoins 
spéciaux de to u t bénéficiaire éventuel e t, to u t en reconnaissan t q u ’il serait souhaitab le que tou tes les Sociétés 
nationales partic ip en t au soulagem ent de la misère p a rto u t où elle sévit,

recom m ande que la Société donatrice  tienne com pte de sa responsabilité  particulière à l’égard des 
besoins de son propre pays, no tam m en t quand  d ’au tres  Sociétés nationales p a rtic ip en t au soulagem ent de 
la misère dans le pays de ce tte  Société donatrice,

recom m ande que, lo rsqu’une Société nationale  dem ande de l’aide ou en a dem andé to u t récem m ent, la 
Ligue des Sociétés de la Croix-Rouge, quand elle diffuse un au tre  appel au  nom  d ’une au tre  Société, veuille 
bien indiquer à la prem ière Société que l'appel vise a v a n t to u t à ob ten ir des renseignem ents e t que la Ligue 
indique égalem ent aux au tres  Sociétés si la prem ière estim e possible de partic iper à l’oeuvre de secours par 
un don sym bolique en n a tu re , p rovenan t d ’une source locale d 'approv isionnem ent, sans po rter préjudice au 
travail de secours en trepris dans le pays de la Société,

recom m ande que la Ligue des Sociétés de la Croix-Rouge ne lance pas d ’appel général en faveur d ’une 
Société nationale, à moins que celle-ci le dem ande expressém ent.

25

S e c o u r s  e n  c a s  d e  c a l a m i t é s

La X V II Ie Conférence in ternationale  de la Croix-Rouge,
recom m ande aux Sociétés nationales e t aux G ouvernem ents de leurs pays respectifs de s ’efforcer à 

donner su ite  aux recom m andations adoptées p ar le «Sém inaire» de Secours en cas de calam ités, réuni à 
M exico en septem bre 1951 e t approuvées sous forme de résolutions p ar la V Ie Conférence in ter-am éricaine 
de la Croix-Rouge tenue dans ce tte  cap itale im m édiatem ent après.

26

S e c o u r s  e n  c a s  d e  f a m i n e

La X V IIIe Conférence in ternationale  de la Croix-Rouge,
co n sta tan t que diverses parties du m onde sont, de tem ps à au tre , frappées de fam ine, e t que tel est le 

cas actuellem ent,
inv ite  les Sociétés nationales à donner su ite  aux appels des Sociétés soeurs,
recom m ande à tou tes les Sociétés nationales de coordonner leurs actions de secours avec la Ligue des 

Sociétés de la Croix-Rouge afin d ’apporte r l ’aide urgente requise de la m anière la plus rapide,
dem ande que ce tte  assistance soit inconditionnellem ent apportée, selon les seuls principes hum ani

taires e t dans l’esprit d ’en traide e t de fra te rn ité  en tre  les peuples de tou tes les nations, conform ém ent aux  
principes de la Ligue des Sociétés de la Croix-Rouge,
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recom m ande aux Sociétés bénéficiaires de faire rap p o rt à la Ligue des Sociétés de la Croix-Rouge sur 
l ’affectation e t la répartition  des secours reçus,

recom m ande à  la Ligue des Sociétés de la Croix-Rouge, afin de coordonner les efforts des Sociétés 
nationales, d ’en trep rend re  une étude spéciale des besoins dans les régions frappées de fam ine, de sorte 
que les Sociétés nationales so ient inform ées du  degré d ’urgence carac térisan t les besoins dans chacune des 
régions victim es de la famine.

27

S e c o u r s  a  l ’e n f a n c e

La X V II Ie C onférence in ternationale  de la Croix-Rouge,

après avoir considéré un ra p p o rt soum is p a r la Croix-Rouge canadienne de la Jeunesse, soulignant le 
besoin de nouvelles directives re la tives aux secours destinés aux enfan ts des divers pays du m onde,

considéran t que de sem blables directives exigent des recherches étendues sur le plan in ternational, en 
treprises de concert avec d ’au tres  organism es in ternationaux ,

prie la Ligue des Sociétés de la Croix-Rouge d 'en q u ê te r sur les besoins ex is tan t chez les en fan ts  de 
tou tes les régions du m onde et, à ce tte  fin, d 'en trep ren d re  ces études e t ces recherches en collaboration avec 
les organism es in ternationaux , tels que l'O rganisation m ondiale de la Santé, l ’O rganisation des N ations 
Unies pour l’E ducation , la Science e t  la C u ltu re  e t  le Fonds in ternational de Secours à l'E nfance des N ations 
Unies, e t d ’ind iquer de tem ps à au tre  aux Sociétés nationales:

(a) quels son t les secours les plus nécessaires dans un pays donné, en p récisan t en détail les besoins en 
vêtem ents (tailles, modèles, tissu, e tc .), nou rritu re , m édicam ents e t m atériel scolaire;

(b) des détails q u a n t aux secours dé jà  fournis à ce pays e t des renseignem ents sur la façon de les com 
pléter p ar une con tribu tion  supplém entaire ;

(c) l’o p p o rtu n ité  de fourn ir des p rodu its vitam inés à la place d ’alim ents ordinaires, si ceux-ci con
v iennen t m ieux, e t  d ’ind iquer l’économie re la tive  q u ’il serait possible de réaliser p ar de tels achats.

28

A s s i s t a n c e  a  l a  p o p u l a t i o n  c i v i l e  d e  C o r e e

La X V IIIe Conférence in te rna tiona le  de la Croix-Rouge,

consciente de l’extrêm e misère e t des besoins urgents des millions de victim es de guerre en Corée ainsi 
que du désir des Sociétés nationales d ’y faire parven ir des secours afin qu 'ils so ient d istribués librem ent 
selon la trad ition  qui s ’est révélée satisfa isan te  a v a n t le d éb u t des hostilités en Corée,

reg re tte  que les au to rités  m ilitaires des N ations Unies se so ient heurtées au cours des opérations m ili
taires à  des difficultés dans la transm ission régulière des secours de Croix-Rouge qui au ra ien t pu être  fournis 
par les Sociétés nationales à  la Croix-Rouge de la R épublique de Corée,

prend acte  que ces difficultés o n t été surm ontées ju sq u ’à  un certain  point, p e rm e ttan t l'envoi d 'une  
q u an tité  accrue de secours en Corée dans le co u ran t des derniers mois,

s 'inqu iète , cependan t, de to u te  restric tion  relative à leur envoi e t d istribu tion  en Corée ne ré su ltan t 
pas d ’opérations m ilitaires e t  susceptible de nuire à la libre transm ission des secours de Croix-Rouge, en 
accord avec les principes trad itionnels de la Croix-Rouge,

a ttire  l’a tten tio n  du Secrétaire général des N ations Unies sur la position spéciale des Sociétés de la 
Croix-Rouge, du C roissant-R ouge e t du Lion e t Soleil Rouges, position reconnue p ar les N ations Unies dans 
la R ésolution 55(1) adoptée par l ’Assemblée générale, le 19 novem bre 1946,

dem ande au Secrétaire général dès N ations Unies, en application  de ce tte  R ésolution e t des b u ts e t 
principes de la Croix-Rouge in ternationale , de se m ettre  en rapport, aussitô t que possible, avec la Ligue 
des Sociétés de la Croix-Rouge pour déterm iner les m esures p ar lesquelles la transm ission des secours de la 
Croix-Rouge en Corée pourra it ê tre  facilitée e t par lesquelles les difficultés ci-dessus m entionnées pourra ien t 
trouver une solution rapide, e t de conférer égalem ent avec le C om ité in ternational de la Croix-Rouge aux 
m êm es fins, en ce qui concerne to u t secours qu 'il p o u rra it fournir,

dem ande à la Ligue des Sociétés de la Croix-Rouge d 'offrir une fois de plus à la Croix-Rouge de la 
R épublique populaire de Corée des secours en faveur des victim es de la guerre sur son territo ire.
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29

C o m m is s io n  i n t e r n a t i o n a l e  d u  M a t e r i e l  s a n i t a i r e

La X V II Ie Conférence in ternationale  de la Croix-Rouge,
prend acte de la suite donnée à  la R ésolution 50 adoptée p ar la X V IIe Conférence in ternationale  de la 

Croix-Rouge e t de l’opinion émise à  l'égard de ce tte  résolution p ar l ’O rganisation m ondiale de la Santé , 
approuve le rap p o rt présenté par la Commission in ternationale  perm anen te  du M atéria l san ita ire  

réorganisée ainsi que le nouveau règlem ent de ce tte  Com mission d o n t le titre  sera désorm ais «Commission 
in ternationale  du M atériel san ita ire» ,

insiste pour que la question du m atériel de transfusion sanguine soit étudiée com m e é ta n t de prem ière 
urgence.

30

C e n t r e s  e t  s e r v i c e s  d e  t r a n s f u s i o n  s a n g u i n e

La X V IIIe Conférence in ternationale  de la Croix-Rouge,
décide que pour les appella tions des organism es adm in istra tifs  e t techniques de transfusion sanguine, 

les term es «centre» ou «service» soient em ployés de préférence à to u t au tre .

31

R e s p i r a t i o n  a r t i f i c i e l l e

La X V II Ie Conférence in ternationale  de la Croix-Rouge,
reconnaissan t la supériorité  de la m éthode m anuelle de resp iration  artificielle Holger-N ielsen, sur la 

p lu p art des m éthodes sem blables, particu lièrem ent en ce qui concerne la ven tila tion  des poum ons, la facilité 
de l’exécution e t la sim plicité de l’enseignem ent,

recom m ande que la m éthode de respiration artificielle Holger-N ielsen so it adoptée au ssitô t que possible 
pour serv ir de base à l’instruction  du personnel de la Croix-Rouge, sans toutefois exclure l'enseignem ent 
d ’au tres  m éthodes de respiration  artificielle applicables dans des circonstances e t conditions spéciales.

32

L a L E C T U R E  C O M M E  A G E N T  T H E R A P E U T I Q U E  d a n s  l e s  c a s  d e  m a l a d i e s  m e n t a l e s

La X V IIIe Conférence in ternationale  de la Croix-Rouge,
estim an t que la lecture bien dirigée p eu t constituer un agen t th é rapeu tique  très efficace pour les person

nes a tte in tes  de m aladies m entales,
e stim an t que la Croix-Rouge s ’est acquis une position im portan te  dans le dom aine des bibliothèques 

d ’hôpitaux,
invite les Sociétés nationales à com pléter leur oeuvre en o rgan isan t des fourn itu res de livres appropriés 

à ce tte  catégorie de m alades,
invite égalem ent la Ligue des Sociétés de la Croix-Rouge à procéder à une étude sur ce tte  question, en 

collaboration avec les au tres  organism es in ternationaux  qui s ’occupent des problèm es d ’hygiène m entale, 
e t à tran sm ettre  le plus tô t  possible le ré su lta t de ses trav au x  aux Sociétés nationales intéressées.

33

C o m m i s s i o n  i n t e r n a t i o n a l e  p e r m a n e n t e  p o u r  l a  S é c u r i t é  e t  l ’O r g a n i s a t i o n  d e s  S e c o u r s  

s u r  t o u t e s  V o i e s  d e  C o m m u n i c a t i o n  ( s . o . s . - t . )

La X V IIIe Conférence in ternationale  de la Croix-Rouge,
considérant que la Commission in ternationale  perm anente  pour la Sécurité e t l'O rganisation  des 

Secours sur tou tes Voies de C om m unication (S.O .S.-T) a rem pli sa mission, 
décide de la dissoudre.

34

H o m m a g e  a  s i r  F r e d e r i c k  B a n t i n g

La X V IIIe Conférence in ternationale  de la Croix-Rouge,
considéran t que T oron to , où se tie n t la X V II Ie Conférence in ternationale  de la Croix-Rouge, est le 

siège de l ’U niversité où l ’insuline a été découverte,
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considéran t que grâce à ce tte  découverte par F rederick B anting, associé à C harles Best, on a  sauvé 
des millions de m alades qui a u p a ra v a n t au ra ien t é té  condam nés à une m ort certaine, y com pris ceux qui, 
a y a n t besoin d 'u n e  opération , n ’au ra ien t pu la subir, e t que l’insuline de B anting  perm et des au ver a u jo u r
d ’hui,

considéran t q u ’elle est certaine d ’in te rp ré te r les sen tim ents de respect e t de reconnaissance de tous les 
délégués de la profession médicale pour la personnalité  de Frederick B anting, m odeste travailleu r couronné 
de l’auréole de la célébrité, d o n t la plus g rande satisfaction  é ta it de faire du bien à son prochain, sans vanité 
ni flatterie , en un m ot, vrai sam arita in  de la Croix-Rouge,

considéran t que la découverte de l’insuline, m arque une étape dans l'h isto ire du tra item en t du d iabète, 
m aladie grave qui afflige les peuples de tous les continents,

considéran t que l'expression des sen tim en ts e t de la reconnaissance hum aine dépasse en beauté  e t en 
valeur les m onum ents e t les décorations pour ceux qui on t sauvé le genre hum ain dans la paix e t le silence, 
com m e l’a fa it Frederick  B an ting  au m oyen de l ’insuline, ce qui coïncide avec l’idéal e t les objectifs des 
C onventions de Genève,

prie le Secrétaire de la X V II Ie Conférence in ternationale  de la Croix-Rouge, réunie à T oron to , de 
rendre un ju ste  hom m age à la mém oire du sav an t F rederick  B anting  en re m e tta n t ce tte  résolution à l’In 
s titu tio n  qui porte  son nom à l’U niversité de T oron to , d o n t les laborato ires rappellen t encore l’esprit im 
m ortel du m aître, comme co n stitu an t l’expression com m une de tous les peuples du m onde réunis à T o ron to  
dans une volonté de paix e t de com préhension e t aux fins de sauver des vies,

dem ande que ce tte  résolution so it com m uniquée à Charles Best qui a collaboré à  la découverte, 
prie l ’Assemblée de se lever e t d ’observer une m inu te  de silence pour rappeler la m ém oire de Frederick 

B anting ,
décide de déposer au pied de son m onum ent une couronne de fleurs, comme offrande de la X V II Ie 

Conférence in ternationale  de la Croix-Rouge.

35

A c t i v i t é s  d u  B u r e a u  d e  l a  C r o i x - R o u g e  d e  l a  J e u n e s s e  d e  l a  L i g u e  d e s  S o c i é t é s

d e  l a  C r o i x - R o u g e

La X V II Ie Conférence in ternationale  de la Croix-Rouge,
a y a n t pris connaissance du ra p p o rt concernan t l ’ac tiv ité  déployée p ar le B ureau de la Croix-Rouge de 

la Jeunesse de la Ligue des Sociétés de la Croix-Rouge d u ra n t la période 1948-1952,
exprim e to u te  sa satisfaction  q u a n t à  la m anière efficace d o n t ce B ureau, en dép it de circonstances 

défavorables, s ’est acq u itté  de sa tâche aussi com plexe que délicate.

36

L a  C r o i x - R o u g e  d e  l a  J e u n e s s e  e t  l a  p a i x

La X V II Ie Conférence in ternationale  de la Croix-Rouge,
considéran t les influences que sub it la jeunesse e t le rôle considérable joué par celle-ci dans la vie in te r

nationale,
considéran t que la Croix-Rouge doit se serv ir de son influence e t de son prestige pour éduquer la jeunesse 

dans l ’esp rit de la Croix-Rouge qui est celui de la paix,
considéran t qu 'u n e  pareille éducation  de la jeunesse appo rte  une con tribu tion  considérable e t concrète 

de la Croix-Rouge pour le m ain tien  de la paix universelle,
recom m ande aux Sociétés nationales d ’engager leurs efforts en vue de l’éducation de la jeunesse dans 

l’e sp rit de la fra te rn ité  in ternationale , de la solidarité  e t du m aintien  de la paix.

37

L a  C r o i x - R o u g e  d e  l a  J e u n e s s e  e t  l e s  p r o b l è m e s  é d u c a t i f s

La X V IIIe Conférence in ternationale  de la Croix-Rouge,
(a) recom m ande aux Sociétés nationales d ’élaborer en collaboration avec les éducateurs de l ’enseignem ent 

prim aire, secondaire, technique e t professionnel des program m es d ’activ ités appropriés aux  sections de la 
Croix-Rouge de la Jeunesse, les uns destinés aux enfan ts fréq u en tan t les écoles élém entaires e t prim aires,
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les au tres destinés aux adolescents, en te n a n t com pte des tendances psychologiques e t sociales particulières 
à chacun des deux groupes d ’âge,

recom m ande égalem ent aux Sections nationales de la Croix-Rouge de la Jeunesse de faire appel aux 
suggestions des Juniors eux-mêmes e t d ’exam iner leurs voeux avec a tten tio n  en vue d ’ad ap te r les p ro 
gram m es à  leurs in térê ts  spontanés;

(b) considère comme un devoir im périeux de tém oigner aux au to rités  scolaires, aux m em bres des corps 
d ’inspection scolaire, aux innom brables in stitu teu rs, in stitu trices e t professeurs, la vive reconnaissance de 
la Croix-Rouge in ternationale  pour l'a ide bénévole, com préhensive e t généreuse q u ’ils ne cessent d ’accorder 
à  l’action de la Croix-Rouge e t de ses Sections de Jeunesse,

prie ceux-ci de lui conserver leur collaboration active e t leur sym path ie .

38

E c h a n g e  d e  v i s i t e s  e n t r e  S e c t i o n s  d e  C r o i x - R o u g e  d e  l a  J e u n e s s e

La X V IIIe Conférence in ternationale  de la Croix-Rouge,
recom m ande aux Sections nationales de la Croix-Rouge de la Jeunesse de m ultip lier—dans to u te  la 

m esure perm ise p ar les possibilités budgétaires—les échanges in ternationaux  de groupes de Juniors,
rappelle à celles-ci que pour ê tre  efficaces dans le sens de l ’idéal d ’am itié  in ternationale , ces échanges 

do ivent ê tre  préparés soigneusem ent e t longtem ps à l’avance,
invite  le B ureau de la Croix-Rouge de la Jeunesse de la Ligue des Sociétés de la Croix-Rouge à encourager 

ces échanges, no tam m en t en fournissant aux Sections nationales to u te  la docum entation  d o n t il dispose.

39

C e n t r e s  i n t e r n a t i o n a u x  d e  l a  C r o i x - R o u g e  d e  l a  J e u n e s s e

La X V IIIe Conférence in ternationale  de la Croix-Rouge,
ay an t pris connaissance des ré su lta ts  encourageants enregistrés dans les centres in te rna tionaux  de 

form ation de cadres, organisés sous les auspices des Sections nationales de la Croix-Rouge de la Jeunesse 
des Pays-B as, du R oyaum e-U ni e t de France, respectivem ent à W oudschoten, à B a rn e tt H ill e t au  C hâteau  
des M esnuls,

recom m ande aux Sections nationales, en général, e t plus spécialem ent à  celles a p p a rte n a n t à  une même 
région géographique, de poursuivre l’é tude  des possibilités d ’organisation de centres sim ilaires,

invite le B ureau de la Croix-Rouge de la Jeunesse de la Ligue des Sociétés de la Croix-Rouge à accorder 
to u t son appui technique à ce tte  étude, à assurer la coordination des trav au x  de p répara tion  e t à diffuser 
parm i les Sections nationales tou tes inform ations utiles.

40

C o l l a b o r a t i o n  d e s  a d u l t e s  e t  d e s  j e u n e s  d a n s  l a  C r o i x - R o u g e

La X V IIIe Conférence in ternationale  de la Croix-Rouge,
considéran t que la Croix-Rouge de la Jeunesse ne peu t p rospérer que si elle fa it p artie  in tég ran te  de la 

Croix-Rouge,
considérant que dans certa ins pays la Croix-Rouge adu lte  continue à fairepreuve d ’in différence e t 

parfois d ’incom préhension à l’égard des Sections de la Croix-Rouge de la Jeunesse,
estim e q u ’il est dangereux de créer ou de m ain ten ir des lim ites ou des séparations en tre  les Sections de 

Jeunesse e t les com ités d 'adu ltes,
estim e en ou tre  q u ’il est indispensable de mêler les jun iors e t les adultes dans les activ ités com m unes, 
a ttire  l ’a tten tio n  des Sociétés nationales sur les difficultés actuelles de recru tem en t des collaborateurs 

actifs bénévoles de la Croix-Rouge,
estim e que si la Croix-Rouge peu t com pter dans son sein de nom breux élém ents anciens fidèles à  sa 

trad ition  de dévouem ent, de même que de jeunes élém ents m em bres des Sections de Jeunesse, elle ne do it 
pas se dissim uler q u ’en tre  ces deux groupes de collaborateurs actifs existe un vide qui se creusera de plus 
en plus e t que seules peuven t com bler l'adm ission im m édiate des anciens juniors de la Croix-Rouge e t leur 
assim ilation parfaite  e t confiante dans tous les cadres des com ités e t sections des Sociétés nationales,
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a ttire  l ’a tten tio n  des Sociétés nationales sur le danger que p ourra it constituer l’a ttitu d e  parfois négative 
ou peu com préhensive de certaines Sociétés nationales à  l ’égard de la Croix-Rouge de la Jeunesse.

41

R e l a t i o n s  d e  l a  C r o i x - R o u g e  d e  l a  J e u n e s s e  a v e c  l e s

O R G A N I S A T I O N S  I N T E R N A T I O N A L E S  D E  L A  J E U N E S S E

La X V IIIe Conférence in ternationale  de la Croix-Rouge,
approuve la ligne de conduite suivie ju sq u ’ici p ar le S ecré taria t de la Ligue des Sociétés de la Croix- 

Rouge e t par son B ureau de la Croix-Rouge de la Jeunesse dans leurs relations avec les organisations in te r
nationales de jeunesse ou s ’in téressan t à la jeunesse,

recom m ande que la Ligue des Sociétés de la  Croix-Rouge m ain tienne e t développe le con tac t avec 
tou tes les organisations, q u ’elles soient gouvernem entales ou non gouvernem entales, dans les deux bu ts 
su ivan ts :

(a) diffuser les principes hum anita ires selon le principe fondam ental N ° 4 adop té  p ar le Conseil des 
G ouverneurs de la Ligue des Sociétés de la Croix-Rouge en 1948;

(b) faire connaître les ac tiv ités  de la Croix-Rouge e t de la Croix-Rouge de la Jeunesse dans des cercles 
tou jours plus étendus,

recom m ande qu 'une  collaboration perm anen te  e t su rto u t p ra tique  s'établisse ou se développe avec des 
organisations in ternationales de jeunesse à caractère  abso lum ent technique e t  apolitique,

recom m ande que la Ligue des Sociétés de la Croix-Rouge m ain tienne un con tac t régulier e t procède à 
des échanges d ’expériences avec l’ensem ble des organisations in ternationales de jeunesse à l ’occasion des 
conférences annuelles convoquées p ar l’U N ESC O ,

recom m ande que le B ureau de la Croix-Rouge de la Jeunesse de la Ligue des Sociétés de la Croix-Rouge 
poursuive en to u t é ta t  de cause les échanges de publications avec l ’ensem ble des organisations in ternationales 
de jeunesse ou s 'in té ressan t à la jeunesse, n o tam m en t pour inform er les différentes Sections nationales de 
la Croix-Rouge de la Jeunesse du développem ent e t des réalisations de certains m ouvem ents,

recom m ande que les Sections nationales de la Croix-Rouge de la Jeunesse, dans la m esure où les principes 
fondam entaux  de la Croix-Rouge son t observés, collaborent avec certaines organisations sur le plan p ratique, 
par exem ple lo rsqu’il s ’ag it de donner des cours de prem iers soins, de secourisme ou de soins au foyer 
à d ’au tres  organisations de jeunesse.

42

R E S P O N S A B I L I T E S  D E  L A  C R O I X - R O U G E  E N V E R S  L A  C R O I X - R O U G E  D E  L A  J E U N E S S E

La X V II Ie Conférence in ternationale  de la Croix-Rouge,
rap p e lan t la R ésolution 62, adoptée p ar la X V IIe Conférence in ternationale  de la Croix-Rouge, S tock

holm 1948, ainsi que la R ésolution 2, adoptée p ar le C om ité exécutif de la Ligue des Sociétés de la Croix- 
Rouge, lors de sa session de décem bre 1951, e t ratifiée p ar le Conseil des G ouverneurs, lors de sa X X IIe 
session à  T oron to  en 1952,

considéran t l ’im portance fondam entale de l ’ac tiv ité  de la Croix-Rouge de la Jeunesse pour l'existence 
et le développem ent fu tu r  de la Croix-Rouge,

rap p e lan t que la Croix-Rouge de la Jeunesse est p artie  in tégran te  de la Croix-Rouge, 
recom m ande instam m en t aux Sociétés nationales de la Croix-Rouge:
(a) de m e ttre  en oeuvre tous les m oyens susceptibles d ’assurer la plus large diffusion possible des 

inform ations relatives aux bu ts, principes, m odes d ’action e t réalisations concrètes de la Croix-Rouge de 
la Jeunesse, no tam m en t p ar des dém arches auprès des au to rités m inistérielles du corps de l’inspection 
scolaire, des organisations professionnelles d ’éducateurs, des associations de paren ts, etc., p a r des causeries 
radiophoniques, publications diverses, reportages dans la presse quotidienne e t périodique, séances de 
propagande télévisées, organisation de concours e t de m anifestations spectaculaires, etc. ;

(b) de financer le plus largem ent possible la publication régulière, soit d 'une  revue unique, soit de 
deux revues d istinctes, l ’une destinée aux juniors fréq u en tan t les écoles prim aires e t élém entaires, l ’au tre  
destinée aux adolescents, afin d 'é tab lir  e t de m ain ten ir une liaison entre les m em bres de la Croix-Rouge 
de la Jeunesse;

(c) de favoriser au  m axim um  la partic ipa tion  d irecte e t effective des jun iors aux  responsabiliités 
quotidiennes de la Croix-Rouge e t de faire appel à leurs avis e t suggestions en ce qui concerne l'é laboration et 
la mise en p ra tique  de program m es d 'ac tion  répondan t à leurs in térê ts psychologiques spontanés;
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(d) de consacrer une a tten tio n  particulière à la p réparation  des cadres v isan t à la sélection des m eil
leurs d 'en tre  les jeunes;

(e) de confier à une personnalité dynam ique, com préhensive des besoins de la jeunesse e t capable 
d ’in itia tives hardies, la direction de la Section nationale de la Croix-Rouge de la Jeunesse e t de lui assurer 
des conditions d 'em ploi dignes de son im portan te  fonction, vitale pour l ’avenir m êm e de la Croix-Rouge.

43

N o m i n a t i o n  d e s  m e m b r e s  d e  l a  C o m m i s s i o n  p e r m a n e n t e  

d e  l a  C r o i x - R o u g e  i n t e r n a t i o n a l e

La X V IIIe Conférence in ternationale  de la Croix-Rouge,
désigne comme m em bres de la Com mission perm anente  de la Croix-Rouge in ternationale  pour la période 

de 1952-1956 les personnes su ivantes: L ’Hon. R ajkum ari A m rit K au r (Inde) ; S. Exc. M . l’A m bassadeur 
A. F rançois-Poncet (France) ; M . Jam es T . N icholson (E ta ts-U nis) ; Professeur Boris P achkov (U .R .S.S.) ; 
M . T . W . Sloper (Brésil).
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L i e u  e t  d a t e  d e  l a  X IX e C o n f e r e n c e  i n t e r n a t i o n a l e  d e  l a  C r o i x - R o u g e

La X V IIIe Conférence in ternationale  de la Croix-Rouge,
accepte avec reconnaissance l'in v ita tio n  de la Croix-Rouge de l ’Inde à ten ir la X IX e Conférence in te r

nationale en Inde,
laisse le soin à la Commission perm anen te  de la Croix-Rouge in ternationale  de fixer la da te  de ce tte  

Conférence.
*  *  *

R e s o l u t i o n s  d e  r e m e r c i e m e n t s

L a X V IIIe Conférence in ternationale  de la Croix-Rouge,
à l’issue de ses délibérations tien t à consigner ici solennellem ent sa respectueuse g ra titu d e  envers Sa 

M ajesté la Reine, patronne de la Société canadienne de la Croix-Rouge, pour le gracieux message q u ’elle a 
bien voulu adresser à l’occasion de l'ouvertu re  de la Conférence.

La X V IIIe Conférence in ternationale  de la Croix-Rouge,
à l’issue de ses délibérations exprim e sa profonde g ra titu d e  au  T rès H onorable V incent M assey, G ouver

neur G énéral du C anada e t P résident de la Société canadienne de la Croix-Rouge, qui a bien voulu honorer 
la Conférence de sa présence e t présider la cérém onie d ’ouverture.

L a X V IIIe Conférence in ternationale  de la Croix-Rouge,
exprim e sa g ra titu d e  e t ses rem erciem ents à la Société canadienne de la Croix-Rouge pour la cordiale 

hospitalité  q u ’elle a offerte à l ’occasion de la Conférence, pour les qualités rem arquables d ’organisation  d on t 
elle a fa it preuve, pour l’aide apportée par tous ses com ités, y  com pris celui de sa Section de Jeunesse, e t 
pour l'excellent program m e de réceptions préparé en vue du d ivertissem ent de tous ceux qui é ta ien t présents 
à la Conférence.

La X V IIIe Conférence in ternationale  de la Croix-Rouge,
reconnaissant les excellents services rendus par les volontaires de la Croix-Rouge canadienne à ce tte  

Conférence,
reconnaissant leur abnégation  e t l ’esprit de coopération e t  de bonne volonté d o n t ils on t fa it preuve à 

chaque occasion au cours de ce tte  Conférence,
reconnaissant les sacrifices personnels q u ’ils o n t consentis pour ê tre  présents à la Conférence pour 

l ’aider dans ses délibérations,
exprim e sa profonde g ra titu d e  e t adresse ses rem erciem ents aux volontaires de la Croix-Rouge can a

dienne.

La X V IIIe Conférence in ternationale  de la Croix-Rouge,
exprim e sa g ra titu d e  au  Prem ier M inistre e t au G ouvernem ent du C anada pour la collaboration et 

l'aide précieuses q u ’ils on t apportées à l’organisation de la Conférence e t pour l’hosp ita lité  offerte sur le sol 
canadien à tous les m em bres de la Conférence.
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L a X V II Ie Conférence in ternationale  de la Croix-Rouge,
tie n t à exprim er des rem erciem ents au  Prem ier M in istre  e t au G ouvernem ent de l'O n tario  pour leur 

hosp ita lité , e t pour le d îner de bienvenue offert à  la Conférence le vendredi 1er ao û t 1952.

La X V II Ie Conférence in ternationale  de la Croix-Rouge,
exprim e ses rem erciem ents à Son H onneur le M aire e t à la m unicipalité  de T oron to , pour leur accueil 

e t le d îner offert à la Conférence le 26 ju ille t 1952.

La X V IIIe Conférence in ternationale  de la Croix-Rouge,
tien t à consigner ici sa g ra titu d e  e t sa reconnaissance envers les organisations suivantes, qui p ar leur 

généreux concours, lui on t perm is d ’accom plir son travail avec com pétence e t célérité, co n trib u an t ainsi 
g randem ent à  son succès:

A ssociated Screen News L td .
(appareils de projection e t films)

Presse C anadienne 
(télétype)

R adio-C anada
(facilités de radiodiffusion)

D ictaphone C orporation  L td .
(d ictaphone e t  équipem ent de transcrip tion)

Fam ous P layers C anadian  C orporation  
(films)

G este tner (C anada) L td .
(service de polycopie)

G ouvernem ent du C anada 
(bureau de poste)

H alliday  Co. L td .
(installa tion  de hau t-parleurs)

In te rn a tio n a l Business M achines Co. L td . 
(service d ’in te rp ré ta tio n  sim ultanée, m achines 
à écrire)

M itchell, H oughton  L im ited 
(m eubles de bureau)

Office national du Film  
(films)

R em ington-R and, L im ited 
(m achines à écrire)

Reeves and  Sons (C anada) L td .
(mise en place de l ’exposition artis tiq u e  de la 
Croix-Rouge de la Jeunesse)

R obert Sim pson Co. L td .
(décoration)

Corps royal canadien  des T ransm issions 
(service d 'in te rp ré ta tio n  sim ultanée)

Corps royal canadien des Ingénieurs 
(service d ’in te rp ré ta tio n  sim ultanée)

H ôtel R oyal Y ork,
(salles de réunions, m eubles de bureau)

Sim m ons and Sons L td .
(fleurs e t  décorations florales)

Sonograph, L im ited
(service d ’enregistrem ent)

T . E a to n  C om pany, L im ited 
(décorations)

T oron to  C onvention and  T o u ris t Association 
(inscription e t logem ent)

U nderw ood L im ited 
(M achines à écrire)

C om ité de P rê t de drapeaux—
(U nited N ations H onor F lag C om m ittee)
(M . Brooks H ard ing , p résident du Com ité)

U niversité  de T oron to
(C onvocation H all; H a rt House)

elle tien t de plus à exprim er sa g ra titu d e  envers un grand  nom bre d ’organisations e t de m aisons de 
com m erce qui on t bien voulu p rê te r à la Société canadienne de la Croix-Rouge un personnel don t les services 
com péten ts lui on t été précieux.

La X V IIIe Conférence in ternationale  de la Croix-Rouge,
tien t à exprim er ici sa profonde g ra titu d e  pour la généreuse e t cordiale hospitalité  offerte à l’occasion 

de la Conférence p ar des particuliers e t des m aisons de com m erce qui on t contribué dans une si large 
m esure à rendre agréable e t même m ém orable le séjour au C anada de tous ceux qui o n t assisté à la 
Conférence.
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CINQUIÈME PARTIE 

STATUTS
DE LA CROIX-ROUGE INTERNATIONALE

ET

RÈGLEMENT
DE LA CONFÉRENCE INTERNATIONALE 

DE LA CROIX-ROUGE

(Texte français approuvé par le Sous-Comité de Rédaction de la Commission permanente de la Croix-Rouge internationale)





ST A T U T S

D E  LA C R O IX -R O U G E  IN T E R N A T IO N A L E  

{Adoptés par la X  V I I V  Conférence internationale de la Croix-Rouge)

A r t i c l e  p r e m i e r

1. La Croix-Rouge in ternationale  com prend tou tes les Sociétés nationales de la Croix-Rouge reconnues 
conform ém ent à l ’article VI des présents S ta tu s , le Com ité in ternational de la Croix-Rouge e t la Ligue des 
Sociétés de la Croix-Rouge.

2. La plus h au te  au to rité  délibéran te  de la Croix-Rouge in ternationale  est la Conférence in ternationale . 
La Conférence in ternationale  de la Croix-Rouge se compose des délégations des Sociétés nationales de la 
Croix-Rouge, du C roissant-R ouge e t du Lion e t Soleil Rouges dû m en t reconnues, des délégations des E ta ts  
p a rtic ip an t aux  C onventions de Genève, ainsi que des délégations du C om ité in ternational de la Croix-Rouge 
e t de la Ligue des Sociétés de la Croix-Rouge. (!)

3. La Conférence, sous réserve des présentes dispositions, est régie par son Règlem ent.

A r t i c l e  II

1. L a Conférence in ternationale  a le pouvoir de prendre des décisions dans les lim ites des présents 
S ta tu ts , de faire des recom m andations e t d 'ém e ttre  des vœux.

2. L a Conférence a  la mission d 'assu rer l’un ité  des efforts des Sociétés nationales, du C om ité in te rn a tio 
nal e t de la Ligue.

3. Elle peu t a ttr ib u e r des m andats au  C om ité in ternational e t  à la Ligue e t form uler des propositions 
relatives aux C onventions hum anita ires e t aux au tres  C onventions in ternationales qui on t t ra it  à la Croix- 
Rouge.

4. Elle est seule com péten te  pour réviser e t in te rp ré te r les présents S ta tu ts , ainsi que son R èglem ent, e t 
pour régler en dernier ressort les con testa tions visées p ar l’article X .

5. Elle ne p eu t s ’occuper de questions d 'o rd re  politique ni servir de tribune pour les débats à caractère  
politique.

6. Elle ne peu t modifier ni les S ta tu ts  du C om ité in ternational, ni ceux de la Ligue. De même, le Com ité 
in ternational e t la Ligue ne p rend ron t aucune décision contraire  aux S ta tu ts  de la Croix-Rouge in ternationale  
e t aux R ésolutions de la Conférence, ni aucune décision contraire aux accords in tervenus en tre  eux e t hom o
logués p ar la Conférence.

7. Elle é lit son président.
A r t i c l e  I I I

1. La Conférence in ternationale  se réu n it en principe tous les qua tre  ans. Elle est convoquée par le 
Com ité cen tral d 'u n e  Société nationale ou p ar le C om ité in ternational ou par la Ligue, en vertu  d 'u n  m andat 
conféré à ce t effet par la dernière Conférence ou p ar la Com mission perm anente prévue à l’article 
IX . En règle générale, e t  a u ta n t que possible, il sera donné satisfaction au désir que les diverses Sociétés 
nationales ou le C om ité in ternational ou la Ligue pourra ien t exprim er, au  cours d 'une Conférence, de recevoir 
la Conférence suivante.

2. La da te  de la Conférence sera avancée, à titre  exceptionnel, à la dem ande de la Commission perm a
nente ou du C om ité in ternational ou de la Ligue ou d ’un tiers au  moins des Sociétés nationales dûm ent 
reconnues.

A r t i c l e  IV

1. T o u te  réunion de la Conférence in ternationale  com porte nécessairem ent la réunion du Conseil des 
Délégués e t du Conseil des G ouverneurs de la Ligue.

2. Le Conseil des Délégués est composé des délégués des Sociétés nationales dûm en t reconnues, des 
délégués du C om ité in ternational e t des délégués de la Ligue. Ce Conseil élit son président.

(!) P a r abrév iation , les dénom inations: «la Conférence in ternationale  de la Croix-Rouge», «les Sociétés nationales de la 
Croix-Rouge, du  C roissant-R ouge e t du  Lion e t Soleil Rouges», «le Com ité in ternational de la Croix-Rouge» e t  «la Ligue des 
Sociétés de la C roix-Rouge», seront remplacées par les m ots: «la Conférence in ternationale  (ou «la Conférence»), «les Sociétés 
nationales» , «le C om ité in ternational»  e t «la Ligue».

169



3. Les a ttrib u tio n s  du Conseil des Délégués sont:
a) de se réunir, a v a n t l’ouvertu re  de la Conférence, afin de faire des propositions pour les postes de 

président, vice-présidents, secrétaire général e t secrétaires généraux ad jo in ts; ces propositions seront
soumises à la Conférence ;

b) d 'a rrê te r  l ’ordre dans lequel les diverses questions e t propositions présentées à la Conférence devron t 
ê tre  mises en discussion ;

c) de se prononcer e t, le cas échéant, de s ta tu e r  sur les questions e t sur les propositions qui lui son t 
renvoyées par la Conférence ou par la Commission perm anente.

4. La constitu tion  e t les com pétences du  Conseil des G ouverneurs son t fixées par les S ta tu ts  de la 
Ligue. En outre, le Conseil des G ouverneurs se prononce et, le cas échéant, s ta tu e  sur les questions e t les 
propositions qui lui son t renvoyées par la Conférence ou par la Commission perm anente.

5. La Présidence de la Conférence, celle du Conseil des Délégués e t celle du Conseil des G ouverneurs 
sont, en règle générale, assum ées p ar trois persones différentes.

A r t i c l e  V

1. Lorsque le Conseil des G ouverneurs se réu n it dans l’in tervalle  de deux Conférences in ternationales, le 
Conseil des D élégués se réun ira  en même tem ps e t au  m êm e lieu si sa convocation est dem andée, soit par un 
tiers des Sociétés nationales dû m en t reconnues, soit par le C om ité in ternational, ou p ar la Ligue, ou p ar la 
Commission perm anente.

2. Le Conseil des D élégués ainsi réuni pourra  se prononcer e t, le cas échéant, s ta tu e r  sur les questions 
e t  sur les propositions qui lui seront soumises p ar les Sociétés nationales, la Com mission perm anente , le 
Com ité in ternational ou la Ligue.

3. Lorsque le Conseil des Délégués ou le Conseil des G ouverneurs se réunissent en dehors de la Conférence 
intei nationale, ils ne peuven t prendre de décisions définitives sur aucune question qui, d ’après les présents 
S ta tu ts , est de la com pétence exclusive de la Conférence, ni aucune décision contraire  aux résolutions de 
celle-ci ou concernant les questions déjà  tranchées par la Conférence ou réservées par elle pour l ’ordre du 
jour d ’une prochaine Conférence.

A r t i c l e  VI

1. Le C om ité in ternational de la Croix-Rouge es t une in stitu tion  indépendante, a y a n t son s ta tu t  propre 
e t se re c ru ta n t p ar cooptation  parm i les citoyens suisses.

2. Il m ain tien t les principes fondam entaux e t perm anents de la Croix-Rouge, à savoir: l ’im partia lité , 
une action indépendante  de to u te  considération raciale, politique, confessionnelle ou économ ique, l ’un iver
salité de la Croix-Rouge e t l ’égalité des Sociétés nationales de la Croix-Rouge.

3. Il prononce, après avoir recueilli tous les élém ents d ’inform ations utiles, la reconnaissance de tou te  
Société nationale de la Croix-Rouge nouvellem ent créée ou reconstituée e t rép o n d an t aux conditions de 
reconnaissance en viguer.

4. Il assum e les tâches qui lui son t reconnues p ar les C onventions de G enève, travaille  à l’application  
fidèle de ces dernières e t reçoit to u te  p lain te  au  su je t de violations alléguées des C onventions hum anitaires.

5. In stitu tio n  neutre d o n t l’ac tiv ité  hum anita ire  s'exerce spécialem ent en cas de guerre, de guerre 
civile ou de troubles intérieurs, il s ’efforce en to u t tem ps d 'assu rer protection e t assistance aux victim es 
m ilitaires e t civiles desdits conflits e t de leurs su ites directes. Il contribue à la p réparation  e t au  dévelop
pem ent du personnel e t du m atériel sanitaires, en collaboration avec les organisations de la Croix-Rouge e t 
les Services de san té  m ilitaires e t au tres au to rité s  com pétentes.

6. Il prend tou te  in itia tive hum anitaire  qui ren tre  dans son rôle d ’in stitu tion  e t d ’in term édiaire spéci
fiquem ent neutres e t  indépendants e t étudie to u te  question d o n t l'exam en p ar une telle in stitu tio n  s ’impose.

7. Il travaille  au  perfectionnem ent e t à la diffusion des C onventions de Genève.

8. Il assum e les m andats  qui lui son t confiés par la Conférence in ternationale  de la Croix-Rouge.

9. D ans le cadre des présents S ta tu ts  e t com pte tenu  des dispositions de l'artic le  V II, il en tre tien t des 
rap p o rts  é tro its  avec les Sociétés nationales de la Croix-Rouge. De même, il en tre tien t des relations avec 
les A utorités gouvernem entales e t tou tes in stitu tions nationales ou in ternationales d o n t il juge le concours 
utile.
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A r t i c l e  VII

1. L a Ligue des Sociétés de la Croix-Rouge est la fédération in ternationale  des Sociétés nationales de la 
Croix-Rouge, du C roissant-R ouge e t du Lion e t  Soleil Rouges. Elle est régie par ses propres s ta tu ts .

2. La Ligue a pour ob je t, dans le cadre des présents S ta tu ts  e t com pte tenu  des dispositions de l’article 
V I, d ’encourager e t de faciliter en to u t tem ps l’action hum anita ire  des Sociétés nationales e t d ’assum er les 
responsabilités qui lui incom bent en ta n t  que fédération de ces Sociétés.

3. A ce tte  fin, la Ligue a pour fonctions:
a) de constituer en tre  les Sociétés nationales de la Croix-Rouge l'organe p erm anen t de liaison, de co

o rd ination  e t d ’études e t de collaborer avec elles;
b) d ’encourager e t de favoriser dans chaque pays l’établissem ent e t le développem ent d ’une Société 

nationale de la Croix-Rouge indépendan te  e t dû m en t reconnue;
c) de représen ter officiellement les Sociétés m em bres sur le plan in ternational pour les questions qui on t 

fa it l’o b je t de résolutions du Conseil des G ouverneurs, d ’être  la gardienne de leur in tégrité  e t la 
protectrice de leurs in térê ts;

d) d ’assum er les m andats qui lui son t confiés p ar la Conférence in ternationale  de la Croix-Rouge.

A r t i c l e  V III

1. Le C om ité in te rna tiona l de la Croix-Rouge e t la Ligue des Sociétés de la Croix-Rouge m ain tiennen t 
le co n tac t en tre  eux afin de coordonner au  mieux leurs activ ités e t  d ’év iter les doubles emplois.

2. Ces relations son t assurées p ar la réunion au moins m ensuelle de rep résen tan ts du C om ité in te r
national e t de la Ligue. Elles peuven t ê tre  en ou tre  assurées par un rep résen tan t que le C om ité in ternational 
accrédite auprès de la Ligue e t p ar un rep résen tan t que la Ligue accrédite auprès du C om ité in ternational, 
conform ém ent aux s ta tu ts  des deux institu tions. '

A r t i c l e  IX

1. La Com m ission perm anente  de la Croix-Rouge in ternationale  com prend neuf m em bres, à savoir:
a) cinq m em bres élus, à titre  personnel, p ar la Conférence in ternationale  de la Croix-Rouge e t re s tan t 

en fonction ju sq u ’à la clô ture de la Conférence su ivan te ; en cas de vacance, la Commission perm anente 
y  pourvoit elle-même en nom m an t un nouveau m em bre, égalem ent à titre  personnel;

b) deux rep résen tan ts du C om ité in ternational de la Croix-Rouge, d o n t en principe le président;
c) deux rep résen tan ts de la Ligue des Sociétés de la Croix-Rouge d o n t en principe le p résident du Conseil 

des G ouverneurs.

2. La Com mission s ’ad jo in d ra  à titre  consu lta tif e t au  moins un an a v a n t la réunion de la Conférence 
un rep résen tan t de la Société nationale d ev an t recevoir la Conférence.

3. Au cas où l'un  des m em bres élus se trouve em pêché d ’assister à une session de la Com mission perm a
nente, il p eu t désigner un suppléan t.

A r t i c l e  X

1. La Com mission perm anen te  é tab lit l ’ordre du jo u r e t le program m e provisoire e t assure la p réparation  
de la prochaine Conférence in ternationale , en collaboration avec l'in s titu tio n  qui reçoit la Conférence. Elle 
fixe la d a te  de la Conférence ou en .choisit le lieu, dans le cas où ils n ’au ra ien t pas été déterm inés p ar la 
Conférence précédente ou si des circonstances exceptionnelles l ’exigeaient.

2. D ans l’in tervalle  des sessions de la Conférence e t sous réserve d ’une décision définitive éventuelle de 
celle-ci, la Commission perm anente  tranche les con testa tions qui pourra ien t surgir q u a n t à l’in terp ré ta tion  
e t à l ’application des présents S ta tu ts  ainsi que les questions qui lui seraien t soumises par le Com ité in te r
national our p ar la Ligue re la tivem en t aux divergences qui pou rra ien t survenir en tre  eux.

3. La Commission perm anente  a égalem ent pour tâche d ’assurer, en tre  les sessions de la Conférence, la 
coordination  e t l ’harm onisation  des efforts du C om ité in ternational e t de la Ligue. A ce tte  fin, elle examine, 
lors de ses réunions, tous su jets d ’un in té rê t général pour la Croix-Rouge e t qui touchen t aux activ ités des 
deux institu tions.
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4. D ans ce cadre e t sous réserve d ’une décision définitive éventuelle de la Conférence, la Com mission 
perm anente  avise aux m esures à prendre, vu les exigences des circonstances. L ’indépendance e t l 'in itia tive  
des différents organism es de la Croix-Rouge in ternationale  dem euren t cependan t rigoureusem ent sauvegar
dées dans le dom aine propre à chacun d ’eux.

A r t i c l e  X I

1. La Com mission perm anente a son siège à Genève.

2. En règle générale, elle se réu n it à son siège, en session ordinaire, deux fois par an. En cas de circon
stances exceptionelles, elle se réu n it en un au tre  lieu choisi par son p résiden t e t approuvé p ar la m ajo rité  de 
ses m em bres.

3. Elle se réun it en session ex traord inaire  sur convocation de son président ou à  la dem ande de trois de 
ses membres.

4. Elle délibère valab lem ent avec un quorum  de cinq m em bres présents e t prend tou tes ses décisions à 
la m ajorité  des m em bres présents.

5. La Commission perm anente  élit parm i ses m em bres, pour la période qui s ’étend d ’une Conférence à 
l’au tre , un président e t un vice-président. Le président peu t s 'ad jo indre  un des m em bres élus pour rem plir 
les fonctions de secrétaire de la Com m ission.

A r t i c l e  X II

1. Le président de la Com mission perm anente, le président du C om ité in te rna tiona l e t le p résident du 
Conseil des G ouverneurs de la Ligue, ou, à leur défau t, les supp léan ts désignés à l’avance p ar chacun d ’eux, 
peuven t lib rem ent se consulter ou se réun ir en cas d ’urgence e t aviser aux m esures nécessaires.

2. En règle générale, les trois p résidents se réunissent une fois en tre  les sessions sem estrielles de la 
Commission perm anen te  ainsi que chaque fois que l’un d ’eux le dem ande, afin d ’exam iner tou tes les questions 
portées à leur connaissance ou qui on t é té  évoquées dans les réunions périodiques du C om ité in ternational 
e t de la Ligue.

3. Les présidents p résen ten t à la session su ivan te  de la Com mission perm anente  un rap p o rt sur les 
m esures q u ’ils au ra ien t prises.

A r t i c l e  X III

1. La Conférence in ternationale  adop te  son R èglem ent dans le cadre tracé  par les présents S ta tu ts , à 
la m ajo rité  des deux tiers des m em bres de la Conférence présents e t v o tan ts  e t après avo ir ob tenu  l’avis du 
C om ité in ternational e t de la Ligue.

2. La Conférence pourra , en observan t les mêmes formes, modifier les présen ts S ta tu ts . Toutefois, 
tou te  proposition de revision des S ta tu ts  devra  ê tre  inscrite à  l’ordre du jo u r; son texte devra  être  envoyé, 
au moins six mois à l’avance, aux Sociétés nationales, au C om ité in ternational e t à la Ligue.

A r t i c l e  X IV

1. Les présents S ta tu ts  en tre ro n t en vigueur le 1er septem bre 1952.

2. Ils rem placent les S ta tu ts  qui on t été adoptés par la X I I I e Conférence in ternationale  e t annu len t 
to u te  disposition contraire.
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R È G L E M E N T  

D E  LA C O N F É R E N C E  IN T E R N A T IO N A L E  

D E  LA C R O IX -R O U G E  (*)

{Adopté par la X V I I I e Conférence internationale 
de la Croix-Rouge)

C h a p i t r e  p r e m i e r  

LA C O N F É R E N C E  IN T E R N A T IO N A L E

A r t ic l e  p r e m ie r

Sont m em bres de la Conférence in ternationale  avec faculté de prendre p a r t à tou tes les délibérations e t 
à tous les votes:

a) les délégués des Sociétés nationales de la Croix-Rouge reconnues conform ém ent à l’article VI des 
S ta tu ts  de la Croix-Rouge in ternationale ;

b) les délégués des E ta ts  p a rtic ip an t à la C onvention de Genève pour l’am élioration du so rt des blessés 
e t des m alades dans les forces arm ées en cam pagne (1864, 1906, 1929 ou 1949);

c) les délégués du C om ité in ternational de la Croix-Rouge e t  ceux de la Ligue des Sociétés de la Croix- 
Rouge (1).

A r t ic l e  2

Une Société nationale ne p eu t pas se faire rep résen ter par une au tre  Société our par un délégué d ’une 
au tre  Société. L a même règle s ’applique à  la représen tation  des E ta ts .

A r t ic l e  3

Les au tres  personnes e t rep résen tan ts  des organisations expressém ent invitées par la Conférence, par la 
Com mission perm anente  ou p ar l’in stitu tion  chargée, conform ém ent à l'a rtic le  I I I  des S ta tu ts (2), de con
voquer la Conférence, partic ip en t à celle-ci en qualité  d ’observateurs et, avec l’au to risation  du président, 
pou rron t prendre la parole.

L ’in v ita tio n  visée à l’alinéa précédent n ’est valable que pour la durée de la session.

A r t ic l e  4

L a Conférence est convoquée e t organisée par l’in stitu tion  désignée à ce t effet, conform ém ent à l ’article 
I I I  des S ta tu ts , d ’accord avec la Commission perm anente . Les convocations seront adressées au moins six 
mois a v a n t la d a te  fixée pour l’ouvertu re  de la Conférence.

Les Sociétés nationales, les E ta ts , le C om ité in ternational, la Ligue e t  les organisations invitées à titre  
d ’observateurs com m uniquent à  l ’in stitu tion  chargée de convoquer la Conférence e t a v a n t l’ouverture  de 
celle-ci, les nom s de leurs délégués.

A r t ic l e  5

Le program m e e t l’ordre du jou r provisoires de la Conférence son t établis par la Commission perm anente. 
E n règle générale, ils son t envoyés aux m em bres de la Conférence six mois a v a n t l’ouvertu re  de celle-ci.

Les Sociétés nationales, le C om ité in ternational e t la Ligue proposeront à la Commission perm anente 
l’inscription à l'o rdre  du jou r des questions d o n t la discussion leur p a ra îtra it désirable.

( ')  P a r abrév iation , les dénom inations «Conférence in ternationale  de la C roix-Rouge», «Sociétés nationales de la Croix- 
R ouge», «C om ité in te rnational de la Croix-Rouge» e t  «Ligue des Sociétés de la Croix-Rouge» seront remplacées par les mots 
«C onférence», «Sociétés nationales», «C om ité in te rnational»  e t  «Ligue».

(2) Les S ta tu ts  auxquels renvoie le présent R èglem ent so n t les S ta tu ts  de la Croix-Rouge in ternationale  du  1er septem bre 1952.
(*) Note— Ce R èglem ent en trera  en v igueur en même tem ps que les S ta tu s de la Croix-Rouge in ternationale , c 'est-à-dire 

le 1er sep tem bre 1952.

Membres

Représentation

Observateurs

Convocation

Programme, 
ordre du jour
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A r t i c l e  6

Rapports

Présidence, 
Bureau et 

Com missions

Renvois

Com munications
préalables

M ises en 
discussion

Débats

Discours

M otions d'ordre

Les rap p o rts  é tab lis à  l’appui des questions à l’ordre du jo u r do iven t parven ir à l’in stitu tio n  chargée 
de convoquer la Conférence au  moins tren te  jours a v a n t son ouverture , sauf décision con traire  de la C om 
mission perm anente.

A r t ic l e  7

La Conférence, dans sa séance d ’ouvertu re , é lit son président, des vice-présidents, le secrétaire général e t 
deux secrétaires généraux-adjoints, sur la proposition du Conseil des Délégués.

Le B ureau de la Conférence, chargé d ’assurer le fonctionnem ent de celle-ci, es t constitué, par le p résident 
de la Conférence, le p résident de la Com mission perm anente, les chefs des délégations du  C om ité in ternational 
e t  de la Ligue, les présidents des Com m issions e t  le secrétaire général de la Conférence.

La Conférence nom m e des Com m issions e t leur renvoie les questions q u ’elle juge utile de leur soum ettre  ; 
les Com m issions désignent elles-mêmes leurs président, vice-présidents e t rapporteu rs.

A r t ic l e  8

La Conférence p eu t renvoyer des questions au  Conseil des D élégués ou au  Conseil des G ouverneurs 
siégeant en même tem ps que la Conférence, soit pour avis, soit pour décision définitive.

C h a p it r e  II 

P R O C É D U R E

A r t ic l e  9

Les propositions, m otions e t am endem ents, sauf les m otions d ’ordre, son t com m uniqués p réalab lem ent 
par écrit au B ureau e t d istribués par ses soins aux  délégués a v a n t d ’ê tre  soum is à la discussion, sauf décision 
contraire  de la Conférence.

Le B ureau peu t décider l’adjonction  à l’ordre du jo u r de propositions é trangères à celui-ci, si ces propo
sitions son t présentées la veille au  président e t signées p ar cinq délégations à la Conférence a p p a rte n a n t à 
des pays différents. Le B ureau fixe l’ordre du jou r de chaque séance, en su iv an t a u ta n t  que possible l’ordre 
des su jets établis d 'avance  p ar le Conseil des Délégués.

A r t ic l e  10

Le président peu t décider que tou te  proposition, m otion ou am endem ent, y com pris les m otions de 
clôture, devra  être appuyée par une au tre  délégation pour pouvoir ê tre  mise en discussion ou faire l’ob je t 
d 'u n  vote.

A r t ic l e  11

Lorsque la discussion est ouverte sur une question, le p résident donne la parole d ’abord  au  rap p o rteu r 
désigné p ar la Conférence ou p ar la Com mission intéressée, puis au  président de ce tte  Com m ission, s ’il la 
dem ande, ensuite aux o ra teu rs qui se son t fa it inscrire d ’avance au  B ureau, enfin aux au tres  délégués.

La parole est de nouveau donnée au rap p o rteu r, a v a n t la clôture de la discussion.

A r t ic l e  12

L ’intervention  de chaque délégation sur une question est lim itée à un q u a r t  d ’heure, sauf décision 
expresse e t contraire  de la Conférence.

A r t ic l e  13

Si, au  cours de la discussion, un délégué présente une m otion d ’ordre, la discussion est in terrom pue et 
ce tte  m otion est tranchée p ar le p résident ou, s ’il le désire, par la Conférence.
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Article 14

L a discussion su r chaque question est close lorsque la  parole n ’est plus dem andée ou lorsqu’une m otion c « w  
de clô ture, proposée p ar cinq délégations, es t adoptée par la Conférence.

A r t ic l e  15
1(1, . : ,,l . . . .

Sauf au to risa tion  du présiden t, les in terventions relatives aux m otions de clôture ou d ’ordre son t lim itées Discussion dis
.  . - . . motions d'ordre
a  un o ra teu r en leur faveur e t a un o ra teu r contre ces m otions.

A r t ic l e  16

L a langue officielle de la Conférence est le français. Langues

Le français, l’anglais e t  l ’espagnol son t les langues de travail de la Conférence. L a traduction  des
discours d ’une de ces langues dans les deux au tres  sera assurée p ar l’in stitu tion  in v itan te  e t su ivan t ses 
possibilités. Les discours qui seraien t prononcés dans d ’au tres  langues seron t trad u its  au  fur e t  à m esure 
p ar les soins de la délégation  à  laquelle a p p a rtie n t l ’o ra teu r, le cas échéant avec la collaboration du S ecré taria t 
général.

A r t ic l e  17

Les Sociétés nationales e t les E ta ts  représentés à la Conférence o n t d ro it chacun à une voix; il en est de Droit*
. . .  et majorité

m êm e pour le C om ité in ternational e t pour la Ligue.

Les résolutions son t prises à  la m ajo rité  des voix exprim ées aux term es de l’alinéa précédent.

Les absten tions ne son t pas prises en considération  pour le calcul de la m ajorité.

La m ajorité  es t constituée p ar la m oitié plus une de tou tes  les voix données pour ou contre une 
proposition.

En cas d ’égalité des voix, la proposition e s t rejetée.

A r t ic l e  18

E n règle générale, les votes se fon t à  m ain levée. MoíoXMs
°  °  des votes

T outefois, le vote p ar appel nom inal es t obligatoire, s’il est dem andé par cinq délégatios.

D ans ce cas, les Sociétés nationales v o ten t en prem ier, puis les E ta ts , puis le C om ité in ternational e t la 
Ligue. Le nom de chaque Société e t  de chaque E ta t  appelés à vo ter es t tiré  au  sort.

Lorsque dix délégations en fon t la dem ande, le vote a  lieu au  scru tin  secret.

A r t ic l e  19

Sous réserve d ’une décision contraire de la Conférence, l’in stitu tio n  chargée de la convoquer assure la ProOs-verbau* 
rédaction des procès-verbaux com plets des séances plénières de la Conférence e t  du  Conseil des Délégués.
Ces procès-verbaux, la liste des p artic ipan ts au  Conseil des D élégués e t à  la Conférence, e t  les résolutions 
prises par ce tte  dernière, réunis en un volume, constitu en t les actes de la Conférence. Ce volume, éd ité  par 
les soins de l’in stitu tion  inv itan te , est com m uniqué p ar elle à tous les m em bres de la Conférence dans le 
délai m axim um  d ’un an  à  d a te r  de sa clôture.

C ette  in stitu tion  assure égalem ent la rédaction  de procès-verbaux analy tiques des débats des diverses 
Commissions. Ceux-ci seront com m uniqués, sur leur dem ande, aux m em bres de la Conférence dans le délai 
m axim um  d ’un an  à d a te r  de la clôture de celle-ci.

Enfin, e t dans la m esure du possible, des com ptes rendus résum és des séances du Conseil des Délégués, des 
séances plénières de la Conférence e t de ses Com m issions seront étab lis p ar les soins de ce tte  institu tion  e t 
com m uniqués aux m em bres de la Conférence dans le jou r qui su iv ra  les débats.

A r t ic l e  20

Les dispositions du présen t chap itre  son t applicables au  Conseil des Délégués e t  aux Commissions 
nom m ées par la Conférence. commissions
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L E  C O N S E IL  D E S D E L E G U E S  

A r t ic l e  21

La séance d ’ouverture  du Conseil des Délégués, lorsqu’il se réu n it en même tem ps que la Conférence, a 
lieu la veille ou le jou r même de l’ouvertu re  de celle-ci. Elle es t présidée par le p résiden t de l’in stitu tion  
chargée de convoquer la Conférence.

Le Conseil élit son président, un vice-président parm i ses m em bres e t  un secrétaire. Le p résiden t é tab lit 
l ’ordre du jou r du Conseil, en se conform ant à l’artic le  IV  des S ta tu ts .

Lorsque le Conseil des Délégués se réu n it dans l’in tervalle  de deux Conférences, dans les conditions 
prévues à l’artic le  V des S ta tu ts , sa séance d ’ouvertu re  es t présidée p ar le p résiden t de la Com m ission perm a
nente. Son ordre du jo u r provisoire est é tab li d ’avance p ar la Com m ission perm anente .

C h a p it r e  IV 

LA C O M M ISS IO N  P E R M A N E N T E

A r t ic l e  22

Les m em bres de la Com mission perm anente  créée aux term es de l ’article IX  des S ta tu ts  son t élus au 
scrutin  de liste par les m em bres de la Conférence.

Sont élus les cinq cand idats  a y a n t ob tenu  la m ajo rité  absolue.

Si plus de cinq cand idats  o n t ob tenu  la m ajo rité  absolue, son t élus les cinq a y a n t ob tenu  le plus grand 
nom bre de voix.

Si moins de cinq cand idats  ob tiennen t la m ajorité  absolue au  prem ier to u r du scru tin , il e st procédé dans 
les mêmes conditions à un second e t, éventuellem ent, à  un troisièm e to u r pour rem plir les postes encore 
vacants.

Au troisièm e tou r de scru tin , la m ajo rité  re la tive e s t seule requise.

Si, par application  des règles inscrites aux alinéas précédents, plus de cinq personnes é ta ien t élues, celles 
qui feront fonction de m em bres de la Com m ission seron t désignées p ar tirage au  sort.

A r t ic l e  23

A la suite de l’élection des m em bres de la Com mission perm anente , ceux d ’en tre  eux qui se tro u v en t 
assister à la Conférence se réunissent im m édiatem ent pour désigner celui d ’en tre  eux qui sera chargé de 
convoquer la prem ière séance de la Commission.

A r t ic l e  24

La Commission é tab lit elle-même son Règlem ent.

C h a p it r e  V 

R E V IS IO N  DU R È G L E M E N T

A r t ic l e  25

Le présen t R èglem ent ne pourra  ê tre  révisé que m oyennan t l ’observation  des form es e t l ’ob ten tion  des 
m ajorités prévues par l’article X I I I  des S ta tu ts .
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L E  JE U D I 24 JU IL L E T
17 heures O uvertu re  de l ’Exposition in ternationale  d ’A rts scolaires de la Croix-Rouge de la

Jeunesse p ar M . L. A. C. P an  ton, m em bre de l’Académ ie royale canadienne e t D irecteur 
de l’Ecole des B eaux-A rts de l'O ntario , suivie d ’un thé  auquel le D r C. D. G aitskell, 
P résiden t du C om ité consu lta tif des A rts  de la Croix-Rouge canadienne de la Jeunesse, 
e t M m e G aitskell reçu ren t les délégués.

L E  S A M E D I 26 JU IL L E T
13 heures D éjeuner offert p ar le M aire e t le  Conseil m unicipal de la Ville de T oron to .

L E  D IM A N C H E  27 JU IL L E T
15 heures Exercices e t défilé du Corps de la Croix-Rouge canadienne, suivis de rafraîchissem ents,

à l ’Arsenal.

L E  L U N D I 28 JU IL L E T
13 heures D éjeuner offert p ar la Section de T o ro n to  de la Croix-Rouge canadienne dans le

Pavillon de la Croix-Rouge de l ’H ôpital «Sunnybrook» pour A nciens C om b attan ts .

18 heures 30 R éception du G ouvernem ent canadien à  laquelle l’H onorable Paul M artin , Conseiller
de la Reine, M inistre  de la S an té  nationale  e t du B ien-E tre, reçu t les délégués.

L E  M A R D I 29 JU IL L E T
13 heures D éjeuner offert p ar la Section de T oro n to  de la Croix-Rouge canadienne dans le

Pavillon de la Croix-Rouge de l’H ôpita l «Sunnybrook» pour Anciens C om b attan ts .

18 heures 30 Réception donnée p a r le P résident du C om ité in ternational de la Croix-Rouge et
M m e Paul Ruegger.

L E  M E R C R E D I 30 JU IL L E T
13 heures D éjeuner offert p ar M . e t M m e W . D en t Sm ith au Y acht-C lub  royal canadien.

L E  JE U D I 31 JU IL L E T
13 heures 30 Excursion aux C hutes du N iagara, suivie d 'u n  dîner, g racieusem ent offert p ar la 

Commission H ydro-E lectrique de la Province d ’O ntario .

L E  V E N D R E D I 1er A O U T
20 heures D îner offert p ar le P résident du Conseil e t le G ouvernem ent de la Province d 'O ntario .

L E  S A M E D I 2 A O U T
16 h. 30 «G arden P a rty »  dans la p ropriété de l ’H onorable R ay  Lawson, L ieu tenan t-G ouverneur

à so rta n t de la Province d ’O ntario  e t P résident honoraire so rtan t de la Section provin-
18 h. 30 ciale d ’O ntario  de la Croix-Rouge canadienne, à Oakville.

L E  D IM A N C H E  3 A O U T
15 h. à 18 h. Visite de « H art H ouse» à l’U niversité de T o ron to  e t dém onstration  des exercices 

de nata tio n  e t de sauvetage enseignés par la Croix-Rouge canadienne.

L E  L U N D I 4 A O U T
18 heures 30 Réception donnée p ar le Juge Em ile Sandstrôm , Président, e t le C om te Bonabes de 

Rougé, Secrétaire G énéral e t V ice-Président honoraire du Conseil des G ouverneurs 
de la Ligue des Sociétés de la Croix-Rouge.
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L E  M E R C R E D I 6 A OUT
16 heures 30 Concours hippique de «Cow-Boys» (Rodéo) e t d îner en plein-air, suivis d ’une m ani

festation  indienne e t de danses régionales, au  R anch de M a rt K enney  à W oodbridge.

L E  JE U D I 7 A O U T
19 heures Réception donnée par M . N orm an C. U rquhart, P résident, e t les M em bres du C om ité

spécial de la Croix-Rouge canadienne pour les Réceptions à l'occasion de la Conférence.

20 heures D îner offert par le P résident de la X V II Ie Conférence in ternationale  de la Croix-Rouge
e t M m e John  A. M acA ulay ; récital de piano a im ablem ent donné p ar M m e Inostroza, 
épouse du G énéral D r A gustín Inostroza, P résiden t de la Croix-Rouge chilienne.

Un program m e spécial, com prenan t des visites à l’H ôpital «Sunnybrook» pour Anciens C om b attan ts , 
à  l ’H ôpital des E n fan ts  M alades de T oron to , à une boulangerie, une fabrique de bonbons e t une laiterie 
modèles, ainsi q u ’une série de déjeuners offerts p ar des fam illes canadiennes e t suivis de prom enades en 
autom obile à travers la ville, fu t a rrangé p en d an t les heures de séance de la Conférence à l’in ten tion  des 
familles des délégués.

Le dim anche 27 ju ille t des offices spéciaux fu ren t célébrés dans les C athédrales catholique de S. M ichel 
a t  anglicane de S. Jacques, ainsi que dans plusieurs au tres églises de la ville.
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e t les G ouvernem ents (R ésolution 12), 
voir sous «Relations des Sociétés na
tionales avec leurs Gouvernements respec
tifs» .

Colombie 
Croix-Rouge

D é lég a tio n ........................................................... 12
D o c u m en ta tio n ................................................183

Com ité in tern a tio n a l de la Croix-Rouge
D é lég a tio n ................................................................18
D o c u m e n ta tio n ........................................... 185-186
D ocum enta tion  présentée con jo in te
m en t avec la Ligue des Sociétés de la 
C ro ix -R ouge .......................................................... 187

( Voir également «Financement du 
C .I.C .R . », «Rapport du C .I.C .R .» , 
«Rapport de la Fondation en faveur 
du C .I.C .R .»  et «Rapport sur les 
fonds adm inistrés par le C .I.C .R .» .)

C om ité in te rna tiona l de M édecine e t 
Pharm acie m ilitaires

O b se rv a te u r........................................................ 20
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C—Suite.

Commissions de la Conférence:
(a) Com m ission générale

O rdre du jo u r ...........................................5-6
B u re a u .......................................................... 24
R ap p o rt à la C onférence...............97-142
R ésolutions 1 à 3 e t 5 à 23.153 , 154-158 
R ésolution de rem erciem ent aux 

volontaires de la Société can a
dienne de la C ro ix -R ouge................164

(b) Com m ission des Secours
O rdre du jo u r ............................................... 6
B u re a u .......................................................... 24
R ap p o rt à la C onférence.............. 77-83
R ésolutions 4 e t 24 à 28. . 153, 158-159

(c) Com mission d ’Hygiène, Personnel 
san ita ire  e t A ssistance sociale

O rdre du jo u r ............................................... 6
B u re a u .......................................................... 24
R ap p o rt à la C onférence.............. 74-77
R ésolutions 29 à 3 3 ................................160

(d) Com m ission de la Jeunesse
O rdre du jo u r ............................................... 7
B u re a u .......................................................... 24
R ap p o rt à la C onférence...............85-92
R ésolutions 35 à 4 2 ...................... 161-164

(e) C om ité de R édaction
O rdre du jo u r ............................................... 7
M em b res ..............................................32, 54
R ésolutions de rem erciem ents 1

à  3 e t 5 à  9 .................................164, 165

Com m ission in ternationale  du  M atérie l 
san ita ire  (R ésolution 29), voir sous 
«Rapport de la Commission interna
tionale permanente d 'E tudes du M atériel 
sanitaire ».

Com m ission in ternationale  perm anente  
pour la Sécurité e t l’O rganisation  des 
Secours sur tou tes  Voies de C om m uni
cation  (R ésolution 33), voir sous «H y 
giène», (g).

Com m ission perm anen te  de la Croix- 
Rouge in ternationale , voir «.Election 
des membres de la Commission perm a
nen te», «Invitations à la Conférence » et 
«Rapport de la Commission perm a
nente ».

C om m unications télégraphiques —  Vic
tim es de guerre (R ésolution 23), voir 
sous «Relations de la Croix-Rouge avec 
les N ations Unies et les autres organisa
tions internationales».

P a g e

C — S u i te .

Conférence in ternationale  de la Croix- 
Rouge

R èglem ent en viguer depuis le 1er 
septem bre 1952.......................................173-176

D ix-huitièm e Conférence in ternationale  
de la C roix-Rouge:

B ureau de la Conférence
M em b res..................................................... 23

M otion a p p ro u v an t les m esures 
prises p ar la Com mission per
m anen te  pour envoyer les in 
v ita tions aux  pa rtic ip an ts  de 
la Conférence, voir sous « In 
vitations à la Conférence».

Correspondence p ré lim in a ire .................3 -4
D o c u m en ta tio n ........................................... 183
M em bres de la Conférence

chargés de fonctions officielles. . .22-23
O rdre du jo u r .............................................. 5-7
P rog ram m e...................................................8-9

D ix-neuvièm e Conférence in te rn a tio n 
ale de la Croix-Rouge, voir sous «Lieu  
et date de la X I X e Conférence inter
nationale de la Croix-Rouge».

Conférence in ternationale  du  Service
social

O b servatrice ........................................................20

Conseil des D élégués:
B u re a u .................................................24, 27, 28-29
O rdre du jo u r .................................................... 5, 27
Procès-verbal de la prem ière s é a n c e .. . .27-32 
R ap p o rt à  la C onférence ............................. 48-54

Conseil des D élégués e t  Conseil des 
G ouverneurs de la Ligue des Sociétés 
de la Croix-Rouge (séance conjointe) : 

E lection du présiden t de la séance
co n jo in te ..........................................................33

O rdre du jo u r  5, 33
Procès-verbal de la séance con

jo in te ..........................................................33-39
R ap p o rt à  la C onférence .................... 101-100

Conventions de G enève—ratification , d if
fusion e t application  (po in t X III  de 
l’ordre du jou r de la Commission 
générale) :

Discussion du po in t X I I I . . 107-115, 120-129

Discussion e t adoption  de la Résolution 
15, «R atification  des C onventions de 
G enève du 12 a o û t 1949 » . .  . .107-110, 156
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C—Suite.

Discussion e t adop tion  de la R ésolution 
17, «Protocole de G enève du  17 ju in  
1 925» ................................................120-126, 156

Discussion e t adoption  de la R ésolution 
19, «V iolations alléguées des C on
ventions de G enève » ................ 110-114, 157

Discussion e t adoption  de la R ésolution 
21, «Prisonniers de guerre —
Corée » ............................................. 114-115, 157
( Voir également «Développement du  
droit international hum anitaire».)

Corée, R épublique de
D élégation g o u v ern em en ta le .............................12
O bservateurs C ro ix-R ouge................................. 12

Corée, R épublique dém ocratique popu
laire de

D élégué g o u v ern em en ta l................................12
O bservateurs C ro ix-R ouge.............................12

C osta Rica
Délégué gouvernem en ta l.  ............................... 12

Croix-Rouge e t  la paix, La  (P o in t X V II 
de l’ordre du  jou r de la Com mission
générale) :

D iscussion e t adoption  de la R ésolution
11, du même t i t r e ........................ 139-141, 155

( Voir également «Action générale de la 
Croix-Rouge en matière de secours»,
«Assistance sociale», «Devoirs des 
Sociétés nationales envers leurs Sec
tions de la Croix-Rouge de la Jeunes
se», «H ygiène», «Population civile 
en temps de guerre», «Secours aux  
réfugiés » et « Volontaires de la Croix- 
Rouge».)

Croix-Rouge in ternationale ,
S ta tu ts  en viguer depuis le 1er sep tem 

bre 1952.....................................................169-172

Croix-Rouge de la Jeunesse en face des 
problèm es actuels du m onde de l 'éd u 
cation, La  (point IV de l’ordre du  jou r 
de la Commission de la Jeunesse) :
C om pte rendu de l’exposé de M . L. 

V erniers à  la Com mission de la
Jeu n esse .........................................................87-88

A doption de la R ésolution 37, «La 
Croix-Rouge de la Jeunesse e t les 
problèm es éducatifs» :

section ( a ) .............................................91, 161
section ( b ) .............................................91, 162

P a g e

C—Suite.

Croix-Rouge de la Jeunesse e t la paix, L a
(R ésolution 36), voir sous «Etude des 

Rapports des Sociétés nationales sur 
la C .R .J . ».

( Voir également sous «Devoirs des Soci
étés nationales à l'égard de leurs Sec
tions de la C .R .J . », «Rapport de la 
Ligue des Sociétés de la Croix-Rouge 
sur la C .R .J . » et «Relations de la 
C .R .J. avec les institu tions spéciali
sées des N ations Unies intéressées aux  
problèmes de la jeunesse et avec les 
organisations internationales de je u 
nesse».)

C uba
D élégation C ro ix-R ouge......................................12

D

D anem ark
D élégation g o u v ern em en ta le .............................12

Croix-Rouge
D élég a tio n ............................................................12
D o c u m e n ta tio n ................................................184

Délégués, L iste d e s .............................................10-19

D étenus, L ibération  des, voir sous «Re
spect des principes fondam entaux de la 
Croix-Rouge».

D éveloppem ent du d ro it in te rna tiona l 
hum an ita ire  (po in t X IV  de l’ordre du 
jo u r de la Com mission générale) :

A doption de la R ésolution 16, «Appli
cation des C onventions de G enève de 
1949»........................................................ 115, 156

D evoirs des Sociétés nationales à l’égard 
de leurs Sections de la Croix-Rouge de 
la Jeunesse (point V de l’ordre du  jour 
de la Commission de la Jeunesse) :

C om pte rendu des délibérations dans la
Commission de la Je u n e sse ...........................88

A doption de la R ésolution 40, «Col
laboration  des adu ltes e t  des jeunes 
dans la Croix-Rouge » ...........................91, 162

A doption de la R ésolution 42, «R e
sponsabilités de la Croix-Rouge en 
vers la Croix-Rouge de la 
Jeunesse » .................................................. 91, 163
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D—Suite.

D ocum ents, L iste d e s ................................... 181-187

D om inicaine, R épublique
D élégation gouvern em en ta le .............................12
Croix-Rouge

D élégué................................................................. 12
D o cu m en ta tio n ................................................184

E

Echange de visites en tre  Sections de la 
Croix-Rouge de la Jeunesse (R esolution 
38), voir sous «Rapport de la Ligue des 
Sociétés de la Croix-Rouge sur la C .R .J . »

Election des m em bres de la Commission 
perm anente  de la Conférence in te rn a 
tionale de la Croix-Rouge (point IX  de 
l'o rd re  du jo u r des séances plénières) :

A doption de la R ésolution 43, «N om i
nation  des m em bres de la C om m is
sion perm anen te  de la Croix-Rouge 
in ternationale  » ............................144-145, 164

E lection du P résident, des V ice-Présidents, 
du Secrétaire général, des Secrétaires 
ad jo in ts  e t du B ureau de la Conférence 
(point II de l’ordre du jou r des séances
p lén ières)........................................................... 48-52

E lisabeth  II , Sa M ajesté  la Reine,
M essage à la C onférence ....................................43
R ésolution de rem erciem ents de la

C onférence ............................................. 146, 164

Enfance, Secours à 1’, voir sous «Action  
générale de la Croix-Rouge en matière de 
secours», (c).

E q u a teu r
Croix-Rouge

D élég a tio n ........................................................... 13
D o cu m en ta tio n ................................................184

E ta ts-U n is  d ’Am érique
O bservateurs g o u v ern em en tau x .......................13
Croix-Rouge

D élég a tio n ...........................................................13
D o cu m en ta tio n ............................................... 184

E tu d e  des rap p o rts  des Sociétés n a tio 
nales sur la Croix-Rouge de la Jeunesse 
(point I I I  de l’ordre du jo u r de la C om 
mission de la Jeunesse) :

P a g e

E—Suite.

C om pte rendu des délibérations dans
la Com mission de la Jeu n esse ..................... 87

A doption de la R ésolution 36, «La 
Croix-Rouge de la Jeunesse e t la 
p a ix » .....................................................89-70, 161

F

Fam ine, Secours en cas de, voir sous 
«Secours aux  Réfugiés ».

Fonds de l’Im péra trice  Shôken (R ésolu
tion 4), voir «Rapport de la Commission 
paritaire du Fonds de VImpératrice 
Shôken  ».

Fédération  m ondiale pour la S an té  m en
tale

O b se rv a teu rs ...................................................... 20

F inancem ent du C om ité in ternational de 
la Croix-Rouge (po in t IX  de l’ordre du 
jo u r de la Com m ission générale) :

A doption de la R ésolution 8, du même
t i t r e .............................................................. 99, 154

F inancem ent de la Ligue des Sociétés de 
la Croix-Rouge (point X  de l’ordre du 
jo u r de la Com mission générale) :

A doption de la R ésolution 9, du même
t i t r e ..................................................... 99-100, 154

Finlande
D élégation gouv ern em en ta le .............................13
Croix-Rouge

D élég a tio n ........................................................... 13
D o cu m en ta tio n ................................................184

F ondation  en faveur du C om ité in te r
national de la Croix-Rouge (Résolution 
7), voir «Rapport de la Fondation en 
faveur du C .I.C .R . »

Fonds A ugusta (R ésolution 5), voir «R ap
port sur les fonds adm inistrés par le 
C .I.C .R . », (a).

Fonds in ternational de Secours à l ’E n 
fance des N ations Unies

O b se rv a teu r........................................................ 19

France
D élégation gouvern em en ta le .............................13
Croix-Rouge

D élég a tio n .................................................... 13-14
D o cu m en ta tio n ................................................184
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G

G ouvernem ents— R elations des Sociétés 
nationales avec leurs, voir «Relations . . . »

G ouverneur G énéral du C anada, S .E . le 
T rès H onorable

R ésolution de rem erciem ents 146, 164

G ouverneurs, voir « Conseil des Délégués 
et Conseil des Gouverneurs ».

( Voir également Programme général)

Grèce
D élégation gouvern em en ta le .............................14
D élégation C ro ix-R ouge..................................... 14

H

H aïti
D élégation C roix-R ouge......................................14

H a u t C om m issariat des N ations Unies 
pour les Réfugiés

O b se rv a te u r .........................................................19

H om m age à sir F rederick  B an ting  (R éso
lution 3 4 ) .............................................142, 160-161

H ongrie
Délégué g o u v ern em en ta l.................................... 14
Croix-Rouge

D élég a tio n ........................................................... 14
D o c u m en ta tio n ................................................184

H um an ita ire , d ro it in ternational, voir 
Développement du droit . . . »

H ygiène (po in t II de l’ordre du jou r de la 
Com mission d ’Hygiène) :

(a) rap p o rt de la Ligue des Sociétés de
la C ro ix -R ouge.......................................... 74

(b) rôle de la Croix-Rouge dans la
transfusion sanguine,
C om pte rendu des délibérations

de la Com mission d 'H y g iè n e ...........75
A doption de la R ésolution 30, 

«C entres e t services de tra n s
fusion sanguine » ................. 75, 77, 160

(c) rôle de la Croix-Rouge dans les 
prem iers secours,
C om pte rendu des délibérations

de la Commission d ’H yg iène .......... 75
A doption de la R ésolution 31,

«R espiration artificielle ». 75, 77, 160
(d) rôle de la Croix-Rouge dans la lu tte

contre la tu b ercu lose .............................. 75

P a g e

H—Suite.

(e) la Croix-Rouge e t la p rotection  de
la mère e t de l’e n fa n t ..............................75

(f) la Croix-Rouge e t l'hygiène m entale :
C om pte rendu des délibérations

de la Com m ission d ’H y g ièn e ........... 75

A doption de la R ésolution 32,
«La lecture com m e agen t 
th érap eu tiq u e  dans les cas de 
m aladies m entales »  75, 77, 160

(g) Com m ission in ternationale  perm a
nen te  pour la Sécurité  e t  l’O r
ganisation des Secours sur tou tes 
Voies de C om m unication : sup 
pression éventuelle  de la C om 
mission :

A doption de la R ésolution 33, du
m êm e t i t r e  75, 77, 160

H ygiène, Personnel san ita ire  e t A ssistance 
sociale, Com mission d ’, voir sous Com
missions.

I

Inde
D élégation g o u v ern em en ta le .............................14

Croix-Rouge
D élég a tio n ........................................................... 14
D o c u m en ta tio n ................................................184

Indonésie
D élégation g o u v ern em en ta le .............................14

Croix-Rouge
D élég a tio n ............................................................14
D o c u m en ta tio n ................................................184

In v ita tio n s à la Conférence
P ro testa tio n s contre  certaines in v ita 

tio n s ..................................................49-50, 54-56

Séance spéciale consacrée à l’é tude des 
p ro testa tions (deuxièm e séance plé- 
n iè re ) .............................................................. 57-71

Exposé des principes suivis p ar la 
Commission perm anen te  pour l’en 
voi des inv ita tions aux pa rtic ip an ts  
de la C onférence .................................... 59-60

D iscussion.....................................................61-70

A doption de la m otion du B ureau de 
la Conférence a p p ro u v an t les m es
ures prises par la Commission 
perm anente  pour envoyer les invi
ta t io n s ....................................................... 70-71
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I

Iran
D élégation gouvern em en ta le .............................14
Lion e t Soleil Rouges

D élég a tio n ............................................................14
D o cu m e n ta tio n ................................................184

Irlande
O bservateurs g o u v ern em en tau x .......................14
Déléguée C ro ix -R ouge........................................ 14

Islande
Délégué g o u v ern em en ta l.................................... 14

Israël
D élégation g o u v ern em en ta le .............................15
«Bouclier Rouge de D avid  »

O b se rv a te u r.........................................................15
D o c u m en ta tio n ................................................184

Ita lie
D élégation g o u v ern em en ta le .............................15
Croix-Rouge

D élégué................................................................. 15
D o cu m e n ta tio n ................................................184

J

Japon
D élégation g o u v ern em en ta le .............................15
Croix-Rouge

D élég a tio n ............................................................15
D o c u m en ta tio n ................................................184

Jeunesse, voir « C om m ission» et « Croix- 
Rouge de la ».

L

La lecture comme agen t thérapeu tique  
dans les cas de m aladies m entales 
(R ésolution 32), voir H ygiène  (/).

L iban
Déléguée gouvernem en ta le .................................15
Croix-Rouge

D éléguée ...............................................................15
D ocum en ta tion ................................................ 184

L ibération  des personnes détenues (R éso
lution 20), voir sons «.Respect des princi
pes fondam entaux de la Croix-Rouge».

Liechtenstein
D élégué g o u v ern em en ta l.................................... 15
Croix-Rouge

D élégué................................................................. 15
D o cu m en ta tio n ................................................184

L—Suite.

Lieu e t da te  de la X IX e Conférence in te r
nationale  de la Croix-Rouge (point X  
de l'o rdre  du jou r des séances plénières) :

A cceptation de l’inv ita tion  de la Croix- 
Rouge de l’Inde; adoption  de la 
Résolution 44, du  même t i t r e  145, 164

Ligue des Sociétés de la Croix-Rouge
D élégation ................................................................ 19
D o cu m en ta tio n .................................................... 187

D ocum entation  présentée conjo in te
m ent avec le C om ité in ternational de 
la C roix-R ouge.................................................187

( Voir également «Financement de la 
L .S .C .R . », «Rapport de la L .S .C .R . » 
et «Rapport de la L .S .C .R . sur la 
Croix-Rouge de la Jeunesse».)

M

M aladies m entales, voir sous «H yg iène»,
( / ) •

M alte , voir sous «Ordre Souverain et m ili
taire de . .  . »

M édaille Florence N ightingale, voir sous 
«Rapport sur les fonds administrés par 
le Comité international de la Croix-
Rouge ».

M exique
Délégué g o u v ern em en ta l.................................... 15
D élégation C ro ix-R ouge..................................... 15

M odification des S ta tu ts  de la Croix-
Rouge in ternationale  (point X I de 
l’ordre du jou r de la Commission 
générale) :

R apport de la Sous-Commission ju r i
dique aux Conseils des Délégués et 
des G ouverneurs en séance conjointe

sur le p ro je t de revision des S ta tu ts
de la Croix-Rouge in te rn a tio n a le . . 33-34

sur le p ro je t de revision du Règle
m ent de la Conférence in te r
nationale de la C ro ix -R ouge 34

D iscussion .....................................................35-39

Approbation.....................................................39
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M—Suite.

R apport sur les délibérations de la Sous- 
Commission jurid ique, de la C om 
mission générale e t des Conseils des 
D élégués e t des G ouverneurs à la 
Conférence

sur le p ro je t de revision des S ta tu ts
de la Croix-Rouge in ternationale . 100-101

sur le p ro je t de revision du Règle
m ent de la Conférence in te rn a 
tionale de la C ro ix-R ouge......................101

D iscussion.................................................101-105

A d o p tio n ......................................... 105, 167-170

M onaco
Délégué g o u v ern em en ta l.................................... 15

Croix-Rouge
D élégué.................................................................15
D o cu m en ta tio n ............................................... 184

N

N icaragua
D élégué g o u v ern em en ta l.................................... 15

D élégation C roix-R ouge......................................15

N om ination  des Com m issions (q.v.) de la 
Conférence (point III  de l’ordre du jou r 
des séances plénières) :

A pprobation  du Conseil des D élégués.31-32 

N om ination  par la C onférence 53-54

N om ination des m em bres de la Com m is
sion perm anente de la Croix-Rouge 
in ternationale  (R ésolution 43), voir 
«Election des membres de la Commission 
permanente . . . »

N orvège
D élégation gouvernem en ta le .............................15

Croix-Rouge
D élégation ........................................................... 15

D o cu m en ta tio n ............................................... 184

Nouvelle Zélande 
O bservateur gouvernem en ta l............................ 16

Croix-Rouge
D élég a tio n ........................................................... 16

D o cu m en ta tio n ............................................... 184

P a g e

O

Observateurs des institutions interna
tionales, L iste d e s ..........................................19-20

Offices re lig ieux .........................................................180

O rateurs, Index d e s ...............................................189

O rdre souverain e t m ilita ire  de M alte
O b se rv a teu rs ........................................................... 20

O rganisation des E ta ts  am éricains
O b se rv a te u r .............................................................20

O rganisation m ondiale de la S an té
O b se rv a teu rs ........................................................... 19

O rganisation des N ations Unies
O b se rv a te u r.............................................................19

( Voir également «Relations de la Croix- 
Rouge avec les N ations Unies . . . »

O uverture , voir «Cérémonie d'Ouverture ».

P

Paix—voir «La Croix-Rouge et la p a ix », 
et «La Croix-Rouge de la Jeunesse et la 
pa ix  ».

P ak istan
Déléguée g o u v ern em en ta le ................................16

Croix-Rouge
D éléguée ................................................................... 16
D o cu m en ta tio n .................................................... 184

Pays-B as
D élégation g o u v ern em en ta le .............................16

Croix-Rouge
D élég a tio n  ........................................................ 16
D o c u m en ta tio n .................................................... 184

Pérou
Déléguée g ouvernem en ta le .................................16
D élégation C roix-R ouge......................................16

Personnel san ita ire  (point I I I  de l’ordre 
du jou r de la Com mission d ’H ygiène) : 
C om pte rendu des délibérations de la

Commission d 'H y g iè n e ...................................76

Philippines
Délégué g o u v ern em en ta l.................................... 16

Croix-Rouge
D élégué................................................................. 16
D o cu m en ta tio n ................................................184
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P—Suite.

Pie X II , Sa S ain te té  le Pape
E x tra it d ’un appel en faveur de la paix . . . 140

Pologne
D élégué g o u v ern em en ta l.................................... 16

Croix-Rouge
D é lég a tio n ........................................................... 16
D o c u m e n ta tio n ................................................184

Population  civile en tem ps de guerre—• 
rôle de la Croix-Rouge (point IV  de 
la Com mission des Secours) :

C om pte rendu  des délibérations de la
Commission des Secours.................................78

D iscussion e t adoption  de la R ésolution 
28, «Assistance à la population  
civile de C o ré e » ................................80-82, 159

P ortugal
O bservateu r C ro ix-R ouge...................................16

Prisonniers de guerre— Corée (R ésolution 
21), voir sous a Conventions de Genève . . . »

Program m e g é n é ra l.................................................8-9

Program m e des réceptions e t  des d is trac 
tions à l ’in ten tion  des fam illes des 
D élégués........................................................ 177-180

Protocole de G enève du  17 ju in  1925 
(R ésolution 17), voir sous «Conventions 
de Genève . . . »

R

R ap p o rt du C om ité in te rna tiona l de la 
Croix-Rouge (po in t I I I  de l’ordre du 
jo u r de la Com mission générale) :

A doption de la Résolution 2, «Com ité
in ternational de la Croix-Rouge » . .98, 153

A doption de la R ésolution 22, du
m êm e t i t r e ...............................................98, 157

R ap p o rt de la Com m ission générale 
(po in t V de l’ordre du jou r des séances 
p lén iè res)......................................................97-142

R ap p o rt de la Commission d ’Hygiène, 
Personnel san ita ire  e t A ssistance Soci
ale (point V II des séances p lén iè res). . .74-77

P a g e

R —Suite.

R ap p o rt de la Commission in ternationale  
perm anente  d 'E tu d e s  du M atériel sani
ta ire  (point V II de l'o rdre  du jou r de la 
Commission générale) :

A doption de la R ésolution 29, «Com 
mission in ternationale  du M atériel 
san ita ire  » ..................................................74, 160

R ap p o rt de la Commission de la Jeunesse 
(point VI I I  de l'o rdre  du jou r des 
séances p lén ières)........................................... 85-92

R ap p o rt de la Commission p arita ire  du 
Fonds de l ’Im pératrice  Shôken (point 
V de l’ordre du jou r de la Commission 
générale) :

A doption de la Résolution 4, «Fonds
de l’Im pératrice  Shôken » ...................98, 153

R ap p o rt de la Commission perm anente 
de la Conférence in ternationale  de la 
Croix-Rouge (point IV de l’ordre du 
jou r des séances p lén ières)..........................93-96

R ap p o rt de la Commission des Secours 
(po in t VI de l’ordre du jou r des séances 
p lén ières)........................................................... 77-83

R ap p o rt du Conseil des Délégués (point 
I de l’ordre du jou r des séances pléni
ères) .....................................................................48-54

R ap p o rt du Conseil de la F ondation en 
faveur du C om ité in ternational de la 
Croix-Rouge (point VI I I  de l'o rdre  du 
jour de la Commission générale) :

Adoption de la Résolution 7, «F on
dation  en faveur du C om ité in te rn a 
tional de la Croix-Rouge »  99, 154

R ap p o rt sur les fonds adm inistrés p ar le 
Com ité in ternational de la Croix-Rouge 
(point VI de l’ordre du jour de la C om 
mission générale) :

(a) d istribu tion  des revenus du Fonds
A ugusta:

A doption de la R ésolution 5,
«Fonds A ugusta »  98-99, 153

(b) médaille Florence N ightingale:

A doption de la Résolution 6, du
même t i t r e ......................................99, 153
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R—Suite.

R ap p o rt de la Ligue des Sociétés de la 
Croix-Rouge (point IV de l’ordre du 
jou r de la Com mission générale) :

A doption de la R ésolution 3, du même
t i t r e ............................................................... 98, 153

R ap p o rt de la Ligue des Sociétés de la 
Croix-Rouge sur la Croix-Rouge de la 
Jeunesse (point II de l’ordre du jou r de 
la Commission de la Jeunesse) :

C om pte rendu des délibérations de la
Com mission de la Jeu n esse ...........................86

A doption de la R ésolution 35, «A ctivi
tés du B ureau de la Croix-Rouge de 
la Jeunesse de la L .S .C .R . »  89, 161

A doption de la R ésolution 38, «Echange 
de visites en tre  Sections de Croix- 
Rouge de la Jeunesse » ........................... 89, 162

A doption de la R ésolution 39, «C entres 
in ternationaux  de la Croix-Rouge de 
la Jeunesse » ............................................... 89, 162

R apports  des Sociétés nationales de la 
Croix-Rouge, du  C roissant-R ouge et 
du Lion e t Soleil Rouges (po in t II de 

l’ordre du jou r de la Commission 
générale) :

A doption de la R ésolution 1, du même
t i t r e ............................................................... 98, 153

R apports  succincts des Sociétés nationales 
sur leurs actions de secours e t leurs 
expériences en m atière de secours 
(point 111 de l’ordre du jour de la C om 
mission des Secours) :

C om pte rendu des délibérations de la
Commission des S ecours................................ 78

R atification des C onventions de Genève 
du 12 ao û t 1949 (Résolution 15), voir 
sous « Conventions de Genève . . . »

Réaffirm ation des principes fondam en
taux  de la Croix-Rouge (R ésolution 10) 
voir sous «Respect des principes fonda
m entaux de la Croix-Rouge ».

R écep tio n s.........................................................177-180

R édaction, C om ité de, voir sous Comis
sions.

R—Suite.

Réfugiés— A ssistance ju rid ique  in te rn a 
tionale (po in t X IX  de l’ordre du jo u r de 
Com mission générale) :

D iscussion e t adoption  de la R ésolution
14, «Assistance ju rid ique  » . . . .  141-142, 156

R elations de la Croix-Rouge avec les 
N ations Unies e t les au tres  organisa
tions in ternationales (po in t X V I de 
l’ordre du jou r de la Commission 
générale) :

A doption de la R ésolution 23, «C om 
m unications télégraphiques (Vic
tim es de guerre) » ................................ 139, 158

R elations de la Croix-Rouge de la Jeunesse

(a) avec les organisations spécialisées
des N ations Unies intéressées aux 
problèm es de la jeunesse;

(b) avec les organisations in te rn a tio n 
ales de jeunesse.

(point VI de l’ordre du  jo u r de la C om 
mission de la Jeunesse) :

C om pte rendu des bases sur lesquelles 
le B ureau de la C .R .J. de la Ligue 
poursu it ces re la tio n s ...................................... 88

A doption de la R ésolution 41, «R e
lations de la Croix-Rouge de la 
Jeunesse avec les organisations in te r
nationales de la jeunesse » .................. 91, 163

R elations des Sociétiés nationales avec 
leurs G ouvernem ents respectifs— P ro
tection e t facilités accordées par les 
G ouvernem ents aux Sociétés nationales 
(point X V I I I  de l ’ordre du jou r de la 
Com mission générale) :

A doption de la R ésolution 12, «C ollab
o ration  en tre  les Sociétés nationales
e t les G ouvernem ents » ....................... 141, 155

Résolutions
Liste des t i t r e s ..........................................................v

T e x te .............................................................. 151-164

( Voir également « Commissions ».)

R ésolutions de rem erciem ents
Liste des t i t r e s ..........................................................v

T e x te ...............................................................164-165

( Voir également « Commissions ». )
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R—Suite

R espect des principes fondam entaux  de 
la Croix-Rouge (po in t X V  de l’ordre du 
jou r de la Com mission générale) :

D iscussion e t adoption  de la R ésolu
tion 10, «R éaffirm ation des principes 
fondam entaux  de la Croix-Rouge » :

Section ( a ) ...................................... 117-118, 154

Section ( b ) ......................................142-144, 154

Discussion e t adoption  de la Résolution
18, «Armes atom iques » ..................... 129-136,

137-139, 156-157

D iscussion e t adoption de la Résolution 
20, «Libération des personnes

d é te n u e s» ................................... 115-117, 157

R espiration  artificielle (Résolution 31), 
voir sous «H ygiène», (c).

R esponsabilités de la Croix-Rouge envers 
la Croix-Rouge de la Jeunesse (R ésolu
tion 42), voir sous «Devoirs des Sociétés 
nationales à l'égard de leurs Sections de 
C .R .J . »

R oum anie
D élégation gouvern em en ta le .............................16

Croix-Rouge
D élég a tio n ........................................................... 16
D o cu m en ta tio n ................................................184

Royaum e-U ni
O bservateurs g o u v ern em en tau x ................16-17

Croix-Rouge
D élég a tio n ........................................................... 17
D o cu m en ta tio n ................................................184

S
Saint-Siège

D éléga tion ................................................................ 17

Salvador
D élégué g o u v ern em en ta l.................................... 17
D élégué C ro ix-R ouge...........................................17

Séances plénières
O rdre du jo u r ............................................................ 5

Procès-verbaux:
Prem ière séance p lén iè re .........................48-56
Deuxièm e séance p lén iè re .......................57-71
Troisièm e séance p lén ière ....................... 72-84

S—Suite

Procès-verbaux— Suite

Q uatrièm e séance p lén iè re ......................85-92
C inquièm e séance p lén ière ................... 93-106
Sixième séance p lén ière ....................... 107-118
Septièm e séance p lén iè re .................... 119-136
H uitièm e séance plénière (séance de 

c lô tu re ) ................................................. 137-150

Secours en cas de calam ités (Résolution 
25), voir «Action générale de la Croix- 
Rouge en matière de secours».

Secours à l ’enfance (R ésolution 27), voir 
sous «Action générale de la Croix-Rouge 
en matière de secours».

Secours aux réfugiés— rôle de la Croix- 
Rouge (point V de l’ordre du jou r de la 
Commission des Secours) :

Discussion e t adoption  de la Résolution
26, «Secours en cas de fam ine » ..........78-79,

158-159

( Voir également sous «Commis
sions ».)

Services volontaires (R ésolution 13), voir 
sous « Volontaires de la Croix-Rouge . . . »

Shôken, Fonds de l’Im pératrice, voir s o j i s  

«Rapport de la Commission paritaire du 
Fonds de VImpératrice Shôken ».

Soins au foyer, voir sous «Personnel sani
taire», (d).

S ta tu ts  de la Croix-Rouge in ternationale 
e t R èglem ent de la Conférence in te r
nationale de la Croix-Rouge, voir sous 
«M odification  . . . »

Suède
D élégation gouv ern em en ta le .............................17

Croix-Rouge
D é lég a tio n .......................................................... 17
D o cu m en ta tio n ............................................... 184

Suisse
Délégation gouv ern em en ta le ............................ 17

Croix-Rouge
D é lég a tio n ...........................................................17
D o cu m en ta tio n ............................................... 184

Syrie
D ocum entation  du C ro issan t-R ouge 184
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T

T chécoslovaquie
Délégué g o u v ern em en ta l.....................................17

Croix-Rouge
D é lég a tio n ........................................................... 17
D o c u m en ta tio n ................................................184

T haïlande
D élégation g o u v ern em en ta le .............................17

Croix-Rouge
D élég a tio n ........................................................... 17
D o c u m en ta tio n ................................................185

Transfusion sanguine, voir sous «H y 
giène», (6).

T uberculose, voir sous «H ygiène», (d).

T urqu ie
D élégation gouvernem entale 

C roissant-R ouge
D élég a tio n ............................
D o c u m en ta tio n ...................

U

U kraine
Déléguée g ouvernem en ta le .................................18

Union in ternationale  de P ro tection  de 
l’Enfance

O b se rv a te u r........................................................ 20

Union in ternationale  contre la T u b ercu 
lose

O b se rv a te u r........................................................ 20

Union des R épubliques socialistes sovié
tiques

D élégation gouv ern em en ta le ........................ 18

Alliance des Croix-Rouges e t C roissants- 
Rouges

D élég a tio n ........................................................... 18
D o cu m en ta tio n ................................................185

. . .17

17-18 
. .185

P a g e

U—Suite.

Union sud-africaine 

Croix-Rouge
D élégué................................................................. 18
D o c u m en ta tio n ................................................185

U ruguay
D élégué g o u v ern em en ta l.................................... 18

Croix-Rouge
D élégué................................................................. 18
D o cu m en ta tio n ................................................185

V

Vénézuéla
D élégué g o u v ern em en ta l.................................... 18

Croix-Rouge
D élég a tio n ........................................................... 18
D o cu m en ta tio n ................................................185

V iolations alléguées des C onventions de 
Genève (R ésolution 19), voir sous 
« Conventions de Geneve . . . »

V olontaires de la C roix-R ouge— recru te 
m ent, form ation, affectation (point X II  
de l’ordre du jou r de la Com mission 
générale) :

A doption de la R ésolution 13, «Services
volontaires » ............................................ 106, 155

A doption de la quatrièm e R ésolution de 
R em erciem ents, à  l ’adresse des Vol
o n ta ires de la Croix-Rouge cana
dienne ........................................................106, 164

Y

Y ougoslavie
Délégué g o u v ern em en ta l.................................... 18

Croix-Rouge
D élég a tio n ........................................................... 18
D o cu m en ta tio n ............................................... 185
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